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Politiques communautaires
(directives - application)

1445. - 31 mai 1993. - M . Louis de Broissiademande à M. le
ministre délégué aux affaires européennes de bien vouloir lui
communiquer ! ' état d'application des directives europeennes, et le
rang de la France par rapport aux autres pays européens dans ce
domaine. En 1989. sur les 279 directives permettant au marché
unique européen d' être effectif k 1 « janvier 1993, sept seulement
étaient appliquées dans les douze pays de la Communauté, et la
France arrivait en tête suivie de la RFA et de l' Italie . Il souhaiterait
savoir si la France est toujours le « bon élève » de l'Europe ou si la
situation dans cc domaine a évolué.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a appelé l'attention du
Gouvernement sur l'état de l'application par k France des direc-
tives communautaires. Depuis le I°' janvier 1993, la libre circula-
:ion des marchandises, des services et des capitaux est presque
totalement assurée. Les acres législatifs identifiés en 1985 dans le
livre blanc de la commission ont été adoptés à 95 p. 100. En sep-
tembre 1993. il reste à adopter une vingtaine de textes d'impor-
tance inégale pour le bon fonctionnement du marché intérieur. Le
taux moyen de transposition de ces textes communautaires par les
Etars membres dans leur législation interne atteint les 84 p. 100.
Dans ce domaine, la France se situait, à l'été 1993, à la sixième
place (178 textes adoptées), selon les statistiques de la Commis-
sion, mais l'écart par rapport aux partenaires qui nous devancent
en nombre de tcx:es transposés est très limité. Les autorités fran-
çaises ont pris routes les dispositions pour que la France retrouve
rapidement une position plus satisfaisante en matière de transposi-
tion. Quant à l'application effective des règles communautaires, la
Commission n'a pas les moyens, en dehors des contentieux résul-
tant des recours en manquement, de contrôler la réalité de l'appli-
cation des textes par les Etats membres. Toute statistique sur ce
point doit, en conséquence, être considérée avec la plus grande
prudence. La France est particulièrement attachée, pour ce qui le
concerne, à une application rigoureuse des règles communautaires,
une fois transposées dans notre droit interne, et y veille scrupu-
leusement.

institutions communautaires
(Agence européenne pour l'environnement - implantation)

1695. - 31 mai 1993. - M . Ham Lapp attire l ' attention de
M. le ministre délégué aux affaires européennessur le futur
singe de l'Agence européenne pour l'environnement. Il lui rappelle
que k Conseil européen d' Edimbourg a pris plusieurs décisions sur
le siège de plusieurs institutions européennes, dont le Parlement
eurepéen qui a définitivement été fixé à Strasbourg. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les interventions qu'il compte
faire dans le cadre des prochaines réunions du conseil des ministres
de, la CEE pour que Strasbourg soit véritablement confirmé
comme lieu unique des sessions du Parlement européen et comme
futur siège de l' Agence européenne pour l'environnement afin
qu 'elle puisse rapidement fonctionner d' une manière satisfaisante.

Réponse. - A l'occasion de la réunion du conseil européen
d'Fdimbourg, les représentants dm gouvernements des Etats
membres des communautes européennes ont adopté le
12 décembre 1992 une décision sur la fixation des sièges des insti-
tutions et de certains organismes et services des communautés. I1
convient de souligner à l'attention de l'honorable parlementaire
que cette décision dispose que « le Parlement européen a son siège
à Strasbourg où se tiennent les douze périodes de sessions plénières
mensuelles y compris la session budgétaire » et que « les périodes
de sessions plénières additionnelles se tiennent à Bruxelles ». S' agis-
sant de l'Agence européenne pour l'environnement, k Gouverne-
ment a pris note de la candidature de Strasbourg. La question du
siège de l'agence devrait être abordée, avec celle des autres institu-
tions et organismes communautaires dont le siège n'a pas encore
été fixé, lors du conseil européenextraordinaire du 29 octobre
prochain. La présidence belgeprendra contact avec chacun des
Etars membres tour parvenir à un compromis entre les différentes
candidatures. La répattirion des sièges devra en effet, comme l'a
précisé le conseil européen à Edimbourg,être fixée « d' un
commun accord » et «en donnant une priorité appropriée aux
Etars membres qui, à l'heure actuelle, n'abritent pas le siège d'une
institution descommunautés ».

Drogue
(trafic - ouverture des frontières -

conséquences -Nord - Pas-de-Calais)

2146. - 14 juin 1993. - M. Jean-Pierre Kucheidaappelle l'at-
tention de M. le ministre délégué aux affaires européennessur
l'état de libre circulation de la drogue auxlsays-Bas et des pro-
blèmes de toxicomanie et de délinquance que cette situation
génère, notamment dans la région du Nord de la France. Il faut
savoir en effet que 60 p. 100 de la délinquance est induite par la
drogue et que 50 p. I00 de détenus des prisons du Nord sont des
toxicomanes. En conséquence, quelle que soit la politique de pré-
vention mise en place concernant ce fléau, le problème ne sera pas
maîtrisé tant qu'il sera aussi facile de s'approvisionner dans ce pays
voisin où non seulement la drogue est en vente libre, mais la mrerl-
juana est la sixième culture après la tomate. Il lui demande, par
conséquent, de prendre d'énergiques mesures visant faire cesser
cette situation pour le moins alarmante.

Réponse. - Le développement du trafic de stupéfiants à partir
des Pays-Bas résulte de la situation de ce pays comme.zone de
transit. Il s'explique aussi par les particularités de la politique néer-
landaise en rnatière de lutte contre la toxicomanie, qui met
l 'accent sur les aspects sanitaires des problèmes. L'absence de pour-
suite pénale aux Pays-Bas contre l'usage de stupéfiants, comme la
distinction dans la législation néerlandaise entre les droguer dites
dures et celles dites douces, ont entraîné l'apparition d'un « tou-
risme de !a drogue », qui s'ajoote aux autres Formes de trafic. Le
Gouvernement accorde la plus grande attention à ce problème qui
affecte particulièrement la région du Nord - Pas-de-Calais. Les
mesures mises en oeuvre dans ce domaine visent à développer
notre coopération avec les services néerlandais concernés. Le minis-
tère de l' intérieur a ainsi procédé, en 1986, à l'ouverture d'une
antenne de l'Office central pour la répression du trafic illicite des
stupéfiants (OCRTIS) à La Haye. Un officier de liaison français a
également été nommé en peste aux Pays-Bas. Il convient de sou-
ligner l'attention de l'honotable parlementaire qu'en dépit des
différences entre lm approches française et néerlandaise, cette coo-
pération a permis, au cours des dernières années, le démantèlement
de plusieurs réseaux de trafic de cannabis et d'héroïne et d'impor-
tantes saisies de stupéfiants (cannabis, héroïne, cocaïne) sur noue
territoire. Plusieurs décisions ont été prises récemment afin de ren-
forcer notre coopération avec les Pays-Bas: création d'un groupe
régional (franco-néerlandais-belge) sur le « tourisme de la drogue i,
création d'un groupe bilatéral sur l'exécution des commissions
rogatoires; intensification de l'échange de renseignements; pro-
chaine organisation d'une rencontre d'experts pour mieux lutter
centre les importations de drogue dans les grands ports; affecta-
tion en France d'un officier de liaison néerlandais. Les travaux
poursuivis à douze (mise en place d'Europol) et au sein dugroupe
de Schengen complètent cette coopération . Le groupe de Schengen
chargé des stupéfiants doit notamment veiller à ce que tous les
Etats de Schengen ratifient les conventions des Narions-Unies en
ce domaine. Les Pays-Bas se sont engagés pour leur part à ratifier
prochainement la convention de 1971 sur !es psychotropes et la
convention de Vienne de 1988.

Politiques communautaires
(droit communautaire - application - contentieux -

exception tt illégalité)

2635. - 21 juin 1993. - M. Denis Jacquatattire l 'attention de
M . le ministre délégué aux affaires européennessur l'exception
d'illégalité en droit communaux: ire, procédure qui vient se gteffer
sur une procédure principale mettant en cause l' illégalité d'un acte
communautaire. II souhaiterait savoir si un Etat membre de la
CEE poursuivi pour manquement au drcit communautaire peut,
Four sa défense, soutenir l illégalité de l'acte dont on lui reproche
Fa violation. Il lui demande s'il peur lui répondre sur ce point.

Réponse. - Il résulte de la jurisprudence de la cour de ju;rice des
Communautés européennes qu'un Etat membre de la Commu-
nauté poursuivi pour manquement au droitcommunautairene
peur pas, poursa défens" soutenir l' illégalité de l'actedont on lui
reproche laviolation. Selon la même jurisprudence,si un Etat
membre entend contester la légalité d'un acte devant la Cour de
justice. il doit le faire selon la procédure prévuepar le Traité de
Rome, c'est-à-dire en formant un recours en annulation de l'acte
en vertu de l'article 173de ce traité.
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Politiques communautaires
(culture - négociations du GATT -

exception culturelle - perspectives)

4525. - 2 août 1993 . - M . Georges Sarre attire l ' attention de
M. le ministre de la culture e, de la francophonie sur la défaite
politique du gouvernement français qui demandait que la
Commission européenne plaide, dans le cadre des négociations du
GATT, « l 'exception culturelle » . Or, le Parlement européen, tout
comme la Commission des communautés européennes, opèrent un
« glissement sémantique » qui légitime une certaine forme d'hypo-
crisie et de fausses bonnes intentions, en ne reprenant pas ce terme
« d'exception culturelle » qui signifiait la mise hors champ de la
culture du cadre des négociations globales, mais en y substituant la
notion de « spécificité culturelle » qui n'est rien d ' autre que la
reconnaissance peur lui-même du volet culturel . Il lui demande si,
dans ce cas, cela veut dire que la politique des questions de diffu-
sion se placent désormais dans le cadre des négociations avec les
Américains ; si la France a encore les moyens de supprimer les
menaces qui pe-sent sur la pérennité de nos industries culturelles ;
enfin, s'il ne conviendrait pas de ne pas céder et d'aller jusqu 'à
annoncer d'ores et déjà que la France usera de son droit de veto . -
Question transmise à M. le ministre délégué aux affaires euro-
péennes.

Repaisse. - Vous avez appelé mon arzention sur la négociation
GATT' et le son des industries culturelles dans ce contexte. Je par-
tage votre souci que soit consac ré, dans le futur accord, un statut
particulier au secteur culturel, notamment audiovisuel . J ' ai écrit en
ce sens le 13 juillet au vice-président de la Commission euro-
péenne . chargé de la négociation commerciale, pour lui rappeler
toute l' importance qu'attache le gouvernement français à ce qu 'une
clause d' exception soit inscrite dans l 'accord final . Celle-ci serait en
effet de nature à protéger _fficacement les dispositifs de soutien à
la création audiovisuelle française qui ont permis à celle-ci d'oppo-
ser une résistance remarquable à la domination exclusive d ' images
extérieures à notre tradition culturelle. C 'est également pour
défendre notre argumentation auprès de l'ensemble de nos parte-
naires commerciaux que le Gouvernement a décidé de nommer un
ambassadeur itinérant qui vient de prendre ses fonctions . C'est
dire qu'il serait prématuré de parler de défaite politique en cette
matière, de même que de brandir à ce stade l 'arme du vetc . Nos
partenaires sont conscients de l'importance que la France attache à
cette question, sur laquelle plusieurs d ' entre eux ont des intérêts
similaires. Aucune décision sur ce point ne saurait être prise sans
l 'approbation du conseil, et vous pouvez être assuré de mon
extréme vigilance à y protéger nos intérêts.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires - régime des mines - libre choix du médecin)

208. - 26 avril 1993 . - M. René Carpentier interroge Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, sur les conséquences pour les médecins généralistes du
décret du 24 décembre qui réorganise la sécurité sociale dans les
mine. . Certaines dispositions relatives aux prestations de l 'assu-
rance maladie peuvent mettre en cause le rôle du système médical
libéral que le régime minier n 'a jamais eu pour objet de contester.
Concrètement, un assuré social pourra se raire soigner dans k
régime minier mais un assuré minier ne pourra k faire en méde-
cine Pbérale, cela après signature d ' une convention entre une caisse
minière et une caisse d ' assurance maladie ou un conseil régional
(cas de l'aide médicale). Il lui demande son appréciation sur cette
situation et comment elle entend la prendre en compte, dans les
conventions à signer, ou modifier le contenu du décret pour que
l'égalité dans l'accu aux soins soit assurée.

Réponse. - L' article 189 du décret du 27 novembre 1946 modi-
fié par le décret n° 92-1354 du 24 décembre 1992 organise les
conditions dans lesquelles les ressortissants du régime minier
peuvent avoir accès aux prestations offertes par d 'autres personnes
ou organismes, ou les conditions dans lesquelles les ressortissants
d 'autres organismes peuvent bénéficier des prestations offertes par
le régime minier. Il ressort clairement de la rédaction du 1^ alinéa
de l ' article 189 que cette ouverture est conçue par le texte comme
réciproque.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires - régime des mines - libre choix du médecin)

255. - 26 a'•ril 1993 . - M . François Rochebloine appelle l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les particularités du régime
de sécurité sociale minier, lequel comporte un réseau spécifique de
centres de soins et de médecins agréés . Certains assurés de ce
régime souhaiteraient cependant pouvoir disposer d'une plus large
autonomie dans le choix de leur médecin tout en conservant les
mêmes conditions de prise en charge des prestations de l ' assurance
maladie. 0 lui demande si, sans remettre en cause la spécificité de
ce régime, elle envisage de prendre en considération les demandes
des ire éressés.

Réponse. - L'article 189 du décret du 27 novembre 1946 . modi-
fié par le décret n° 92-1354 du 24 décembre 1992, organise les
conditions dans lesquelles les ressortissants du régime minier
peuvent avoir accès aux prestations offertes par d ' autres personnes
ou organismes, ou les conditions dans lesquelles les ressortissants
d' autres organismes peuvent bénéficier des prestations offertes par
le régime minier. Il ressort clairement de la rédaction du premier
alinéa de l'article 189 que cette ouverture est conçue par le texte
comme réciproque. Par ailleurs, le 4° de l ' article 186 du décret du
27 novembre 1946 prévoit expressément que lorsqu ' un assuré du
régime minier reçoit des soins délivrés par un professionnel de
santé ou une structure ne relevant pas du régime minier, il peut
bénéficier, dans le cadre des conventions d ' ouverture prévues à
l ' article 189, des mêmes conditions de Fisc en charge que lorsqu ' il
s 'adresse au réseau de soins miniers.

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - financement)

496. - 3 mai 1993 . - M . André Rossi appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la réduction de 15 p. 100, qui vient d'être
appliquée à l'article 47-14 du budget de son ministère concernant
la lutte contre l'alcoolisme et, notamment, le fonctionnement des
centres d ' hygiène alimentaire. Cette réfaction brutale des crédits
inscrits dans la loi de finances pour 1993 va mettre en péril le
fonctionnement de ces structures qui oeuvrent sur le terrain pour
la prise en charge des buveurs excessifs. Il lui demande de préciser
son programme d ' action dans cc domaine.

Santé publique
(alcoolisme •- lutte et prévention -• financement)

641. - 3 mai 1993. - M. André Berthol appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la réduction de crédits qui vient d 'être
appliquée à l'article 47-14 concernant la lutte contre l ' alcoolisme
et, particulièrement, le fonctionnement du centre d ' hygiène ali-
mentaire, prévue au budget de l ' Etat 1993. Cette réduction de cré-
dits va mettre en péril le bon fonctionnement de ces structures qui
oeuvrent sur le terrain pour la prise en charge des alcooliques . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer l'action et le programme
qu' elle envisage dans ce domaine.

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - financement)

780. - 10 mai 1993 . - M. Jean-Marie Demangc attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la réduction de crédits qui vient
d 'être appliquée (15 p . 100) à l ' article 47-14 concernant la lutte
contre 'alcoolisme et plus particulièrement le fonctionnement des
centres d 'hygiène alimentaire. Prévu au budget de l'Etat 1993,
cette réduction des crédits va mettre en péril le fonctionnement de
ces structures pour la prise en charge du buveur excessif. Il lui
demande les mesures qu 'elle envisage de prendre dans ce domaine
afin de remédier à cette situation .
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Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - financement)

2041 . - 7 juin 1993. - M. Bernard Debré appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des aflaites sociales, de la
santé et de la ville, sur la réduction des crédits alloués à la lutte
contre l ' alcoolisme. Il semblerait que le Gouvernement précédent
n ' ait pas tenu ses engagements concernant l ' augmentation des cté
dits et, en outre, l ' enveloppe a été gelée de 15 p . !CO . Cette
réduction met en péril le bon fonctionnement du dispositif natio-
nal de lutte contre l'alcoolisme . Les centres d'hygiène alimentaire
et d ' alcoologie, et notamment celui de Tours, sont particulière-
ment inquiets sur leur avenir alors que leur efficacité a été réaffir-
mée dans un récent rapport effectué à la demande de la direction
générale de la santé . Il lui demande de lui exposer ses intentions
en la matière .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - financement)

2377 . - 14 juin 1993 . - M . André Bascou attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la diminution des crédits relative à
l ' article 47-14 concernant la lutte contre l 'alcoolisme et concernant
notamment les soins à a p porter à ces malades, fort nombreux, qui
mettent souvent en péril l ' équilibre de leur famille . La réduction
de ces crédits entraînera un déficit important de prise en charge de
certains malades lourds . Il lui demande les mesures qu'elle envisage
de prendre dans ce domaine afin de remédier à cette situation.

Santé publique
(alcoolisme -- lutte et prévention - financement)

2518 . - 21 juin 1993. - M . Jean-Pierre Balligand appelle l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la réduction de 15 p . 100
qui vient d ' être appliquée à l ' article 47-14, concernant la lutte
contre l'alcoolisme et notamment le fonctionnement des centres
d ' hygiène alimentaire. Cette baisse brutale des crédits prévus au
budget de l ' Etat 1993 va mettre en péril le fonctionnement de ces
structures qui couvrent sur le terrain pour la prise en charge du
buveur excessif. Il lui demande de préciser son programme d ' ac-
tion dans ce domaine.

Réponse. - Le financement des dispositifs de lutte contre l ' alcoo-
lisme qui incombe principalement à l ' Etat, après avoir progressé,
connaît depuis 1991 une stabilisation en raison des contraintes de
la politique budgétaire et du contexte économique . Ainsi, s ' il est
exact qu ' une annulation de crédits est intervenue en 1993 sur cha-
pitre 47-14, ce qui n ' a pas permis la progression des dépenses ini-
tialement envisagées dans la loi de finances, le gel de crédits a été
levé pour cette année. Le rôle des comités départementaux de pré-
vention de l ' alcoolisme et des centres d ' hygiène alimentaire et d'al-
coologie apparais essentiel . Le ministre délégué à la santé,
conscient des problèmes que ces structures peuvent rencontrer
dans la conjoncture économique difficile actuelle, étudie les possi-
bilités de financements complémentaires nécessaires.

Assurance maladie maternité : prestations
(fiais chirurgicaux - actes de stonatolagie)

821 . - 10 mai 1993. - M . Main Rosi« attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de lia
santé et de la ville, sur les répercussions du nouveau mode de cal-
cul des frais de salle d'opération en matière d'actes de stomatolo-
gie . A défaut de remboursement approprié, les cliniques chirurgi-
cales vont en effet être amenées à ne plus pouvoir mettre à
disposition des stomatologues les équipements et le personnel qua-
lifié que requiert le traitement des patients à risque ou présentant
une pathologie particulière (cardiaque, insuffisance respiratoire,
allergie, Sida . . .) . Il lui demande donc s ' il ne conviendrait pas de
reconsidérer cette mesure qui ne représente en tout état de cause
qu ' une économie très limitée pour le budget de la sécurité sociale.

Réponse. - L'accord tripartite du 14 décembre 1992 a réorganisé
la rémunération des actes effectués en cliniques privées en tenant
compte des conditions de réalisation de ces actes, avec ou sans
hébergement, avec ou sans recours à la salle d 'opération . Cet
accord passé entre les représentants de l 'hospitalisation privée, les

caisses nationales d ' assurance maladie et l ' Etat visait à moderniser
la tarification des actes sans générer de modification de l ' équilibre
financier global du secteur, toutes disciplines et toutes activités
confondues. A cette occasion, les actes effectués ont fait l 'objet
d ' une classification qui doit être régulièrement revue . Un groupe
de travail auquel participent les représentants des établ issements a
été mis en place à cette fin . Les problèmes que peut poser la
rémunération des actes de stomatologie cont analysés dans ce
cadre .

Personnes pigées
(politique de la vieillesse -- CSG - dépendance)

911 . - 17 mai 1993. - M. Pierre Carde) appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les problèmes posés à la plupart des retrai-
tés par l ' application, sans compensation, de la contribution sociale
généralisée à compter du 1° février 1991, alors que pour les sala-
riés un abattement sur les cotisations vieillesse est prévu . Une
commission d ' application de la CSG pour corriger cette anomalie
avait été envisagée, mais n'a jamais été instaurée . Par ailleurs, le
financement de l ' Etar pour la prise en charge des personnes âgées
dépendantes a été plafonné. Aussi, il lui demande de bien vouloir
préciser si le Gouvernement envisage d 'entreprendre des mesures
spécifiques en faveur des retraités et du financement de la prise en
charge des personnes âgées dépendantes, notamment par une
modification de certaines dispositions relatives à la CSG.

Réponse. - La légitimité de la contribution des retraités doit
s' apprécier en considérant l 'ensemble des charges qui pèsent au
titre de la protection sociale sur chaque type de revenu . A cet
égard, la contribution des retraités reste largement inférieure à celle
des actifs. Ainsi pour le seul ré gime général de la sécurité sociale,
alors que les actifs cotisent, dès le premier franc, au taux de
6,8 p. 100 pour la maladie et 2,4 p . i 00 au titre de la CSG, les
retraités n'acquittent dé' . lors qu'ils sont imposables - ce qui n'est
pas le cas de 53 p . 100 d 'entre eux selon les dernières données dis-
ponibles - qu'une CSG au taux de 2,4 p . 100 et une cotisation
maladie au taux de 1,4 p . 100 sur leur retraite de hase et de
2,4 p . 100 sur leur retraite complémentaire. On comprend dès
lors que l'institution de la CSG se soit faite pour les retraités sans
la compensation d ' une baisse de cotisation, d'autant que cette
baisse et la remise forfaitaire qui l'accompagne ont concerné la
cotisation d ' assurance vieillesse que par définition ils ne sauraient
acquitter. Les retraités ont toutefois bénéficié de la suppression,
également intervenue en 1991, du prélèvement exceptionnel de
0,4 p . 100 du revenu imposable finançant la Caisse nationale de
l ' assurance vieillesse des travailleurs salariés . Il est également juste
que les retraités n ' ayant pas de frais professionnels ne bénéficient
pas de l'abattement d ' âssictte de 5 p . 100 représentatif de ces frais.
Il est clair que la volonté du législateur en la matière a été de ne
pas reproduire le schéma de l 'impôt sur le revenu . Enfin, s ' agissant
de la dépendance des personnes âgées, fie Gouvernement étudie
cette question dans le cadre du contexte financier général des
finances publiques .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social - conditions d'attribution)

922. - 17 mai 1993. - M. François Rochebloine appelle l ' at-
tention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les notuv'llcs modalités de
calcul de l ' allocation logement pour les accédants à la propriété
qui ont signé un contrat de prêt postérieurement au 30 septembre
1992 . L 'article 4 du décret n^ 92-1015 du 23 septembre 1992 a
en effet créé pour cette catégorie de bénéficiaires un plancher de
ressources qu ' un arrêté ministériel du mcme jour a fixé à
38 500 F . Cette mesure lèse gravement certains allocataires
(notamment les personnes âgées bénéficiant de petites retraites
d'exploitants agricoles, d'artisans ou de commerçants), qui ont vu
se réduire, de façon très sensible, le montant de leur allocation de
logement et ont parfois été conduits à renoncer à effectuer d 'in-
dispensables travaux de réparation de leur domicile. Il lut
demande, en conséquence, si le Gouvernement entend revoir cette
mesure qui prive d'une partie de ce complément de ressources les
accédants à la propriété disposant de faibles revenus.

Réponse. - L'allocation de logement est une prestation destinée à
compenser partiellement la dépense de logement que supporte le
bénéficiaire, en fonction du montant de celle-ci, des ressources du
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ménage et de sa composition . L'allocation de logement est accor-
dée au titre de la résidence principale, entre autres, aux personnes
locataires, aux personnes propriétaires du logement pendant la pé-
riade au cours de laquelle elles se libèrent de la dette contractée
pour accéder à la propriété et aux personnes qui se libèrent d ' une
dette contractée en vue d ' effectuer des travaux destinés à adapter
totalement ou partiellement leurs locaux d ' habitation aux normes
exigées . La détermination des ressources prises en compte pour
l' attribution de l ' allocation de logement résulte de règles prévues
notamment aux articles R . 531-10 et R. 831-6 du code de la
sécurité sociale. Aux termes de ces articles, les ressources prises en
considération s 'entendent du total des revenus nets catégoriels rete-
nus pour l ' établissement de l ' impôt sur le revenu d 'après le
barème . En revanche, les revenus non imposables - notamment
allocation aux adultes handicapés, revenu minimum d'insertion,
minimum vieillesse - sont exclus de la base ressources de calcul de
l 'allocation de logement et, à titre général, des prestations fami-
liales sous condition de ressources. L'instauration par le décret
n° 92-1015 du 23 septembre 1992 d ' un forfait ressources de
38 500 francs pour les accédants à la propriété permet de prendre
en compte un forfait correspondant au revenu global dont dis-
posent les bénéficiaires, afin de rétablir une certaine égalité de trai-
tement avec les allocataires aux ressources modiques mais impo-
sables, et n ' a pas pour objectif de supprimer systématiquement la
prestation .

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation - régime local dfllsace-Lorraine -

retraités ne résidant p lus dans la -éoion -
remboursement supplémentaire)

1046. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude ressentie par les retraités
du régime local d ' assurance maladie d 'Alsace-Moselle ayant décidé
de prendre leur retraite er, dehors de cette région . II lui rappelle
que le régime de cotisation local reste particulier en Alsace-Moselle
puisque les salariés sont contraints de verser, en plus des cotisa-
tions habituelles de sécurité sociale, une surcotisation de 1,50 p 100
sur lems revenus au bénéfice du régime complémentaire obliga-
toire applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle . Lors de leur retraite, ces assujettis bénéficient de
prestations plus importantes du fait du supplément de cotisation
payé . Or le régime local d 'assurance maladie, devenu plus restric-
tif, s' oppose aujourd ' hui à ce que les retraités qui s'établissent dans
un autre département que celui où ils ont cotisé pendant leur pé-
riode d'activité bénéficient de ce remboursement supplémentaire
auquel ils ont droit. il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que cesse une situation que les intéressés considèrent
comme une véritable injustice.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation

	

régime local dAlsace-Lorraine -
retraités ne résidant plus dans la région -

remboursement supplémentaire)

2388 . - 14 juin 1993 . - M . Raymond Couderc attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Eut. ministre de: affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des assurés sociaux sou-
mis au régime local d 'Alsace-Lorraine lorsqu ' ils quittent cette
région pour vivre ailleurs leur retraite . Au cours de leur activité en
Alsace-Lorraine le montant de la cotisation maladie est majoré de
1,5 p. 100, ce qui leur donne droit à un remboursement de
90 p . 100 des dépenses médicales tant pendant leur vie active que
pendant leur vie de retraité . Lorsque, pour diverses raisons, les
retraités quittent cette région, ils sont pénalisés par suite de leur
affiliation à la naisse primaire de leur nouvelle résidence, qui n ' ac-
cepte pas d ' effectuer les remboursements à 90 p. 100 . La règle est
pourtant que le régime de prestations ne doit pas être modifié . II
lui demande les mesures qu'elle compte mettre en place pour
remédier à cette situation .

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation - régime local d'Alsace-Lorraine -

retraités ne résidant prus dans la région -
remboursement supplémentaire)

3920. - 19 juillet 1993 . - M. François Vannson appelle l'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de !a santé et de la ville, sur la situation des assurés
sociaux soumis au régime local d 'Alsace-Lorraine, lorsqu' ils
quittent cette région à l'âge de la retraite . Dans les trois départe-
ments, le montant de la cotisation d ' assurance maladie est majoré
de 1,5 p . i00 à la charge exclusive des salariés, ce qui leur donne
droit à un remboursement à 90 p . 100 des dépenses médicales
pendant leur vie active et leur retraite . Les retraités qui, pour des
raisons familiales, climatiques ou de santé, quittent ces départe-
ments, sont pénalisés par la suite de leur affilia t ion à la caisse pri-
maire de leur nouvelle résidence, cette dernière refusant le rem-
boursement à 90 p. 100. Ces dispositions relèvent de la seule
circulaire D 40 (j0 du 15 décembre 1986) du ministère des
affaires sociales et ne s'appuient sur aucun fondement juridique
comme l ' ont confirmé la cour d' appel de Bourges (Prêtre contre
CPAM de la Nièvre) et !e TASS ..i tpinal (Thesmar contre CPAM
des Vosges du 17 mai 1993) . C 'est pourquoi il lui demande si elle
n 'envisage pas de rétablir les assurés sociaux concernés dans leurs
droits légitimes, sans attendre l'issue d'une procédure judiciaire
engagée par ses prédécesseurs et tendant à retarder le plus long-
temps possible régularisation inéluctable de la situation en
faveur des intéressés.

Réponse. - L'article L. 181-1 du code de la sécurité sociale fonde
l'existence d'un régime local dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, en précisant que des décrets détin s."
minent les dispositions du régime local dans ces départements.
Pour l'assurance maladie, il s'agir du décret n" 46-4128 du 12 juin
1946, concernant notamment le ticket modérateur. De même, l ' ar-
ticle L .242-13 prévoit des dispositions particulières à ces trois
départements en matière de cotisations, en contrepartie des avan-
tages spécifiques accordés aux bénéficiaires du régime . Il ressort de
ces dispositions que les seuls bénéficiaires du régime local sont les
assurés de ces trois départements, c 'est-à-dire ceux qui y résident.
La seule dérogation au principe de territorialité concerne les actifs
cotisants dont l'employeur est situé dans l'un des trois départe-
ments, et qui résident dans un département limitrophe . On peut
d'ailleurs induire de cette exception explicite qu'il faut interpréter
rigoureusement le principe de localisation par la résidence . L' obli-
gation de rattachement des assurés sociaux actifs à la caisse de rési-
dence prévue par le décret n" 81-25 du 21 janvier 1981 ne saurait
les priver du bénéfice des prestations du régime local auquel les
assurés actifs sont ccntraints de cotiser du fait de la localisation de
leur emploi . Cependant, des jugements du tribunal des affaires de
sécurité sociale de la Nièvre, puis de la cour d'appel de Bourges
ont considéré qu'un retraité du régime local ne résidant pas dans
l'un des trois départements concernés pouvait bénéficier des presta-
tions servies par _e régime, remettant en cause la stricte inter-
prétation du principe de territorialité. Aussi, peut-on s' interroger
sur les conséquences que pourrait avoir l ' abandon de ce principe,
non seulement pour le régime local d ' assurance maladie d ' Alsace-
Moselle, mais aussi pour d 'autres régimes de protection sociale,
notamment dans les départements et territoires d'outre-mer . C'est
pour cette raison, qu' en février 1992, il a été demandé à la Cour
de cassation de dire le droit en la matière . Dans la mesure où cette
juridiction confirmerait les précédents jugements, les services du
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville prépare-
raient les textes nécessaires pour asseoir le principe de la territoria-
lité, l ' extension du régime local devant être exclue pour des motifs,
tant de fond que de gestion.

Aide sociale (politique et réglementation - aide médicale -
instruction des dossiers)

1387. - 31 mai 1993 . - M. Edouaad landrain interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences, pour les communes, de

. la réforme de l 'aide médicale . Celle-ci, contenue dans la loi n° 92-
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722 du 29 juillet 1992, est applicable depuis le 1" janvier 1993.
Compte tenu des délais de transmission des dossiers imposés aux
communes par cette loi (huit jours à compter de la date de consti-
tution du dossier), le conseil d'administration ne peut plus, désor-
mais, formuler d' avis sur les demandes d 'aides médicales, soit
80 p. 100 des dossiers d ' aide sociale . L'avis du conseil n'est certes
pas supprimé, mais il lui faudrait alors se réunir toutes les
semaines, ce qui est quasiment impossible . L'esprit du législateur
visait vraisemblablement à une amélioration des procédures et à
une accélération dans le traitement des dossiers, mais c'était sans
tenir compte du souci des élus locaux de pouvoir donner un avis
alors que, parallèlement, les communes contribuent, à travers le
contingent d 'aide sociale, aux dépenses globales d ' aide sociale du
département . Le conseil d' administration se trouve ainsi amputé
d ' une bonne partie des compétences que lui confiait l'article 125
du code de la famille et de l'aide sociale . Il aimerait savoir si le
Gouvernement a l ' intention de remédier prochainement à ce pro-
blème.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que de
nombreux r a pports officiels, dont celai de M . Oheix en 1980, plus
rècemment du père Wrezinski au Conseil économique et social ou
les travaux de la commission présidée par M . Revol, inspecteur
général des affaires sociales, ont appelé l ' attention des pouvoirs
publics sur la complexité des procédures d 'établissement des dos-
siers d ' aide médicale et de leur circuit administratif, aboutissant à
des délais d'instruction excessivement longs, souvent supérieurs à
six mois . Cette situation était la conséquence, d'une part, d ' une
superposition d ' instances soit consultatives, soit dotées du pouvoir
décisionnel, intervenant tout au long de la procédure, d'autre part,
des difficultés de procéder aux enquêtes sociales auprès des per-
sonnes tenues à l 'obligation alimentaire. Dans le domaine de la
santé, un tel dispositif n ' était pas compatible avec l ' urgence qui
s ' attache à une réponse efficace et rapide aux demandes de soins
des personnes démunies. La réforrne de l ' aide médicale, pour
répondre à ces critiques, procède à une modernisation des procé-
dures d ' admission en en simplifiant les modalités pour les usagers.
Dans ce dispositif, les centres communaux d'anion sociale
conservent ut; rôle essentiel et indispensable en raison de leur
connaissance et de leur proximité de la population . Leurs inter-
ventions pourront, toutefois, être complétées par celles des services
sanitaires et sociaux du département, qui sont au contact quoti-
dien de cette population, et pourront éviter de multiples
démarches en établissant eux-mêmes le dossier d'aide médicale.
Ces mesures sont nécessaires . Les lois de décentralisation ayant
confié au département la gestion de l'aide médicale, celu i -ci ne
peut pas être écarté d ' une des fonctions essentielles du fonctionne-
ment de l ' aide médicale, d ' autant plus que le service d'action
sociale départementale et les services de protection maternelle et
infantile sont au contact quotidien des personnes les plus défavori-
sées . La même volonté de simplification administrative pour l ' usa-
ger conduit à prévoir l ' agrément par le président du conseil général
et par le préfet d ' organismes sociaux pour l ' instruction des dossiers
des personnes sans résidence stable, souvent moins connus des
centres communaux d 'action sociale ou des services du départe-
ment. Il appartiendra au président du conseil général et au préfet,
en concertation avec les maires, de décider de l'utilité de prévoir
au plan local le recours à des organismes agréés pour recevoir les
demandes d'aide médicale, ia loi n'imposant aucunement au
département de procéder à cet agrément s 'il ne le souhaite pas . Il
est souhaitable que de très nombreux CCAS puissent recevoir
l ' élection de domicile des personnes sans résidence stable . Ainsi
que l 'observe l ' honorable parlementaire, la pluralité des lieux de
dépôts des demandes prévue par la loi du décembre 1988 en
faveur du Rlvl ► n'a pas remis en cause le rôle des centres commu-
naux ou intercommunaux d 'action sociale, qui demeure essentiel,
mais permettra une meilleure couverture de l 'ensemble de la popu-
l ation la plus démunie . II est rappelé, enfin, à l'honorable parle-
mentaire que la contribution des communes aux dépenses d 'aide
sociale obligatoire engagées par les départements correspond à une
dotation de financement globale calculée, notamment, s'tr la base
de trois groupes de critères dont le nombre de bénéficiaires de la
commune ou les dépenses afférentes à la prise en charge de ceux-ci
ne constituent que l'un des éléments pris en compte parmi
d ' autres. S ' agissant d ' une survivance du système de financement
croisé des dépenses d ' aide sociale auquel les lois de décentralisation
devaient précisément meure un terme, le contingent communal
mériterait, en effet, de faire l ' objet pour l'avenir d ' une réflexion
attentive en vue de déterminer sa légitimité au regard des principes
de la décentralisation .

Professions médicales
(médcciru - exercice de la profession - certificats de complaisance)

1470. - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les abus de certains professionnels de la
médecine qui n' hésitent pas à délivrer des certificats de complai-
sance injustifiés à leurs patients dans le seul souci de garder une
clientèle . Il lui demande les perspectives de son action ministérie lle
à cet égard afin d'éviter de tels débordements.

Réponse. - Les infractions au code de déontologie des médecins
relèvent de la juridiction disciplinaire de l ' ordre. Par ailleurs, les
fautes, abus et fraudes concernant l'exercice de la profession
peuvent fane l'objet des sanctions prévues à l 'article L . 145-2 du
code de la sécurité sociale, dans le cadre du contentieux du
contrôle technique . Enfin, l ' indu éventuel généré par les pratiques
citées par l'honorable parlementaire peut, dans le cadre de l ' article
L . 133 du code de la sécurité sociale, faire l'objet d'une récupéra-
tion sur le professionnel de santé fautif. Les dispositions permet-
tant de sanctionner les médecins existent donc et sont-actuelle-
ment mises en oiu' re principalement par les caisses d 'assurance
maladie . La convention actuellement en cours de discussion visant
à mettre en plue, en concertation avec les médecins, une maîtrise
médicalisée des dépenses devrait permettre de renforcer l ' action des
caisses d 'assurance maladie par une meilleure autodiscipline des
médecins dans le cadre d 'objec .ifs défais conjointement avec eux.

Anciens combattants et victimes de guerre
(soins - frais médicaux et pharmaceutiques - prise en charge)

1563 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Mulon attire l'attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' attitude de son administration, qui n ' ap-
pl i gae pas correctement les termes de la loi du 31 mars 1919,
dont est issu l'article L. 115 du code des pensions militaires d ' in-
validité et des victimes de guerre, lequel dispose que l ' Etat doit la
gratuité des soins médicaux, chirurgicaux, paramédicaux et phar-
maceutiques aux victimes de guerre titulaires d ' une pension d 'inva-
lidité de guerre pour les affections ayant entraîné le droit à pen-
sion . En effet . devant l'attitude de certains pharmaciens refusant la
gratuité de médicaments aux intéressés en s'abritant derrière des
décisions de non-remboursement de certains produits, l ' administra-
tion répond par une fin de non-recevoir . Dans ces conditions, il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelle signification il
convient d'accorder à la disposition légale en cause.

Réponse. - En l ' état actuel de la législation concernant les condi-
tions de déremboursement des produits pharmaceutiques, !es per-
sonnes exonérées de ticket modérateur ne peuvent prétendre à une
prise en charge par les organismes d 'assurance maladie de médica-
ments déremboursés . En effet, l ' ouverture des prestations légales
est subordonnée à l ' inscription des médicaments sur la liste des
s écialités remboursables en vertu de l'article L. 162-17 du code
de la sécurité sociale . Cette règle s ' applique également dans le
cadre de I article L. 115 du code des pensions militaires, d ' invali-
dité et des victimes de guerre . Le ministère des anciens combat-
tants et victimes de guerre accepte toutefois et de manière déroga-
toire d ' effectuer la prise en charge des médicaments déremboursés
si l'infirmité de l'ancien combattant est liée au libellé de la pension
et si ces spécialités sont utilisées de façon continue depuis au
moins cinq années . Un médecin contrôleur des soins apprécie l ' op-
portunité de l 'application de cette dérogation pour chacun des cas
présentés .

Aide sociale
(politique et réglementation - aide médicale -

instruction des dossiers

1710 . - 31 mai 1993. - M. Je-ut-Marie Schléret attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les dispositions de la loi n° 92-722
du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi n° 88-1088 du
1" décembre 1983 relative au revenu minimum d 'insertion qui,
pour la seconde fois, remettent en cause une part de la légitimité
des centres communaux d'action sociale . L'article 125 du code de
la famille et de l ' aide sociale prévoit que ' les demandes d'ad-
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mission au bénéfice d' une forme quelconque d ' aide sociale sont
déposées à la mairie de résidence de l 'intéressé et instruites par le
centre communal d ' action sociale ; ce système présente deux
avantages : pour les demandeurs, un repérage aisé d ' un guichet
unique et, pour les responsables de l ' action sociale, une centralisa-
tion des informations facilitant toute évaluation . La loi du

décembre 1988 portant création du revenu minimum d ' inser-
tion aurait dû, dans cette logique, prévoir l ' instruction des
demandes par les seuls centres communaux d ' action sociale Or le
principe de pluralité des lieux a été retenu . La loi du 29 juillet
1992, dans son article 8, transpose ces modalités à l 'aide médicale,
traditionnellement prestation de l'aide sociale des centres commu-
naux d' action sociale . L ' ampleur des besoins sociaux en la matière
justifie mal ce principe de pluralité . Par exemple, l'accès des ser-
vices départementaux au rang des guichets d ' aide sociale va à l 'en-
contre des revendications des travailleurs sociaux, désireux d ' alléger
leurs tâches administratives pour s'attacher prioritairement et en
toute légitimité au suivi des bénéficiaires . Selon b rapport de la
Commission nationale d 'évaluation du RMl, 75 p . 100 des dos-
siers sont instruits par les centres communaux d ' action sociale . Ce
constat est preuve de leur efficacité dans la prise en charge des
besoins de proximité il s 'explique également par la gratuité des
fonctions d'instructeur et le manque de disponinilité des autres
organismes agrées à cet effet . Il lui demande d ' examiner la possibi-
lité de rendre, aux centres communaux d'action sociale, leur pleine
efficacité ci, faisant disparaître l ' article 8 de la loi de juillet 1992.

Aide sociale
(politique et réglementation - aide nrédinrle -

instrrtction des dossiers)

1806. - 7 juin 1993. - M. Denis Merville appelle l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur certaines conséquences de la réforme de
t ' aide médicale. Outre les conséquences financières de cette
réforme pour les conseils généraux et les communes, il apparais
que celle-ci supprime le pouvoir d'admission d'urgence des maires
et le pouvoir de consultation des centres communaux d ' action
sociale . Or les maires et les membres de ces centres sont souvent,
notamment en zone ruraie, bien placés pour apprécier la situation
exacte des demandeurs . C ' est pourquoi il lui demande si elle envi-
sage de revenir sur ces dispositions.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que de
nombreux rapports officiels dont celui de M . Oheix en 1980, plus
récemment cfu père Wrezinski au Conseil économique et social ou
les travaux de la commission présidée par M . Revel, inspecteur
général des affaires sociales, ont appelé l ' attention des pouvoirs
publics sur ia complexité des procédures d ' établissement des dos-
siers d'aide médicale et de leur circuit administratif, aboutissant à
des délais d ' instruction excessivement longs, souvent supérieurs à
six mois . Cette situation était la conséquence, d 'une part, d ' une
superposition d ' instances soit consultatives, soit dorées du pouvoir
décisionnel, intervenant tout au long de la procédure, d'autre part.
des difficultés de procéder aux enquêtes sociales auprès des per-
sonnes tenues à l ' obligation alimentaire . Dans le domaine de la
santé, un tel dispositif n 'était pas compatible avec l'urgence qui
s' attache à une réponse efficace et rapide eux demandes de soins
des personnes démunies . La réforme de l'aide médicale, pour
répondre à ces critiques, procède à une modernisation des procé-
dures d 'admission en en simplifiant les modalités pour les usagers.
Dans ce dispositif, les centres communaux d ' action sociale
conservent un rôle essentiel et indispensable en raison de leur
connaissance et de leur proximité de la population . Leurs int e r-
ventions pourront, toutefois, être complétées par celles des services
sanitaires et sociaux du département qui sont au contact quotidien
de cette population et pourront éviter de multiples démarches en
établissant eux-mêmes le dossier d 'aide médicale . Ces mesures sont
nécessaires . Les lois de décentralisation ayant confié au départe-
ment la gestion de l'aide médicale, celui-ci ne peut pas être écarté
d 'une des fonctions essentielles du fonctionnement de l 'aide médi-
cale, d'autant plus que le service d ' action sociale départementale et
les services de protection maternelle et infantile sont au contact
quotidien des personnes les plus défavorisées . La même volonté de
simplification administrative pour l ' usager conduit à prévoir l'agré-
ment par le président du conseil général et par le préfet d'orga-
nismes sociaux pour l ' instruction des dossiers des personnes sans
résidence stable, souvent moites connu des centres communaux
d'action sociale ou des services du département . Il appartiendra au
président du conseil général et au préfet, en concertation avec les
maires, de décider de l'utilité de prévoir au plan local le recours à

des organismes agréés pour recevoir les demandes d ' aide médicale,
la loi n ' imposant aucunement au département de procéder à cet
agrément s ' il ne le souhaite pas . il est souhaitable que de très nom-
breux CCAS puissent recevoir l ' élection de domicile des personnes
sans résidence stable . Ainsi que l'observe l ' honorable parlementaire,
la pluralité des lieux de dépôts des demandes prévue par la loi du
l' décembre 1988 en faveur du RMI n 'a pas remis en cause le
rôle des centres communaux ou intercommunaux d ' action sociale,
qui demeure essentiel, mais permettra une meilleure couverture de
l 'ensemble de la population la plus démunie.

Assunsuce maladie nryter ité : prestations
(frais pharmaceutiques - incontinence)

1952. - 7 juin 1993 . - M. Daniel Couard attire l ' attention de
M . le :ministre délégué à la santé sur les problèmes liés à l ' in-
continence, qui touaient environ 800 000 personnes . Toutes les
incontinences n 'étant pas justiciables des mimes types de soins,
tous les malades ne sont donc pas traités de la mime manière.
Ceux qui relèvent d ' un traitement médical sont pris en charge par
la sécurité sociale . Pour les autres, la situation est très différente.
Ainsi, pour les hommes, les étuis péniens sont remboursés, ce qui
est pour le moins paradoxal, puisque ce sont les femmes qui sont
le plus concernées par l ' incontinence . Les protections ne sont pas
remboursées lorsque le patient est à son domicile. En revanche,
elles se trouvent de fait prises en charge si la même personne
séjourne à l ' hôpital . Les incontinents relevant d ' une des maladies
très graves, pour laquelle le rcmboursernenr des soins est effectué à
100 p . 100, ne sont pas remboursés pour l ' achat de protections,
alors que l ' incontinence est une des conséquences de leur maladie.
Enfin, le remboursement des protections à usage unique est en
vigueur dans les pays de la Communauté européenne. La France
a pparais donc comme très ces retard sur ses principaux voisins . En
favorisant le maintien à domicile, l ' utilisation de protections absor-
bantes peut , permettre de repousser jusqu ' à deux ou trois ans l ' ins-
titutionnalisation d ' une personne âgée incontinente et donc d ' évi-
ter le surcroît de l ' hospitalisation . 25 000 personnes incontinentes
nouvelles entrent chaque année en institution pour ce seul pro-
blème . A titre indicatif et sur ces bases, si la moitié de ces per-
sonnes pouvait demeurer à domicile, cela représenterait plus d ' un
milliard de francs par an économisé par la société . La prise en
charge de ce problème par la sécurité sociale permettrait d ' éviter
une lourde charge financière aux grands malades, déjà suffisam-
ment handicapés ; de retarder l'institutionnalisation d ' un grand
nombre de personnes âgées, voire, dans certains cas, de permettre
à certaines personnes de retourner vivre chez elles ; de retrouver
une vie plus normale, en aidant financièrement le malade ou sa
famille : d ' éviter lus complications telles que lésions cutanées,
infections urinaires dues à l ' utilisation de moyens inadaptés ou de
fortune comme les chiffons, le papier journal, les sacs de recueil . . . ;
de réduire le cotât de la perte d 'activité pour les personnes valides
en âge de travailler ; de prendre en charge l ' incontinence ait même
titre que d ' autres handicaps . Aussi, il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour répondre aux aspirations des associa-
tions de malades et des professions de santé. - Question transmise
ir Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - incontinence adulte)

5222. - 23 août 1993. - M . Jean-Guy Rranger attire l ' atten-
don de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes liés à la dépendance,
l ' incontinence. Ce handicap, qui touche plus de trois millions de
personnes, représente un véritable poids financier pour les per-
sonnes qui en souffrent . En effet, l 'achat de protections n' est pas
remboursé par la sécurité sociale et l'allocation dépendance rie per-
met pas de faire face à la totalité des dépenses, notamment pour
les personnes gravement atteintes . II souhaiterait connaître quelles
dispositions le Gouvernement envisage de prendre en faveur des
personnes victimes de ce handicap.

Réponse. - La liste des fournitures et appareils remboursables sur
la base du tarif interministériel des"prestations sanitaires est régu-
lièrement mise à jour . Mais les contraintes financières de l'assu-
rance maladie ont conduit à concentrer l'effort financier sur la
prise en charge des articles les plus indispensables et n'ont pas per-
mis, à ce jour, d ' assurer le remboursement d'articles tels que les
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produits pour incontinents. Cependant, le Gouvernement est tour
à fair conscient que les frais supportés par les personnes âgées
dépendantes sont souvent importants . La question de la prise en
charge du matériel utilisé par les personnes incontinentes est étu-
diée dans le cadre des travaux sur la dépendance . Actuellement, les
personnes disposant de ressources insuffisantes peuvent demander
à leur caisse d ' assurance maladie de bénéficier d ' une aide financière
au Cirre de l ' action sanitaire et sociale .

Lesse ; son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
1" juillet 1976, soit 4 000 francs par an . Toutefois, les ménages
dont les ressources n ' excèdent pas le plafond pris en considération
pour l ' attribution du minimum vieillesse peuvent voir le montant
de leur majoration porté au montant de l ' allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés en application de l ' article L. 814-2 du code de la
sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(forfait hospitalier - exonération - handicapés)

2258 . - 14 juin 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la réduction de ressources
des all ocataires adultes handicapés lorsqu ' ils se trouvent hospitalisés
pour plus de soixante jours et doivent acquitter le forfait journa-
lier. En effet, sc voyant appliquer un abattement de son allocation,
tout allocataire adulte handicapé hospitalisé au-delà de soixante
jours voit ses ressources réduites de 2 500 francs (1 500 francs de
forfait + réduction de l'AAH), alors que la contribution de tour
autre hospitalisé est de 1 500 francs. Elle lui demande quelles
mesures elle entend prendre afin que le traitement des bénéficiaires
de l'AAH soit aligné sur celui fait aux bénéficiaires d'indemnités
journalières et de pensions d ' invalidité de la sécurité sociale, en
supprimant tour abattement du premier au dernier ;our d ' hospita-
lisation.

Réponse. - L ' allocation aux adultes hanicapés (AAH), prestation
non contributive soumise à condition de ressources, est un mini-
mum social garanti par la collectivité nationale à toute personne
reconnue handicapée par une COTOREP et qui représente, dans
un environnement économique difficile, un effort important . Les
bénéficiaires de l ' AAH hospitalisés depuis plus de deux mois
subissent une réduction de celle-ci, de 20 p . 100 s ' ils sont mariés
et de 35 p . 100 s ' ils sont célibataires, veufs ou divorcés et s' ils
n ' ont pas d ' enfant ou d ' ascendant à charge . En effet, la prise en
charge des intéressés par l ' assurance maladie fait que cette alloca-
tion non contributive ne se justifie plus alors au mémc niveau, en
cas d ' hébergement à l ' hupiral . Cependant, la personne handicapée
doit pouvoir conserver une partie de son allocation qui, jusqu 'au
31 juillet 1993 représentait 12 p . 100 du montant total . Préoc-
cupé par la situation de ces personnes face à l 'augmentation du
forfait hospitalier décidée dans le cadre des mesures de redresse-
ment de l ' assurance maladie, le Gouvernement a veillé à ce qu ' elles
n ' en soient pas pénalisées . Le décret n" 93 964 du 29 juille' 1993,
a porté le montant minimum de l'AAH laissé à la disposition des
adultes handicapés hospitalisés de 12 à 17 p . 100 du maximum de
cette allocation .

Retraites • généralités
(majoration pour conjoint à charge - revalorisation)

2279 . - 14 juin 1993 . - M . Bernard Debré attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les différents éléments qui rentrent dans le
calcul de la retraite . Il semblerait qu'un de ceux-là - la majoration
}gour conjoint à charge - n ' ait pas été revalorisé depuis 1972 . Or,
les familles qui en bénéficient sont souvent confrontées à des diffi-
cultés financières et elles considèrent cette non-revalorisation
comme une injustice . A cet égard, il lui demande si des mesures
peuvent être envisagées afin de remédier à cette situation.

Retraites : généralités
(majoration pour conjoint à charge - revalorisation)

4596. - 2 août 1993. - M . Michel Pelchat attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une prestation à caractère social, „ la
majoration pour conjoint à charge ii, dont sont bénéficiaires les
personnes retraitées . En effet, cette prestation est attribuée une fois
pour routes et son montant ne semble soumis à aucune évolution
dans le temps. Il souhaiterait donc souligner le caractère unique de
cette prestation, en raison de l'érosion monétaire inévitable, et lui
demande de bien vouloir l'informer des adaptations qui pourraient
être prévues à cet égard.

Réponse. - Il est rappelé que, depuis le 1” janvier 1977, la majo-
ration pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-

Handicapés
(allocations et ressources - calcul)

2302 . - 14 juin 1993 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation exprimée pa : l ' Union
nationale des associations de parents et amis de personnes handica-
pées relative aux ressources des personnes handicapées . Le calcul
du montant de l 'allocation pour adulte handicapé et des avantages
vieillesse est jugé inapproprié étant donné qu ' il prend en compte
les efforts d . . prévoyance des parents (rente, survie) et des per-
sonnes handicapées elles-mêmes (épargne handicap) . A cet égard, il
aimerait savoir si le Gouvernement envisage de reconsidérer ce
mode de calao!.

Réponse . - Aux termes de l 'article 38 de la loi du 30 juin 1975,
les rentes survie constituées par les parents en faveur de leurs
enfants handicapés sont exclues pour l ' attribution de l ' allocation
aux adultes handicapés . Depuis mars 1988, les rentes viagères
issues des contrats épargne handicap souscrits par les personnes
handicapées bénéficient également d ' une exclusion mais celle-ci est
plafonnée à un montant annuel fixé à 12 000 francs par le décret
n" 90-534 du 29 juin 1990 . Une réflexion est actuellement enga-
rée sur l 'ensemble de ces dispositions.

_se

Assurance »maladie maternité : prestations
(tiers payant - frais médicaux et 5haorucutiques - bénéficiaires -

accès sur l'ensemble du territoire)

2462 . - 21 juin 1993 . - Les personnes âgées et ayants droit au
remboutsernenr à 100 n. 100 des prestations médicales et pharma-
ceutiques peuvent, dans un certain nombre de départements, béné-
ficier du tiers payant aux termes de conventions particulières.
M . Gilbert Biessy attire l ' attention de Mme le ministre d ' Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur l ' in-
térét de développer une réglementation permettant d 'élargir cette
possibilité au plan national afin de permettre aux bénéficiaires de
s'assurer de cet avantage quels que soient leurs déplacements . Il lui
demande de lui communiquer les intentions du Gouvernement en
la matière.

Réponse. - En ce qui concerne les frais pharmaceutiques, le pro-
tocole d ' accord national relatif à la dispense de l 'avance des frais,
conclu le 30 septembre 1975 entre la Caisse nationale de l ' assu-
rance maladie des travailleurs salariés ci la Caisse centrale de
secours mutuels agricoles, dune part, et les syndicats nationaux
représentatifs des pharmaciens d 'officine, d ' autre part, a prévu que
des conventions conclues sur le plan de chaque circonscription
peuvent déterminer l'application de la dispense d ' avance des fiais
pour les assurés sociaux exonérés du ticket modérateur . Ce proto-
cole a été modifié par un avenant en date du 21 décembre 1982
qui a permis la généralisation du tiers payant à l ' ensemble des
assurés sociaux qui en font la demande . Des conventions de tiers
payant pharmaceutique ont été conclues dans tous les départe-
ments . Les assurés qui se déplacent hors de leur département de
résidence peuvent, à leur demande, avoir accès au tiers payant . En
ce qui concerne les honoraires des médecins et des auxiliaires
médicaux, les modalités du tiers payant sont définies par les
conventions nationales régissant les rapports entre les professions
de santé et l ' assurance maladie, conclues entre les caisses nationales
et les différents syndicats représentatifs des professionnels de santé.

sis

Risques professionnel,.
(indemnités journalières - conditions d 'attribution)

2492 . - 21 juin 1993 . M. Philippe Bonnecarrère attire l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation d ' un salarié,
victime d ' un accident, à qui la caisse primaire d 'assurance maladie
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refuse la prolongation d ' incapacité temporaire totale sous prétexte
qu'il est apte à un travail quelconque, alors que l'inaptitude à la
reprise de son activité professionnelle n 'est contestée ni par le
médecin traitant ni par le médecin du travail ni par le médecin
expert . Il souhaiterait connaître les bases juridiques qui définissent
les conditions de cessation de versement des indemnités journa-
lières.

Réponse. - L'article L. 433-1 du code de la sécutité sociale pré-
cise que l' indemnité journalière accident du travail est versée pen-
dant toute la période d ' incapacité temporaire de travail qui pré-
cède soit la guérison complète, soit la consolidation de la blessure
ou le décès ainsi que dans le cas de rechute ou d ' aggravation pré-
vue à l'article L . 443-2 . L' indemnité journalière peur être mainte-
nue en tout ou partie _n cas de reprise d ' un travail léger autorisé
par le médecin traitant si cette reprise est reconnue par le médecin
conseil de la caisse primaire comme de nature à favoriser la guéri-
son ou la consolidation de la blessure . Une rente d ' incapacité per-
manente est attribuée à la victime d'un accident de travail, d'un
accident de trajet ou d ' une maladie professionnelle à compter du
jour de cette consolidation . Cependant, si à la suite d' un accident
du travail la victime devient inapte à exercer sa profession, l ' article
L . 432-9 du code de la sécurité sociale prévoit qu 'elle a le droit
d'être admise gratuitement dans un établissement public ou privé
de rééducation professionnelle ou d'être placée chez un employeur
pour y apprendre l'exercice d'une autre profession de son choix,
sous réserve de présenter les conditions d 'aptitude requises. Elle
subit à cet effet un examen psychotechnique préalable . L'indem-
nité journalière pour la période mentionnée à l 'article L . 433-1, ou
la rente, est Intégralement maintenue au mutilé en rééducation . Si
elle est inférieure au salaire minimum du manoeuvre de la profes-
sion en vue de laquelle la victime est réadaptée, celle-ci reçoit, à
défaut de rémunération pendant la durée de la rééducation, un
supplément à la charge de la caisse, destiné à porter cette indem-
nité ou rente au montant dudit salaire.

Famille
(politique frnniliale - 1994, année internationale

de la famille - comité fiançais - création)

2506. - 21 juin 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle l ' at-
tention de Mme le minisuc d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que 1994 sera i'an-
née internationale de la famille . II lui demande quelles sont les dis-
positions qui ont été prises par h France pour s y associer et si les
mouvements familiaux sont parties prenantes dans l'organisation
des manifestations qui entreront dans ce cadre.

Famille
(politique miliale - 1994, année internationale

de la famille - comité français - création)

2507. - 21 juin 1993 . - M . Jean Proriol demande à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de bien vouloir lui préciser, d ' une part, quelles seront les
modalités de participation de la France à l'année internationale de
la famille qui se déroulera en 1994, et, d 'autre part, quelles seront
les orientations du Gouvernement en matière de politique fami-
liale.

Famille
(politique familiale - 1994, année internationale

de la famille - comité français - création)

2508. - 21 juin 1993 . - M . Yves Coussain demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de bien vouloir lui préciser selon quelles modalités et à
quels niveaux la France participera à l 'année internationale de la
famille qui aura lieu en 1994.

Réponse. - Dans sa résolution du 8 décembre 1989, l'assemblée
générale des Nations Unies a proclamé 1994 année internationale
de la famille (AIF) . Le thème de l 'année est « les ressources et les
responsabilités de la famille dans un monde en mutation » . Le dis-
positif préparatoire de l ' AIF est actuellement mis en place par le
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville . Il associera
très largement les différents partenaires concernés : organismes
publics, associations, experts et collectivités territoriales au sein
d'un comité de pilotage . Par ailleurs, le ministère des affaires

sociales, de la santé et de la ville a commencé à recenser l'ensemble
des actions et initiatives nationales ou locales susceptibles de s' ins-
crire dans les objectifs de tette année internationale . II a également
participé aux travaux internationaux de préparation de l ' AIF dans
le cadre de l'ONU . Les mouvements familiaux sont d ' ores et déjà
sollicités pour contribuer activement aux divers travaux et manifes-
tations prévus dans le cadre de l'année internationale de la famille.

Sécurité sociale
(CSG - assiette - majoration pour enfants)

2686 . - 21 juin 1993 . - M . Michel Terrot attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des retraités ayant élevé au
moins trois enfants et qui bénéficient d ' une retraite majorée de
10 p . 100 (art. L . 351-13 et R . 351-31 du code de la sécurité
sociale) . Cette majoration, assimilable à une prestation sociaïe,
n'est pas imposable. Pourtant, la CSG est prélevée dessu s . Il lui
demande donc de bien vouloir lui en faire connaître les raisons.

Réponse. - Conformément à l ' article L .128-1 de la loi de
finances pour 1981, les majorations et bonifications pour enfants
sont effectivement assujetties à la contribution sociale généralisée
(CSG) . La contribution sociale généralisée est un prélèvement assis
sur l'ensemble des revenus, quel que soir leur statut au regard des
cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu. Les majorations
familiales sont juridiquement considérées comme des éléments de
rémunération contrairement aux prestations familiales prévues par
l'article L . 511-1 du code de la sécurité sociale. Il est donc logique
que cette assiette soit élargie aux majorations et bonifications pour
enfants, comme elle l ' est, par exemple, pour les salariés, aux
sommes allouées au titre d, la participation et de l ' intéressement,
et pour les fonctionnaires aux primes.

Handicapés
(aide forfaitaire d'autonomie - conditions d'attribution)

3281 . - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la création d'une aide forfaitaire à l 'auto-
nomie pour les personnes adultes handicapées vivant à domicile,
projet qui a fait l'objet d'un arrêté promulgué le 29 janvier 1993
et publié au ,Journal officiel du 31 janvier 1993 . Cette aide serait
attribuée à toute personne présentant un taux d ' incapacité minimal
de 80 p. 100 et percevant à ce titre l'allocation aux adultes handi-
capés. Il ressort donc de ces conditions une réelle iniquité, puisque
se trouvent écartés de cet avantage les invalides de la sécurité
sociale ne bénéficiant pas de l 'AAH partielle alors même que l ' en-
semble de leurs ressources (pension et FNS) est inférieur au mon-
tant de l'AAI-f . II aimerait en conséquence connaître les intentions
du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - La création de l'aide forfaitaire à l'autonomie pour
les personnes adultes handicapées vivant à domicile a pour objectif
de faire bénéficier d'une aide les personnes handicapées subissant
des frais supplémentaires liés à un logement indépendant et rem-
plissant trois conditions, à savoir : avoir un taux d' invalidité d 'au
moins 80 p . 100 ; être titulaire d 'une AAH dont le montant n'a
pas été réduit en raison de la perception d'autres ressources, sauf si
ces ressources correspondent à un avantage de vieillesse ou d ' inva-
lidité ou à une rente d'accident du travail ; percevoir une aide au
logement versée par la caisse d'allocations familiales . Ne peuvent
bénéficier de cette aide les titulaires de l'AAH en application de
l ' article L . 821-2 du code de la sécurité sociale, au titre de leur
incapacité à trouver du travail en raison de leur handicap. L ' attri-
bution d' une pension d ' invalidité obit à des règles de même
nature puisqu' il est fait référence non pas à un taux d ' invalidité
mais à une perte de capacité de travail ou de gain et, pour les titu-
laires de pensions d' invalidité de deuxième et de troisième catégo-
rie, à une incapacité d ' exercer une activité rémunérée . C ' est pour-
quoi l ' aide forfaitaire à l ' autonomie n'a pas été étendue lors de sa
création aux titulaires de pensions d 'invalidité complétées par
l' allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité .
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Licenciement
(réglementation - société de secours minière

Tarn Aveyron - Carmaux)

3429. - 5 juillet 1993 . - M . Georges liage attire l 'attention de
Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur un conflit à la société de secours minière
Tarn-Aveyron de Carmaux, ayant entraîné un licenciement, ini-
tialement jugé sans cause réelle et sérieuse par le conseil des pru-
d ' hommes du Tarn . Un de ses prédécesseurs avait déclaré à l'As-
semblée nationale (JO du 21 mai 1990), en réponse à une
question, „ . . . les prothésistes dentaires ne peuvent en aucun cas
avoir un contrat direct avec k patient „ Aussi les intéressés
comprennent-ils mal le fait que k chef de laboratoire des SSM
Tarn-Aveyron de Carmaux ait été licencié de son poste pour avoir
refusé d'assister les chirurgiens-dentistes praticiens, cela en présence
du patient. Or, k prothésiste n ' est pas paramédical . Les tribunaux
déclarent que les prothésistes n 'ont aucun lien de subordination
avec les .:hirurgiens dentistes . La Cour de cassation a confirmé ce
licenciement . Jusqu'à présent, la chambre criminelle, à la demande
du conseil de l'ordre, n'a cessé de sanctionner les prothésistes dits

iilégau;: , qui continuent à poser de la prothèse, en opposition
avec l ' arrét de la chambre sociale . Si l' on tient compte également
des conventions collectives des chirurgiens-dentistes et des prothé-
sistes dentaires, ce licenciement ne peut que poser de très nom-
breux problèmes complexes de compétence . II lui demande en
conséquence, dans l ' intérêt de tous, d ' intervenir pour que .ce licen-
ciement d 'un prothésiste soit annulé.

Réponse. - il n 'appartient pas au ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, de commenter la décision
rendue le 7 mai 1991 par la chambre sociale de la Cour de cassa-
tion . En outre, cette décision n ' est pas susceptible de recours. Por-
tant sur la légalité d' un licenciement dent le ministre d'Etat ignore
les circonstances, elle ne lui apparais pas nécessairement en contra-
diction avec la règle selon iaquelle les prothésistes dentaires ne
peuvent en aucun cas avoir un contact avec le patient et procéder
à la prise d'empreintes, aux essais et à la pose de prothèse„ ces
actes relevant de la compétence des chirurgiens-dentistes, en appli-
cation de l 'article L . 373 du code de la santé publique.

Sécurité sociale
(CSG - calcul - travailleurs frontaliers)

3501 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Jacques Weber appelle l'at-
tention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le traitement discrimina-
toire dont font l 'objet les travailleurs frontaliers au regard, en par-
ticulier, du régime de la contribution sociale généralisée (CSG) . II
constate en effet que, non seulement cette catégorie de salariés qui
constitue pourtant l ' une des forces vives de notre pays, n ' a pas
profité dans les mêmes proportions que les autres de la baisse de
cotisations vieillesse décidée lors de l ' instauration de la CSG, mais
qu 'en plus, elle est exclue du bénéfice de l ' abattement forfaitaire
de 42 francs sur la quote-part salariale . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre pour que soient
tempérés, voire supprimés, les effets discriminatoires des disposi-
tions pénalisant cette catégorie de salariés qui, à l'heure actuelle,
subissent de plein fouet les effets de la crise.

Réponse. - La contribution sociale généralisée est due sur les
revenus d 'activités perçus par les personnes fiscalement domiciliées
en France pour le paiement de l ' impôt sur le revenu . Elle s 'est ac-
compagnée lors de sa création de mesures d ' allégement des charges
sociales en faveur de certains redevables . Par nature, ces mesures
d 'allégement ne pouvaient toucher que des personnes assujetties au
paiement de ces J . rges . Le relèvement du taux de la CSG au
1” juillet 1993 n ' a tas été accompagné d ' un tel dispositif et n' est
donc pas susceptible d 'aucun grief quant à son équité.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

3629. - 12 juillet 1993 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la prise en charge de la dépendance des
personnes âgées . En effet, selon le recensement de 1990, huit mil-

lions de personnes ont plus de soixante-cinq ans, quatre millions
plus de soixante-quinze ans et un million plus de quatre-vingt-
cinq ans . Les perspectives démographiques montrent que d ' ici à
vingt ans, près d'un tiers de la population aura plus de soixante-
cinq ans et pourra donc étre concerné par un problème de dépen-
dance . Devant l 'insuffisance du dispositif actuel de prise en charge,
il lui demande de bien vouloir lui préciser si elle envisage le dépôt
d'un projet de loi sur ce sujet.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

3764 . - 12 juillet 1993. - M . Guy Drut appelle l ' attention de
Mme k ministre d'Eta.t, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les problèmes de la dépendance des per-
sonnes âgées es des veuves . Les deux tiers des personnes âgé . s sont
des femmes, les trois quarts d 'entre elles sont veuves et 5 p . 100
sont dépendantes, atteintes de handicaps physiques ou mentaux
graves. Quelle que soit la solution choisie, maintien à domicile ou
entrée dans un établissement spécialisé, le coût financier est très
élevé et souvent difficilement supportable par la veuve ou les per-
sonnes tenues à l ' obligation alimentaire . La fédération de Seine-et-
Marne des associations de veuves civiles chefs de famille réclame la
reconnaissance de la dépendance comme un risque social et l'insti-
tution d ' une couverture spécifique pour permettre aux personnes
âgées dépendantes et à leurs familles de faire face à ce grave pro-
blème. Il lui demande donc de lui préciser les mesures qu elle
compte mettre en oeuvre pour améliorer cette situation.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation

5343. - 6 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé .et de la ville, sur la nécessité de créer une allocation de
dépendance pour les personnes à partir de soixante ans, et quel
que soit le t','pe d' hébergement choisi . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - Avec l ' allongement de la durée de la vie, conséquence
des progrès médicaux, de l'amélioration du niveau de vie et de la
protection sociale, le nombre de personnes âgées s'accroit rapide-
ment et, avec lui, le phénomène de la dépendance qui pose des
problèmes familiaux, financiers et sociaux et qui constitue une
question de société pour cette fin de siècle . Le Gouvernement est
très attaché à l ' amélioration du dispositif actuel de prise en charge
de la dépendance et veillera à ce que des réponses durables y
soient apportées . Le débat qui s 'est déroulé au Sénat, lors de la
dernière session parlementaire à ce sujet, a été l 'occasion de rappe-
ler l'importance de ces enjeux pour notre société et il a permis
d'en montrer les éléments les plus fondamentaux . A partir de l ' en-
semble des réflexions et propositions qui ont été faites sur le sujet,
les services du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville s'emploient à l ' élaboration de solutions concrètes qui permet-
tront au Gouvernement de présenter les options retenues.

Retraites : régime général
(cotisations - prise en charge - chômeurs non indemnisés)

3859. - 19 juillet 1993 . - M . Paul Chollet attire l'attention de
Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la prise en charge des cotisations des pen-
sions de retraite des chômeurs par le fonds de solidarité vieillesse
et les droits à retraite des chômeurs non indemnisés . L 'adoption
par l'Assemblée nationale le 11 décembre 1992 du projet de loi
portant création d ' un fonds de solidarité vieillesse et la signature
du décret n^ 93-142 du 3 février 1993 portant ouverture de cré-
dits à titre d'avance de 5 milliards de francs destinés à couvrir une
partie de la charge des cotisations d 'assurance vieillesse des chô-
meurs n ' ont aucune incidence sur les droits à retraite des chô-
meurs sortis du dispositif d 'indemnisation . Les conditions très res-
trictives d ' éligibilité au fonds excluent donc une partie importante
des demandeurs d'emploi . Il lui rappelle en effet que ta durée
moyenne du chômage dépasse très largement un an et que le
nombre de chômeurs sortis du dispositif d ' indemnisation s ' accroît
de façon quasi automatique . Il lui demande donc quelles mesures
elle entend prendre pour abonder les droits à pension des chô-
meurs non indemnisés.

Réponse - La loi n' 93-936 du 22 juillet 1993 relative aux pen-
sions de retraite et à la sauvegarde de la protection sociale a insti-
tué un fonds de solidarité vieillesse, qui entrera en vigueur au
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janvier 1994 . La mission du fonds de solidarité vieillesse est
double : à titre exceptionnel : assurer les remboursements de l ' em-
prunt destiné à financer les déficits du régime général : à titre per-
manent : financer les avantages de vieillesse à caractère non contri-
butif relevant de la solidarité nationale . Les dépenses prises en
charge à titre permanent par 1^ fonds correspondent aux avantages
non contributifs c ' est-à-dire acquis sans contrepartie de cotisations
ou non proportionnels aux cotisations acquittées dont le coût doit
être pris en charge par la solidarité nationale . Il s'agit notamment
du coût forfaitaire des validations gratuites de droits par le régime
général, le régime des salariés agricoles et les régimes des profes-
sions artisanales, industrielles et commerciales : pour les périodes
de service national ; pour les périodes de chômage indemnisé et de
préretraite. La prise en charge financière par le fonds de solidarité
vieillesse de ces dépenses ne modifie en rien les conditions d'attri-
bution et de versement des prestations pas plus que les droits
acquis par les assurés. En ce qui concerne la situation des cl-
•3-meurs en fin de droits, il est rappelé à l'honorable parlementaire

j
ue. pour l 'ouverture du droit et le calcul de la pension de retraite
u régime général de la sécurité sociale, t es périodes de chômage

involontaire non indemnisé sont prises en compte, conformément
à l'article L . 351-3 du code de la sécurité sociale, dans la limite de
cinq ans lorsque le chômeur, âgé d'au moins cinquante-cinq ans à
la date de cessation de l 'indemnisation, justifie d'au moins
vingt ans de cotisations à ce régime et ne relève pas à nouveau
d' un régime obligatoire d ' assurance vieillesse.

Prestations familiales
(conditions d 'attribution - enfants suivant un cycle

d'insertion professionnelle par alternance)

3879 . - 19 juillet 1993 . - M. Georges Hage fair observer à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que la caisse d 'allocations familiales de Douai
lui fait connaître que dans le cadre des différents types de forma-
tion pour les jeunes, les « CIPPA (Cycle d'insertion profes-
sionnelle par alternance), bien qu ' entrant dans le statut scolaire, ne
permettent pas de considérer l ' enfant à charge au sens des presta-
tions familiales . Cette disposition est difficilement acceptée par les
familles dans la mesure où l'Erat a créé ce cycle d ' insertion pour
permettre à des jeunes ayant abandonné la formation initiale de
continuer à recevoir à leur collège une formation complémentaire.
Le cas qui lui a été soumis est celui d 'une famille ayant adopté
deux enfants dont l ' une vient d'atteindre ses dix-huit ans, Il lui
demande ce qu'elle compte faire pour remédier à ce qui lui appa-
raît une anomalie.

Réponse. - L' âge limite de versement des prestations familiales
qui correspond à la fin de l 'obligation scolaire est fixé à seize ans
par le code de la sécurité sociale . Cette limite, portée initialement
à dix-sept ans, a été étendue aux dix-huit ans de l ' enfant inactif ou
qui perçoit une rémunération n'excédant pas 55 % du SMIC . Eile
est fixée à vingt ans notamment lorsque l ' enfant poursuit ses
études, est placé en apprentissage ou en stage de formation profes-
sionnelle au sens du livre IX du code du travail, sous réserve qu ' il
ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure au plafond ci-
dessus mentionné . La notion de poursuite d'études, telle qu' elle
résulte des textes en vigueur, est liée à l 'obligation pour l ' ado-
lescent de fréquenter avec assiduité, dorant une année scolaire, un
établissement habilité à dispenser un enseignement supérieur,
secondaire, technique ou professionnel débouchant sur un diplôme
officiel ou une qualification professionnelle. S'agissant du dispositif
d 'insertion pour les jeunes mis en place par l ' Education nationale
(DIJEN), sont considérées comme poursuite d ' études, les actions
ayant pour objectif un enseignement théorique et/ou pratique, pré-
parant un diplôme ou une qualification professionnelle . Les jeunes
inscrits dans ce type de formation peuvent en conséquence bénéfi-
cier du maintien de droit aux prestations familiales durant la pé-
riode de l ' enseignement . N ' entrent pas cependant, dans le cadre de
la poursuite d'études, les actions du DIJEN, dont le CIPPA (cycle
d' insertion professionnelle par alternance), caractérisées par l ' élabo-
ration d ' un projet professionnel préalable au cycle de formation . Il
est rappelé à l ' honorable parlementaire que l ' extension à dix-huit
ans de l'âge limite de versement des prestations familiales en faveur
des enfants inactifs permet à un certain nombre de jeunes concer-
nés par le dispositif' ' insertion susvisé, de bénéficier du maintien
de droit aux prestations familiales .

Professions médicales
(médecins - PMI - exercice de Lt pro/arion)

4050 . - 19 juillet 1993 . - M. Laurent Cathala attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les craintes, justifiées, des médecins
de protection maternelle et infantile face à la refonte cri cours du
code de déontologie des , sédecins . En effet, la rédaction envisagée
de certains articles du futur code semble interdire la prescription
aux médecins de prévention, donc aux médecins de PMI . Cr, ces
derniers doivent assurer dépistage, conseils et suivi médical, de
manière non discriminatoire, à toutes les familles qui le souhaitent.
Leur rôle le prescripteur est marginal, tuais a encore une place
dans l ' accès aux soins des familles les plus démunies puisque la loi
du 18 décembre 1989 les autorise à <, prendre toute mesure rde-
vans de leur compétence » quand e les circonsianees font obstacle à
ce que l ' enfant reçoive les soins nécessaires L ' interdiction de
prescription pour ces médecins risque donc d'entraîner des discri-
minations face à l'accès aux soins et des rigidités là où, au
contraire, une grande souplesse apparaît nécessaire . C 'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir intervenir pour que les médecins de
PMI puissent, à l'avenir, continuer à prescrire.

Réponse. - Le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est sensible aux préoccupatic ns exprimées par
l ' honorable parlementaire. Aussi, dans le cadre de la refonte du
code de déontologie des médecins actuellement en cours, elle est
disposée à envisager, en concertation avec le conseil national de
l ' ordre des médecins, une rédaction du nouveau code de déontolo-
gie en harmonie avec les dispositions de la loi du 18 décembre
1989 .

Veuvage
(veuve. - allocations et resoarces)

4259. - 26 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de !'.a ville, sur la nécessité de relever le
pourcentage de pension du mari reversé à la veuve, afin que cette
derrière puisse mieux faire face, notamment dans la maison, à u q
certain nombre de frais fixes qui sont les mêmes, qu ' il s'agisse d ' un
couple ou d ' une personne seule . Dans la même optique, il serait
souhaitable de revoir le montant des déductions fiscales après tra-
vaux . Pourquoi est-il le double pour un couple, qui a le plus
souvent davantage de moyens que pour une personne seule, alors
que les travaux mais aussi les taxes foncières et d'habitation sont
les mêmes ?

Réponse. - Le redressement de notre système de protection
sociale er en particulier de celui des retraites, de manière à er, assu-
rer la pérennisation, constitue actuellement un impératif pour le
Gouvernement, qui a déjà mis en place une série de mesures ers cc
sens, dans un environnement économique parricuiièicmcnt diffi-
cile . Les efforts ainsi demandés aux actifs se justifient par le souci
constant d'assurer le maintien des systèmes de retraite par réparti-
tion . Cependant, dans ce contexte, le Gouvernement ne méconnaît
pas les problèmes des personnes veuves et leurs aspirations. Des
études sont actuellement en cours, tendant à la présentation par le
Gouvernement d ' une loi cadre qui aura pour ambition de définir
une politique globale de la famille et de proposer des mesures
propres à améliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et
de renforcer ainsi la cohésion de notre société . C'est dans cc cadre

lue les problèmes relatifs à la pension de réversion, soulevés par
1 honorable parlementaire, seront susceptibles d'être examinés . Par
ailleurs, la question du montant des déductions fiscales après tra-
vaux relève de la compétence du ministère du budget.

Assurance maladie maternité : tnestuions
(frais d 'examens - examens prénuptiaux, prénataux et prénataux)

4599. - 2 août 1993. - M . François Calvet attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' arrêté du 14 février 1992 pris par le
ministre des affaires sociales et de l'intégration et le ministre délé-
gué à la santé, portant abrogation d ' un arrêté du 22
décembre 1960 relatif aux conditions de prise en charge p ar
la sécurité sociale des examens prénuptiaux et des examens pré et
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postnataux . L' arrêté du 14 février, s' il supprime la cotation C2
attribuée à ce type d'examens, ne précise en rien quelle cotation
devrait lui être substituée ; la caisse primaire d ' assurance maladie
des Pyrénées-Orientales et certaines autres caisses en France ont
considéré que ces examens devaient être corés CS sans pour autant
justifier cette décision par une disposition légale ou réglementaire.
Il leur demande dune de bien vouloir préciser la cotation qui doit
s'appliquer à ce type d'actes accomplis par les médecins gynéco-
logues-accoucheurs.

Réponse. - Un arrêté du 22 février 1960, abrogé par l 'arrêté du
14 février 1992, prévoyais en effet que les médecins spécialistes
pouvaient, pour la facturation des examens obligatoires de surveil-
lance de !a grossesse, appliquer la cotation C 2, c'est-à-dire deux
fois la valeur de la consultation du médecin généraliste . L'existence
de cette cotation spécifique avait essentiellement une justifies :ion
historique, puisque conçue antérieurement à la création de la lettre
dé CS qui ecce les consultations dispensées par les spécialistes . II
a paru souhaitable aux pouvoirs publics de rétablir l ' équité entre
médecins généralistes et médecins spécialistes en supprimant cette
majoration instaurée au bénéfice des seuls spécialistes . Désormais,
les examens obligatoires de surveillance de la grossesse donneront
lieu à application des dispositions de droit commun relatives à la
tarification de la consultation, quelle que soit la qualité du méde-
cin concerné : C pour le médecin généraliste (100 francs) et CS
pour le médecin spécialiste (140 francs) . Le maintien de cette
majoration a paru d ' autant moins justifié que seuls les quarks- exa-

• mens obligatoires en bénéficiaient : les deux examens facultatifs de
surveillance, fréquemment effectués en pratique, se voyaient en
effet appliquer les dispositions de droit commun . Enfin, cette
mesure n 'est pas une mesure isolée . Elle s 'inscrit en effet dans un
ensemble de décisions prises au début de l ' année 1992 visant à
l'amélioration de la surveillance de la grossesse. Notamment, !es
pouvoirs publics ont porté de quatre à sept le nombre d'examens
obligatoires pris en charge à 100 p . 100 et ont inclus dans les exa-
mens de surveillance le dépistage de l ' hépatite B et de l ' anémie fer-
riprive, également pris en charge à 100 p . 100.

Sécurité sociale
(CSG - augmentation - application)

4738. - 9 août 1993 . - M. Maxime Gremerz attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la 'ti l̀le, sur l 'application de la contribution sociale
généralisée au taux de 2,4 p . 100. II l'informe que l ' application
concernant la CSG à 2,4 p . 100 ne doit débuter que pour les
salaires du mois de juillet 1993 . Or le maire de Flixecourt
(Somme) m'a informé que des salariés ayant reçu leur salaire du
mois de juin après la date du 1" juillet ont été assujettis à la CSG
avec application du taux de 2,4 p . 100, en augmentation de plus
de 1,3 p. 100. Il lui demande d ' annuler totalement cet impôt
injuste que représente la CSG et, dans un premier temps, de ne
pas appliquer l'augmentation de 1,3 p . 100 de la CSG pour les
salaires du mois de juin versés après le 1" juillet aux salariés.

Sécurité sociale
(cotisations et CSG - augmentation - application)

5468 . - 6 septembre 1993 . - M . François Rochebloine inter-
roge Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville, sur !e problème posé par les textes législa-
tifs ou réglementaires qui majorent, à compter d ' une date donnée,
le taux d une cotisation sociale ou d ' une contribution telle que la
CSC . Il s ' avère que certaine assurés perçoivent leur revenu à terme
échu . Les différentes solutions mises en reuvre à l ' occasion de l ' ap-
plication de l'article 42 de la loi de finances rectificative pour
1993 en faveur des retraités et des chômeurs, pour satisfaisantes

qu ' elles soient pour les intéressés, ne règlent pas la situation des
diverses catégories de travailleurs qui perçoivent des rappels de
rémunérations après la date de versement de leur salaire mensuel
ou des vacations postérieurement à l ' exercice d ' une activité rému-
nérée, et qui devront donc supporter cette augmentation de taux
de la CSG ou toute augmentation de cotisations sociales qui pour-
rait intervenir dans l ' avenir peur des rémunérations correspondant
à des périodes d ' activité antérieures auxdites augmentations . II lui
demande si elle compte faire étudier par ses services des mesures
susceptibles de placer à cet égard, sur un réel plan d'égalité, l'en-
semble des travailleurs et assurés sociaux.

Réponse. - La loi de finances rectificative pour 1993 a prévu
une majoration de 1,3 point du taux de la contribution sociale
généralisée. Cette augmentation est, en effet, indispensable au réta-

blissement de l ' équilibre financier des régimes sociaux . D ' une
manière générale, le taux de la contribution due pour les revenus
versés à compter du 1' juillet 1993 est donc poilé à 2,4 p . 100,
quelle que soir la période à laquelle ils se rapportent . Il s'agit, en
ce qui concerne les salaires, de l ' application des principes tradition-
nels en la matière, mis en œuvre à l'occasion de tous les change-
ments de taux de cotisation . Par contre, pour les pensions de
retraite payées mensuellement et versées à terme échu, k Gouver-
nement a décidé, par équité, et comme une tolérance excep-
tionnelle, que le nouveau taux de la contribution sociale générali-
sée n'entrerait en vigueur que pour celles qui sont dues au titre du
mois de juillet 1993 .

Sécurité sociale
(prestations - réouverture des droits

après un travail à durée déterminée - délais)

4921 . - 16 août 1993 . - Mme Ela:"beth Hubert appelle l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le délai de traitement des
dossiers des personnes affiliées aux Assedic et des allocataires de la
caisse d'allocations familiales . En effet, bien souvent, lorsque des
demandeurs d ' emploi ont trouvé un travail à durée déterminée, ils
hésitent à s' engager pour des Tâches ponctuelles, craignant le délai
d'attente nécessaire à la réouverture des droits, tant auprès des
Assedic, qu' auprès de la CAF . Cette crainte concerne plus parti-
culièrement les demandeurs d'emploi les plus fragiles financière-
ment, les plus exclus du système socio-professionnel, et paradoxale-
ment ceux qui ont le plus besoin de profiter de toute expérience
professionnelle, si courte soit-elle, pour se réinsérer dans le monde
du travail . Elle lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour raccourcir au strict minimum les délais de traitement des
dossiers.

Réponse. - Les personnes qui, à l 'issue d'un travail à durée
déterminée, se retrouvent au chômage voient leurs droits à presta-
tions soumises à condition de ressources servies par les caisses d ' al-
locations familiales examinés au regard des dispositions de
l ' article R. 531-13 du code de la sécurité sociale. Aux termes dudit
article, lorsqu 'une personne se trouve depuis deux mois consécutifs
au chômage, il est procédé selon la situation du demandeur soit à
un abattement de 30 p . 100, soit à une neutralisation des res-
sources de l 'année de référence. Cette mesure s'applique à compter
du premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel est
intervenu le changement de situation et jusqu ' au dernier jour du
mois civil précédant celui au cours duquel la situation considérée
prend fin . II n 'est pas envisagé de modifier ces dispositions.
Cependant, l ' intérét manifesté par l ' honorable parlementaire pour
!a situation des personnes les plus exclues du système socio-
professionnel est partagé par le Gouvernement . Ainsi, afin de favo-
riser l'insertion des personnes en situation difficile, des dispositions
spécifiques ont été prises en faveur des bénéficiaires de contrat
emploi-solidarité (CES) . Les titulaires d ' un tel contrat depuis le
1" avril 1993 voient les mesures d 'appréciation favorable de leurs
ressources (abattement de 30 p. 100 ou neutralisation) dont ils
bénéficiaient au moment de la signature du contrat maintenues
pendant une durée de six mois à compter de leur entrée en CES.
De telles dispositions semblent être de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . Les caisses
d 'allocations familiales examinent dans les meilleurs délais les
changements de situation des allocataires qui ont des répercussions
sur leurs prestations sociales . Il appartient à l ' honorable parle-
mentaire de s'adresser au ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle en ce qui concerne le traitement des
dossiers des personnes affiliées aux Assedic.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire -

conditions d 'attribution - enfant unique)

5057 . - 16 août 1993. - M . Alphonse Bourgasser attire l ' at-
tention de Mme le ministre dEtat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions de percep-
tion de l 'allocation de rentrée scolaire s 'élevant, cette année, à
1 500 francs par enfant . En effet, les conditions d 'attribution
n ' ayant pas été modifiées suite à la revalorisation de l' allocation de
rentrée scolaire, il est donc nécessaire de ne pas dépasser un pla-
fond de ressources annuel fixé à 94 312 francs pour un enfant à
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charge, augmentant de 21 764 francs par enfant supplémentaire, et
de bénéficier dune allocation logement ou d'une allocation fami-
liale . Or ces conditions excluent d'entrée de jeu les foyers n ' ayant
qu' un enfant à charge et rie percevant ni aide au logement, ni allo-
cation familiale. Cette situation est inadmissible car elle pénalise
durement et injustement un grand nombre de foyers avec un
enfant à charge taons les ressources sont inférieures au plafond,
sans aide au logement car logés gratuitement ou parce que des
assurances prennent en charge des prêts d ' accession à la propriété
suite à une invalidité . Les foyers monoparentaux sont particulière-
ment concernés par ces dispositions alors que le coût d ' un enfant
est incompressible. En outre, il estime qu' une évolution juste et
attendue consisterait à établir une somme forfaitaire par enfant,
chaque foyer recevant la somme correspondant au forfait multiplié
par nombre d ' enfants . Ainsi, un enfant unique serait enfin plei-
nement reconnu comme un enfant de la nation . Sur ces différentes
questions, il aimerait connaître sa position et surtout les mesures
qu ' elle entend prendre k plus rapidement possible pour corriger'
ces anomalies.

Réponse. •- L'allocation de rentrée scolaire est servie, sous condi-
tion de ressources, aux familles percevant une prestation familiale,
l ' aide personnalisée au logement, l'allocation aux -adultes handica-
pés ou le revenu minimum d ' insertion, pour chaque enfant de six
à dix-huit ans poursuivant des études . Les conditions actuelles
d'ouverture du droit résultent de modifications intervenues en 1990
qui ont permis d'étendre le champ de cette prestation à des
familles modestes n ' ayant qu'un enfant à charge et ne recevant pas
de prestations familiales . D 'autre part, l'âge limite des enfants
ouvrant droit à l'allocation a alors été porté de seize ans à dix-huit
ans, soit au-delà de la période de scolarité obligatoire. Par ailleurs,
il est rappelé à l'honorable parlementaire que les foyers n ' ayant
qu ' un edam à charge ne sont pas, par nature, exclus du dispositif
des prestations familiales : ils peuvent selon le cas bénéficier de
l 'allocation de logement, de 1 allocation de soutien familial, de
l 'allocation de patent isolé, de l'allocation d ' éducation spéciale.
Certaines de ces prestations étant soumises à condition de res-
sources, ce sont les foyers aux ressources les plus modestes qui en
bénéficient ; d'autre pais, certaines des prestations précitées sont
spécifiquement destinées aux foyers monoparentaux . Enfin, les
études ponant sur le coût de 1 enfant, pour lequel d ' ailleurs il
n ' existe pas de méthode unique de détermination, font apparaître
le caractère relatif de cette notion. Celle-ci est notamment fonc-
tion du rang de l ' enfant dans la famille.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d'attribution -
personnes hébergées en long séjour)

5155 . - 23 août 1993. •- M. Raymond Marcellin appelle l ' at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution
de l ' allocation logement pour les personnes hébergées en long
séjour. La loi du 23 janvier 1990 contenait un amendement voté à
l ' unanimité qui accordait aux personnes hospitalisées en long
séjour le bénéfice de l ' allocation de logement social . Cet amende-
ment avait pour objet de mettre un terme à l ' inégalité de traite-
ment entre ces personnes et celles hébergées en maison de retraite
ou de cure médicale qui, elles, avaient droit à cette alioc : tion.
Mais le décret d'application du 19 juin 1990 à limité k bénéfice
de cette allocation aux personnes hébergées dans une chambre à
un lit d'une superficie de 9 mètres carrés minimum ou une
chambre à deux lits de 16 mètres carrés minimum . Devant
l'ampleur des protestations, la loi du 31 décembre 1991 est reve-
nue en partie sur cette décision en autorisant l 'octroi de cette allo-
cation dès lors que l 'établissement d 'accueil mettait en oeuvre un
programme d'investissements destinés à assurer sa conformité aux
normes. Néanmoins, cette dernière mise à jour de la législation
reste très insuffisante puisque les personnes âgées les plus démunies
et les plus mal logées se voient toujours refuser une allocation qui
leur serait particulièrement nécessaire . Surtout, il est anormal
qu une personne non responsable d'un état de fait et ne disposant
d'aucun moyen d'action pour faire évoluer la situation, se voit
refuser le bénéfice d'une allocation sur des critères qui lui sont
extérieurs. Or, compte tenu du coût des travaux de modernisation
et des délais de programmation, on ne peut s'attendre à une rapide
amélioration dom: conditions d'accueil. En conséquence, il lui
demande si elle ne juge pas souhaitable d ' utiliser d'autres moyens

de pression pour amener ces établissements à moderniser leurs
bâtiments et ce qu'elle entend faire pour mettre un terme à cette
inégalité manifeste et à cette exclusion malheureuse.

Réponse. _ La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 a étendu le
champ d'application de l ' article L. 831-1 du code de la sécurité
sociale en permettant l ' attribution de l ' allocation de logement
sociale aux personnes hébergées dans des centres ou unités de long
séjour. Toutefois, pour l ' application de ces dispositions, le décret
n' 90-535 du 29 juin 1990 subordonne l 'octroi de cette allocation
aux mimes conditions que celles exigées en maison de retraite.
Ainsi, la personne doit disposer d 'Iule chambre d 'au moins
9 mètres carrés et de 16 mètres carrés pour dette personnes . En
outre, le droit à l'allocation de logement sociale n ' est pas ouest si
la chambre est occupée par plus de deux personnes . Si ces disposi-
tions peuvent apparaître restrictives, elles traduisent le souci des
pouvoirs publics de voir les personnes âgées tenues de recourir à
des modes d ' hébergement collectif, bénéficier, grâce à l 'allocation
de logement, d'un confort et d'une indépendance satisfaisante . Ces
dispositions devraient d'ailleurs contribuer à inciter les établisse-
ments d' accueil à améliorer les conditions de logement qu ' ils
offrent aux personnes âgées. Le Gouvernement attache, en effet,
un grand prix à ce que la poursuite de la modernisation et de
l ' humanisation des hospices comme de l'ensemble des établisse-
ments pour personnesgées entraîne la disparition progressive des
chambres à plus de deux lits, ce qui rendrait les établissements
conformes à la réglementation actuelle en matière d'allocation de
logement sociale, permettant ainsi son attribution aux personnes
âgées hébergées dont les ressources sont inférieures au plafon fixé.
Cependant, certaines personnes âgées restent exclues du bénéfice
de l ' allocation de logement sociale, alors qu ' elles ne sont pas rep-
sonsables des conditions de ieur accueil . C'est pourquoi il est
apparu souhaitable d 'élargir les conditions actuelles du versement
de l' allocation logement sociale sous réserve que les établissements
s ' engagent effectivement dans un processus de mise en conformité
aux normes de leurs chambres. Les dispositions contenues dans
l 'article 1", paragraphe III de la loi du 31 décembre 1991 portant
diverses dispositions d ' ordre social permettent de faire bénéficier
de l 'aide au logement les personnes hébergées dans un établisse-
ment qui a engagé un programme d ' investissement destiné à assu-
rer, dans un délai de trois ans, la conformité de ses locaux aux
normes imposées dès lors que ce programme a donné lieu à l 'ins-
cription à son budget de la première tranche des travaux . Ces dis-
positions mettent ainsi un terme à des inégalités de traitement tout
en incitant les établissements d' accueil à effectuer des travaux
d'humanisation .

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution l

5163. - 23 août 1993 . - M . Yves Coussain attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les modalités d'attribution de l 'assurance
veuvage instituées par la loi n° 80-546 dû 17 juillet 1980 . Ce
régime tend à procurer des ressources au conjoint survivant de l ' as-
suré dans l' attente d ' une insertion dans le monde du travail . Or, il
s'avère aujourd'hui que certaines catégories de veuves se voient
exclues du bénéfice de l ' assurance veuvage . Cependant, il lui rap-
pelle que la situation excédentaire du fonds national de l 'assurance
veuvage permettrait une extension du nombre de ses bénéficiaires.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'elle entend prendre pour que l ' assurance veuvage
puisse être attribuée aux veu .es sans enfant.

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d 'attribution)

5479 . - 6 septembre 1993. -• M. Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, concernant la situation des
veuves civiles chefs de famille . En effet, compte tenu de la préca-
rité de. veuves civiles, il lui demande s'il envisage une révision du
système de l 'assurance veuvage actuel comportant la modification
de la loi du 17 juillet 1980 en vue de l ' exteesior de l'assurance
veuvage aux veuves sans enfants. Il lui demande d'autre part si les
dispositions légales relatives à l ' affectation des excédents du Fonds
national d ' assurance veuvage seront appliquées.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
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ramille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés . notamment des femmes cr situation d'isolement . et constitué
une étape dans l'rrablicsement du statut social de la mère de
famille. La situation des veuve__ sans enfant est certes tout à fait
digne d'inséré:, mais l 'assurance veuvage répond toutefois à un
risque spéci'.ique : celui qu ' encourt la mère de famille qui, parce
qu'elle s'est consacrée à l'éducation de ses enfants, ne dispose pas
de ressources suffisantes lors du décès prématuré de son conjoint
et doit d »ne- recevoir une aide propre à lui permettre de s 'insérer
ou de se réinsérer dans les meilleures conditions dans la vie profes-
sionnelle. L'assurance veuvage, qui n 'est pas une assurance vie
ordinaire, est donc liée au fait d ' élever ou d'avoir élevé des enfants.
Quant aux excédents du Fonds national d 'assurance veuvage, il est
rappelé à l ' honorable parlementaire que la sécurité sociale forme
un tour exprimant !a solidarité nario:,ale et qu'il n 'est pas possible
d ' isoler les différents éléments qui concourent globalement a la
protection sociale des veuves par rapport à l 'ensemble de ; assuré`.
Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnait pas les problèmes qui
se posent aux personnes veuves actuellement . Des études sont en
cours, rendant à la présentation par le Gouvernement d'une loi
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille et de proposer des mesures propres à améliorer la vie des
familles dans ses multiples aspects et de renforcer ainsi k cohésion
de notre société . C' est dans ce cadre que les problèmes relatifs à
l'assurance veuvage seront susceptibles d'être examinés.

Prestations familiales
(montant - revalorisation)

5164 . - 23 août 1993 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les craintes, relatives au budget des
familles, exprimées par l ' union départementale des associations
familial s du Cantal . En effet, elle estime que la n on-revalorisation
des allocations familiales au 1" juillet 1993 ajoutée au gel des pres-
tations logements sont de nature à pénaliser les familles dans un
contexte économique et social oui accroit leurs charges . II lui rap-
pelle que les associations familiales dénoncent depuis plusieurs
années L diminution en francs constants de ces allocations . II lui
demande quelles dispositions elle entend prendre pour tenir
com=te des intérêts des familles trop souvent pénalisées.

Réponse. - L'évolution des prix n 'a pas permis d ' envisager au
i . : juillet dernier une revalorisation des prestations familiales, ni
des pensions de retraite. Cependant. l_ Gouvernement a manifesté
concrètement sa volonté d'aider les :_milles dent les revenus sont
mode-li ; ou moyens, en décidant de majorer à titre exceptionnel
l' allocation de rentrée scolaire 1993 . Ainsi, à celte période de l'an-
née où les familles supportent des charges élevées, une aide supplé-
mentaire d ' un montant substantiel t i 097 francs) a été versée pour
chaque enfant ouvrant doit à l ' allocation de rentrée scolaire . Le
montant de l 'allocation serv i a ainsi été porté pour la rentrée I993
à ` 500 franc, par enfant . Cette mesure. d'un coût supérieur à

milliards de francs, entièrement pris en charge par I - £tat, bénéfi-
cie à 2 800 000 familles, pour 5 500 000 enfants . Pour ce qui
concerne les aides au logement, dans le cadre de la loi de finances
rectificative pour 1993. et sans pour autant méconnaître la situe-
tian des personnes concernées, il a été tenu ccrnpte du ralentisse-
ment marqué de l'inflation et de l'indice du coût de la construc-
tion '+ 0,3 p. 100 quatrième trimestre 19921quatrième
trimestre 19911 sur lequel sont indexés les loyers, pour reconduire
le barème des aides personnelles au logement actuellement en
vigueur jusqu'au 30 juin 1994 . Cependant . cette mesure dictée par
la conjoncture est à replacer dais l ' ensemble de la politique du
logement_ En effet, k plan gouvernemental adopté par le Parle-
ment se concrétise par un effort financier de plusieurs milliards de
francs par ''augmentation des dotations en far-tue du logement
social dans ie secteur des prêts aidés pour l ' accession à la propriété
(PAP), des prêts locatifs aidés :PLsrl et des prêts locatifs inter-
médiaires (PLI) . de la prime à lai élioration de l'habitat (PAH) et
des moyens attribués à l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat. De plus . le Gouvernement augmente les enveloppes des-
tinées au logement des personnes sans domicile fixe et les dota-
tions en faveur du logement dans les DOM-TOM . Enfin, l ' intérêt
du Gouvernement pour la famille se marque par l'élaboration
actuelle d ' un projet de loi cadre sur la famille qui sera présenté à
l'automne au Parlement . Ce texte aura pour ambition de définir
les priorités d'une politique Tobae de la famille, les objectifs du
gouvernement dans cc domaine essentiel pour l'avenir de la nt .dan
et proposera des avancées dans les secteurs les plus sensibles .

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution)

5178 . - 23 août 1993. - M. Yves Coussain demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de bien vouloir lui préciser quelle suite elle entend donner
aux revendications présentées par la fédération de ; associations des
veuves civiles chefs de famille concernant l'amélioration des condi-
tions d'attribution ainsi que l'augmentation du plafond de res-
sources de l'allocation.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 Zrt . L . 356-i et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant „ne assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a pernis le renforcemen e de la protection sociale des assis-
tés, notamment des femmes en situation d'isolement, et constitué
une étape dans l'établissement du statut social de la mère de
famille . Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît pas les pro-
blèmea qui se posent aux personnes veuves actuellement. Des
études sont en cours, tendant à la présentation par le Gouverne-
ment d'une loi-cadre qui aura pour ambition de définir une poli-
tique globale de la famille et de proposer des mesures propres à
améliorer t a vie de; familles dans ses multiples aspects et de renfor-
cer ainsi la cohésion de notre société . C'est dans ce cadre que les
problèmes relatifs a l'assurance veuvage seront susceptibles d ' are
exam :nés .

Logement : aides et p rêts
(allocations de logement - montant)

5210 . - 23 août 1993 . - M. Robert Huguenard appelle l'at-
tention de Mme le ministre d 'Eut, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la revalorisation des aides
au logement . En effet, la décision contenue dans le proies de loi
de finance; rectificative pour 1993 de ne pas procéder à une reva-
lorisation touche particulièrement les familles à revenu modeste.
S ' il est vrai que l'indice INSEE de la construction qui sert de réfé-
rence à de nombreux loyers n ' a augmenté que de 0,3 p. 100
en 1992, les charges représentent parfois 25 à 30 p . 100 du loyer.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer si, à l'occasion de la
loi-cadre de politique familiale qui sera élaborée â l'automne 1993,
une revalorisation des aides au logement pourrait Ciste envisagée,
avant celle prévue pour juillet 1994.

Réponse. - Dans le cadre de la loi de finances rectificative
pour 1993, et sans pour autant méconnaître la situation des per-
sonnes concernées, il a été tenu compte du ralentissement marqué
de l'inflation et de l'indice du coût de la construction (r 0 .3 p . 100
quatrième trimestre 1992/quatrière trimestre 1991) sur lequel
;ont indexés les loyers, pour reconduire le barème des aides per-
sonnelles au logement actuellement en vigueur jusqu'au 30 juin
1994 . Cependant, cette mesure dictée par la conjoncture est à
replacer dans l'ensemble de la politique du logeaient . En effet, le
plan g uvememental adopté par le Parlement se concrétise par un
effort financier de Plusieurs milliards de francs par l 'augmentation
des dotations en faveur du logement social dans le secteur des
prêts aidés pour l'accession à la propriété (PAP), des prêts locatifs
aidés (PLA) et des prêts locatif intermédiaires (PLI), de la prime à
l'amélioration de l'habitat (PAH) et des moyens attribués à
l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat. De plus, le
Gouvernement augmente les enveloppes destinées au logement des
persans-1s sans domicile fixe et les dotations en faveur du loge-
ment dans les DOM-TOM. Par ailleurs, le Gouvernement a
manifesté concrétemenr ia volonté d ' aider les familles dont les
revenus sont modestes ou moyens, en décidant de majorer à titre
exceptionnel l'allocation de rentrée scolaire 1993 . Ainsi, à cette pé-
riode de l 'année où les familles supportent des charges :levées, une
aide supplémentaire d'un montant substantiel (1 097 F) a été ver-
sée pour chaque enfant ouvrant droit à l'allocation de rentrée sco-
laire. Le montant de l'allocation seM a ainsi été porté pour la ren-
trée 1993 à 1 500 F par enfant . Cette mesure, d 'un coût supérieur
à 6 milliards de francs„ entièrement pris en charge par l'Etst, béné-
ficie à 2 800 000 familles . pour 5 500 000 enfants .
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Infirmier et iyfi•rn,ères
(politique et réglementation - structure profess rionnelle nationale -

création)

5230 . - 23 août 1993 . - M . Pierre Grascher appelle l ' attention
de Mme le minime d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le souhait formulé par une grande majo-
rité des infirmières et infirmiers diplômés ou étudiants, que soir
créée une structure nationale para-ordinale représentante de leur
profession et sur leur opposition à !a créaticn d'un ordre des

profes_ions paramédicales » . Il lui demande d,• lui préciser ses
intentions à ce sujet.

Réponse. - Les services du ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville étudlcnt actuellement l ' opportunité de mettre
en place, pour les professions paramédicales qui n 'en disposent
pas, une instance susceptible de veille : au respect de leurs règles
professionnelles. En ce qui concerne la profession infirmière, le
ministre délégué à la santé, a demandé à Mme Brigitte Garbi,
infirmière chargée de mission auprès du directeur général de la
santé, de procéder sur ce point à une large consultation de l ' en-
semble des syndicats et groupements .tcprésentatifs de L profession.

Veuvage
(assurance veuvage - fonds national - excédents - utilisation)

5281 . - 30 août 1993. - M. Michel Vuibert attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situaticn du fonds national de l'assu-
rance veuvage. Le régime de l 'assurance veuvage a été iré par
décret du 31 décembre 1980 et complété par la loi n' 87-39 du
27 janvier 1987 qui stipule dans l 'article L . 251-6 du code de la
sécurité sociale : • Les excédents du fonds national d'assurance veu-
vage constatés à l' issue de chaque exercice sont affectés en priorité
à la couverture sociale du risque veuvage .» Or ces dispositions
relatives à l ' affectation des excédents sent restées • lettre morte • en
dépit des demandes réitérées de la Favec. Ne pourraient-ils pas ser-
vir à améliorer la situation précaire de certaines veuves? Il lui
demande si une réforme du régime actuel peut être envisagée.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L . 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d' isolement, et constitué
une étape dans l'établissement du statut social de la mère de
famille. Quant aux excédents du fonds national d'assurance veu-
vage, il car rappelé à l'honorable parlementaire que la sécurité
sociale forme un tout exprimant la solidarité nationale et qu' il
n'est pas possible d'isoler les différents éléments qui concourent
globalement à la protection sociale des neuves par rapport à l'en-
semble des assurés . Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît
pas les problèmes qui se posent aux personnes veuves actuellement.
Des études sont en cours. tendant à la présentation, par le Gou-
vernement, d'une loi-cadre qui aura pour ambition de définir une
politique globale de la famille et de proposer des mesures propres
à améliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et de ren-
forcer ainsi la cohésion de notre société. C'est dans ce cadre que
les problèmes relatifs à l 'ssunance veuvage seront susceptibles
d'être examinés .

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de supprimer !a
délégation générale à l'innovation sociale et à l 'économie sociale.
Bien au contraire, un nouveau délé gué général vient d'être nommé
et il a été chargé de mener une réflexion tendant à renforcer la
place et le rôle de la délégation générale dans les rapports entre
l'Erat et le monde associatif, coopératif et :mutualiste.

1

Assurance maladie rnarernité : généralités
(conventions ara les praticiens - chirurgien-dentistes -

nomenclature des actes)

5439 . - 6 septembre 1993. - M . Eric Duhoc attire l ' attention
de Mine le ministre .l' état, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les termes de la convention signée en jan-
vier 1991 entre les syndicats dentaires et les caisses d' assurance
maladie, convention bloquée par les gouvernements successifs . Une
nouvelle convention a fair l'objet d ' une signature en février 1993,
sans engagement du Gouvernement. Quand le Gouvernement
entend-il ouvrir le dialogue avec les professionnels dentaires sur
cette convention et peuvent-ils dès à présent appliquer les termes
de la convention signée en février 1993 ?

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

5477. - 6 septembre 1993. - M. Michel jacquemin appelle
l'attention de Mme le ministre d ' état, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les graves inconvénients
résultant de l'absence d'approbation par le Gouvernement de la
convention signée ie 31 janvier 1991 entre la Confédération natio-
nale des syndicats dentaires et les trois caisses nationales d'assu-
rance maladie. Il lui demande de bien vouloir préciser son attitude
sur ce dossier et d ' indiquer si elle entend favoriser l ' application de
cet accord dans le cadre de la politique contractuelle.

Réponse. - Les pouvoirs publics n ' ont pas pu approuver le texte
conventionnel signé par les caisses d 'assurance maladie et les orga-
nisations syndicales professionnelles en janvier 1991, en raison du
niveau jugé excessif des revalorisations tarifaires qu ' il comportait et
de l'absence de route avancée sur les problèmes liés à la trans-
parence des prix et des pratiques en matière de prothèses dentaires
et d ' orthopédie dento-faciale . Les statistiques de la caisse nationale
de l ' assurance maladie des travailleurs salaries, relatives aux hono-
raires individuels moyens des chirurgiens-dentistes, sont les sui-
vantes :
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II s'agit des honoraires totaux perçus par les chirurgiens-dentistes, I
incluant les frais et les dépassements .

	

J

Alinéaires et secrétariats d'Etct
(affaires sociales : administraion centrale -

délégation générale à l'innovation sociale et à l'économie sociale -
suppression -- penpectivee)

5386. - 6 septembre 1993 . - M. Pierre-Rémy Haussin attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude que suscite
l'éventualité de la disparition de la délégation générale à l 'innova-
tion sociale et à l 'économie sociale. Cette structure a, en effet,
concouru à la promotion de l'emploi er au maintien de la cohé-
sion sociale, tout comme elle a contribué à 1a prise en compte de
la spécificité des activités mutualistes, coopératives et associatives
par la commission européenne, dont les services comportent désor-
mais une division de l'économie sociale. II lui demande donc s'il
est dans ses intentions de maintenir 'inc délégation inter-
ministérielle à l 'économie sociale qui a, juslu ' à ce jour, rempli un
rôle important.

Sur la période 1980-1991, la progression annuelle moyenne de
l'indice des prix s'établir à + 6,6 p . 100 . La progression des hono-
raires individuels des chirurgiens-dentistes sur la période s'est donc
établie en moyenne annuelle à 0,5 point au-dessus de l'évolution
des prix à I consommation . Par ailleurs, la nomenclature générale
des actes professionnels, établir en application de l'ordonnance du
29 octobre 1945 et fixée par l 'arrêté du 19 novembre 1945 (f0 du
19 novembre 1945), a été refondue en 1960 et 1972 (arrêté du
27 mars 1572 modifié). Depuis cette date . les dispositions de la
nomenclature relatives aux soins d'odonto-stomatologie ont donc
fait l'objet d'un certain nombre d'adaptations tenant compte de
l ' évo!utin :.: des techniques, les dernières en date de 1990. S ' il n'est
pas envisagé de procéder dans l'immédiat à de nouvelles modifica-
tions de la nomenclature, des négociations sont actuellement en
cours avec les organisations syndicales représentatives . Leur abou-
tissement permettra de mettre en application un texte convention-
nel qui tienne compte de la situation préoccupante des comptes de
l ' assurance maladie.
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Retraites : généralités
(annuités liquidables - anciens combattants d~Afrique du Nord

blessés ou amputés - prise en compte des périodes de rééducation)

5485. - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Luc Reiszcr attire l ' at-
tention de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des personnes
ayant effectué des stages de rééducation professionnelle organisés
par l ' Office national des anciens combattants avant l ' intervention
de ia loi du 31 décembre 1968 . En effet, ces périodes de stages
antérieurs à 1969 ne sont pas prises en compte dans k calcul de la
pension de retraite du régime général de la sécurité sociale des
pensionnés de guerre. Or cette situation pénalise un nombre
important d'anciens combattants et notamment les anciens
d ' Afrique du Nord . II lui demande si des mesures sont envisagées
pour répondre aux attentes des intéressés.

Réponse. - En application de l' article L. 161-19 du code de la
sécurité sociale, les périodes de rééducation professionnelle effec-
tuées par les personnes ayant participé aux opérations en Afrique
du Nord ne sont assimilées à des périodes d' assurance pour le cal-
cul de la pension de vieillesse du régime général que lorsque les
périodes de stage sont comprises entre la date d ' incorporation dans
les unités .igagées dans ces opérations et la date de libération des
intéressés au regard de leurs obligations militaires . A défaut, il
n ' existe pas de possibilité de rachat de ces périodes dans le cadre
de la législation existante . En effet, les rachats susceptibles d ' être
opérés, dans k cadre de l'assurance obligatoire, en application de
l 'article L .351-14 du code de la sécurité sociale, concernent des
périodes d'activité salariée ou assimilée et non des périodes d 'ab-
sence d'activité professionnelle Le Gouvernement n'entend pal
modifier sur ce point la législation.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Lait et produits laitiers
(quotas de production - Auvergne - Limousin)

127 . - i9 avril 1993. - M. Jean Besson appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la nouvelle
réglementation concernant la gestion des quotas laitiers pour la
campagne 1992-1993, réglementation qui va fortement pénaliser
les régions Auvergne - Limousin par limitation à 10 p . 100
(20 000 litres au maximum) de la possibilité de prêt de références
par !es entreprises à leurs producteurs en cours de campagne . Cette
décision défavorise tout parricu!ièrement les petits producteurs qui
subissent déjà si douloureuseme,it les effets des quotas laitiers.
Cette nouvelle disposition est d'autant plus grave qu ' une majorité
des entreprises de transformation de ces régions vont être sur cette
campagne en sous-réalisation globale, mais seront malgré tout
contraintes de prélever des pénalités aux producteurs en dépasse-
ment . Cette situation a égaiement un impact très néfaste sur les
entreprises de transformation qui, ne bénéficiant pas de la totalité
de leur droit à produire, voient leurs frais fixes en augmentation.
Nous ne pouvons accepter de décourager la production dans les
zones difficiles, sans risque d'cntrainer une désertification rapide.
Aussi . pour éviter la dégradation du revenu de nombreux produc-
teurs et l es résultais des entreprises, il serait souhaitable de rétablir
des allocations provisoires au taux de 20 p . 100 avec un plafond de
40 000 litres comme pour la campagne précédente. il lui demande
de bien vouloir lui préciser ses intentions dans cc domaine.

Réponse. - D'après le recensement des livraisons effectué par
l'ONILAIT, la quantité globale garantie française ne sera pas
dépassée pour la campagne laitière qui vient de s ' achever. Toute-
fois . les représentants professionnels ont jugé souhaitable de mettre
en place un dispositif de pénalisation des producteurs en dépasse-
ment au-delà des allocations provisoires attribuées, afin d'inciter au
maintien d 'une discipline de production sur la campagne en cours.
C' est !'objet de l'arrété ministériel qui détermine la perception
d'un prélèvement supplémentaire à la charge des acheteurs et des
producteurs de lait ayant dépassé leur quantité de référence, dit
arrêté de fin de campagne 1992-1993 . Cet arrêté reprend en partie
les dispositions de l'arrêté de fin de campagne 1991-1992, et: élar-
gissant les listes des producteurs prioritaires susceptibles de bénéfi-
cier de prêts de référence aux jeunes agriculteurs installés et aux

titulaires d 'un plan d 'amélioration matérielle agréé avant le
1" novembre 1988 . Tous les autres producteurs en situation de
dépassement pourront bénéficier de prêts et d ' allocations provi-
soires dans la limite de IO p . 100 et 20 000 litres . Ces plafonds de
10 p . 100 et 20 000 litres qui reprennent les plafonds fixés pour
les allocations provisoires dans l 'arrêté de campagne ont été modi-
fiés par rapport aux campagnes précédentes où ils étaient de
20 p . 100 et 40 000 litres . Cette modification représente la contre-
partie d'une répartition plus équitable des allocations provisoires,
qui ont été notifiées plus tôt aux producteurs, mettant ainsi un
plus grand nombre d ' entre eux en position de les utiliser effective-
ment . Cette mesure reprend une suggestion des organisations pro-
fessionnelles. Ce plafond de 10 p . 100 ne défavorise pas parti-
culièrement les petits producteurs dont on constate qu'ils sont
moins nombreux à dépasser et dont le dépassement moyen est
moins important proportionnellement . La preuve en est fournie
par l ' impact tees limité des dispositions prises en 1991-1992 pour
atténuer le dépassement des pe tits producteurs qui tr ' y ont pas eu
recours .

AMÉNAGEMENT DU -TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique ter. itoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

2855 . - 28 juin 1993 . - M Jean-Marie Ge-veaux appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et aux collectivités locales sur l'application des décrets du
30 décembre 1987 relatifs à l ' intégration des secrétaires de mairie
dans la filière administrative . II lui rappelle que, conformément
aux termes de ces décrets, les secrétaires de mairie des premier et
deuxième niveaux ont été reclassés dans le cadre d'emploi des
secrétaires de mairie, tandis q ue les secrétaires de mairie de troi-
sième niveau ont été reclassés dans k cadre d 'emploi des adjoints
administratifs . Cependant . ii a pu étre constaté que des agents tra-
vaillant à temps partiel, ayant été intégrés dans la filière adminis-
trative seulement à partir de mars 1991 . ont continué, entre la
date d ' entrée en vigueur des décrets précités et celle de leur inté-
gration effective, a bénéficier du régime relevant des textes anté-
rieurs, en particulier des dispositions figurant à l ' arrêté du
8 février 1971 qui permettait d'acquérir le grade dr secrétaire de
mairie de premier niveau à raison de la seule ancienneté . Cette
situation présente un certain caractère d ' iniquité, dans la mesure
où, dans cet intervalle de temps, les personnels au grade de mimé-
raites de mairie de troisième niveau, travaillant à temps complet,
ont accédé, au bénéfice de la règle de l'ancienneté, au deuxième
niveau . Par conséquent, il lui demande In mesures qu ' il entend
prendre afin de mettre fin a cette inégalité de traitement.

Réponse. - L' intégration dans les cadres d ' emplois de la fonction
publique territoriale est déterminée par l 'emploi dont le fonction-
naire est titulaire . Ainsi, l'intégration s'effectue sur !a base de la
situation détenue par l'intéressé à la date de publication des
décrets statutaires. Les fonctionnaires à temps complet intégrés
poursuivent alors leur carrière dans les conditions fixées par leur
statut particulier . Quant aux fonctionnaires à temps non complet
qui n ' ont pu être intégrés en 1987, ils poursuivent également leur
carrière mais selon les règles statutaires antérieures, jusqu ' à l ' inter-
vention des statuts particuliers les concernant, conformément à
l 'article 114 de la loi ri 84-53 du 2G janvier 1984.

_ _ma

Communes
(finances - geaion de l 'eau et de l 'assainissement - comptabilise)

4655 . - 2 août 1993 . - M. Denis Merville appelle l ' attention
de M . le ministre délégué à l' aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la nouvelle nomenclature comptable appli-
cable aux services d ' eau et d ' assainissement des collectivités
locales (M 49) introduite par un arrété du 12 août 1991 . Il lui
rappelle que la M 49 oblige les collectivités à constituer deux bud-
gets annexes de l ' eau et de l' assainissement, pour tous les services
affermés ou exploités en gestion directe par elles . Or. l 'eau et l ' as-
sainissement encrant dans la catégorie des services publics indus-
triels et commerciaux, ces deux budgets doivent être équilibrés en
recette; et en dépenses, et ce dans k respect de l'article L . 322-5
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du code des communes qui prohibe la pratique des contributions
communales » en interdisant aux communes de prendre en charge
dans leur budget propre des dépenses au titre des services publics.
En conséquence, le respect du principe de l'équilibre budgétaire,
entraîne dans la plupart des collectivités, une augmentation non
négligeable du prix de l'eau . Les recettes ainsi perçues directement
sur i usager risquent par ailleurs de croître encore dans la mesure
où la M 49 rend obligatoire l'amortissement des immobilisations,
ce qui impose de dégage : un niveau minimal d'autofinancement,
calculé en fonction de l'état du patrimoine du service. La mise en
place de la M 49 est donc source de difficultés, et ce notamment
pour les petites collectivités obligées, pour amortir leurs dépenses
d'investissement, d'augmenter le prix de l'eau payé par l'usager.
C' est pourquoi il lui demande s ' il envisage de revenir sur ces dis-
positions ou, le cas échéant, d'en reporter l'entrée en application.

Réponse. - 11 est rappelé à l ' honorable parlementaire que l'article
R. 372-16 du code des communes prévoit que le budget du service
d'assainissement s ' équilibre en dépenses et en recettes . Ce texte
laisse supposer que la gestion de ce service devrait faire l ' objet d'un
budget distinct . Il a été admis toutefois par circulaire n' 76-
113-MO du 12 décembre 1967 et du 8 janvier 1969 que les col-
lectivités de première catégorie, dont la population était inférieure
à 2 000 habitants, puissent retracer les opérations relatives aux ser-
vices d ' eau et d'assainissement au sein du budget principal de la
collectivité, en produisant à l'appui du budget un état de ventila-
tion de ces opérations entre les deux services . Des circulaires ulté-
rieures ont autorisé les communes à établir un budget unique pour
les services au-delà de ce seuil . Bien que l ' instruction M 49 appli-
cable aux services d 'eau et d'assainissement n ' ait pas repris la déro-

tion accordée en 1969 à titre expérimental, elle envisageait, éga-
Enent, en son paragraphe 123, la gestion commune du service
d'eau et d ' assainissement . Or, l'entrée en vigueur de l 'assujettisse-
ment à la TVA des services d 'eau des communes et groupements
de plus de 3 000 habitants n'autorise plus pour les services en
cause le maintien de cette tolérance . En effet, l'article 201 orties,
deuxième alinéa, du code général des impôts prévoit que les ser-
vices assujettis tiennent une comptabilité distincte s'inspirant du
plan comptable général . Par ailleurs, les services fiscaux n'ad-
mettent pas de déclaration commune pour un service assujetti de
plein droit comme le service de l 'eau et pour un service assujetti
par voie d ' option, comme peut l'être l 'assainissement : il en résulte
que, même dans l'hypothèse où les deux activités sont imposées à
la TVA, deux budgets annexes distincts seront exigés . La solution
est identique, à plus forte raison, lorsque seul le service de l'eau se
trouve assujetti. Pour les motifs gui précèdent, la faculté de gestion
commune des services d 'eau et d assainissement ne peut être main-
tenue, à titre dérogatoire, que pour les services 'des communes et
groupements de moins de 3 000 habitants sous condition qu ' ils se
trouvent dans une situation identique au regard de l'assujettisse-
ment à la TVA et au regard de leur mode de gestion par la coilec-
tivité . Par ailleurs, les services de distribution d'eau potable et d'as-
sainissement ont un caractère industriel et commercial et il
importe, comme pour l'ensemble des services de ce type, d ' en
déterminer le coût pour fixer leurs tarifs. L' individualisation des
opérations dans un budget annexe vise précisément à connaître ces
coûts. L 'article L. 322-5 du code des communes dispose que les
budgets des services à caractère industriel et commercial doivent
être équilibrés en recettes et en dépenses et qu ' il est interdit aux
communes de prendre en charge dans leur budget propre des
dépenses au titre de ces services, sous réserve de dérogations justi-
fiées sur la base soir de contraintes particulières de fonctionnement
imposées au service, soit d' investissements qui, en raison de leur
importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent- être
financés sans augmentation excessive des tarifs . Il est fait observer
à l ' honorable parlementaire que, lorsque le service n'est pas indivi-
dualisé, mais géré au sein du budget communal, ou lorsque la
commune subventionne le service, les dépenses correspondantes se
trouvent partiellement financées par l'impôt, et non par une rede-
vance proportionnelle au service rendu, contrairement aux prin-
cipes de gestion des services à caractère industriel et commercial.
Dans cette hypothèse, c'est donc le contribuable local qui sup-
porte, à tort, une charge qui devrait incomber à l ' usager, situation
qui avait suscité les critiques de la Cour des comptes dans son rap-
port public de l 'année 1989 . Pour ces divers motifs, le Gouverne-
ment n 'envisage pas de remettre en cause les principes de fonc-
tionnement des services publics à caractère industriel et
commercial, notamment en matière d'équilibre et de détermina-
tion des coûts, ni de renoncer à la mise en place de l ' instruction
M 49 pour les services d'eau et d'assainissement . Les difficultés

évoquées par l ' honorable parlementaire sont susceptibles, dans la
mesure où les collectivités concernées en apportent les justifica-
tions, d 'être réglées par le recours aux dérogations prévues par l'ar-
ticle L. 322-5 du code des communes précité . Ces dérogations
concernent plus particttlière ent les investissements lourds des ser-
vices d'eau ou d assainissement, ou ceux afférents au premier éta-
blissement du service . La M 49 n'a donc aucun impact sur la
capacité d'investissement des communes . Lorsque la collectivité
remplit les conditions fixées à l'article L. 322-5 (2') du code des
communes, elle peut bénéficier d ' une dérogation pour sub-
ventionner les équipements en cause . Cette subvention d'équipe-
ment, comme toutes les subventions de cette nature, quelle qu en
soit la partie versante, fait l'objet d'une reprise en section de fonc-
tionnement à hauteur de l'amortissement pratiqué sur les biens
qu'elle a servi à financer . La charge de l ' amortissement se trouve
ainsi totalement neutralisée pendant une période plus ou moins
longue de la durée de vie du bien . A titre d'exemple, un service
ayant réalisé un réseau amortissable en soixante ans et sub-
ventionné à hauteur de 50 p . 100 ne subirait aucune charge finan-
cière effective d ' amortissement pendant les trente premières
années.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation - chômeurs en fin de droits

âgés de plus de cinquante-cinq ans)

177. - 19 avril 1993. - M. François Rochebloine demande à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui indiquer quelles sont les dernières statistiques du chômage des
anciens combattants. Il attire par ailleurs son attention sur l ' impor-
tance qu'il y aurait à ce que l'ANPE interroge, d'une manière sys-
tématique, les chômeurs de plus de cinquante-cinq ans en fin de
droits, pour savoir s ' ils sont titulaires de la carte d'ancien combat-
tant . Cela donnerait toute son efficacité aux mesures prises en
faveur des anciens combattants, leur permettant d'obtenir - grâce
à l ' institution du fonds de solidarité - un revenu minimum
compatible avec la dignité de ceux qui ont servi la nation.

Réponse. - Les chiffres du marché du travail en mars 1993
recensent 2.27 100 chômeurs (hommes) de plus de cinquante ans.
Parmi eux, 210 000 sont âgés de cinquante à cinquante-neuf ans.
Dans cette tranche d'âge, entre 58 000 et 63 000 sont, statistique-
ment, des anciens combattants d'Afrique du Nord et ic 42 000 à
48 000 sont des chômeurs en fin de droits . Dès juillet 1991, pour
assurer une meilleure coordination des actions de l 'ANPE et de
l'Office national des anciens combattants chargé d ' une mission
spécifique pour le retour à l ' emploi des anciens combattants
d'Afrique du Nord chômeurs de longue durée, un échange de
lettres entre les directeurs généraux des deux établissements publics
garantissait une coopération étroite entre les services départe-
mentaux de l ' ONAC et les délégués départementaux de l 'ANPE,
chaque direction départementale de l 'ONAC disposant d ' un inter-
locuteur ANPE spécialement désigné pour une mise en oeuvre
concertée des dispositifs en faveur de la réinsertion des chômeurs
(contrat emploi-solidarité, contrat de retour à l'emploi) . A l'occa-
sion des campagnes de promotion sur l ' institution du fonds de
solidarité, en juillet 1992 et février 1993, chaque agence locale
(ALE) a été destinataire, en nombre, des dépliants, affiches et affi-
chettes destinés à l'information des chômeurs de plus de cin-
quante-six ans en fin de droits, susceptibles d 'être anciens combat-
tants . Un affichage généralisé dans toutes les agences a favorisé une
large publicité du dispositif nouvellement créé auprès du public
concerné . Grâce à des relais d ' information diversifiés, mettant lar-
gement à profit le réseau dense des ALE, 1 sl 983 anciens combat-
tants d 'Afrique du Nord chômeurs de longue durée, âgés de cin-
quente-six ans au moins, sont, à la date du 30 juin 1993,
attributaires de l'allocation différentielle au fonds de solidarité,
dont les dossiers sont instruits par les services départementaux de
l'Office national des anciens combattants.
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Anciens combattant et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution)

2221 . - 14 juin 1993 . - M. René André attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de fçverre
sur les conditions d 'attribution de la carte de combattant eux
réfractaires et maquisards . Depuis de nombreuses années est en
effet imposée aux intéressés l'obligation, pour l ' octroi de cette
carte, d'avoir participé à des combats pendant au moins trois mois.
Or, il apparaît que les réfractaires et maquisards ont . participé de
façon active et directe à la libération du pays et il semblerait, en
conséquence, souhaitable de leur accorder k bénéfice de la carte
du combattant . Il lui demande, en conséquence, s'il lui apparaît
possible de modifier les textes en vigueur.

Réponse. - Les mérites acquis par !es réfractaires sont reconnus
par le statut qui a été officiellement attribué par la loi du
20 août 1950 . Quels que soient les risques volontairement pris, ils
ne peuvent cependant être assimilés à des services militaires de
guerre, et ne répondent pas aux critères de reconnaissance de la
qualité de combattant . En revanche, rien de s 'o'pose à ce qu ' un
réfractaire qui a rejoint les forces françaises ou alliées ou celles de
la Résistance bénéficie à ce titre de la législation sur la carte du
combattant et éventuellement sur la carte de combattant volontaire
de la Résistance dans les conditions indiquées ci-dessus . La règle
générale pour obtenir la carte du combattant est d ' avoir appartenu
à une unité combattante pendant trois mois au moins . A cet
égard, il convient de rappeler que l'arrêté ministériel du
9 mars 1993 accorde une bonification de dix jours pour engage-
ment volontaire aux membres de la Résistance qui ne peuvent
totaliser le temps de présence exigé par le code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre . De même, l'article 2
de la loi n" 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d 'attri-
bution de la carte du combattant a institué une bonification de
dix jours pour l'attribution de la carte du combattant volontaire de
la Résistance . Une procédure individuelle d' attribution de cette
carte peut, par ailleurs, être appliquée au titre de mérites excep-
tionnels acquis au feu, dans le cas où la condition de durée d'ap-
partenance à une unité combattante n ' est pas remplie.

Mort
(cimetières militaires - entretien - Saint-Quentin)

3744. - 12 juillet 1993 . - M. Maxime Gremetz attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur le mauvais état d'entretien des cimetières
militaires, et en particulier sur celui de Saint-Quentin, dans
l ' Aisne . Alors que s 'est achevé l 'an passé un plan quinquennal de
rénovation des cimetières de la guerre 14-18, le monde des anciens
combattants de Saint-Quentin et de sa région ne peut que s ' in-
digner de l ' état déplorable du cimetière militaire français de Saint-
Quentin dont les tombes sont mal entretenues et le mur de clô-
ture entièrement à refaire . Le département de l'Aisne et parti-
culièrement la région de Saint-Quentin ont payé un lourd tribut à
la nation lors des deux dernières guerres . Il est juste que soit
honoré, avec tout le respect qui leur est dû, le souvenir de ceux
qui ont donné leur vie pour la France. Aussi, il lui demande de lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour que les promesses
faites soient enfin tenues.

Reporte. - Les structures de la nécropole nationale de Saint-
Quentin accusent la dégradation du temps et nécessitent des tra-
vaux de rénovation du même type que ceux réalisés dans les nécro-
poles voisines de Champs, Crécy-au-Mont, Lemée, Le Sourd,
Chauny . Il faut observer que la rénovation des tombes et des clô-
tures avait été programmée en 1991 dans le cadre du plan quine

l
uennal lancé en 1987. Mais les conséquences des diverses mesures
e tégulation budgétaire, d ' une part, et, d' autre part, le prélève-

ment opéré en vue de la construction du mémorial des guerres en
Indochine, à Fréjus, ont conduit au report du lancement des tra-
vaux de cette importante opération ; cette dernière porte sur
3 954 tombes et représente un coût d 'environ 1,3 million de
francs. Par la suite, les dotations budgétaires des exercices ulté-
rieurs, de 1992 et de 1993, ont également subi des mesures de
régulation budgétaire. Cette situation a entraîné l 'annulation de
tout programme d'investissement pour travaux importants afin de
sauvegarder l ' essentiel constitué des seules dépenses de fonctionne-
ment pour l'entretien . Dans la mesure où la prochaine dotation
budgétaire retrouverait un niveau adéquat, k redémarrage des tra-

vaux pourrait être décidé rapidement, sur la base de la pro-
grammation des projets en souffrance, parmi lesquels la nécropole
nationale de Saint-Quentin constitue une toute première priorité.

Anciens combattants et victimes de perte
(internés - évadés de France en Espagne - revendications)

3957. - 19 juillet 1993 . - M . Main Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d::s anciens combattants et victimes de guerre
sur le cas des anciens combattants de 1939-1945, évadés de
France, internés en Espagne, qui souhaitent voir leur action dans
la libération de notre pays reconnue. Ils sont plus de 20 000 à
s'être enga g és dans les armées de la Libération, près de la moitié y
firent d'ailleurs ie sacrifice de leur vie . L'année 1993 qui marque le
cinquantième anniversaire de l'année 1943 durant laquelle eut lieu
l 'immense majorité des passages clandestins en Espagne pourrait
être l ' occasion de satisfaire les justes revendications de ces anciens
combattants . C 'est pourquoi il lui demande ce qu'il compte taire
pour que, comme le demandent leurs organisations, l'évasion de
France par l 'Espagne ait sa place spécifique dans les commémora-
tions prévues cette année, qu ' un contingent dans l 'Ordre de la
légion d' honneur leur soit attribué à l 'occasion du cinquantenaire
de l 'évasion de France et que soit portée sur les cartouches qui
ornent les coursives de l'hôtel des Invalides la mention de l ' évasion
de France par l'Espagne.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l" En 1993, cinquantième anni-
versaire du plus grand nombre d'évasions par l 'Espagne, des asso-
ciations ont inauguré, avec le concours des représentants de l'Etat,
deux nouveaux monuments : une place publique et une stèle au
col de la Pierre-Saint-Martin (commune d ' Aretre) où une cérémo-
nie s'est déroulée le 22 août . Quant aux évadés qui reprirent le
combat et moururent pour la libération de la France, leur sacrifice
sera honoré tour au long de l ' année 1994, en même temps que
celui de leurs frères d armes venus d'autres horizons . 2" Les
contingents concernant les distinctions sont fixés par décret du
Président de la République pour des périodes de trois ans . Des
propositions lui ont été adressées afin que le prochain décret, qui
concerne la période du l' janvier 1944 au 31 décembre 1996;
comprenne un nombre substantiel de distinctions spécifiquement
réservées aux anciens de la France libre dont font souvent partie
les évadés de France par l'Espagne comme des forces françaises de
l'intérieur, à l 'occasion des importantes cérémonies qui margtseront
le cinquantième anniversaire de la libération du territoire et de la
victoire sur le nazisme. 3" En ce qui concerne l ' inscription sur les
cartouches qui ornent les coursives de l'hôtel des Invalides, de la
mention de l ' évasion de France par l'Espagne, il peut être précisé
qu'en 1983 une plaque a été apposée aux Invalides par l ' 11NEG
(Union nationale des évadés de guerre) : „ A la mémoire des éva-
dés de gue rre et passeurs tombés pour la liberté Les évadés ne
sont donc pas absents des Invalides. De plus, concernant les évadés
par l ' Espagne, il existe déjà depuis plusieurs années un certain
nombre de monuments, généralement d ' origine associative . On
peut citer Banyuls, Céret, Dorès, Tarascon-sur-Ariège, Bedous,
Laruns, Ascains, Liboure et Hendaye.

Anciens combattants et v crimes de guerre
(Office national et structur administratives -

délocalisations - conséquences)

4425 . - 26 juillet 1993 . - M. Michel Mamours attire l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les délocalisations opérées dans les administrations du
ministère des anciens combattants et de l'Office national des
anciens combattants . Des transferts de services ont, en effet, été
organisés ces dernières années, notamment pour l ' appareillage à
Woippy et pour les cartes du combattant à Caen, au nom du seul
principe de décentralisation appliqué scrupuleusement et sans
aucune concertation préalable. II lui demande donc de lui préciser
s'il est dans ses intentions de revenir sur les délocalisations abusives
dont l 'une des conséquences est d 'avoir alourdi et compliqué la
tâche des administrations concernées.

Réponse. - La délocalisation des emplois publics est un des
aspects de la politique gouvernementale d 'aménagement du terri-
toire qui poursuit trois objectifs : la maîtrise de l 'évolution de la
population de la région île-de-France, l ' augmentation du nombre
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des métropoles provinciales et la réduction des écarts entre les
régions françaises. Le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre entend ne pas remettre en cause les opérations déjà
engagées ; il a pris par contre les dispositions nécessaire, pour que
l' efficacité des services délocalisés soit préservée dans un premier
temps, améliorée très prochainement . D ' autres délocalisations ne
pourraient résulter que d ' une réflexion d'ensemble sur l ' organisa-
tion des missions du ministère : elles seraient alors le fruit d' une
réelle concertation encre tous les partenaires concernés pour
répondre au double souci d 'une meilleure satisfaction de l'usager et
d ' une économie pour le budget.

BUDGET

Impô ts et taxes
(baux d'habitation - sous-location - location - régime fiscal)

1035. - 17 mai 1993. - M. jean Geugy attire l'attention de
M. le ministre du logement sur la double imposition au droit de
bail que subissent les ensembles immobiliers faisant l'objet d ' une
sous-location. II en est ainsi pour les immeubles que des investis-
seurs mettent à la disposition d'associations, de collectivités
publiques ou autres structures, en vertu d 'un contrat de location
pour permettre leur sous-location par lots à des étudiants . Dès
lors, la rigueur de la loi aboutit à grever le coût de telles opéra-
dans alors que leur finalité sociale est d ' autant plus évidente
qu'elles bénéficient de l'aide personnalisée au logement si, par ail-
leurs, les conditions d ' accessibilité sont remplies : ce qui, évidem-
ment, est le but des sous-bailleurs . Il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable de prévoir des dispositions particulières pour affirmer
le caractère social des sous-locations en faveur des étudiants en
supprimant purement et simplement le droit au bail à charge du
sous-bailleur. Le Premier ministre ayant annoncé devant l'Assem-
blée nationale le 8 avril 1993 dans sa déclaration de politique
générale la prochaine mise en oeuvre d'un plan d'urgence afin de
permettre un redémarrage rapide du marché immobilier et de la
construction, une telle mesure pourrait revêtir un caractère incita-
tif. Il lui demande également, en accord avec son collègue le
ministre du budget, s il ne serait pas envisageable que les sous-
locations de ce type échappent à la taxe professionnelle, puisque
les locations à usage d ' habitation sont, elles, expressément exoné-
rées de cette taxe . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Réponse. - Selon les dispositions de l' article 736 du code général
des impôts, le droit de bail est exigible, dans les conditions et
délais prévus pour les baux et locations verbales, sur les sous-baux
écrits ou verbaux de durée limitée. Toutefois, la loi de finances
rectificative pour 1991 et la loi de finances pour 1992 ont porté
de 2 500 francs à 12 000 francs le plafond des loyers annuels exo-
nérés de droit de bail . Ce seuil d 'exonération s' apprécie logement
par logement. En outre, si le droit exigible sur les sous-locations
doit être calculé selon les conditions de droit commun des baux
d' immeubles, c'est-à-dire sur le prix unique et global stipulé au
contrat, il convient d ' exclure de l'assiette de ce droit les fluides
(eau, gaz, électricité . . .), lorsqu' ils font l 'objet d'une facturation dis-
tincte en fonction de la consommation réelle des sous-locataires.
Enfin, les sous-locations consenties par le locataire principal ne
sont pas soumises à la taxe additionnelle au droit de bail . S ' agis-
sant de la taxe professionnelle, la sous-location d ' immeubles nus
est une activité imposable à la taxe, si elle est exercée à titre habi-
tuel et dans un but lucratif. Cela étant, si les associations, collecti-
vités ou autres organismes visés par l ' honorable parlementaire ne
réalisent pas ces opérations dans les conditions habituelles de la

rofession, notamment par la clientèle visée, les prix pratiqués et
les conditions de gestion, leur activité peut être réputée non lucra-
tive et, ainsi, se trouver hors du champ d'application de la taxe
professionnelle.

Successions et libéralités
(succe_-:ens - déclaration - paiement - délais)

1898. - 7 juin 1993 . - M . Geo es Goa-se attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la difficulté qu 'éprouvent beaucoup
de familles touchées par un deuil pour établir leur déclaration de
succession et régler 1 impôt exigible dans le délai de six mois fixé

par la loi du 31 juillet 1968 (art. 5) et l'article 641 du code géné-
ral des impôts . Ce délai est trop court pour qu'une famille souvent
en désarroi puisse le tenir dans des conditions qui ne l'expose pas
à des pénalité ; de retard . C'est le cas, notamment lorsque les héri-.
tiers doivent se séparer de biens immobiliers pour régler les droits
de succession souvent très lourds, et sont contraints, dans les
conditions actuelles du marché, de céder au plus offrant avec une
précipitation contraire à leurs intérêts. C ' est pourquoi, il lui
demande s 'il lui parait possible de modifier ces dispositions et de
porter le délai à un an à dater du décès, ou à tout le moins à
neuf mois (comme ce fut le cas avant 1968) . L'humanité du geste
com p enserait le léger manque à gagner que pourrait subir de ce
fait le Trésor public.

Réponse. - Le délai fixé par l'article 641 du code général des,
impôts est normalement suffisant pour permettre aux successibles
d ' accomplir leurs obligations, avec l ' aide d'un notaire . L'allonge-
ment du délai imparti pour k dépôt des déclarations de succession
pourrait même être dommageable aux héritiers dans l'hypothèse où
la valeur de l'actif successoral diminuerait de façon notable entre la
date du décès, fait générateur de l ' impôt, et celle de sa liquidation.
Au demeurant, pour les cas tout à fait exceptionnels dans lesquels
le délai légal pourrait poser tut problème, il convient de rappeler
que, lorsque la déclaration est déposée entre le début du septième
mois et la fin du douzième mois suivant le décès, il est dû seule-
ment un intérêt de retard de 0,75 p . 100 par mois, destiné à répa-
rer le préjudice financier subi par le Trésor . En effet, les majora-
tions de droits destinées à sanctionner le défaut ou le retard dans
la souscription d 'une déclaration ne sont applicables qu ' à partir du
premier jour du septième mois suivant celui de l ' expiration du
délai de déclaration, soit, en fait, le premier jour du treizième mois
après le décès . Par ailleurs, l'intérêt de retard à la charge des héri-
tiers qui ont versé, avant la présentation de la déclaration de suc-
cession à l 'enregistrement, des acomptes sur les droits de succes-
sion dont ils sont débiteurs, est liquidé en tenant compte de la
date de ces acomptes. En outre, il est admis que, lorsq ue la décla-
ration de succession est enregistrée tardivement, et au plus tard
dans les quatre-vingt-dix jours d'une première mise en demeure, la
majoration applicable au taux de 10 p. 100 est calculée sur le
montant des droits résultant de la déclaration après déduction des
acomptes versés spontanément dans les douze mois suivant le
décès . Enfin, sur demande des redevables, Ies majorations encou-
rues sont susceptibles d 'atténuation au plan gracieux, compte tenu
des circonstances particulières de chaque affaire . Ces mesures vont
dans le sens des préoccupations exprimées par l' honorable parle-
mentaire . La modification du délai légal en cause, qui présenterait
un coût budgétaire sensible, n'est donc pas envisagée.

Cadertre
(politique et réglementation - matrices cadastrales -

communication aux notaires et aux géomètres)

2281 . - 14 juin 1993. - M. jean-Charles Cavaillé attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué a l' aménagement du territoire
et aux collectivités locales sur l ' intérêt que présenterait l 'acquisi-
tion éventuelle des matrices cadastrales par les notaires, géomètres
et professionnels du foncier. Les services du cadastre possèdent des
microfiches reproduisant l ' ensemble des ma*.rites concernant
chaque commune. Celle-ci possède elle-même un exemplaire sur
microfiches . Or, il apparaît qu ' elles constituent un outil de travail
indispensable pour les professions précitées notamment en milieu
rural puisqu'elles permettent d'établir avec certitude les parcelles
des propriétaires . Il s'avère que les services concernés refusent
actuellement de les céder aux notaires au seul motif qu ' ils s'agit de
documents intentes à leur administration . Bien entendu, la ques-
tion n'est pas de substituer les microfiches à l'extrait cadastral dont
la production est essentielle lors de la publication d ' un acte trans-
latif de propriété. Toutefois, la possession permanente des micro-
fiches par les professionnels du foncier serait de nature à améliorer
très sensiblement le service auprès des usagers . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre en la matière. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - La direction générale des impôts s 'attache en per-
manence à améliorer la qualité des services rendus aux collectivités
locales et aux usagers . S' agissant de la documentation cadastrale, la '
miccomation des registres ainsi que la mise en place du système de
gestion informatique des données littérales, dénommé MAJIC2,
contribuent à accroître la qualité et l 'actualité des informations
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gérées et à faciliter leur accès au public . Les usagers ont ainsi la
possibilité d'obtenir différents extraits ponctuels de la docu-
mentation cadastrale portant sur des parcelles précisément identi-
fiées . En revanche, la délivrance des informations de masre sous
forme de fichiers magnétiques ou de collections complètes de
microfiches est réservée aux administrations de l'Etat, aux collecti-
vités locales ainsi qu'aux organismes sous contrôle public, par l'ar-
rêté du 16 août 1984 relatif à la mise à disposition des centres des
impôts fonciers des moyens informatiques assurant la gestion
décentralisée de la documentation cadastra l e sur support magné-
tique (MAJIC 2) . Toute extension éventuelle du champ de diffu-
sion suppose la résolution de problèmes de natures technique, tari-
faire et déontologique qui font actuellement l'objet d' une réflexion
d'ensemble . Par ailleurs, une telle extension suppose un avis favo-
rable de la commission nationale de l'informatique et des libertés.
Enfin, il est précisé que la documentation cadastrale assure l ' iden-
tifi -ion et la détermination physique des immeubles et recense
les devables de l' impôt foncier pour ces biens . S'agissant de !a
situation juridique des immeubles, la publicité des informations s 'y
rapportant est assurée par les conservations des hypothèses à l ' aide
du fichier immobilier .

Impôt sur le revenu
(traitements et salaires - frais de déplacement)

2362 . - 14 juin 1993 . - M. Maurice Dousset attire l ' attention
de M. k ministre du budget sur les conséquences de l 'actuelle
réglementation en vigueur en matière de déduction fiscale des frais
de transport des salariés se rendant de leur domicile à leur lieu de
travail . Une jurisprudence constante du Conseil d'Etat est large-
ment utilisée par les services fiscaux pour considérer que les
dépenses de transport ne sont pas des frais professionnels si le
contribuable a fixé sa résidence à une distance anormalement éloi-
gnée du lieu d 'exercice de son activité pour des raisons de conve-
nance personnelle . Cette distance doit étre supérieure à trente kilo-
mètres, conformément à la jurisprudence . Compte tenu de la
situation économique, de nombreuses personnes sont contraintes
d 'accepter des emplois dont la localisation dépasse souvent cette
limite par rapport à leur domicile . Elles se trouvent ainsi pénali-
sées . C 'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour adapter les pratiques de l ' administration fiscale avec
les contraintes économiques auxquelles le pays est confronté.

Réponse. - En règle générale, les frais de transport que les sala-
riés exposent pour se rendre de leur domicile à leur lieu de travail
ont le caractère de dépenses professionnelles . Il n ' en va autrement
que si l'éloignement résulte de motifs d'ordre privé . La juris-
prudence du Conseil d ' Etat a permis de présumer normal l ' éloi-

g
nement entre le domicile du salarié et son lieu de travail lorsque

ta distance n ' excède pas 30 kilomètres environ . Cette règle qui
simplifie les rapports entre l ' administration et les contribuables ne
signifie pas que l'éloignement soit anormal lorsque la distance est
supérieure. Dans ce cas, l'ensemble des circonstances de fait font
l ' objet d ' un examen attentif et circonstancié par le service local des
impôts . La situation des contribuables doit être appréciée avec dis-
cernement . L ' instruction du 21 février 1992 a assoupli les condi-
tions dans lesquelles les frais de transport pouvaient être pris en
compte dans ces situations . Parmi les motifs liés directement à
l ' exercice de l'activité professionnelle, doivent être retenues les dif-
ficultés à trouver un emploi à proximité de leur domicile que ren-
contrent certains salariés, en particulier ceux qui ont fait l'objet
d'un licenciement. La précarité ou la mobilité de l ' emploi que
subissent de nombreux salariés dans le contexte économique actuel
ainsi que les mutations géographiques professionnelles auxc uelles
d'autres sont confrontés constituent également des motifs d ordre

rofessionnel qui justifient l'éloignement entre le domicile et le
lieu de travail . Ces mesures sont de nature à répondre aux préoc-
ct:petions exprimées par l'honorable parlementaire.

Finances publiques
(politique et réglementation -

paiement par des autorités publiques -
délaie - rapport au Parlement - dépôt)

3497 . - 12 juillet 1993 . - M. Hervé Novelli attire l ' attention
M . le ministre de l'économie sur les dispositions prévues par la
loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paie-
ment entre les entreprises . Il est en effet prévu à l'article 7 de cette

loi que le Gouvernement présente au Parlement, au plus tard le
31 mai 1993, un rapport relatif au délai de paiement des sommes
que les autorités publiques se sont engagées à verser selon une pro-
cédure légale . Une commission, constituée pour moitié de repré-
sentants nommés par le Gouvernement et pour moitié de députés
et sénateurs en nombre égal, devait contribuer à l'élaboration de ce
rapport. La présentation de ce rapport devait précéder l'entrée en
vigueur du texte, prévue le 1" juin 1993 . Compte tenu de l ' aspect
crucial de ce problème dans la vie des entreprises, il demande si
des dispositions peuvent être prises afin que cette commission soit
constituée dans les meilleurs délais . - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - L' article 7 de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992
relative aux délais de paiement entre les entreprises a prévu que le
Gouvernement présente au Parlement un rapport relatif au délai
de paiement des sommes que les autorités publiques se sont enga-
gées à verser selon une procédure légale. Une commission, consti-
tuée pour moitié de représentants nommés par le Gouvernement
et pour moitié de députés et sénateurs en nombre égal, devrait
contribuer à l' élaboration de ce rapport . Sur ce sujet important, le
Gouvernement entend agir efficacement . La réflexion qui doit s'or-
ganiser dans le cadre de la commission prévue par la loi précitée
doit y contribuer. Toutefois, le changement de législature a différé
la mise en oeuvre de cette commission . Mais celle-ci peut être acti-
vée très rapidement . Le Parlement devrait alors désigner ses eepré-
sentants et le Gouvernement se tient prêt à engager au plus tôt les
travaux .

Successions et libéralités
(donations - imposition - taux)

3993. - 19 juillet 1993 . - M. Georges Hage attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences dissuasives du
taux de mutation à titre gratuit applicable aux donations entre
frères et soeurs, entre parents plus éloignés ou entre personnes non
parentes . Aucune donation n ' est pratiquement concevable avec un
prélèvement fiscal de 35 p . 100 à 60 p. 100 . Cela fait obstacle à
des projets légitimes de transmission de biens souvent modestes
dans un cadre familial ou amical et a pour effet d ' inciter les inté-
ressés à recourir à des ventes fictives (fréquentes di apres le rapport
du comité consultatif pour la répression des abus de droit, voir
BOl 13 L-4-93) . Réduire sensiblement le taux du prélèvement fis-
cal sur les actes de donation qui supposent un acte volontaire
aurait pour effet de permettre la réalisation de nombreux projets
de transmission légitimes, d'assainir la pratique juridique et d ' assu-
rer des rentrées fiscales opportunes dans les circonstances actuelles.

Réponse. - i .e tarif des droits de mutation à titre gratuit appli-
cable aux donations tient compte de l 'existence ou non d'un lien
de parenté entre le donateur et le donataire . II n ' est donc pas pos-
sible de donner une suite favorable à la demande de l ' honorable
parlementaire sans réviser simultanément à la baisse le reste du
tarif. Il en résulterait des pertes de recettes conséquentes que la
situation budgétaire actuelle ne permet pas d'envisager . Cela étant,
plusieurs dispositions permettent d 'ores et déjà de réduire le mon-
tant des droits de donation dans des proportions importantes.
C' est ainsi que l 'article 21 de la loi de finances rectificative
pour 1993 exonère, à hauteur de 300 000 francs par part reçue, les
constructions nouvelles acquises entre le 1°' juin 1993 et k 1" sep-
tembre 1994. Par ailleurs, les droits pris en charge par les dona-
teurs et, en cas de transmission portant sur la seule nue-propriété,
la réunion de l 'usufruit à la nue-propriété au terme de l ' usufruit
sont exonérés de droits . En outre, lorsque la transmission porte sur
une entreprise, le paiement des droits peut être différé sur cinq ans
et fractionné sur dix ans . A cet égard, le décret n° 93-877 du
25 juin 1993 vient d'améliorer notablement le régime en cause.
C 'est ainsi que, afin d'éviter les problèmes de trésorerie posés par
ces transmissions, le taux d'intérêt applicable est simplifié et son
niveau réduit : il est normalement égal à la moitié du taux normal,
soit 3,7 p . 100 pour le second semestre 1993 . Le champ des béné-
ficiaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux réduit est
accordé lorsque L valeur de l ' entreprise ou la valeur nominale des
titres comprise dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supé-
rieure à 10 p. 100 (au lieu de 15 p . 100 précédemment), ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(au lieu de 50 p. 100 précédemment) . Le chef d 'entreprise pourra
désormais conserver l'usufruit de son entreprise et en transmettre
la seule nue-propriété. Enfin, il pourra bénéficier du régime de ce
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paiement lorsqu 'il prend en charge les droits, ce qui n ' était pas
admis jusqu'à présent . L'ensemble de ces mesures va dans le sens
des préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Successions et libéralités
(donations-partages et successions - immeubles - droits - montant)

4398. - 26 juillet 1993 . - M . Pierre Gascher attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur l'utilité, dans un objectif écono-
mique et social, de réviser l ' imposition sur la transmission des
biens immobiliers par une réduction du taux d 'imposition en cas
de donation-partage, dès lors que le donataire s ' engage à maintenir
à usage locatif l ' immeuble transmis pendant un délai suffisamment
long et de la même façon par une réduction . en cas de succession
directe, du montant des droits applicables à un immeuble ou à un
logement si l ' héritier s 'engage à maintenir l ' immeuble à usage loca-
tif pour une durée longue.

Réponse. - Afin de faciliter la transmission anticipée des patri-
moines, notamment lorsqu'elle porte sur des entreprises, l'article 27
de la loi de finances pour 1987 a rétabli une réduction d ' impôt
qui est de 25 p. 100 ou de 15 p . 100 en fonction de l' âge du
donateur lorsque ces mutations sont effectuées avant soixante-
quinze ans . Il n'est pas envisagé d ' accroître le montant de ces
avantages, qui sont d 'application générale, en fonction de l'affecta-
tion des biens faite par les bénéficiaires de ces transmissions à titre
gratuit . En effet, la politique fiscale en faveur de l'investissement
locatif relève davantage des dispositions propres à l'impôt sur le
revenu qui sont plus adaptées, en la matière, que les droits de
mutation à titre gratuit . l'a : ailleurs, le logement a fait l ' objet d ' un
plan de soutien très important lors du collectif budgétaire de prin-
temps : ce plan représente 11,5 MdF dont 3,6 MdF d ' incitations
fiscales, notamment en faveur de l ' investissement locatif. II va en
outre être complété, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1994 par une exonération des plus-values de cession de titres
d ' organismes de placement collectif en valeurs mobilières
(OPCVM) monétaires ou obligataires de capitalisation lorsque les
sommes sont réemployées dans l'acquisition d'un logement.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles - activités des exploitants agricoles

au sein des GAEC - régime fiscal)

4481 . -2 août 1993 . - M. Claude Vissac appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur de nouvelle dispositions conte-
nues dans la loi de finances pour 1993, relatives à la gestion des
groupements agricoles d'exploitations (GAEC) . Auparavant, les
exploitants agricoles avaient la possibilité de pratiquer des travaux
au sein de l'entreprise dans la limite de 10 p. 100 du chiffre d'af-
faires tiré de l 'activité agricole . Il n ' était pas nécessaire de faire
deux déclarations distinctes . La loi de finances 1993 limite ces
activités à 30 p . 100 du chiffre d' affaires TTC, mais dans la limite
de 200 000 francs. Ce plafond semble pénaliser les GAEC par rap-
port aux agriculteurs isolés, alors que ce mode de regroupement
des exploitations est déterminant pour la survie de celles-ci et que
la réalisation de certains travaux onéreux ou l ' acquisition de maté-
riels spécifiques permettant une plus grande diversification des
activités et une meilleure compétitivité ne peuvent se faire que
dans le cadre de telles structures. C' est pourquoi, étant donné les
difficultés énormes que nous connaissons bien et que connaissent
les agriculteurs, il lui demande quelles mesures il lui semble pos-
sible de prendre afin d'aménager des dispositions fiscales en faveur
des GAEC.

Réponse. - Au cours de l'examen de la dernière loi de finances,
l 'amélioration 'du régime fiscal applicable aux recettes accessoires
non agricoles réalisées par des exploitants agricoles a fait l'objet de
l'unanimité des parlementaires . A cette occasion, ils ont souligné la
nécessité de fixer un pourcentage es un plafond raisonnables . Le
plafond de 200 000 F est particulièrement adapté aux petites
exploitations pour lesquelles la diversification des activités est
vitale, car elles constituent l 'essentiel du tissu de la ruralité qu ' il
faut sauvegarder . Aller au-delà ne serait pas justifié . A cet égard,
les exploitations les plus importantes qui exercent une véritable
luriactivité tiennent déjà une comptabilité, et la complexité de

Peurs obligations fiscales ne doit pas être surestimée . Au surplus,
au-delà de cette limite de 30 % plafonnée à 200 000 F, l ' extension.
de ce régime créerait une véritable cortcurcence déloyale à l'égard
des entrepreneurs ruraux non agriculteurs qui exercent les mêmes
activités sans bénéficier des mêmes avantages fiscaux .

Successions et libéralités
(testaments - droit fixe - droit proportionnel - disparités)

4993. - 16 août 1993. - M . Rudy Salles attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'arrêt n° 67-13527 rendu le 15 février 1971 par la Cour de
cassation et mentionné dans la réponse à la question écrite
n° 65316 (J.O. Débat AN du 25 janvier 1993, page 292) . D ' après
cet arrêt, les testaments contenant des legs de biens déterminés
doivent être enregistrés au droit fixe si les bénéficiaires sont des
héritiers collatéraux du testament, et au droit proportionnel, beau-
coup plus élevé, s' ils sont des descendants . Une telle disparité de
traitement est inéquitable et permet d'exercer des poursuites achar-
nées centre les familles irréprochables. Le fait de traiter les enrants
plus durement que les fières, les neveux ou les cousins au moment
de l'enregistrement d' un testament rédigé en leur faveur paraît
assez injuste. Il lui demande de prendre les dispositions législatives
nécessaires afin de confirmer que le droit fixe est applicable pour
enregistrer tous les testaments sans exception . - Question trans-
mise à M. le ministre du budget.

Réponse. - La perception des droits d 'enregistrement tient
compte de la nature jur idique des conventions. Dès lors qu'un tes-
tament-partage ne produit, aux termes de l'article 1079 du code
civil, que les effets d ' un partage, cet acte ne peut être assujetti à
un régime fiscal différent de celui des partages . Cette analyse a été
confirmée par la Cour de cassation dans l ' arrêt de la chambre
commerciale du 15 février 1971 (Sauvage contre DGI) évoqué par
l ' honorable parlementaire. La réforme proposée aurait pour effet
de créer une disparité selon la date à laquelle le partage inter-
viendrait . Les partages effectués avant le décès (qui ne produiront,
en toute hypothèse, effet qu ' après le décès) ne seraient pas soumis
au droit de partage ; les partages faits après le décès seraient pas-
sibles de ce droit . La modification suggérée ne peut donc être
envisagée.

TVA
(déductions - décalage d 'un mois - suppression - conséquences)

5018. - 16 août 1993 . - M . Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur certaines remarques faites à
propos de la suppression de la règle du décalage d ' un mois de la
TVA déductible . Cette mesure présente certaines limites dont sont
exclues les entreprises tenues de totaliser les déductions de TVA
non encore exercées à l ' égard de l ' Etat. Il semble donc que les plus
importantes des PME-PMJ ne bénéficieront pas des avantages
pécuniaires que procure la mesure. Par ailleurs, le mode de calcul
de la déduction dite de référence (moyenne constatée d'août 1992
à juillet 1993) peut pénaliser les entreprises dont l 'activité a baissé
(moins de TVA à encaisser) durant la période prise en référence.
Enfin, l' étalement de la créance sur l 'Etat, sur une période maxi-
male de vit . c ans paraît très éloignée des mesures conjoncturelles.
Il souhaite donc avoir des précisions sur ces observations afin de
rassurer les professionnels experts comptables qui s ' inquiètent des
difficultés des entreprises.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de procéder sans attendre
à un remboursement anticipé et important de la créance née de la
suppression du décalage d' un mois de la TVA. Cc remboursement
sera total pour les créances n' excédant pas 150 000 francs . Les
créances dont le montant est supérieur à 150 000 francs seront
remboursées à concurrence de 25 p. 10G de leur montant avec un
minimum de 150 000 francs . Cette mesure va dans le sens des
préoccupations exprimées par l' honorable parlementaire . Elle
s'ajoure aux effets positifs de la suppression du décalage d'un mois
pour l' avenir . Elle permettra ainsi de renforcer la trésorerie des
entreprises et aboutira au total à un effort en faveur des entreprises
d ' environ 46 milliards de francs au titre de l ' année 1993.

Communes
(FC"i VA - réglementation)

5274 . - 30 août 1993 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la non-éligibilité au fonds
de compensation de la TVA (FCTVA) de certaines opératit . à
but social ou culturel. La loi de finances rectificative de 1988,
dans son article 42, et le décret d ' application du 6 septembre 1989
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interdisent en effet la récupération par les communes de la TVA
dans les cas où des équipements réalisés par elles seraient mis
conventionnellement ou gratuitement à la disposition de tiers pri-
vés, à des fins sociales ou culturelles . Quand on sait que ces tiers
sont le plus généralement des associations à but non lucratif, pla-
cées sous le régime de la loi du 1°' juillet 1901, et que leurs activi-
tés présentent un caractère d ' utilité sociale, le principe du non-
remboursement de la TVA ne paraît pas pour de telles opérations
devoir être maintenu . Il lui demande en conséquence s'il ne serait
pas possible d'envisager l ' abrogation des textes interdisant en l 'es-
pèce l ' éligibilité au FCTVA, compte tenu qu ' elle correspond à l ' in-
térêt général des communes et qu 'elle conditionne notamment
l ' avenir de nombreuses communes rurales.

Réponse. - Les dépenses que des communes maîtres d ' ouvrage
engagent pour la réalisation de logements locatifs sociaux ne sont
pas éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée (FCTVA), en vertu de l ' article 42-I11 de la loi de finances
rectificative pour 1988 . En effet, cet article exclut expressément du
bénéfice du FCTVA les dépenses concernant des immobilisations
cédées ou mises à disposition au profit de tiers non éligibles au
fonds . Modifier ces dispositions législatives dans le sens indiqué
par l'honorable parlementaire aurait pour effet d ' introduire une
distorsion dans les conditions de la concurrence . En effet, la loca-
tion de locaux nus à usage d' habitation ne constitue pas une acti-
vité assujettie à la TVA et n 'ouvre, donc, pas droit à la récupéra-
tion de la taxe par la voie fiscale . L' impossibilité, pour les
communes exerçant cette activité, de bénéficier du FCTVA les
place ainsi dans la même situation qu ' un bailleur privé ou un
organisme HLM . Par conséquent, il ne convient pas d ' instituer
une différence de traitement entre les bailleurs HLM ou les bail-
leurs privés et les collectivités locales, pour lesquelles la location
d'immeubles destinés à l ' habitation n ' est Fias une activité naturelle.
Enfin, la mesure proposée aurait, pour 1 Etat, un coût budgétaire
important, incompatible avec l ' indispensable effort de redressement
des finances publiques engagé par le Gouvernement. Celui-ci n ' en-
tend donc pas, pour ces différentes raisons, modifier le dispositif
législatif actuellement en vigueur.

Impôts et taxes
(TIPI' - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

5395. - 6 septembre 1993 . - M. jean Gougy attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la mesure adoptée par le collectif
budgétaire relative à l ' augmentation de vingt-huit centimes de la
taxe intérieure sur les produits pétroliers frappant le gazole utili-
taire, récemment reportée pour son application au 20 août pro-
chain, mais ne prévoyant aucune solution de compensation pour
les entreprises routières . En effet, cette hausse fiscale va engendrer,
pour ces entreprises, une augmentation du poste carburant de plus
de 10 p. 100, soit une incidence de l 'ordre de 2 p . 100 sur le coût
de revient de certaines exploitations . De plus, vu l ' état du marché
actuel, les entreprises routières ne peuvent pas se permettre de
répercuter cette augmentation sur le prix de vente de leurs presta-
tions . Il lui demande, en conséquence, si cette augmentation du
carburant utilitaire ne pourrait pas faire l 'objet d ' une mesure spéci-
fique d 'accompagnement pour les entreprises routières.

Impôts et taxes
(TIPI' - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

5478. - 6 septembre 1993 . - M. Daniel Mandent attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la vive inquiétude qu' expri-
ment les entreprises de transports routiers, dont l 'outil de travail
est pénalisé par la mesure d'augmentation de la taxe intérieure sur
les produits pétroliers frappant le gazole utilitaire . En effet, il est à
craindre que cette hausse, qui ne pourra, dans un marché
contracté et déprimé, être répercutée sur le prix de vente des pres-
tations que fournissent ces entreprises de transports routiers,
remette en cause le fragile équilibre financier de celles-ci . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas opportun d ' envisager
des mesures spécifiques d ' accompagnement en faveur de ces entre-
prises.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l ' alourdissement
des charges qui va résulter, pour les entreprises de transports rou-
tiers, de l'augmentation de la taxe intérieure de consommation sur
les produits pétroliers (TIPI'), prévue par la loi de finances rectifi-

cative pour 1993 . Cependant, les taux appliqués en France doivent
tenir compte de ceux pratiqués par nos voisins européens, afin
d ' éviter les distorsions de concurrence. Or l 'examen des taux d 'ac-
cise sur le gazole dans les différents Eues membres de la Commu-
nauté européenne montre que la France se situe sensiblement au
niveau de la moyenne communautaire. On observe par ailleurs que
l'écart de taxation existant en faveur du gazole par rapport aux
essences est un des plus élevés d ' Europe . En outre, l'augmentation
en cause conduit à des prix, toutes taxes comprises (TTC), supé-
rieurs de seulement 10 centimes par litre à ceux de 1989 en francs
constants, progression sans commune mesure avec l'augmentation
des coûts d'infrastructure et d 'environnement du transport routier
de marchandises . En effet, depuis 1990, la TIPP a été relevée dans
une moindre proportion que la hausse des prix (75 p . 100 en 1990
et 1993, 50 p . 100 en 1991 et 1992) . Toutefois, l'ampleur du
déficit budgétaire contraint aujourd 'hui le Gouvernement à
demander un effort particulier qui en toute équité doit être sup-
porté par tous . L ' octroi d ' un régime particulier aux transporteurs
routiers ne manquerait pas de susciter des demandes analogues de
la part des catégories socioprofessionnelles pour lesquelles les frais
de carburant représentent une charge importante . Dans ces condi-
tions, cette détaxe entraînerait des pertes fiscales incompatibles
avec la conjoncture que nous connaissons . Néanmoins, pour tenir
compte des délais nécessaires aux transporteurs routiers pour réper-
cuter intégralement la présente hausse, le Gouvernement a décidé
de reporter la date d ' application de la hausse de la TIPP sur le
gazole au 21 août 1993 .

TVA
(tcux - horticulture)

5399. - 6 septembre 1993 . •- M . Bernard Carayon appelle far-
tendon de M . le ministre du budget sur les graves conséquences
qu'a entraîné sur l ' activité des horticulteurs et des fleuristes la déci-
sion du précédent gouvernement de soumettre les productions
horticoles au taux de 18,6 p . 100 au lieu du taux réduit de
5,5 p . 100. 11 souligne que cette décision, prise en anticipation des
projets d' harmonisation de la Communauté économique euro-
péenne et sans consultation des organisations professionnelles
concernées . a provoqué en 1992 une diminution de plus de
15 p . 100 du chiffre d'affaires des entreprises de ce secteur et des
licenciements dans plus de 50 p. 100 de celles-ci, affectant
13 p. 100 de leurs effectifs. Il lui demande si le Gouvernement
envisage d'accorder à cette profession des compensations spéci-
fiques à défaut d'un retour à la situation fiscale ar•.rétieure.

Tti1
(taux - horticulture)

5474. - 6 septembre 1993 . - M. Roger-Gérard Schvrart-
zenberg appelle l ' attention de M . le ministre du budget sur la
situation de l ' horticulture française . Etant donné les difficultés ren-
contrées par ce secteur de notre économie nationale et la concur-
rence qu' il subit de la part des producteurs étrangers, il lui
demande s' il ne lui parait pas nécessaire d ' abaisser le taux de la
TVA sur l 'horticulture (plantes, fleurs, arbres et feuillages d'orne-
ment, etc.), actuellement fixé à 18,6 p . 100, et de retenir de nou-
veau le taux réduit de 5,5 p. 100 afin de soutenir cette production
nationale, qui contribue à la fois à l ' emploi, à la protection de la
nature et à l 'art de vivre dans notre pays.

Réponse. - Le droit communautaire interdit à la France d ' appli-
cjuer le taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée aux produits de
1 horticulture . En effet, ces produits ne figurent pas dans la liste
des biens et services qui p o nt nunc soumis au taux réduit de
TVA, annexée à la directis .r' 92-77 du 19 octobre 1992 . La
directive prévoit certes la possibilité pour les Etats membres qui
appliquent, à la date de la directive, le taux réduit, de le maintenir
à titre provisoire pendant une période de deux ans . Mais les Etats
membres qui appliquaient, à cette date, le taux normal (comme la
France, le Royaume-Uni ou la Belgique) ne peuvent pas appliquer
le taux réduit . Cette situation transitoire ne devrait cependant pas
créer de distorsions de concurrence au détriment des entreprises
françaises, ni nuire à leur compétitivité . En effet, les exportations
sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée et taxées dans le pays
où le bien est vendu . En outre, les règles de fonctionnement du
marché unique en vigueur depuis le 1°" janvier 1993 prévoient,
pour la quasi-totalité des transactions, que fia TVA supportée par
les produits est celle de l'Etat membre dans lequel ils sont
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consommés . Cela étant, il ressaut d' un rappport présenté au nom
de la commission des affaires économiques et du Plan du Sénat,
par MM. Jean Huchon et Jean-François Le Grand, sénateurs, que
les difficultés du secteur tiennent principalement à d'autres fac-
teurs que la TVA : effondrement du marché, inadéquation de
l'offre à la demande, handicaps structurels de la filière .. . Toutefois,
pour tenir compte de la situation délicate de certaines entreprises
de ce secteur, les comptables publics ont été invités à examiner
avec bienveillance les demandes de délais de paiement sollicités par
les entreprises qui connaissent de réelles difficultés.

COMMUNICATION

Télévision
(programma - cérémonie de la remise du prix Houphouit-Boigny

pour la paix - retransmission)

1817. - 7 juin 1993 . - M. Bernard Pons demande à M . le
ministre de la communication comment il se fait que la cérémo-
nie organisée le mardi 18 mai 1993 à l'Unesco, pour la remise du
prix Houphouët-Boigny- pour la paix, n ' ait donné lieu à aucune
retransmission ou mention sur aucune chaîne, même publique, de
télévision, alors que l' institution récipiendaire était l'académie de
droit international de La Haye, établissement prestigieux où les
juristes français ont tenu depuis l'origine une place importante,
alors que le président Houphouët-Boigny était présent, alors que la
reine des Pays-Bas, les présidents des Républiques française et por-
tugaise, le président de la Cour internationale de justice et le
représentant du secrétaire général des Nations Unies honoraient la
cérémonie de leur présence et, pour la plupart, y ont parlé, alors
qu'à la demande de la présidence de la République de nombreux
représentants de la presse, de la radio et de la télévision y étaient
accueillis. Il lui demande quelles orientations il entend prescrire
pour remédier à de tels manquements du service public.

Réponse. - La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication dispose que ces chaînes de télévision, privées ou
publiques, sont seules responsables de leur programmation . Elles
assument cette responsabilité dans le cadre des missions et obliga-
tions qui leur sont imposées par la loi et par leur cahier des
charges ou leur autorisation . .Ces différents textes ne prévoient pas
d 'obligation concernant la retransmission d ' une cérémonie telle
que celle qui est évoquée par l'honorable parlementaire . On peut
toutefois regretter que la cérémonie du 18 mai 1993 à l ' Unesco
n 'ait pas été couverte, notamment par les chaînes publiques,
comme elle l ' aurait mérité. Il ne parait pas pour autant souhaitable
de renforcer les obligations pesant sur les chaînes quant au
contenu de leurs programmes, particulièrement d'information.
L' indépendance éditoriale de ces sociétés constitue en effet une
garantie de liberté, qui doit être préservée.

Télévision
(TF 1 - programmes d'infirmation - interview d'un assassin)

2820. - 28 juin 1993 . - L ' actualité a eu à traiter dernièrement
de l ' assassinat à son domicile parisien d'un homme devant être tra-
duit en justice pour répondre de ses actes de collaboration avec
l'occupant pendant la guerre de 1939-1945 . M. Pierre Micaux
s'indigne que la chaîne de télévision TF 1 ait cru devoir présenter
l' interview détaillée de l'assassin aux informations du soir et s ' in-
qquiète de façon générale de la complicité active de la télévision ou
de journalistes en mal de sensations fortes pour faire la publicité
ou l ' apologie de détraqués de tout poil qui se livrent à des actes
que la loi réprime (assassinats, prises d ' otages, évasions) . Il
demande à M . le ministre de la communication comment il
apprécie cet abus « d'information » contraire à la morale et s'il
entend prendre des mesures suffisamment dissuasives pour y remé-
dier.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, il peut
arriver que certains journalistes proposent au public des entrevues
filmées qu ' ils peuvent avoir avec certains auteurs de crimes ou de
délits . Le Conseil supérieur de l 'audiovisuel, organe de régulation
du secteur, est chargé, dans le cadre des missions que lui a confiées
la loi, de veiller à la déontologie de l ' information . Il appartient à
cet organisme de prendre, s il l ' estime approprié, les mesures
nécessaires afin d ' éviter toute complaisance à l 'égard des auteurs,
présumés ou avérés, de crimes et de délits .

Emploi
(politique de l'emploi - utilisation de la télévision)

3746. - 12 juillet 1993 . - M. Michel Meylan s 'étonne auprès
de M. le ministre de la communication alors que la lutte contre
le chômage doit mobiliser l'ensemble de nos concitoyens et faire
appel à des idées novatrices, du peu d'enthousiasme manifesté par
les pouvoirs publics envers le projet de l 'Association pour la pro-
motion de l'emploi en France qui se propose d'organiser un grand
événement médiatique, s ' inspirant du Téléthon, en faveur de l'em-
ploi . Il lui demande, compte tenu de la puissance et de l'impact
de la télévision, si le Gouvernement a l'intention d'utiliser ce
moyen comme outil à part entière de la politique de lutte contre
le chômage.

Réponse. - Il convient tout d'abord de signaler que les chaînes
publiques consacrent des émissions spécifiques au rhème de l 'em-
ploi . Dans le cadre d'un accord avec l'Agence nationale pour l 'em-
ploi, France 3 réalise et diffuse ainsi régulièrement avant ou après
les journaux régionaux d'information des séquences consacrées aux
offres d'emploi et aux stages de formation et d'apprentissage . Par
ailleurs, France 2 crée dans sa grille de rentrée une nouvelle émis-
sion d ' une heure diffusée chaque samedi matin, « le Magazine de
l 'emploi » . D'autre part, le Premier ministre vient d 'annoncer la
création d ' une chaîne de la connaissance et de la formation qui
émettra à partir de l'automne 1994 avant Aue, sur le cinquième
réseau hertzien . Ce projet témoigne de l ' importance que le Gou-
vernement accorde à la télévision, comme outil d ' éducation et de
formation, et marque sa volonté de tout mettre en oeuvre pour
lutter contre le chômage et l'exclusion.

Audiovisuel
(politique et réglementation - perspectives)

5066 . - 16 août 1993 . - M. Philippe Legras rappelle à M . k
ministre de la communication que la disparition de La Cinq a
porté une atteinte sévère à la concurrence télévisuelle, à la liberté
d'expression et au pluralisme audi• 'suel . Il lui fait remarquer que
les télévisions privées de notre pays sont soumises à un certain
nombre d'entraves législatives et réglementaires, celles-là même qui
ont conduit à la paralysie de La Cinq . Il serait également souhai-
table que les missions du service public audiovisuel soient mieux
précisées et que la situation de France 3 soit réexaminée afin
d'aboutir à une réelle décentralisation, . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser les perspectives d'évolution qu ' il envisage
pour le paysage audiovisuel français.

Réponse. - Comme. le souligne l'honorable parlementaire, la dis-
parition de La Cinq a eu un certain nombre de conséquences
dommageables pour le secteur audiovisuel dans son ensemble.
Pour répondre à certains besoins de modification de l ' environne-
ment juridique français, des mesures seront proposées au Parle-
ment dans un délai très court. Ces textes devraient être en mesure
de répondre aux demandes formulées par les responsables des
chaînes de télévision . Pour ce qui concerne France 3, l 'accentua-
tion de l ' identité régionale de la chaîne sera poursuivie à un
rythme compatible avec les contraintes budgétaires. II convient
pourtant de souligner que cette société n'est pas restée inactive
dans ce domaine . En effet, la programmation régionale est d 'abord
passée de 6 926 heures en 1980 à 8 040 heures en 1992 . Sur la
même période, la chaîne a ensuite créé une dizaine d 'éditions de
journaux télévisés de proximité. Enfin, depuis le mois de sep-
tembre 1992, sa programmation est régionale le samedi de
13 heures à 17 h 45.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Ministères et secrétariats d'Etat
(culture : personnel -• conservations régionales

des monuments historiques - statut)

5174. - 23 août 1993. - M . Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de la cuit are et de la. francophonie sur la situa-
tion des personnels de documentation des cellules de recensement
des conservations régionales des monuments historiques qui restent
depuis plusieurs années dans l' attente d' une revalorisation de leur



4 octobre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3325

profession et d ' une réforme de leur statut en rapport avec la réalité
de leurs fonctions . Pourtant, les conservations régionales des
monuments historiques sont les seuls services patrimoniaux à être
dépourvus de conservateurs du patrimoine. Il lui demande s'il
entend proposer une telle création qui répondrait à l'attente des
personnels intéressés dont les compétences scientifiques sont large-
ment utilisées dans leur pratique quotidienne bien que non
reconnue.

Réponse. - La question posée vise plus particulièrement la situa-
tion des agents des corps de documentation affectés dans les
conservations régionales des monuments historiques et particulière-
ment aux tâches de recensement en vue des protections au titre de
la loi de 1913 . Il est exact que ces agents ont un statut qui n 'est
pas en rapport avec leur qualification et leur mérite . La révision de
cette situation constitue une des priorités du ministère en matière
statutaire dans le cadre de la réforme de la grille concernant les
corps de catégorie A . II s ' agit de faire bénéficier ces personnels
d ' une carrière correspondant à la carrière type telle qu elle a été
définie par les accords sur la réforme de la grille de L fonction
publique. Il est par contre irréaliste d ' envisager l ' intégration de
l'ensemble des agents concernés dans le corps des conser'ateurs du
patrimoine, même si certains d'entre eux peuvent y être accueillis
par la voie de détachement .

DÉFENSE

Armée
(réserve - périodes - réservistes - rémunérations -

couverture sociale)

4417. - 26 juillet 1993 . - Dans le „ Rapport au Parlement sur
les réserves militaires „ deposé en application de l ' article 47 de la
loi du 4 janvier 1992 modifiant le code du service national, il est
indiqué qu'un groupe de travail Défensc-CNPF étudie le dossier
du système de rémunérat•rn des réservistes et de leur couverture
sociale lors des périodes de réserve . M. Bruno Bourg-Broc
demande à M . k ministre d ' Etat, ministre de la défense, quel
est l 'état d' avancement de ces études et quand il estime que des
mesures pourront être décidées et mises en oeuvre.

Réponse. - Le système de couverture sociale et de rémunération
des militaires de réserve retient toute l ' attention du ministre
d ' Etat, ministre de la défense . En matière de couverture des
risques en cas de maladie ou d'accident, les réservistes convoqués à
une période d'exercice bénéficient des mêmes garanties que les
militaires en activité de service . Ils bénéficient, en outre, des
mesures visées au deuxième alinéa de l 'article L .62 du code du
service national . Ainsi, indépendamment des dispositions régissant
les régimes de couverture sociale qui leur sont propres, les réser-
vistes victimes de dommages corporels subis au cours ou à l ' occa-
sion des périodes d'exercice, peuvent, ainsi que leurs ayants droit,
obtenir de l'Etat, lorsque sa responsabilité est engagée, une répara-
tion complémentaire destinée à assurer l 'indemnisation intégrale
du dommage subi calculée selon les règles du droit commun.
S'agissant de ia rémunération des réservistes, ceux-ci perçoivent,
actuellement la solde et ses accessoires qui sont fixés au taux du
grade et en fonction de leur situation familale . Afin de concilier les
obligations des réservistes avec leurs contraintes professionnelles,
des négociations sont actuellement en cours avec les organisations
professionnelles et les autres d,tpanements ministériels concernés
pour faire reconnaître comme formation professionnelle per-
manente la formation technique acquise par les réservistes convo-
qués à des périodes d ' exercice. La réalisation de cet objectif per-
mettra une amélioration importante des rapports entre le
réserviste, son employeur et l ' Etat .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Martinique - impôts et taxes - taxe spéciale de consommation

sur les produits pétroliers - réglementation)

1912 . - 7 juin 1993. - M. Canaille Darsières attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur l' incontestable retard de développement de l 'outre-mer,
dénoncé en maints rapports diligentés notamment à l 'initiative des
instances de Bruxelles ; observant qut: „ les régions ultrapéri-
phétiques de la Communauté . . . subissent un retard structurel
important une déclaration annexée au traité de Maastricht
reconnaît la nécessité de permettre à ces régions de rattraper le
niveau économique et social moyen de la Communauté Tout
cela invite l ' Etat à doter les collectivités locales d ' outre-mer des
moyens financiers et juridiques indispensables à l ' accomplissement
de la mission de développement dont elles sont investies . Il sou-
ligne à son attention que la région Martinique n ' a pas entendu
compter uniquement avec l 'aide de l 'Europe ou avec la solidarité
nationale, mais a proposé une ressource nouvelle, sans création
d'impôts nouveaux . La région Martinique propose que soit rep u-
sée l'économie des textes régissant la perception et l 'uti li sation,
dans les DOIvt, de la taxe spéciale sur les carburants prévue à
l 'article 266 quater du code des douanes, perçue au profit du
Fonds d ' investissement routier (FIR) . Cet impôt, dont le produit
est affecté, pour l ' essentiel, à la construction et à l ' entretien des
routes, est levé par la collectivité régionale qui n ' a pas cependant la
maîtrise de son utilisation . Les départements et les communes éga-
lement bénéficiaires d'une part du produit de la taxe ne disposent
pas davantage d ' une marge de manoeuvre suffisante pour en faire
une utilisation efficiente . De toute évidence, le mécanisme actuel
ne respecte pas les principes de liberté et de responsabilité qui ont
inspiré la décentralisation . II est hautement souhaitable d 'envisager
la modification de l'article 41 de la loi n^ 84-747 du 2 août 1984
de façon à consentir à l ' organe délibérant des collectivités gestion-
naires de ce fonds la faculté d 'affecter entièrement chacune des
trois parts prévues audit article au financement d 'opérations autres
que routières . Le conseil régional serait chargé d'arrêter chaque
année le montant de la dotation correspondant. Le solde de la
dotation serait utilisé par la région à telles opérations de déve-
loppement économique de son choix . Il serait procédé au déclasse-
ment des routes nationales dont la fonction dans les régions
monodépartementales, insulaires de surcroît, ne répond pas, par
nature, à celle des communications interdépartementales qui justi-
fient l' existence de routes nationales . Ces modifications, souhaitées
par le conseil régional de la Martinique dans une délibération du
23 juillet 1991, devraient alléger le volume d'emprunt des collecti-
vités locales d' outre-mer et faciliter l' indispensable action de déve-
loppement qu'elles doivent être en mesure de conduire effective-
ment, à peine que la décentralisation perde tout intérêt, et qu ' il
n 'y ait pas grande chance de développement par l' effort interne,
propre, des peuples de l 'outre-mer. II demande le sort que le Gou-
vernement entend donner à l ' initiative de la région Martinique,
qui a l 'avantage de ne solliciter en rien le budget de l ' Etat.

Réponse. - Le Gouvernement suit la situation financière des col-
lectivités d' outre-mer avec attention . Le représentant de l'Etat a
d ' ailleurs été amené récemment à régler le budget de la région de
Martinique sur proposition de la chambre régionale des comptes.
La modification du régime du fonds d ' investissement routier est
l ' une des voies qui peuvent être suivies pour faciliter le redresse-
ment financier des collectivités en difficulté . Une première modifi-
cation a déjà été apportée à ce régime en affectant directement à
chaque collectivité la part de produit qui lui revient, de manière à
éviter que les difficultés des régions se répercutent sur les autres
collectivités . La poursuite nécessaire de I effort d ' équipement et
d'entretien des routes des différentes catégories ne permet pas
actuellement de supprimer de façon totale et définitive l'affectation
légale d ' une part du produit de la taxe spéciale de consommation
de carburant au réseau routier . Néanmoins, afin d'élargir les res-
sources susceptibles de contribuer au redressement des finances des
régions, la possibilité d ' une modification de la loi du 2 août 1984
relative aux compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane,
de Martinique et de la Réunion va être proposée au Parlement
prochainement, pour permettre aux régions d'utiliser une fraction
de leur part de la taxe spéciale à résorber leur déficit. Cette mesure
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aurait un effet limité dans le temps, les difficultés auxquelles elle
contribuerait à remédier devant elles-mêmes être temporaires et ne
plus se renouveler . Au surplus, cette mesure ne créera pas des
recettes supplémentaire nettes, mais une souplesse nouvelle dans
l'emploi des ressources existantes ; elle ne dispensera donc pas de
l ' effort de rigueur qui est le moyen principal de redressement.

ÉCONOMIE

Banques et établissements financiers
(Société marseillaise de crédit - emploi et activité)

823. - 10 mai 1993 . - M. Jean Roatta attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie sur le cas de la Société marseillaise
de crédit, banque nationalisée en 1982, qui est aujourd'hui dans
une situation très difficile. Elle accuse des pertes importantes
depuis plus d ' un an, et la situation devient aujourd ' hui critique,
avec un risque certain de répercussions pour l'emploi dans toute la
région . Cet établissement nancaire représente à l'heure actuelle
plus de 2 400 emplois dans le sud de la France . Il demande donc
au Gouvernement de bien vouloir agir rapidement pour que la
Société marseillaise de crédit sorte de la crise qu ' elle traverse
actuellement, car c'est une priorité que de préserver des emplois
dans une région déià gravement touchée par le chômage.

Banques et établissements financiers
(Société marseillaise de crédit - emploi et activité)

4116 . - 19 juillet 1993. - M. Gu; Teissier attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie sur la situation de la Société mar-
seillaise de crédit qui vigrnt de mettre en place un nouveau plan
social prévoyant le licenciement de 200 personnes sur l'ensemble
du pays . Il y a deux ans déjà, en prévision de pertes importantes,
un autre plan avait provoqué le départ de 300 collaborateurs et
l'Etat avait été obligé de participer à la recapitalisation de la SMC
qui compte aujourd ' hui 2 400 employés. A Marseille et dans le
département des Bouches-du-Rhône, un lourd tribun a déjà été
payé au chômage dans le domaine industriel . Aujourd ' hui, dans le
secteur tertiaire, par l ' intermédiaire de la SMC, ce sont 80 emplois
qui vent encore disparaître . A l'heure où la priorité doit être 1 em-
ploi, il est inquiétant de constater qu'une entreprise dont l'action-
naire principal est l ' Etat puisse se comporter d'une telle manière.
Ce comportement est d'autant plus grave qu ' il entame la confiance
de la clientèle actuelle et qu 'il ne permet pas d ' attirer de nouveaux
clients. Les perspectives de développement commercial se trouvent
donc sérieusement obscurcies . Quelles mesures vont être prises afin
de permettre à la Société marseillaise de crédit de poursuivre son
activité dans les meilleures conditions et de permettre aux
employés d'assurer leur mission avec une certaine quiétude.

Réponse. - La société marseillaise de crédit (SMC) a mis en
place en 1993 un plan de redressement, qui doit se traduire par le
retour de cet établissement à des niveaux de productivité et de
rentabilité normaux à partir de l ' exercice 1994 . Compte tenu de
ces perspectives de redressement, l ' Etat actionnaire a décidé d 'ac-
compagner cet effort, en apportant à la SMC un montant impor-
tant de nouveaux tonds propres. Un apport de quatre cent
soixante millions de francs a été réalisé à fin 1992 . Cet apport a
permis à la SMC, cômpte tenu des pertes enregistrées en 1992, de
respecter k minimum réglementaire du ratio de solvabilité . Un
nouvel apport de cent soixante millions de francs a été réalisé au
30 juin 1993 . Par ces apports, l'Etat actionnaire témoigne de sa
confiance dans l'avenir de la SMC . Le redressement financier de la
SMC est la meilleure garantie de la pérennité de l 'établissement et
de son apport à l ' économie régionale.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - utilisation - réglementation)

898. - 17 mai 1993 . - M. Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur les mesures de soutien en faveur de
l'industrie du bâtiment . Il lui signale, à cet égard, le retard apporté
à la publication de l ' arrêté, pourtant déjà agréé par les différents
ministères intéressés, modifiant la nature des travaux susceptibles
d 'être financés par la participation des employeurs à l'effort de
construction . C ' est l ' arrêté du 5 juillet 1982 qui fixe actuellement

la nature des travaux pouvant ouvrir droit au « 1 p . 100 loge-
ment c'est-à-dire un texte qui date de plus de dix ans . L'ex-
tension du dispositif permettant l 'utilisation de cette participation
ne peur que contribuer à la reprise de la construction et aller dans
le sens de la politique souhaitée par le Gouvernement . Il lui
demande quelle est sa position à ce sujet et s ' il peut lui fournir des
indications quant à la date de parution de cet arrêté . - Question
transmise à M. le ministre de l 'économie.

Réponse. - Le Gouvernement se devait d'accélérer la parution de
I'arrêté assouplissant les conditions d ' utilisation (nature des tra-
vaux, immeubles concernés) de la participation des employeurs à
l' effort de construction dit 1 p. cent logement, en vue de l ' amélio-
ration de logements . Cet arrêté du ministre du logement e été
signé dès le 29 avril 1993 et publié au Journal officiel du 12 mai
1993 (p . 7256) .

Epargne
(CODEVI - plafond - relèvement)

1966. - I juin 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. k ministre de l'économie sur le plafond de collecte
des CODEVI . La France dispose d'une formule efficace de prêts
bonifiés, grâce aux CODEVI . Or ils sont les grands oubliés du
pfan de redressement . En effet, bloquées par un plafond de col-
lecte ridiculement bas, 15 000 francs, les banques sont dans l ' obli-
gation de refuser les dépôts supplémentaires des épargnants et dans
l'impossibilité d'accorder plus de prêts à taux réduits aux PME.
Aussi, il lui demande s'il envisage d'élever k plafond des
CODEVI, ce qui pourrait aider à la relance économique.

Réponse. - Le Gouvernement a autorisé k relèvement, à
compter du 1°" juillet, du plafond des dépôts sur les CODEVI, de
15 000 francs à 20 000 francs . Cette mesure, qui répond au sou-
hait de l'honorable parlementaire, permettra de dégager environ
10 milliards de francs de ressources complémentaires qui seront
prêtées aux PME-PMI . Le montant des prêts CODEVI qui pourra
être distribué par les établissements de crédit eu cours des douze
mois à venir sera donc d'environ 36 milliards de francs . Parallèle-
ment, le taux des prêts CODEVI pour les entreprises a été abaissé
de 8,75 p . 100 à 8,25 p . 100.

Banques et établissements financiers
(droits de garde - montant -

souscripteurs de l 'emprunt d'Etat 1993)

4378. - 26 juillet 1993 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur le caractère pénalisant et
décourageant des frais de garde que certaines banques envisagent
de prendre sur les comptes des souscripteurs de l'emprunt Balladur.
Ces frais sont particulièrement préjudiciables aux petits souscrip-
teurs qui ont accompli un effort substantiel pour soutenir l'action
du Gouvernement, o autant que beaucoup d 'entre eux ne sont pas
concernés par les avantages fiscaux prévus . Il lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre pour inciter les banques,
notamment les banques nationalisées, à participer elles aussi à l'ef-
fort national.

Réponse. - En vertu d' une convention passée en juillet 1990
ent re l ' Etat, d ' une part, et la Société interprofessionnelle pour la
compensation des valeurs mobilières, l 'Association française des
sociétés de bourse, l'Association française des établissements de cré-
dit, d'autre part, les intermédiaires financiers se sont engagés à ne
pas percevoir de frais auprès de leur clientèle à l ' occasion de l ' en-
caissement des coupons et des amortissements des titres d 'emprunt
d ' Etat. En revanche, le montant des droits de garde sur les
comptes des porteurs d 'emprunt d' Etat rd ee de la libre négocia-
tion entre les intermédiaires financiers et leur clientèle . L ' ensemble
des grands réseaux de placement ont participé au lancement de
l 'emprunt Balladur et il est donc possible au souscripteur de faire
jouer la concurrence entre les établissements teneurs de compte
afin d' obtenir les meilleures conditions possibles sur les droits de
garde . Enfin. !e ministre de l ' économie rappelle que la possibilité
existe, pour les porteurs d 'emprunt d ' Etat, de faire conserver leurs
titres directement par le Trésor public, sous la forme dite « nomi-
native pure à condition que les titres n'aient pas été souscrits
dans le cadre d ' un plan d 'épargne en actions . Dans cette hypo-
thèse, aucun droit de garde ne leur serait prélevé . Ies porteurs
doivent toutefois être avertis que cette forme de conservation des
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titres entraîne des délais de gestion très importants lors de toute
opération de cession ou d ' échange . Elle est donc inadaptée pour
les porteurs qui n'auraient pas l ' intention de conserver leurs titres
jusqu' à l ' amortissement final.

Politique extérieure
(Russie - emprunts ruses - remboursement)

4435. - 26 juillet 1993 . - M . Jean-Gilles Berthomtnier
appelle l 'attention de M. le ministre de l'économie sur la situa-
tion des porteurs d'emprunts russes . L'article 22 du traité conclu à
Paris le 7 février 1992 entre la France et la Russie prévoit que :
« La République française et la fédération de Russie s 'engagent à
s'entendre sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et des
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays . Or,
les porteurs de titres n'ont encore reçu aucun début d'indemnisa-
tion à ce jour. Des formules d 'indemnisation supportables pour les
finances russes et acceptables pour les épargnants français pour-
raient apporter un début de solution à ce problème . Il demande
donc au Gouvernement de faire état de ses intentions et d 'élaborer
un calendrier permettant aux épargnants intéressés de retrouver
confiance.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses
contacts avec les autorités soviétiques et depuis peu risses au plus
haut niveau, à manifester son souci de voir apu rer le contentieux
relatif aux emprunts russes . Cette volonté a été réaffirmée vis-à-vis
de la fédération de Russie qui succède dans les droits et obligations
de l'ex-URSS, dans l'article 22 du traité entre la France et la Rus-
sie signé à Paris le 7 février 1992 qui stipule que « la République
française et la fédération de Russie s'engagent à s'entendre, si pos-
sible, dans des délais rapides sur le règlement des contentieux sou-
levés par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et matériels
des biens et intérêts des personnes physiques et morales des deux
pays La loi n' 92-1317 du 18 décembre 1992 autorisant la rati-
fication de ce traité a été publié au journal officiel du 19 décembre
1992 . Il est précisé à l'honorable parlementaire que malgré les évo-
lutions difficiles en cours en fédération de Russie, le règlement de
ce contentieux selon des modalités satisfaisantes pour chacune des
parties reste un objectif important pour le Gouvernement . Il est
aussi indiqué que la confidentialité qu'exige le traitement de ce
dossier ne permet pas de donner de plus amples précisions . La
représentation nationale sera informée de tout progrès significatif
permettant l'apurement de ce contentieux.

Consommation
(étiquetage informatif - code barres - fonctionnement)

4922. - 16 août 1993. - M . Joseph Klifa attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie sur l' importance de la marge d'er-
reurs du système Gencod dit ,i code barres « . Si la mise en place
d 'un système de lecture optique des prix dans les magasins consti-
tue un progrès pour les consommateurs, essentiellement un gain
de temps appréciable au passage à ia caisse, il a pour inconvénient
de ne pas permettre au consommateur de vérifier à cette même
caisse si les prix des articles lus par la machine corrrespondent à
ceux affichés dans les rayons . Cette vérification se fera de facto a
posteriori . Or, il s'avère que, d ' après une récente étude menée par
une association de consommateurs . près de 3 p . 100 des prix ainsi
enregistrés sont erronés . Eu égard à l ' ampleur de ce taux d 'erreurs,
préjudiciable aux consommateurs, il serait souhaitable d 'examiner
ce mode de facturation avec les professionnels concernés, ainsi
qu'avec les associations de consommateurs, afin d ' aboutir à une
plus grande fiabilité de ce système « code barres « . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le système de lecture optique, qui s'est généralisé
dans la grande et moyenne distribution, permet d ' améliorer la ges-
tion des magasins et présente des avantages pour le consommateur
( ain de temps, établissement d'une facture détaillée). Il n ' a cepen-
dant pas eu pour conséquence de supprimer toutes les erreurs.
Celles-ci se traduisent par la non-concordance entre un prix affiché
et un prix facturé à la caisse. Les actions engagées par les pouvoirs
publics en cc domaine ont été intensifiées en 1992 et 1993. L' en-
quête menée par la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) au qua-

trième trimestre 1992 a porté sur 980 établissements dans
95 département;, et a permis de vérifier 58 527 _produits, ce qui
représente un accroissement sensible du nombre des contrôles par
rapport à 1991 . Le taux moyen d ' erreur s' élève à 3,9 p . 100 . Les
é•abiissements ayant fait l 'objet de contrôles au cours des années
précédentes marquent une régression sensible du nombre de leurs
erreurs : 3,5 p . 100 en moyenne contre 4,2 p . i00 pour ceux qui
n'avaient pas été contrôlés . Les infractions aux règles de publicité
des prix qui ont été relevées ont donné lieu à l'établissement de
103 procès-verbaux. La concertation entre les responsables des
principales enseignes et l 'administration a été poursuivie afin d 'exa-
miner les moyens à mettre en oeuvre en vue de réduire le taux
d' erreur . Les différentes actions entreprises seront poursuivies et
complétées . Les responsables de la distribution seront à nouveau
sensibilisés tant au niveau national qu'au niveau départemental . Ils
ont engagé, avec l 'appui de l ' administration, différentes actions
selles que l'étude des nouvelles techniques d'affichage de prix, la
mise à disposition des consommateurs de bornes d ' autocontrôle, le
renforcement des contrôles internes et de la formation du person-
nel et la mise en oeuvre de procédures de contrôle externes, en
accord avec les associations de consommateurs . Les actions d' infor-
mation des consommateurs, notamment dans le cadre des comités
départementaux de la consommation, serons développées . Parallèle-
ment, les enquêtes de la DGCCRF seront poursuivie, et permet-
tront de sanctionner les manquements, d ' analyser les causes d 'er-
reurs et, au besoin, de proposer de nouvelles mesures.

_ose	

Enseignement
(cantines scolaires - tarification)

5435 . - 6 septembre 1993 . - M . Ambroise Guellec attire l 'at-
tention de M. le tninisvre de l'économie sur les problèmes posés
aux collectivités gestionnaires par l ' encadrement des prix dans les
restaurants scolaires. Il s'agir, en effet, de l'un des très rares tarifs
encore encadrés sans qu'aucun élément objectif ne justifie cette
curieuse exception . Selon les tarifs d ' origine pratiqués par les col-
lectivités, cela entraîne des disparités aussi surprenantes qu 'illo-
giques et contribue de surcroît à démotiver les gestionnaires de ce
service, Il lui demande en conséquence les dispositions qu' il
compte prendre pour mettre fin à cette anachronique survivance
d'une administration centralisée et tatillonne des collectivités
locales,

Réponse. - L ' encadrement des tarifs des cantines scolaires est jus-
tifié par le monopole de fait dont disposent les établissements
d 'enseignement à l ' égard des familles . L ' absence de concurrence
par les prix explique l ' intervention du Gouvernement pour éviter
des dérives possibles . Le taux de hausse autorisé pour 1993 est
ainsi de 3 p . cent . Le système présente cependant une suffisante
souplesse puisque les communes dont le prix de repas ne cott"rirait
pas 50 p. cent de son coût de revient peuvent obtenir une déroga-
tion pouvant aller jusqu'à cinq points au-delà de la norme auto-
ritée . Les dérogations sont accordées par les préfets . L ' ensemble du
système répond donc de façon satisfaisante à la volonté du Gou-
vernement de prévenir dans cc secteur des hausses trop élevées,
tout en permettant sur communes les ajustements nécessaires lié
des circonstances locales particulières.

Politique extérieure
(relations financières - Banque mondiale - prêts pour la
construction de barrages - conséquences - environnement)

5558. - 13 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la position de la France au
sein de la Banque mondiale concernant les demandes de prêts for-
mulées par la Thaïlande et le Chili pour la construction de bar-
rages . En effet, ces projets semblent ignorer un certain nombre de
réalités humaines, quant au sort de dizaines de milliers de familles.
C'est ainsi qu'une campagne intitulée « La France doit s ' opposer
aux barrages destructeurs „ réclame que notre pays subordonne son
appui à ces projets au respect de critères sociaux et écologiques
dans les régions concernées . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse. - La France, en sa qualité de pays membre de la
B : nque mondiale, a toujours veillé à cc qu ' une extrême attention
soit portée à l ' impact écologique et social de chacun des projets
financés par cette institution . C'est pourquoi elle s ' est félicitée de
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la réalisation de missions indépendantes d `experts chargés d'étudier
les problèmes environnementaux ou humains soulevés par les pro-
jets thaïlandais et chilien cités par l'honorable parlementaire . Dans
cet esprit, il a toujours été demandé au représentant de la France
au conseil d'administration de la Banque mondiale de vérifier avec
la plus extrême vigilance, lorsque des projets sont présentés au
conseil d'administration, que les problèmes humains et environne-
mentaux ont été préalablement examinés avec soin, et que les
moyens de les résoudre de manière rapide et satisfaisante sont
identifiés. Le Gouvernement a réaffirmé ces instruc;ions . Un bon
équilibre doit être recherché entre les préoccupations environne-
mentales et les besoins de développement des pays concernés, qui
ne sont pas moins légitimes. C ' est la raison pour laquelle la posi-
tion française a toujours été de rechercher le meilleur moyen de
concilier ces objectifs, grâce à un aménagement et un contrôle
appropriés des opérations projetées, sans pour autant adopter une
attitude systématiquement négative.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférence - accès au corps des professeurs)

469. - 3 mai 1993 . - M. Jean Gougy attire l 'attention de M . le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation de 28 maîtres de conférence nommés professeurs des uni-
versités le 28 décembre 1992 et informés le 20 janvier 1993 que
leur procédure de nomination était momentanément suspendue.
L'article 46-3 du décret n^ 84-431 du 6 juin 1984, modifié par le
décre.t du 16 janvier 1992, complété par l ' arrêté ministériel du
11 juin 1992, institue une procédure nouvelle de recrutement de
professeurs d'université, ouverte aux maîtres de conférences avant
au moins dix ans d ' ancienneté . Cette procédure est d ' autant plus
novatrice qu'elle est decentralisée . Il s 'agit en effet d ' un concours
par établissement. Les candidatures sont tout d'abord examinées
par la commission de spécialistes qui réunit les professeurs de
l'université locale d'affectation . Deux rapporteurs sont désignés en
son sein pour chaque candidat . La commission procède ensuite à
l ' audition des candidats et établit un classement qui est transmis
au conseil d'administration de l'université pour approbation . Les
candidats retenus sont proposés à la nomination du ministre . Le
conseil national des universités, .institution traditionnelle composée
de membres élus ou nommés, n 'émet qu ' un avis purement consul-
tatif. Par décision en date du 22 décembre 1992, le ministre a
ainsi décidé, après examen attentif des dossiers, que vingt-huit can-
didats des disciplines économiques, juridiques et de gestion
seraient nommés nonobstant l 'avis défavorable du CNU . Les prési-
dents de chaque université concernée ont été directement avisés,
qui ont transmis l'information à leurs candidats . Certains d ' entre
eux, affectés dans une autre université, ont donc quitté leur uni-
versité d 'origine, déménagé et loué un appartement dans leur nou-
velle résidence. Ils ont été installés dans 1 université d ' affectation et
ont même commencé lors cours dans leurs nouvelles fonctions.
C 'est alors que le 20 janvier 1993, soit un mois plus tard, une
nouvelle décision du ministre prononçait la suspension momenta-
née de la procédure de nomination . Cette décision, qui fair fi des
besoins grandissants de l'université . a suscité les plus vives protesta-
tions émanant des présidents d ' université, des présidents des
commissions de spécialistes locales, de doyens et de responsables
d ' UFR, de professeurs et de personnalités diverses . Cette volte-
face, alors que la procédure suivie avait été régulière, paraît diffi-
cilement explicable . Quoi qu' il en toit, le 15 février 1993, chacun
des candidats intéressés recevait un courrier annonçant le renvoi
des dossiers au CNU, ainsi convié à un nouvel examen à partir
d ' informations complémentaires fournies par les préside•-• d'uni-
versité. Ce renvoi est juridiquement sans fondement . L' argument
tiré du principe constitutionnel d 'indépendance des professeurs
n ' est pas pertinent, car ce principe est parfaitement respecté, dès
lors que dans le cadre de cette procédure décentralisée les proposi-
tions de nomination émanent des commissions locales de spécia-
listes exclusivement composées de professeurs d ' université . De cc
fait, il lui demande s' il compte rouvrir ce dossier, et quelle déci-
sion définitive il serait susceptible de prendre.

Réponse. - L ' article 46-3 du décret du 6 juin 1984 prévoit que
les professeurs d'université sont recrutés, outre les concours natio-
naux d 'agrégation, par concours réservés aux maîtres de confé-

ronces ayant accompli dix années de service dans l 'enseignement
supérieur, le texte prévoyant que la proposition de l 'instance de
l'établissement est transmise pour avis à la section compétente du
Conseil national des universités (CNU), Lors de la campagne de
recrutement 1992, les établissements ont proposé cent deux candi-
dats à la nomination . Cinquante-cinq d'entre eux ont reçu un avis
favorable du CNU et ont été nommés . Sur les quarante-sept can-
didats n'ayant pas obtenu l'avis favorable, l ' administration a, mal-
gré tout, décidé d 'en retenir vingt-huit qui ont été informés par
lettre du 22 décembre 1992 qu' il allait être procédé à leur nomi-
nation . Le 20 janvier 1993, le ministre est revenu sur ces proposi-
tions de nomination . A sa demande, les sections compétentes du
CNU ont délibéré à nouveau et ont confirmé leur avis. A la suite
de cette delcision le ministre a décidé de suspendre tout recrute-
ment sur la base des dispositions susmentionnées . Sans
méconnaître les conséquences sur la situation personnelle des inté-
ressés, la décision de ne pas nommer des candidats ayant reçu un
avis défavorable du Conseil national des universités est la seule
possible qui soit conforme au principe du recrutement des profes-
seurs sur la base d'une évaluation nationale. Pour éviter le renou-
vellement d ' une telle situation, le ministre a déclaré qu ' il respecte-
rait désormais l'avis du Conseil national des universités. D autre
part, le ministre a pris un arrêté en date du 22 juin 1993, qui a
été publié au Journal officiel du 3 juillet 1993 et qui prévoit d'of-
frir au recrutement quatre-vingt-sept emplois de professeurs d'uni-
versité dans les disciplines juridiques, économiques, politiques et
de gestion . Cette solution qui répond à la demande des universités
doit permettre à ces candidats de postuler dans de meilleurs condi-
rions les emplois qu ' ils avaient sollicités l'an dernier . En outre, le
ministre envisage une réforme du décret du 6 juin 1984 modifié

r
i devra notamment apporter de nouvelles garanties en matière
recrutement des professeurs d ' université, en particulier en ce

qui concerne la procédure du recrutement sur la base des disposi-
tions de l'article 46-3 du décret précité par la désignation de deux
rapporteurs et l'audition des candidats par le CNU.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Apprentissage
(politique et réglementation -- employeurs -- agrément)

1897. - 7 juin 1993 . - M . François Grosdidier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de !artisanat, sur le décret n' 93-316 du 9 mars
1993 qui fixe les modalités d'application de la Ici n° 92-675 du
17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l 'apprentis-
sage. Ce décret modifie les conditions d'obtention des agréments
délivrés à l 'employeur, obligeant également les artisans à renouveler
leurs demandes d'agrément, même lorsqu ' ils emploient déjà régu-
lièrement des apprentis . Cette formalité a pour objet d'alourdir les
conditions administratives préalables au recrutement et risque de
freiner la relance de l'apprentissage dans le secteur des métiers . Le
Gouvernement se préoccupe actuellement de l'all gement des for-
malités administratives, i .l lui demande en conséquence s'il envisage
d 'abroger ces dispositions.

Réponse. - Pris en application de la loi n', 92-675 du 17 juillet
1992 portant diverses dispositions relatives à l 'apprentissage, !e
décret n' 93-316 du 9 mars 1993 prévoit que l ' agrément est déli-
vré à l' entreprise ou à l'établissement et non plus à l 'employeur au
vu des capacités de formation dont elle ou il dispose . Cependant
la distinction de l'agrément de l'entreprise et des conditions d 'en-
registrement des contrats d ' apprentissage a créé, au niveau du
décret, une complexité dommageable pour les entreprises artisa-
nales . Alors qua, auparavant, l 'employeur devait présenter les titres
et diplômes du ou des maîtres d'apprentissage uniquement lors de
sa demande d ' agrément, il doit désormais en fournir copie chaque
fois qu' il signe un contrat d' apprentissage. Le projet de loi quin-
quennale sur le travail, l'emploi et la formation prévoit la suppres-
sion de l ' agrément, remplacé par un contrôle à posteriori de l ' habi-
litation de l ' entreprise à former des apprentis . Une révision du
décret du 9 mars 1993 précité doit donc être envisagée afin d 'évi-
ter que la suppression de l'agrément ne soit vidée de sens par le
maintien de nouvelles complications administratives, au niveau du
contrat d ' apprentissage. En effet, il ne semble pas établi que cette
disposition réglementaire découle nécessairement des „ garanties de
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compétences professionnelles des maures d'apprentissage . exiges
par k législateur lors de chaque conuer (article L I17-14 du ::ode
du travail).

Entreprises
(air riomremenr - formalités administratives - simpe-arion)

2922. - 28 juin 1993. - M. Alain Sul►uenot auàe l'attention
de M. le tninittre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur un problème qui semble préoc-
cuper bon nombre de chefs d'entreprises : la simplification des
démarches administratives . Avec la mise en place d'une CSG
modifiée, il semble que les procédures administratives liées à l'em-
bauche de nouveaux salariés représentent véritablement un frein à
l 'emploi . Si l'on veut véritablement lutter contre le chômage, ce
mal qui ronge notre société, ne faudrait-il pas que le Ceuverne
ment fasse un geste en ce sers ? En conséquence, il lui demande
donc de lui préciser si le Gouvernement souhaite prendre de nou-
velles orientations en ce domaine.

Réponse. - Le Premier ministre a souligné, lors de iê présenta-
tion de son programme devant le Parlement le 8 avril 1993, l'im-
portance qu'il arrache à la simplification des formalités administra-
tives, notamment pour les petites et moyennes entreprises qui
n 'ont pas - les moyens qui leur permettent de supporter la melti-
pliation des formalités et obligations administratives de quelque
nature qu'elles soient . La lourdeur des procédure& le nombre et la
complexité des déclarations que les chefs d 'entreprise ont à rem-
pplir, les transforment en auxiliaires de l'administration alors que
leur métier est de produire et de vendre . . C ' est pourquoi Ist

commission de la simplification des formalités ainsi que .', services
du ministère des entreprises et du développement ec.nornique,
chargé des petite~ et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, ont d'ores et déjà engagé des travaux qui devraient pro-
chainement aboutir à la présentation de propositions, nos rament
de nature législative. A cette fin, un avant-projet de 1a :st en
cours d'élaboration . [I s'attache à proposer des aménages -ms aux
règles statutaires applicables à l 'entreprise individuelle- répondant
ainsi aux propositions du rapport de M . Barthélemy devant le
Conseil économique et social . Il prévoit en outre diverses . mesures
de simplification des régla comptables . fiscales, sociales ou dr
droit du travail pour les entreprises . Dès à présent un projet de
décret est en cours de signatu:e avec le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales. de la santé et de la ville, instituant une procé-
dure de déclaration commune des revenus des travailleurs non
salariés non agricoles permettant d' établir l 'assiette des cotis±tions.
Une circulaire du 27 mai 1993, publiée au Journal r ffrriel du 4 juin
1993 (p . 8111), impose l ' établissemer r par les service. concernés
d'une fiche d'impact décrivant les conséquences pour les entre-
prises de 'putes nov-•• 'lcs mesures d'ordre législatif ou régir
menaire les concerna• . . Les fiches d'impact seront soumise, el
ministère des entreprises et du développement économique, qui
sera ainsi en mesuré de présenter ses observations et d'éviter cota
nouvel accroissement des charges administratives pesant sur 'les
entreprises . Un décret du 6 juillet 1993 . publié au Journal offuie.
du 13 juillet 1993 (p . 5891). e modifié k décret relatif aux simpli-
ficaticns administratives en attribuant, par délégation du Premier
ministre, la présidence de la commission au minissrr ange des
entreprises lorsqu 'ale traite des formalités incombant aux entre-
prises . Un groupe de travail a été mis en place pour étudier un
dispositif de simplification des formalités liées à l 'embauche, et
no: 'riment de la déclaration préalable d'embauche. Une e xpéti-
men :arion est en colles d: le département de la Somme_

Fort ration prsfesrioraelle
(participation des employeun - exonération -

chambres de commerce et clins/marie)

4722. - 9 tût 1993. - M. Gérard Ttée' attire l'attention
de M . le ministre des entreprises t da d~catt ér_ano-
mique, chargé des petites et doyennes 1mm:prises Et du
eommerce et de l'artisane, su l 'inciden'r de l 'avis du Conseil
d 'Etat du lai. juin 1992, transmis aux chambres de commerce et
d 'industrie tir une circulaire ministérielle du 50 novembre 1992
et concernant l'application du code du travail aux CC[, plus parti-
culièrement en ce Suc concerne la participation des employeurs au
dévelopnement de la .urtration professionnelle continue. En effet,

le statut du pessonr.el administratif des CCI, ayant valeur rég[e-
mentaire, stipule en son article I 1 que la formation professionnelle
continue est organisée conformément aux dispositions des lois du
16 juillet 1971 et du 24 février 1984 . Le faisant, le statut
confirme l'applicabilité aux CCI des dispositions lé3ales codifiées à
l ' article L 950-1 du clade du travail . En outre, et conforménsert à
l ' article 11 précité, une circulaire interprétative, en date du 24 juil-
let 1986, est venue préciser l'adaptation de ces dispositions légales
aux CCI, définie pas décision de b commission paritaire nationale
du 22 janvier 1986 . Or, par son avis du 16 juin 1992, le Conseil
d'Etat a confirmé le rev irement jurisprudentiel de l'arrêt Crépin
du 29 novembre 199! . en considérant désormais les CCI comme
des ci «ements publics de l'Est. Dès lors, et en application de
l'amide L 950-1 du code du travail, les CC[ se «sauvent exclues
du champ d' application de la participation des employeurs au
développement de la formation professionnelle contic je. Il
demande que soit confirmé le fait que la dispositions régle-
mentaires figurant sur ce point dans l'article I I du statut ainsi que
les dispositions contenues cers la circulaire du 24 jr iller 1986,
d' une valeur juridique inférieure à la loi, et désorm is contraires à
celle-ci, sont devenues sans objet . S'il ne pouvait en :-tee ainsi, il
serait pour le moins paradoxal que les CCI ne scient exonérées de

cette obligation quasi fiscale que pour leurs agents non statutaires,
la commission paritaire nationale n ' ayant pas compétence pour
édicter des règles applicables à ceux-ci.

Réponse. - Le Conseil d'Erss a effectivement émis le 16 juin
1992 un avis aux rennes duquel les chambres de commerce et
d' industrie doivent être considérées comme des établissements
publics de l'Erse. La Haute Assemblée a néanmoins rappelé à cette
occasion que . conformément à la loi du 10 décembre 1952, la
commission paritaire nationale (CPN) ce chargée d ' édicter les
règles statutaires s'appliquant à l'cnsem'ale des agents de droit
public employés par les CCI . Or, dans l'exercice de ses compé-
tences et indépendamment du statut juridique des CCI, la CPN
peut décider d appliquer au personnel concerné, soit des règles spé-
cifiques, soi: des régla inspirées du droit du travail ou du droit de
la fonction publique, qui deviennent alors partie intégrante du sta-
tut des personnels ca p sulaires . En l'occurrence, l'avis du Conseil
d' Erse est donc sans e f f e t sur le deuxième alinéa de l'article I l du
statut relatif à la formation profeuionnelle continue, tel qu ' il a
'e rré adopté par la CPN du 22 janvier 1986 et approuvé par arrêté
du 24 juillet I986 (JO du 31 juillet 1986) et, en Particulier. sur
las références qui y sont faites aux lois du 16 juillet 1971 et du
24 février 1984, ainsi que de textes subséquents et de la circulaire
d' application (circulaire n° 2183 du 24 juillet 1986) . Toutefois,
étant donné que l' article L. 950-1 du code du travail (loi du
16 juillet 197I) précise qu'il ne s'applique pas, notamment, aux
établissements publics de l'Etat, il convient de considérer que c 'est
pair dérogation à cette disposition que la CPN a procédé à son
extension dans les CC1 . Pour éviter toute ambiguïté, la réduction
de Perfide 1 I du statut doit être revue en conséquence et je donne
instruction en ce sens a mes services . En ce qui concerne le per-
sonnel non statutaire, il ressort de l ' avis du Conseil d ' Etat qu'il
doit être considéré comme relevant du droit commun du travail.
Mes services étudient actuellement les modalités permettant de
rendre cette application effective. Ainsi, à l'avenir, la formation
professionnelle continue devrait être organisée dans les CCI
conformément aux lois précitées de 1971 et 1984 pour tous leurs
salriés .

Enrrieises
(PME - zoner rurales - repreneurs d'entreprises sicles a ie l'End)

5128. - 23 août 1993. - M. Pierre Pascalien attire l 'attention
de M. Ir miaisme des entreprises et du développement écono-
mique, timrgé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et dr. ;artisanat, sus le cas d'un nombre important de
petits entrepreneurs des zones rurales qr ,, atteints par Pige de la
retraite, se voient dans l'obligation de fermer leurs entreprises alors
que des jeunes souhaiteraient les reprendre, mais manquent, pour
soda . de moyens financier. II lui demande quelle. mesures pour-
:aient l'Ire envisagées pour permettre à ces jeunes de réaliser de
telles érations qui pourraient ainsi contribuer à lutter contre la
désertification, à maintenir l'emploi et alléger progressivement k
coût national du chômage.

Réponse - En effet. 50e 100 des entreprises familiales seront
transmises dans la dix prochaines années, soir plus de 60G 000 sur
la période. La transmis-ton ne s'effectue pas toujours, saute de pré-
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n, dans de bonnes conditions : 9 à 10 p . 100 des dépôts de

bilamu pour origine une succession mal organisée . Environ
50 000 emplois sont concernés chaque année. Pour que la trans-
mission des entrepris.-' ne soit plus un risque pour leur survie et
l'emploi, les services du ministère des entreprises et du développe-
ment économique étudient un ensemble de mesures qui peuvent
s' articuler autour de trois axes : inciter les chefs d'entreprise à pré-
par r la rransmiseion de leur affaire ; alléger les coûts fiscaux des
transmissions d entreprises ; augmenter le nombre de repreneurs
potentiels. Ces mesures prendront en compte la spécificité de la
transmission d'enucprises dans les vines rurales.

Bâtiment et travaux publies
(aides et pria - prés du CODEFI - conditions d'attribution)

5142. - 23 août 1993 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le fait que les entreprises du bàti-
nient et des travaux publics (BTP) ne peuvent bénéficier des prêts
de restructuration qui sont consentis par le CODEFI, faute d'iris-
truc-dons gouvernementales . En effet, seules les entreprises en diffi-
culté peuvent éventuellement prétendre à des prêts . Cette situation
est un non-sens, car, généralement, lorsqu ' une entreprise du BTP
en difficulté présente un dossier, il est trop tard pnue elle. Il lui
demande donc, compte tenu de la conjoncture extrêmement diffi-
dle que traversent les entreprises du BTP, par ailleurs fortes utili-
satrices de main-d'oeuvre et qui investissent énormément en maté-
riels, s ' il ne lui semble pas urgent que ces entreprises puissent
bénéficier de prêts de restructuration.

Rrpansc. - Le Premier ministre a annoncé à Toulouse, lors du
Congrès du CGPME, l'extension des compétences des CIRI
(comité interministériel de restructuration industrielle) - CORRI
(comité régional de restructura :ion industrielle) - CODEFI
(comité départemental d'examen des problèmes de financement
des entreprises) au BTP ainsi qu'aux industries aaggrroalimentaires et
aux services industriels. Par essence, les CODEFI traitent le cas
des entreprises qui se trouvent en situation précaire. Les PME du
BTP en difficulté pourront donc bénéficier de prêts ordinaires ou
panicipatifi du FDES dans le cadre des CODEFI . Par ailleurs, il
existe les différents mécanismes de prévention notamment prévus
par le loi du mars 1984 (en cours de réforme) relative aux pro-
cédures de redressemeit judiciaire. De plus, à l 'initiative du minis-
tère des entreprises et du développement économique, le nouveau
fonds de la SOFARIS permet aux entreprises saines mais touchas
par un choc extérieu, bien identifié d'assurer la couverture de leurs
besoins en capitaux permanents . Enfin, le Gouvernement a pris
des mesures très importantes de soutien au logement et à la
branche BTP, telles que le relèvement du plafond de réduction
d' impôt pour les propriétaires effectuant de gros travaux dans l'ap-
partement qu'ils occupent mais aussi l 'accroissement de la dotation
consacrée à la prime d ' amélioration de l ' habitat.

Chambres -consulaires
(chambres de métiers - aides de l'Etat - montant)

5458. - 6 septembre 1993. •- M. Gérard Voisin attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l'avenir des moyens financiers mis à la disposi-
tion des chambres de métiers pour assurer une partie des dépenses
des services économiques qui assument 'an travail de plus en plus
important auprès de leurs ressortissants . Il constate que, dans la
conjoncture actuelle difficile, les services des chambres de métier,
sont très sollicités par de artisans en grande difficulté, qui
viennent chercher oes conseils et attendent des solutions. La
réduction de l 'intervention de l'Etat au budget de l'artisanat
entraîne une diminution du financement des axions économiques
et hypothèque gravement la création d ' emploie dans ce secteur. Il
rappelle que l'artisanat n'est pas une catégorie d'assistés mais
revendique sa place et sa reconnaissance comme secteur écono-
mique à part entière et souhaite que les actions qu 'il mène dans le
développement local soient correctement financés par l'Eut.

Réponse - Le ministre des entreprises et du développement
économique a eu l'occasion au niveau national d' abordé_ l 'en-
semble de cette importante question avec les intéressés . H s' est
attaché à les assurer que, dans le cadre de l 'élaboration de la loi de

finances pour 1994, k volume des crédits, toutes aides confon-
dues, destinés à financer la politique structurelle d 'adaptation des
entreprises artisanales à l'économie moderne serait maintenu à un
niveau permettant de poursuivre l'action engagée . D ' autre part,
une plus grande souplesse dans la gestion de ces crédits donnera
aux chambres de métiers et aux organisations professionnelles des
moyens mieux adaptés pour assumer leur mission . L'examen du
crédit de son, département ministériel, lors de la prochaine session
parlementaire, sera l ' occasion d'évoquer l 'ensemble de cette ques-
tion .

ENVIRONNEMENT

Viandes
(gibier - périodes de commercialisation - Ardennes)

3428. - 5 juillet 1993 . - M. Philippe Mathot appelle l'atten-
:ion de M. k ministre de l' agriculture et de la pêche sur le
caractère anti-économique de l 'article L 224-6 du code rural, qui
dispose qu'il est interdit de mettre en vente du gibier pendant le
temps où la chasse n ' est pas permise dans un département . Cet
article a pour conséquence, dans le département des Ardennes,
d'interdire aux restaurateurs de faire figurer à leur menu des plats
à base de sanglier. Or la consommation de cette viande contribue
à l ' attrait touristique du département des Ardennes, frontalier avec
la Belgique. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à une interdiction qui cause un préjudice grave aux
restaurateurs ardennais . - Question transmise à M. le ministre de
lenrirvm semest.

Réponse. - L 'article L. 224-6 du code rural interdit la com:rer-
cialissuon du gibier « pendant le temps où la chasse n'est pas per-
mise dans le département Cette disposition, très ancienne
pu isque figurant déjà dans la loi du 3 mai 1844 sur la police de la
chasse, a pour but de lutter contre le braconnage . Des dérogations
sont prévues par l 'arrêté interministériel du 20 avril 1990 qui sou-
met à autorisation ministérielle le commerce de gros du gibier
d' élevage ou d ' importation en période de fermeture de la chasse.
Cet arrêté permet, sous certaines conditions, la commercialisation
su détail de gibier d'élevage ou d' importation pendant la période
de fermeture de la chasse, sous réserve que ce gibier soit pr~enté
au consommateur final dans l 'emballage d'origine ou muni de la
marque indélébile de l ' entreprise autorisée, ce qui interdit !a vente
en restauration . Un débat sur la commercialisation du gibier a eu
lieu récemment au sein du conseil national de la chasse et de la
faune sauvage. Une réflexion va être engagée dans les prochains
mois sur les possibilités d'adaptation des textes, après analyse des
textes en vigueur, français et européens, de l 'évolution à la fois oes
pratiques cynégétiques, du comportement des chasseurs et de l'état
des populations de gibier.

Chasse
(politique et réglementation - chasse à l'arc)

4894. - 9 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'environnement qu'il est déjà intervenu afin de l ' in-
terroger sur l ' incertitude juridique régissant la lé lité éventuelle de
la chaste à l 'arc. En effet, dans de nombreux autres pays . la chasse
à l'arc est considérée comme un moyen de chasse parfaitement
légal . Au contraire, en France, sans qu'il y ait d ' interdiction expli-
cite, une certaine forme de jurisprudence semble être parfaitement
restrictive. Il lui demande donc de préciser quelles sont les mesures
qu'il envisage de prendre afin de clarifier la situation.

Réponse. - Par un arrêt du 19 novembre '991, la cour de cassa-
tion a jugé que ie tir à l'arc cor-seine une forme de chasse à tir
nôn prohibée dans l'état actuel de la réglementation. Une régle-
mentation spécifique à cette forme de chasse parait cependant
nécessaire . Saisi de cette question par le ministre de l 'environne-
ment, le conseil national de la chasse et de la faune sauvage a sou-
haité qui un groupe de travail soit réuni en vue de l 'élaboration
d 'une réglementation. Ce groupe de travail est en cours de consti-
tution.
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(réservation - obligation -

tituleires de canes de circulation)

461. - 3 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le fait que la SNCF a mis en service sur la liaison Paris-
Metz un train pour lequel les voyageurs & West obligatoirement
réserver leur place au préalable en 1'° lasse- Même pour les titu-
laires de carte de circulation accordant à la fois le biLet, le supplé-
ment et la réservation gratuits, la SNCF entend malgré tout impt .-
ser la réservation préalable, ce qui est à l 'origine d ' une gêne
considérable, notamment lorsque les voyageurs arrivent seulement
quelques instants avant le départ du train. De telles conrraintes
sont particulièrement néfastes et il souhaiterait qu'il lui indique si,
à tout le moins pour les voyageurs non assujettis au paiement du
billet, du supplément et de la réservation, il ne serait pas possible
d'accorder une tolérance les exemptant de l ' obligation formelle de
prendre un temps inutile pour procéder aux réservations . Il ne
sert, en effet- à rien de mettre en service des trains rapides gagnant
quelques minutes sur le tro'er Paris-Mea, si, simultanément, une
perte de temps supplémentaire et supérieure est imposée inutile-
ment aux voyageurs.

Réponse. - La SNCF a institué l ' obligation de réserver sur les
Eurati sires » qui circulent notamment sur la liaison Paris-Mea

pour garantir à chaque voyageur une place assise et assurer ainsi
un meilleur confort. Cette réservation permet également à l'éta-
blissement public de mieux connaître la demande et d ' adapter son
offre en conséquence pour satisfaire le plus grand nombre de voya-
geurs possible . Les contraintes que cette procédure entraîne ne
semblent pas excéder celles admises en contrepartie de l'avantage
que représente l'attribution, notamment aux parlementaires, d'une
carte de circulation gratuite sur l'ensemble du réseau ferré natinal.
Afin de rendre son système de distribution plus performant, la
SNCF envisage un certain assouplissement de système dans les
trains réputés moins fréquentés et sots maintien dans les ruine plus
recherchés . Pour que ce système puisse atteindre l'objectif qui lui
est assigné dans l ' intérêt de l 'ensemble des voyageurs, il est néces-
saire que l'obligation de réserver s 'applique à tous les usagers, y
compris à ceux qui bénéficient de facilités de circulation sur le
réseau SNCF. Bien entendu, dans ce dernier cas, la réservation est
oratuite . La SNCF a néanmoins k souci d'atténuer au maximum
l'es contraintes liées à l'obligation de réserver, particulièrement res-
senties par les utilisateurs qui voyagent fréquemment . Dans ce but,
elle étudie la faisabilité d ' une carte à mémoire qui permettra à ses
titulaires . parmi lesquels les personnes bénéficiant de la gratuité, de
se procurer très commodément des titres de réser vation aux diffé-
rents points de vente, guichets et distributeurs automatiques ; en
effet il n ' est actuellement pas possible aux bénéficiaires de ces faci-
lités de circulation de retirer leur réservation sur ces distributeurs.
Cette carte leur permettra d 'acquérir ou d'échanger rapidement les
réservations ; sa diffusion est prévue pour 1994.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - enfants - séjours de vacances)

534. - 3 mai 1993. - Le calendrier scolaire a ce,ttraint les
municipalités de Bobigny et de Drancy à diminuer la durée des
séjours de vacances en faveur des enfants . D'autre part, la réparti-
tion des périodes dites « à tarif réduit » proposée par la SNCF
empêche d ' organiser des séjours de plus de 21 jours au mois de
juillet . Pour préserver le droit aux vacances d ' enfants souvent issus
des familles les plus défavorisées, M. Jean-Claude Gayssos
demande à M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme les mesures concrètes qu'il compte prendre pour que la
SNCF définisse une politique tarifaire adaptée aux collectivités
locales organisatrices de séjours de vacances.

Réponse. - La qualité du service que les grandes eutrcprises
publiques de transport et notamment la SNCF assurent aux usa-
gers du service public est u. e des priorités constantes du Gouver-
nement . Le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme vient d 'ailleurs de rappeler au président de la SNCF qu'il
devait veiller à ne pas laisser disparaître k transport de groupes

d'enfants par le train . . . Naturellement. l ' établissement public veil-
lera à ce que ces prestations présentent toutes les garanties de qua-
lité et de sécurité, qu' il s'agisse des conditions d'accueil dans les
gares ou du matériel roulant utilisé, il importe en effet que les
prestations ferroviaires pour les groupes d'enfants répondent aux
besoins manifestés par les organisateurs . Si la SNCF apporte un
soin particulier à l ' élaboration des voyages en groupe, la qualité de
la solrsion qu'elle peut proposer dépend cependant largement du
délai . .ont elle dispose pour instruire la demande . L'établissement
public doit renir compte des créneaux horaires, de son parc exis-
tant et des pointes hebdomadaires ou saisonnières . Tout en s'effor-
çant d'offrir les conditions les plus avantageuses possibles, il a
l'obligation de rechercher pour chaque prestation une rémunes
tion lui permettant d'équilibrer les charges correspondantes . Pour
tenir compte des besoins des organisateurs dc transports de groupe
d'enfants, le bureau «conseil affaires tourisme» de la direction
« grandes lignes » de la SNCF a assoupli les conditions d'admission
dans les trains des groupes « démarchés » -satiner la période du
23 mai au 25 septembre 1993 ainsi r _

	

Bute commande
enregistrée durant cette période pour u t _

	

- solaire ou para-
scolaire pouvent se réaliser jusqu'au ,. .m'ore 1993- Ces
mesures se caractérisent principalement par deux volets : une
action sur les prix ; une action sur !es capacités offertes aux
groupes dans les trains dits « sensibles» (les plus utilisé :d . En fonc-
tion de l ' état du marché, les correspondants SNCF qui s'occupent
des groupes auront un pouvoir de négociation accrue . Cette sou-
plesse permettra dans certains cas des réductions de 10 p . 100 sup-
plémentaire . sur les tarifs commerciaux affichés des groupes . Paral-
lèlement, la SNCF poursuit son effort de mise en place de trains
spéciaux réservés aux groupes à l 'ocasion des départs et retours

f des vacances d'été et d' hiver (trains assurés avec du matériel
« corail » et TGV sur les axes habituellement desservis par TGV).

Transports ferroviaire
(TGV - réseaux Atlantique, Nord et Sud-Es: - construction)

758 . - i0 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui rappeler, pour les chantiers TGV Sud-Est, TGV Atlan-
tique et TGV Nord, la date de début de l ' enquête d 'utilité
publique, la date d ' approbation de l ' enquête d ' utilité publique, les
daces de démarrage et de fin effective des travaux, le nombre de
kilomètres réalisés en voies nouvelles, le coût de chacun de ces
chantiers pour la partie consacrée aux voies nouvelles.

Réponse- - L ' enquête d'utilité publique du TGV Sud-Est a
commencé en mars 1975 er !e dossier a été approuvé k 23 mars
1976. Les travaux ont commencé au deuxième semestre 1976 . Le
TGV Sud-Est, mis en ser,icc en 1981 pour la partie sud de la
ligne nouvelle Paris--Lyon et en 1983 pour la totalité de la ligne,
totalise 417 kilomètres de voies nouvelles- Le coût du chantier
hors installations terminales, est évalué à 10,4 milliards de francs
(conditions économiques de 1992) . L'enquête d ' utilité publique du
TGV Atlantique a commencé le 25 mai 1983 et le dossier a été
approuvé le .15 mai 1984 . Les travaux ont commencé en décembre
1985 . Le TGV Atlantique, mis en service en septembre 1989 pour
la branche ouest Pars-Le Mans et en septembre 1990 pour la
branche sud-ouest lira . Tours, totalise 282 kilomètres de voies
nouvelles. Le coût ou :lamier est évalué à 11,9 milliards de francs
(conditions économiques de 1992) . L'enquête d'utilité publique du
TGV Nord a commencé le 31 mai 1988 et le dossier a été
approuvé le 29 septembre 1989. Les travaux ont commencé en
novembre 1989. La section Paris-Arras a été mise en service le
23 mai 1993, la mise en service de la totalité de la ligne est prévue
pour le 26 septembre 1993 . Le TGV Nord totalise 333 kilomètres
de voies nouvelles. Le coût du chantier est évalué à 14,5 milliards
de francs (conditions économiques de 1992) . Il convient de préci-
ser que les comparaisons de coût n'ont qu'une portée limitée du
fait de plusieurs éléments : la part des ouvrages d'an sensiblement
plus importante pour le TGV Nurd (4( p . 100) que pour le TGV
Sud-Est ; le passage dc 300 à 350 km/h ; les coûts de protection
de l 'environnement de plus en plus élevés (près de 15 p . 100 du
chût total du projet à l 'heure actuelle) .
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Aménagement du territoire
(politique et réglementation - Est i (a France)

776. - 10 mai 1993 . - M. jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le fait que, par question orale, il a interrogé le ministre
de l'aménagement du territoire, lors de la séance de l 'Assemblée
nationale du 29 avril 1993, sur les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne l'autoroute A 31 bis et en ce qui concerne le
TGV Est . Le ministre de l'aménagement du territoire ayant indi-
qué qu ' il en ferait part le plus rapidement possible à son collègue
ministre des transports, il souhaiterait qu ' il lui fasse connaître ses
intentions et ses objectifs sur les deux dossiers susévoqués.

Réponse. - A de nombreuses reprises, et en dernier lieu à l ' occa-
sion d ' un comité interministériel d ' aménagement du territoire le
10 février 1993, les gouvernements précédents avaient annoncé la
décision de réaliser le TGV Est . Dès sa prise de fonction, le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme a été
conduit à constater que ni le schéma de financement, ni la réparti-
tion des participations des collectivités publiques - en particulier
celle annoncée de la Communauté européenne -, ni même la
consistance exacte du projet n 'avaient été réellement définis et
décidés . Conscient de l ' importance majeure dè ce projet pour
l'aménagement du territoire, le développement de l'est de ia
France et la liaison franco-allemande, le ministre a aussitôt engagé
les réflexions et les concertations nécessaires pour finaliser ce pro-
jet . Ainsi, à l'occasion du 61' sommet franco-allemand, les 1° et
2 juin 1993, les deux gouvernements ont réaffirmé leur détermina-
tion à réaliser dans les meilleurs délais une liaison ferroviaire à
grande vitesseentre l'est de la France et le sud-ouest de l'Allemagne
dans la perspective du développement des relations bilatérales et de
la création d'un réseau européen de trains à grande vitesse, et ont
décidé d'entreprendre une démarche commune auprès de la
commission des Communautés européennes afin d obtenir de
celle-ci une participation financière pour réaliser ce « maillon clé
du réseau européen de lignes à grande vitesse . Le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme souhaite que les efforts
en gagés permettent de lancer l'enquête publique sur l ' ensemble de
la ligne nouvelle Paris-Strasbourg en 1994 . En ce qui concerne la
réalisation de ! ' autoroute A 31 bis, la saturation prévisible de
l 'autoroute A 31 . entre Toul et la frontière luxembrergeoise, a
conduit l'Etat à lancer une étude globale sur le sillon mosellan
pour identifier les solutions susceptibles d'y remédier . Des solu-
tions routières et non routières ont été étudiées, ainsi que leurs
effets. Les conclusions de ces études et les propositions retenues
ont été remises à la direction des routes en mars 1993 . Il apparaît
ainsi que les solutions non routières répondraient à des fonction-
nalités spécifiques et ne sauraient dispenser de développer le réseau
rouler dans le sillon mosellan . A partir d'un large inventaire des
projets routiers er eisagcai'lcs, trois principaux scénarios suffisant-
ment contrastés ont émergé, qui comportent tous à horizon rap-
proché les projets suivants : le contournement sud-est de Mea ; la
réalisation de la VR 52 à l'ouest de l'A 31 entre 1`A 4 et Thion-
ville ; la valoris,,tion_ de l'A 31 par l'amélioration des échangeurs et
la mise en place d'un programme complet d'exploitation, et qui se
différencient par les tracés neufs envisagés, à I ouest ou à l 'est de
l 'A 31, des aménagements ponctuels de capacité de l'actuelle A 31,
et la réalisation ou non d'un tracé neuf entre Toul et Dieulouard.
Il ressort de ces études que le tronc commun à tous les scénarios
constiruc une priorité pour répondre aux fortes potentialités de
développement dans le sillon mosellan, à la desserte des bassins
d ' emplois, ainsi qu ' à ia desserte des agglomérations de Nancy,
Metz et Thionville, de la future gare TGV et de l ' aéroport régio-
nal de Lorraine. C ' est sur ces bases que la direction des routes a
demandé en mai 1993 au préfet de la région Lorraine de lancer la
concertation avec les collectivités locales concernées (région, dépar-
tements de la Moselle, de Meutlie-er-Moselle et de la Meuse, dis-
tricts d'agglomération et communes) . Cette concertation est en
cours et devrait être complétée par des études spécifiques deman-
dées par les élus avant de s' achever à l' automne 1993, oermettant
ainsi d' ,gager les projets retenus, et de programmer les plus
urgents . .0 XI' plan .

Transports fluviaux
(batellerie - empisi et activité)

910. - 17 mai 1993. - M. Pierre Cardo attire l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement des transports et du tourisme
sur la grave crise qui continue, depuis de nombreuses années, à

traverser la batellerie dans notre pays . L' année 1992 et le début
de 1993 ont pris des dimensions désastreuses pour la profession,
mettant au bord du seuil de survie nombre de bateliers, notam-
ment dans la région de Conflans-Sainte-Honorine, capitale de la
batellerie. Dans les ports de mer, la longue grève des dockers a
encore aggravé la situation et aujourd'hui il n ' y a pratiquement
plus de transports de céréales en direction des ports de mer, situa-
tion rendue plus catastrophique encore depuis qu 'au Havre, l'usine
Océangrais a fermé ses portes . Il lui rappelle que les bateliers ont
la possibilité d'acheminer des containers en grande quantité sur
Paris . Ce moyen de,transport par voie fluviale désengorgerait en
plus nos routes et autoroutes . Ii lui demande de lui préciser les
mesures d'urgence que le Gouvernement entend prendre dans
l ' immédiat pour venir en aide à cette profession sinistrée et !es
grandes orientations qui, à moyen et long terne, permettront de
redonner vie à une activité économique essentielle, notamment par
la création et l 'aménagement pour le transport fluvial, de nouvelles
voies navigables.

Réponse. - Pour répondre à la crise que traverse la batellerie: en
France depuis plusieurs années, un plan économique et social a été
mis en oeuvre en 1986 . Poursuivi depuis !ors, ce plan sera prorogé
jusqu'en 1994 . Des études ont par ailleurs été engagées concer-
nant, d'une part, les transports par conteneurs, en particulier sur la
Seine et, d 'autre part, l ' interrnodalité, orientations que les services
s'efforcent d 'encourager autant que possible . Les priorités du
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme vont à la
modernisation de la batellerie et, plutôt qu ' à la création de nou-
velles voies, à l'arrêt, dans un premier temps ; de la dégradation
continue des infrastructures fluviales . La mise à n i veau du réseau
existant doit se conformer aux possibilités de l ' Etat et de l ' Eta-
blissement public Voies navigables en France . C'est en tenant
compte de ces réalités que les propositions d'aménagement, d'ex-
tension de gabarits, de dragages et réalisations diverses ont été éla-
borées dans le cadre de la préparation du XI' Plan . Enfin, tenant
compte de l'évolution de la réglementation et des pratiques
commerciales dans l ' ensemble des Etats européens, un projet de loi
relatif à l'exploitation commerciale des voies navigables sera pro-
chainement discuté par l'Assemblée nationale ; remplaçant des dis-
positions devenues obsolètes, la nouvelle loi devrait permettre aux
professionnels de mettre en oeuvre plus librement- leur capacité
d' initiative.

Voirie
(A 47 et A 72 - traversée de Saint-Etienne -

bruit - lutte et prévention)

1270 . - 24 mai 1993. - M . Jean-Pierre Philibert sollicite l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le point suivant . Les voies autoroutières A 47 et A 72
traversent Saint-Etienne avec des flux de circulation arrivant à
saturation à certaines heures de la journée . Le trafic poids lourds y
est de plus en plus important, notamment la nuit . Onze points
noirs avec, pour chacun, une nuisance supérieure à 75 dBa ont été
recensés en 1981 par la direction départementale de l 'équipement.
Un dossier très complet a été adressé à l'époque au comité inter-
ministériel pour la qualité de la vie, avec des propositions pour
résorber ces points noirs . Depuis cette date, c ' est-à-dire douze ans,
seuls des isolements de façades ont été effectues sur quelques
immeubles HLM dans le cadre de programmes de réhabilitation
financés par des crédits Palulos. Bien que ces voies soient en ser-
vice depuis près de trente ans, aucun dispositif de type mur anti-
bruit n a encore été mis en place. Les plaintes des riverains sont de
pins en plus nombreuses et pressantes. Ce type de nuisances est
considéré comme une des préoccupations majeures de la popula-
tion . Pour résorber ces points noirs, 75,5 MF sont nécessaires.
Cette somme importante est à financer par l'Etat à hauteur de
55 p . 100, soit 41,5 MF et le reste, soit 45 p . 100, par les autres
coliectivités (région, département, commune) suivant la clé de
financement retenue . Les capacités des uns et des autres sont net-
tement insuffisantes pour faire face à ces besoins de plus en plus
pressants . Au rythme actuel, il faudrait plus de dix ans pour résor-
ber les points nuits bruits de Saint-Etienne ; ce qui est inad-
missible . Il lui demande donc quelles mesures d 'urgence il compte
prendre pour résoudre ces problèmes de bruit dans des délais rai-
sonnables.

Réponse. - Plusieurs opérations de protection contre les nui-
sances sonores occasionnées par les autoroutes A 47 et A 72 dans
la traversée de l' agglomération stéphanoise font actuellement l'ob-
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jet d' une procédure d ' instruction des dossiers techniques élaborés
par la direction départementale de l'équipement. Parmi ces opéra-
tions, la construction d'un écran le long de l'A 72, près du quar-
tier Nléons, devrait être programmée financièrement pour la fin de
l'année. D ' autres interventions seront programmées par la suite sur
les communes de Saint-Etienne, du Chambon-Feugerolles ou de
Firminy. La clé de financement habituellement retenue pour ces
opérations est une participation de l 'Etat à hauteur de 55 p . 100.
Dans ie cadre du pian de relance de la politique de la ville, et afin
de résoudre les problèmes de bruit dans les meilleurs délais . la par-
ticipation de i ' Etat pourrait atre augmentée, au droit des quartiers
bénéficiant d ' un programme de développement social de quar-
tier >., Ainsi, il est envisagé que les opérations situées dans les quar-
tiers du Bas-Monreyraud et de Montchovet à Saint-Etienne, ainsi
que dans celui de la Romière au Chambon-Feugerolles, bénéficiant
d ' une clé de financement plus avantageuse pour les collectivités
loales .

Voirie
(A 16 - construction)

1639. - 31 mai 1993 . - M. Jean-François ?dance, tient à faire
part à M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme des interrogations qui sont les siennes en ce qui concerne la
construction de l 'autoroute A 16 . Si la première tranche
(Amiens - L'Isle-Adam) est en cours de réalisation et si la seconde
(Amiens - Boulogne) est en phase post-DUP, le troisième tronçon
devant relier L'Isle-Adam aux bretelles d'accès à Paris ne semble
pas réellement envisagé. Cette situation de blocage, si elle perdu-
rait, serait lourde de conséquences puisque le non-aboutissement
de cette troisième tranche aurait bien évidemment pour effet de
remettre en cause l ' intérêt mie présente la réalisation de l 'A 16 . Il
bai demande donc de lu

	

re part de son avis sur ce dossier et des
suites qu'il envisage é

	

.i ; donner.

Réponse. - Le r sire de l 'équipement, des transports et du
tourisme est tout à .au conscient de la nécessité de réaliser la sec-
tion de l 'autoroute A 16 située en Ife-de-France, afin notamment
d'offrir un débouché satisfaisant au trafic qui proviendra de la sec-
don Amiens - L'Isle-Adam, dont la mise en service est prévue
pour la fin 1994 . Les conditions d'insertion de ce projet auto-
routier dans son environnement doivent faire l' objet d ' une atten-
tion toute particulière. C ' est la raison pour laquelle une étroite
concertation sera menée avec les élus des coilectirités locales inté-
ressées. Cette concertation sera engagée avant la fin de l'année avec
les élus concernés de la Seine-Saint-Denis et du Val-d'Oise sur les
conclusions de la mission qui a été conduite en 1992 par l ' ingé-
nieur général Pierre Hervio, et qui po :tait à la fois sur les disposi-
dons techniques à retenir pour le projet proprement dit et sur les
opérations susceptibles de l'accompagner en matière d ' urbanisme
et de rranspon en commun (lignes d 'autobus en site propre sur
les axes délestés) .

Equipements in 3:riels
(société ..oint-Marcel Ferroviaire - emploi et activité)

1946. - 7 juin 1993 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de ',' équipement, des transports et du tourisme
sur la siruatiirtt de !a société Saint-Marcel Ferroviaire, spécialisé,.
dans la rr:parution de wagon, ferroviaire, et de métro, qui a déposé
son bilai' k i l février 1993. la SFM, qui compte 250 salariés,
attend un repreneur . Trois éventuels candidats seraient intéressés.
Mats pour que e_tre reprise puisse se faire, il serait nécessaire que
la SNCF, prir _Ta! client (90 p. 100 du chiffre d'affaires), accepte
de rc,-,, .ocier le taux horaire de facturation . Le licenciement de
250 personnes porterait un coup à l'économie marseillaise qui
connaît déjà de t-ès graves difficultés. Afin de permettre à cette
entreprise de trouver un partenaire industriel, il lui demande d ' in-
tervenir auprès de la SNCF afin que le taux de facturation, qui
bloque le processus de reprise . soit renégocié.

Reponse. - Les difficultés rencontrées par la société Saint-Marcel
Ferroviaire (SMF), située à Marseille, dans l ' exécution du marché
triennal qu 'elle a pas:é avec la SNCF en 1991, sont connues du
ministère de l' équipement, des transports et du tourisme et elles
ont fait l 'objet d 'un examen attentif de la part de ses services en
liaison avec la SNCF . Il appara tt que l ' entreprise a traité à un prix
faible vis-à vis de ses coûts de production . Cela a conduit la SNCF

à éliminer, lors d'un appel d'offres, un autre sous-tra tant qui a dû
abandonner ses activités de réparation ferroviaire . Il n'a pas été
possible dans ces conditions, comme le demandaient les dirigeants
de SMF, de revaloriser le montant des prestations sans remettre en
cause l'ensemble de l'appel d'offres . Le dépôt de bilan de la société
n'a pu être évité, compte tenu du passif très important de cette
entreprise. Un administrateur judiciaire a été désigné par le tribu-
nal de commerce afin que l ' exploitation de SMF puisse continuer.
Cet administrateur a obtenu une avance importante de trésorerie
permettant à la société de faire face à ses dimcuités financieres . Le
préfet de région, préfet des Bouches-du-Rhône, en liaison avec le
trésorier payeur général du département, suit attentivement ce dos-
sier afin de favoriser des solutions permettant le maintien de ce
potentiel industriel . Il appartient bien entendu au tribunal de
commerce d ' examiner toutes les propositions de reprise de l'entre-
prise SMF par les sociétés susceptibles d'être intéressées . Mais il
s'avère que les difficultés de l 'entreprise SMF sont aussi dues pour
une large part à la réduction de la charge de travail dans le
domaine de la réparation des voitures voyageurs, en raison de l'ar-
rivée croissante de matériels modernes, qui va induire une forte
baisse de ce type d'activité dans les années à venir. Le ministère de
l ' équipement, des transports et du tourisme a bien entendu attiré
l ' attention de la direction générale de la SNCF sur les consé-
quences de cette situation pour l 'emploi à Marseille et lui a
demandé d'examiner de façon approfondie les prévisions pour les
années à venir en matière de réparation ferroviaire, atin de per-
mettre aux entreprises de pouvoir adapter dans de meilleures
conditions leur organisation à la charge de travail prévisible . 11 lui
a rappelé son attachement à ce que les conséquences des évolutions
techniques puissent faire l ' objet des concertations appropriées entre
l 'établissement public et ses sous-traitants . Des contacts ont lieu
actuellement dans ce sens.

Matériels . ferroviaires
(Lamoitier - emploi et activité - Raismes)

2125 . - 14 juin 1993 . - M . Main Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de :artisanat, sur les problèmes difficiles qui s ' an-
noncent pour '1 société Lamoitier implantée à Raismes (59590).
Cette fonderie qui emploie une centaine de personnes produit
principalement des sabots et semelles de freins pour équiper le
matériel ferroviaire roulant, notamment de la SNCF et la DB alle-
mande . Se retranchant derrière une réduction des commandes de
l'ordre de 35 p . 100 par rapport aux années précédentes et une
baisse sensible du prix à la tonne des produits finis, la direction de
l 'entreprise a chiffré une perte d'exploitation pour 1992 de l'ordre
de 3 millions de francs . De ce fait, elle envisage de présenter pro-
chainement un plan de restructuration prévoyant une réduction
i mportante des effectifs estimée à la moitié du personnel . L ' idée
d ' un arrêt pur et simple de l ' unité est même avancée . Au problème
d ' un mauvais environnement économique, il convient d ' ajouter
des choix malheureux en matière d' investissements productifs qui
pénalisent lourdement la trésorerie de l'entreprise . Les menaces
sérieuses qui pèsent sur l ' emploi dans cette entreprise et son deve-
nir tendent à aggraver la situation économique et sociale déjà cata-
strophique que connaît le Valenciennois . Au-delà de mesures inter-
nes telles la réduction du temps de travail et le développement de
la formation, il convient d ' agir auprès de la SNCF pour exiger
qu'elle conserve auprès de cette unité performante un niveau
convenable de commandes . Il faut pour cela qu ' elle cesse d ' équiper
son matériel roulant de sabots et de semelles de freins en prove-
nance de l ' étranger, de Tchécoslovaquie et de l ' ex-RDA notam-
ment, par ailleurs de mauvaise qualité et dangereux pour la
sécurité . Les licenciements, les fermetures d 'entreprises ne sont
plus tolérables . Il Faut mettre un terme à cette hémorragie qui
affaiblit chaque jour tin peu plus notre pays . 30 000 demandeurs
d ' emploi dans le Valenciennois . Cela suffit ! On n, peut plus
accepter aucune nouvelle suppression d ' emploi, aucune nouvelle
fermeture d' entreprise. On peut et on doi : faire autrement . -
Question transmise à M. k ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme.

Réponse. - La fourniture à la SNCF de semelles et sabots de
freins en fonte est assurée en quasi-totalité par trois entreprises
françaises et, pour des besoins plus modestes (7 p . 100), par une
entreprise allemande (ex-RDA) . Cette dernière entreprise a été
qualifiée par la SNCF et ses fournitures sont conformes aux cri-
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gences de la SNCF en qualité et en sécurité. La société Lamoitier
est un fournisseur traditionnel de la SNCF en semelles et sabots
de freins en fonte . La SNCF entretient d'excellentes relations avec
ce fournisseur et apprécie la qualité de ses produits . En jan-
vier 1991, la SNCF a confié à la société Lamoirier un marché
triennal pour la fournituree de 4 000 à 5 000 connes par an de
semelles et sabots de freins en fonte, ce qui représente environ un
tiers de ses besoins. Ce marché se termine le 31 décembre 1993.
Afin de faire face à la baisse d ' activité de la société Lamoitier, la
SNCF a consenti, à cirre tout à fait exceptionnel, une aug-
mentation significative . des livraisons depuis juillet 1992, de l'ordre
de 100 tonnes par mois . Cc:- effort sera poursuivi jusqu' en
décembre 1993 malgré la diminution des besoins de la SNCF due
à la décroissance du trafic ferroviaire. A l ' automne 1993, la SNCF
lancera un nouvel appel d ' offres pour la fourniture, sur trois ans
(1994-1997), de semelles et sabots de freins en fonte . II ne fait
aucun doute que la société Lamoitier sera à même d 'y participer
activement comme elle a toujours su le faire jusqu'ici.

Transports routiers
(transports scolaire., - financement - Seine-et-Marne)

2860 . - 28 juin 1993 . - M . Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les dispositions du décret n° 69-520 du 31 mai 1969, qui fixe
les règles de subventionnement du transport des élèves, qui ne
semble plus adapté à la fois à la spécificité de la région 11e-de-
France et du département de Seine-et-Marne. Depuis plusieurs
années, une plus grande liberté a été accordée aux familles pour le
libre choix des établissements d ' accueil de leurs enfants . D' autre
part, certains établissements relèvent de ministères différents,
ministère de l'éducation nationale, ministère de la santé (école
d'infirmières), ministère de l ' agriculture et même chambres consu-
laires. Enfin certains établissements privés disposent de contrats
d'association avec l'Etat . Il lui cite l 'exemple d 'un élève d'une
petite ville qui fréquente un collège privé (contrat d'association
avec l'Etar), et qui n ' est pas subventionnable, car la distance sépa-
rant l'établissement privé du domicile de l 'élève est supérieure à
celle entre l'établissement public et chez lui, ce qui se traduit par
une dépense de 300 francs mensuellement par famille . Cette situa-
tion est encore aggravée puisque le département de Seine-et-Marne
n ' accorde une subvention de 35 p . 100 que si i 'élève est reconnu
subventionnable par les services de l'Etat . De plus, il faut tenir
compte de la notion de distance minimale par rapport à l'établisse-
ment scolaire en milieu dit urbain, c ' est-à-dire cinq kilomètres.
C ' est ainsi que des communes perdent tous droits aux subventions,
d est le cas de la ville de Nemours, qui doit prévoir à son budget
541 francs par an et par élève et mettre à la charge de chaque
famille une somme de 300 francs par an et par élève en période
économique défavorable. Dans le domaine de l'internat, il semble
illogique qu ' un élève interne empruntant un service de transport le
lundi matin et rentrant le vendredi soir ou le samedi midi ne
puisse bénéficier d'une subvention de l'Etat, alors qu'un éiève
demi-peasionnairr empruntant tous les jours un car de transport
bénéficie de cette subvention . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation, qui préoccupe
les maires des communes et les familles des élèves qui doivent faire
face à des dépenses de transport de plus en plus coûteuses.

Réponse. - Le décret n° 69-520 du 31 mai 1969, qui fixe les
règles de droit à la participation de l ' Etat aux dépenses de trans-
port scolaire, n 'est plus adapté aux réalités quotidiennes et néces-
site une révision : modification des distances de subven'ionne-
ment, égalité de traitement des élèves internes et des élèves
demi-pensionnaires, etc . Ce décret actuellement en vigueur en Ile-
de-France fait néanmoins partie d ' un dispositif réglementaire, et
son inadéquation aux besoins du terrait, pose le problème plus
général de la réforme des transports parisiens en Ile-de-France et
de l'abrogation de dispositions juridiques floues, inadaptées aux
besoins et contraires à l ' esprit des lois de décentralisation de 1982.
Une simple révision des règles contenues dans le décret n° 69-520
du 31 mai 1969 n ' aurait peur effet que de « saupoudrer » d'ajuste-
ments des règlements désormais obsolètes . Les services compétents
de mon ministère ont depuis quelques mois entamés une réflexion
sur la réforme des transports parisiens, et le nouveau dispositif
juridique correspondant à mettre en place . En matière de sub-
ventions pour le transport scolaire, la nouvelle législation devra
donner à l ' autorité organisatrice du transport au sens de la LOTI
(définition du service, passation de conventions, fixation des tarifs)

le libre emploi de ressources attribuées pat l'Etat pour la compen-
sation des charges liées aux compétences transférées . Dès lors, l ' au-
torité organisatrice (le département; pourra établir de nouvelles
règles relatives au financement du transport des élèves, en fonction
de ses propres choix de politique locale, des contraintes écono-
miques et financières et des critères de qualité et de sé-•trité essen-
tiels dans le domaine .

Impôts et taxes
(77PP - augmentation -

conséquences pour les transporteurs rentiers)

2965 . - 28 juin 1993 . -- Il a été décidé dans la loi de finances
rectificative pour 1993 d 'augmenter la TIPP afin notamment de
permettre le financement du Plan présenté par M . le Premier
ministre, en mai dernier . Cela se traduira donc par une charge
supplémentaire qui pèsera notamment sur les transporteurs routiers
qui ne pourront la répercuter sur leurs prix de vente en raison de
la crise économique . En carre, ces entreprises sont confrontées à
une concurrence européenne rude et connaissent des difficultés
liées aux mesures européennes qui aggravent leur situation . Aussi
M . Arnaud Cazin d'Honincthun demande à M . le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme s ' il ne serait pas
nécessaire, comme cela a été le cas pour les agriculteurs ou les
pêcheurs, d'envisager des mesures particulières d'adaptation à ce
nouvel environnement . Sous quels délais seraient-elles prises et
sous quelles formes ?

Réponse. - Le relèvement de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales
qui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à l'em-
prunt, permettent rie financer le plan de redressement de l'écono-
mie qui a été arrêté par le Gouvernement . Dans le domaine du
transport routier, les professionnels doivent, afin de maintenir
leurs marges, répercuter intégralement dans le prix de vente de
leurs prestations l ' accroissement de leur prix de revient entraîné
par la hausse des prix du carburant . Les présidents du CNPF, de
la CGPME, du conseil national des usagers des transports et de
l'union des offices des transports et des VIT ont été saisis, afin
qu ' ils attirent l ' attention de leurs adhérents sur la nécessité de cette
répercussion dans le prix des transports routiers ainsi que sur l ' im-
portance que revêtait l'accomplissement de ces prestations dans des
conditions sociales et de sécurité conformes aux réglementations.
Afin de permettre que cette répercussion dans les prix de vente du
transport routier puisse s ' effectuer dans lei meilleures conditions,
le Gouvernement a décidé de reporter au 21 août 1993 la prise
d 'effet de la hausse de la TIPP . La dégradation de la situation
économique et sociale du transport routier, secteur essentiel pour
l'économie nationale, a été illustrée par le rapport réalisé par le
Commissariat général du Plan . Cette situation a amené le Gouver-
nement à entreprendre la mise en oeuvre de la recommandation
centrale formulée par ce rapport . Elle consiste à définir avec tous
les acteurs et partenaires du transport routier de marchandises les
objectifs et les modalités de la mise ., oeuvre d' un contrat de pro-
grès . Celui-ci aura pour objet d ' assurer à ce mode de transport un
développement durable promouvant le progrès social, assurant la
rentabilité économique et respectant l'environnement . Cet objectif
devra permettre de développer le dynamisme des entreprises dans
un contexte de plus en plus marqué par l ' intégration européenne.
Un groupe de travail composé de représentants des acteurs du
transport routier, de leurs partenaires économiques et des adminis-
trations concernées vient de se réunir dans l'enceinte du Commis-
sariat général dis Plan . Il est chargé de préparer des propositions
qui seront formulées avant la fin de l'année et permettront aux
pouvoirs publics et aux partenaires économiques et sociaux de
mener les négociations devant conduire à la conclusion du contrat
de progrès.

Transports ferroviaires
(tari réduits - jeunes - carte interrail - suppression)

3076 . - 28 juin 1993 . - M. Georges Colombier souhaite atti-
rer l ' attention de M . le ministre de 1 équipement, des transports
et du tourisme sur le devenir de la carte interrail lancée en 1972.
La carte interrail permet à l ' heure actuelle aux jeunes de circuler
librement dans vingt-sept pays d ' Europe, durant une période d ' un
mois, moyennant un forfait attractif. Cerces, cette formule peut
être améliorée afin de mieux s ' adapter à la demande, niais elle ne
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doit pas disparaître . En effet elle est nécessaire pour favoriser la
mobilité des jeunes, facteur d ' intégra :ion européenne et de promo-
tion d ' échanges interculturels. Ainsi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que la France demeure associée à ce sys-
tème.

Réponse. - La carte Inter-Rail a été créée en 1971 à l ' initiative
des entreprises ferroviaires et concerne acruellement vingt-huit
réseaux. Elle offre la possibilité pour les jeunes d'effectuer des par-
cours importants durant un mois dans un ou plusieurs pays d ' Eu-
rope . Cette carte, qui coûte 2 390 francs actuellement en France,
procure une réduction de 50 p. 100 sur le réseau émetteur et sur-
tout la gratuité sur les autres réseaux . Cependant ce système mis
en place il y a plus de vingt ans rencontre des difficultés crois-
santes qui proviennent, tout d' abord, des règles de fonctionnement
et de partage de recettes entre réseaux . Ces règles avantagent les
pays du Nord (réseaux souvent peu étendus, tarifs plus élevés,
nombre de cartes émises plus important) par rapport aux pays du
Sud (France, Espagne, Italie, Portugal) qui reçoivent l ' essentiel des
titulaires de la carte . En outre, la formule s ' est révélée peu adap-
tée : elle est trop chère donc peu attractive pour les jeunes qui
n'effectuent qu'un nombre limité de parcours ferroviaires et très
intéressante, en revanche, pour les grands voyageurs : à titre
d 'exemple, son prix équivalant à celui d ' un abonnement mensuel
SNCF sur un parcours de 100 kilomètres. Cette inadaptation 's ' est
traduite, selon les informations communiquées par la SNCF, d ' une
part, par la stagnation du nombre de cartes vendues par l ' ensemble
des réseaux participants (300 000 en 1992 contre 313 000 en
1981) et, d ' autre part, par la baisse observée au niveau français
(10 500 cartes vendues en 1992 contre 14 000 en 1981) ainsi que
l ' augmentation du kilométrage moyen parcouru à l 'aide de la
carte, et donc par la dégradation du bilan de la carte inter-Rail
pour de nombreux réseaux . C'est pourquoi les réseaux français,
espagnol, portugais et italien ne souhaitaient pas reconduire l'offre
Inter-Rail 1993 dans les mêmes conditions . Ils one alors demandé
à l'Union internationale des chemins de fer (UIC) d 'étudier une
gamme de produits adaptés aux différents profils de voyageurs de
moins de vingt-six ans . Ainsi, pour les voyages occasionnels, les
billets à prix réduits (BIJ) qui existaient déjà sont maintenus . Pour
les séjours touristiques à destination d ' un ou plusieurs pays euro-
péens a été créée en 1991 la formule a Eurodomino „ ; ce tarif per-
met d'acheter des coupons de libre parcours sur les réseaux des
pays visités ; moins onéreux et plus souple qu ' Inter-Rail, il est
mieux adapté aux besoins de nombreux jeunes, qui recherchent
une formule économique pour se déplacer à l ' intérieur du pays
qu'ils visitent mais ne cherchent pas nécessairement à multiplier les
parcours ferroviaires . Pour les grands voyageurs, qui désirent par-
courir le plus grand nombre possible de pays, les réseaux ferro-
viaires sont parvenus à un accord : les réseaux du sud de l ' Europe,
ont, en effet, accepté de poursuivre l'offre Inter-Rail jusqu 'à la fin
de l ' année 1993 en contrepartie d ' une hausse de 20 p . 100 du paix
de la carte dont les recettes supplémentaires ainsi dégagées ont été
en majorité affectées sur leurs comptes . Les conditions de l ' offre
Inter-Rail s ' inscrivent dans le cadre d ' accords internationaux entre
réseaux . La SNCF est simplement tenue de communiquer au
ministre chargé des transports les modalités tarifaires résultant de
ces accords .

Transports aériens
(contrôle aérien - fonctionnement - effectifs de personnel)

3524. - 12 juillet 1993 . - M. Yves Nieolin a :rire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur les conditions de travail des agents AFIS, employés dans les
aérodromes comme agents d'exécution de l ' Etat sous la responsabi-
lité directe du chef du district aéronautique . En raison des réduc-
tions budgétaités, les bureaux de pistes sont fermés sans que des
moyens techniques soient mis en place pour pallier fa suppression
du personnel . Les agents AFIS doivent assurer le suivi des plans de
vol et le service d'alerte des avions fréquentant les aérodromes sans
réception des messages de vols par les tours de contrôle. Cette
situation peut causer des retards substantiels sur les vols, engendrer
des incidents techniques er retarder le déclenchement des
recherches en cas d'accident . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à ce pro-
blème.

Réponse. - L' arrêté du 31 décembre 1986 relatif au service d'in-
formation de vol d'aérodrome et la décision du 31 décembre 1986
relative à l'agrément des préposés des gestionnaires d ' aérodrome

chargés de fournir le service AFIS fixent respectivement les mis-
sions de l'organisme AFIS et ces fonctions qui incombent à l'agent
AFIS. Celui-ci est chargé, entre autres, d'assurer la transmission et
la réception des plans de vol déposés en liaison avec le centre de
contrôle régional ou l ' aérodrome de rattachement et le service
d'alerte à tous les aéronefs connus utilisant l'aérodrome . Au cours
des dernières années, un certain nombre de modifications des
horaires de fonctionnement des bureau:c de piste sont intervenues
sur les aérodromes . Des difficultés, temporaires ou locales, peuvent
en avoir résulté. Afin d'assurer la couverture complète et per-
manente de la fonction de bureau de piste et de celle de bureau
d'information aéronautique, les services de la direction générale de
l'aviation civile ont entrepris une étude visant à réorganiser, au
plan national, l'utilisation de l'ensemble des moyens permettant de
remplir ces fonctions . Cette réorganisation reposera, d ' une part,
sur une rationalisation des compétences disponibles (locales, régio-
nales, nationales) et d ' autre part, sur le développement de moyens
automatisés d ' accès aux services, à la disposition directe des pilotes
avant le vol, là où ce sera techniquement possible ec économique-
ment justifié.

Transpons ferroviaires
(SNCF - budget - commission denquête sénatoriale -

rapport - perspectives)

3558. - 12 juillet 1993 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui préciser les suites qu ' il donnera aux propositions conte-
nues dans le rapport rendu par la commission d ' enquête sénato-
riale chargée d ' examiner l ' évolution de la situation financière de la
SNCF.

Réponse. - Le Sénat, en vertu d' une résolution adoptée le
20 décembre 1992, a décidé la création d'une commission d 'en-
quête consacrée à la SNCF en raison du mécontentement exprimé
par les usagers, des critiquas de la part des collectivités locales et
des interrogations sur l'avenir de la SNCF, dans le cadre d ' une
réflexion globale. La commission d'enquête présidée par M . Haenel
a procédé à un état des lieux et à une recherche des causes des dif-
ficultés que connaît actuellement l'entreprise . Cet examen l 'a
conduit à formuler diverses critiques tant à l ' encontre de l ' Etat
qu'à celle de la SNCF . Le rapport de la commission d 'enquête
sénatoriale a été remis le 2 juin 1993 . Dans ce rapport, la commis-
sion d ' enquête a mis en évidence la nécessaire évolution qui s ' im-
pose à l ' entreprise pour parvenir à redresser sa situation . Trois
orientations sont proposées : l'inscription de l ' avenir du rail dans
une politique globale du transport, la clarification par l 'Etat des
missions de la SNCF et l 'ouverture de la SNCF sur son envi-
ronnement . Les évolutions à venir nécessitent des réflexions appro-
fondies, menées conjointement par l'Etar - ministères des trans-
ports et des finances - et la SNCF, dans le cadre de ia préparation
du prochain contrat de plan entre l'Etat et la SNCF . D ' ores et
déjà, plusieurs sujets reprenant certaines orientations évoquées dans
les propositions de la commission ont éré identifiés : la distinction
entre la gestion des infrastructures et leur utilisation, le développe-
ment des activités pour atteindre l'objectif du meilleur service pos-
sible dans un cadre intermodal et le renforcement du eôle d'auto-
rité organisatrice des collectivités locales . La réflexion autour de ces
thèmes sera précisée par le débat sur l 'inrermodalité proposé au
Parlement dès l ' automne. Il servira de base à l'élaboration du pro-
chain contrat de plan Etat-SNCF. Ce prochain contrat sera égale-
ment la traduction des orientations retenues entre l 'entreprise et sa
tutelle .

Architecture
(maîtres d'oeuvre - exercice de la profession)

3795 . - 12 juillet 1993- - M . Raymond Couderc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des agréés en architecture (maître
d'ca uvre) titulaires d ' un récépissé (selon l'article 37 .2 de la loi du
3 janvier 1977) et qui peuvent, en vertu de la circulaire 92 . 76 du
4 décembre 1092, exercer toutes les missions d 'un architecte. En
effet, la délivrance de cc récépissé n'était qu'une attestation provi-
soire d ' inscription aux tableaux de l'ordre des architectes, en atten-
dant que des commissions régionales donnent leur avis sur les
compétences professionnelles des candidats à l'agrément en archi-
tecture . Ces commissions se sont réunies en 197E et 1979 et ont



3336
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

4 octobre 1993

rejeté nombre de candidatures. Or, aujourd ' hui, la circulaire men-
tionnée tend, d'une pan, à transformer en situation définitive une
situation qui n 'était que provisoire et, d'autre part, à permettre à
une catégorie de professionnels reconnue non compétente par les
commissions l 'exercice, sans limitation, des mêmes activités que les
architectes sans qu ' aucun élément nouveau d ' appréciation de leur
compétence n 'ait été apporté depuis quatorze ans . C'est pourquoi
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'assurer
les garanties de moralité et de compétence de tous les profession-
nels qui exercent des missions d'architecte.

Réponse. - La situation des maîtres d ' oeuvre en bâtiment qui ont
présenté une demande en vue de bénéficier des dispositions transi-
toires de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture est la suivante :
la loi du 3 janvier 1977 qui pose le principe du recours à l 'ar-
chitecte . traite dans son article 37 de la situation des personnes
qui, sans être architectes, exerçaient une activité de conception
architecturale. Plus de huit mille personnes ont demandé à bénéfi-
cier de ces dispositions transitoires qui devaient déboucher sur une
inscription éventuelle au tableau de l ' ordre sous le titre d'agréé en
architecture . Dans l 'attente d' une décision, les maîtres d 'oeuvre qui
étaient en possession d ' un récépissé à l'en-tête d'un conseil régio-
nal de l'ordre des architectes attestant qu'ils ont déposé une
demande d'agrément, pouvaient assumer les mêmes missions qu ' un
architecte (2° alinéa de l ' article 37 de la loi de 1977) . L 'application
de la procédure prévue pour la catégorie des concepteurs installés
depuis moins de cinq ans et dont les références professionnelles
devaient être évaluées avant tout agrément, a donné lieu à de telles
difficultés qu ' il a fallu en suspendre les effets et qu'a l'heure
actuelle quelque 2600 dossiers restent à traiter définitivement. La
situation des demandeurs d 'agrément en architecture qui se présen-
tait donc comme temporaire au départ s ' est pérennisée et les ser-
vices du ministère de l ' équipement se devaient de la gérer . C 'est
ainsi qu'ils ont été autorisés, en 1991, à procéder à la vérification
de la validité de chacun des récépissés de dépôt de demandes
d 'agrément en architecture. A l' issue de cette vérification, un certi-
ficat administratif confirmant la position de demandeur d ' agré-
ment a été délivré ; il permet aux services qui instruisent lez per-
mis de construire de s'assurer de la qualité du professionnel qui en
signe la demande. Le traitement administratif actuel de ce dossier
ne modifie pas juridiquement la position des maîtres d ' oeuvre en
instance d'agrément et ne confère nullement un statut juridique
nouveau à ces professionnels qui exercent depuis au moins deux
décennies .

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

3841 . - 12 juillet 1993 . - M . Guy crut appelle l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les préoccupations exprimées oar l ' Union des transporteurs
routiers de Seine-et-Marne à l'égard de l 'augmentation sensible de
la taxe intérieure sur les produits pétroliers envisagée dans la loi de
finances rectificative pour 1993 . En effet, celle-ci obérera considé-
rablement le prix de revient du coût des transports, alors qu' un
très grand nombre d'entreprises de transport éprouvent !es plus
grandes difficultés. Il lui demande donc de bien vouloir lui préci-
ser les initiatives que le Gouvernement envisage de prendre visant
à éviter la disparition d ' un certain nombre de ces entreprises, ce

q
ui ne manquera pas de peser défavorablement sur le niveau de

1 emploi.

Réponse. - Le relèvement de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales
qui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à l'em-
prunt, permettent de financer le plan de redressement de l'écono-
mie qui a été arrêté par le Gouvernement . Dan, le domaine du
transport routier, les professionnels de,ivent, afin de maintenir
leurs marges, répercuter intégralement dans le prix de vente de
leurs prestations, l ' accroissement de leur prix de revient entraîné
par ia hausse du prix du carburant . Les présidents du CNPF, de la
CGPME, dit conseil national des usagers des transports et de
l 'Union des offices des transports et des PTT ont été saisis, afin
qu' ils attirent l'attention de leurs adhérents sur la nécessité de cette
répercussion dans le prix des transports routiers ainsi que sur l'im-
portance rue revêtait l ' accomplissement de ces prestations dans des
conditions sociales et de sécurité conformes aux réglementations.
Afin de permettre que cette répercussion dans les prix de vente du
transport routier puisse s 'effectuer dans les meilleures conditions,

le Gouvernement a décidé de reporter au 21 août 1993 la prise
d ' effet de la hausse de la TIPP . La dégradation de la situation
économique et sociale du transport routier, secteur essentiel pour
l'économie nationale, a été illustrée par le rapport réalisé par le
commissariat général du Plan . Cette situation a amené le Gouve r

-nement à entreprendre la mise en oeuvre de la recommandation
centrale formulée par ce rapport . Elle consiste à définir avec tous
les acteurs et partenaires du transport routier de marchandises les
objectifs et les modalités de la mise en oeuvre d'un contrat de pro-
grès. Celui-ci aura pour objet d'assurer à ce mode de transport un
développement durable promouvant le progrès social, assurant la
rentabilité économique et respectant l'environnement . Cet objectif
devra permettre de développer le dynamisme des entreprises dans
un contexte de plus en plus marqué par l' intégration européenne.
Un groupe de travail composé de représentants des acteurs du
transport routier, de leurs partenaires économiques et des adminis-
trations concernées vient de se réunir dans l'enceinte du commissa-
riat général du Plan . Il est chargé de préparer des propositions qui
seront formulées avant la fin de l'année et permettront aux pou-
voirs publics et aux partenaires économiques et sociaux de mener
les négociations devant conduire à ia conclusion du contrat de
progrès .

Architecture
(maîtres d'oeuvre - exercice de la profession)

4078 . - 19 juillet 1993 . - M. Français Calvet attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des agréés en architecture (maîtres d ' oeuvre)
titulaires d ' un récépissé (selon l ' article 37 .2 de la lai du 3 janvier
1977) et qui peuvent, en vertu de la circulaire 92-76 du
4 décembre 1992, exercer toutes les missions d'un architecte . En
effet, la délivrance de ce récépissé n'était qu'une attestation provi-
soire d'inscription aux tableaux de l ' Ordre des architectes, en
attendant que des commissions régionales donnent leur avis sur les
compétences professionnelles des candidats à l 'agrément en archi
tecture . Ces commissions se s')nt réunies en 1978 et 1979 et ont
rejeté nombre de candidatures . Or, aujourd'hui, la circulaire men-
tionnée tend, d'une part, à transformer en situation définitive une
situation qui n' était que provisoire et, d'autre part, à permettre à
une catégorie de professionnels reconnue non compétente par les
commissions, l 'exercice, sans limitation, des mêmes activités que
les architectes sans qu 'aucun élément nouveau d ' appréciation de
leur compétence n ' ait été apporté depuis quatorze ans . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures ii envisage de prendre afin
d' assurer les garanties de moralité et de compétence de tous les
professionnels qui exercent des missions d ' architecte.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1977 qui pose le principe du
recours à l'architecte traite dans son article 37 de la situation des
personnes qui, sans être architectes, exerçaient une activité de
conception architecturale . Plus de huit mille personnes ont
demandé à bénéficier de ces dispositions transitoires qui devaient
déboucher sut une inscription éventuelle au tableau de l'crdre,
sous le titre d 'agrégé en architecture. Dans l'attente d ' une décision,
les maîtres d'oeuvre, qui étaient en possession d ' un récépissé à l 'en-
tête d'un conseil régional de l 'ordre des architectes attestant qu'ils
ont déposé une demande d'agrément, pouvaient assumer les
mêmes missions qu' un architecte (deuxième alinéa de l 'article 37
de la loi de 1977) . L'application de la procédure prévue pour la
catégorie des concepteurs installés depuis moins de cinq ans et
dont les références professionnelles devaient être évaluées avant
tout agrément a donné lieu à de telles difficultés qu ' il a fallu en
suspendre les effets et qu'à l'heure actuelle quelque 2 600 dossiers
restent à traiter définitivement. La situation ales demandeurs
d' agrément en architecture qui se présentait donc comme tempo-
raire au départ, s'est pérennisé, et les services du ministère de
l'équipement se devaient de la gérer . Ils ont été autorisés, en 1991,
à procéder à la vérification de la validité de chacun des récépissés
de dépôt de demandes d ' agrément en architecture. A l ' issue de
cette vérification, .un certificat administratif confirmant la position
de demandeur d'agrément a été délivré ; il permet aux services qui
instruisent les permis de construire de s 'assurer de la qualité du
professionnel qui en signe la demande . Le traitement administratif
actuel de ce dossier ne modifie pas juridiquement la position des
maîtres d ' oeuvre en instance d'agrément, et ne confère nullement
un statut juridique nouveau à ces professionnels qui exercent
depuis au moins deux décennies .
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P:nuis de conduire
(auto-écoles - fiamation des conducteurs - contrôle)

4404. - 26 juillet 1993 . - M. Philippe Vaeseur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de Pintérieur et de
l' aménagement du territoire, sur la circulaire du 10 octobre 1991
relative aux contrôles pédagogiques des établissements d'enseigne-
ment de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité rou-
tière . En effet, cette circulaire i été très mal acceptée des exploi-
tants et directeurs d' auto-écoles, qui considèrent ces contrôles
comme une atteinte à 1a qualité de leur enseignement . En outre,
ces contrôles exigent un très grand nombre d 'heures de travail
pour les inspecteurs qui ne peuvent, de ce fait, se consacrer au

rj
'assage des examens . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître ses intentions sur ce sujet . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme.

Réponse. - Les évaluations relatives aux prestations pédagogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par la régle-
mentation applicable à cette profession et ce dispositif d ' encadre-
ment pédagogique s'inscrit dans les objectifs fixés par le comité
interministériel de la sécurité routière, qui a défini l'amélioration
de la qualité de la formation des conducteurs comme une priorité
dans la lutte contre l'insécurité routière, notamment les jeunes,
principales victimes des accidents de la route . En effet, aux termes
des dispositions prévues par l ' article R . 247 du code de la route,
l ' enseignement de la conduite automobile dispensé au sein des éta-
blissements agréés doit être conforme aux objectifs pédagogiques
retenus par le programme national de formation à la conduite
(PIN) défini par an-été en date du 23 janvier 1989 . L'arrêté d'ap-
plication du 5 mars 1991 relatif à l ' exploitation des établissements
d 'enseignement et de la sécurité routière dispose, dans son
article 10, que dus contôles de la qualité de l'enseignement et de sa
conformité au prcgramnse national de formation peuvent être
effectués par les inspecteurs du permis de conduire et de la
sécurité routière dans les conditions fixées par circulaire du
ministre chargé des transports . Cette circulaire, en date du 10 octo-
bre 1991 . donne un cadre aux interventions des inspecteurs du
permis de conduire, d ' une part, dans leur rôle de conseillers auprès
des enseignants, d'autre part, en ce qui concerne la procédure de
contrôle proprement dit . Les inspecteurs sont habilités à opérer ces
évaluations à la suite d'une formation spécifique . Le temps consa-
cré à ces activités par les inspecteurs représente environ 2 p . 100
du total des journée, d'examen en i 992 . L'ensemble de ce disposi-
tif a, bien entendu, été soumis à l'avis préalable du conseil supé-
rieur de l ' enseignement de la conduite et de l 'organisation de la
profession (CSECAOP) et approuvé en son temps par l'ensemble
des représentants élus par la profession . A cet égard, il ne s ' agit en
aucun cas pour les pouvoirs publics de remettre en question la
liberté d'entreprendre ou de s'immiscer dans la gestion d'établisse-
ments dont la vocation est l'enseignement de la conduite . En
revanche, il convient de souligner que le principe d'une évaluation
pédagogique a pour contrepartie le monopole que la profession
exerce dans ce secteur d ' activité, monopole conforté récemment
par l ' introduction d ' un nombre d'heures minimal obligatoire pour
les élèves dans le cadre de l'apprentissage de la conduite . En tout
état de cause, aucun agrément octroyé dans le cadre du fonc-
tionnement de cette profession réglementée ne peut faire l 'objet
d'un retrait, prévu par l'article R . 247 du code de la route, sans
qu ' un motif grave ne soit à l ' origine d ' une telle décision . En outre,
la procédure définie aux termes de l ' arrêté du 5 mars 1991 précité
prévoit expressément que l ' exploitant puisse présenter sa défense
devant la commission départementale de la circulation et de la
sécurité routière, ainsi qu ' un délai de mise en conformité d'au
moins un mois . Il convient de noter que, parallèlement à ces dis-
positions liées aux conditions d'exploitation des écoles de conduite,
la mise en oeuvre du programme national de formation à la
conduite s'accompagne d un effort de recyclage sans précédent ins-
titué par l ' Etat au bénéfice de la profession . En effet, la participa-
tion à un stage de sensibilisation, à la charge des pouvoirs publics,
avec le concours financier des secteurs de l'assurance, est prévue
pour chaque titulaire de l ' autorisation d 'enseigner en exercice, afin
que tous les ensei gnants de la es oduite, patrons ou salariés,
puissent être complètement informés sur les modalités de la
réforme engagée . Plus de 10 000 enseignants ont déjà suivi ces
stages et l'ensemble de la profession en aura bénéficié à la fin
de 1994 .

Transports ferroviaires
(SNCF - restructuration - conséquences - Marne)

4408. - 26 juillet 1993 . - La SNCF a annoncé deux mesures

j
ui vont entraîner d'importantes pertes d'emplois : la sup p ression
e la direction régionale de Champagne-Ardenne située à Reims ;

la réduction de l'atelier d ' entretien des wagons et 1a perte du
caractère régional de la zone de triage de Châlons-sur-Marne . De
telles décisions sont contraires aux décisions gouvernementales en
matière d'aménagement du territoire, et nuiront au développement
d' un Europort à Vatry. Aussi M . Charles de Courson demande à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
s ' il envisage : de localiser à Reims la zone Est de la SNCF, comme
pour les zones Paris Sud-Est à Dijon et Paris-Montparnasse à
Rouen ; de maintenir un triage amont à Châlons-sur-Marne pour
permettre notamment de favoriser le projet d'Europoet à Vatry;
de délocaliser de la région parisienne vers Châlons-sur-Marne une
partie des services centraux de la SNCF.

Réponse. - La SNCF dispose actuellement d ' une organisation
régionale qui a été mise en place, pour l ' essentiel, en 1972 . Depuis
cette date, les effectifs de l'établissement public ont été réduits
d'environ un tiers en raison des progrès techniques et de la
contraction du trafic fret . Afin d'adapter ses structures régionales à
cette évolution, la SNCF, au terme d ' une réflexion engagée depuis
plusieurs mois, a fait connaître son plan de réorganisation admi-
nistrative qui a pour objectif d ' améliorer son appareil de produc-
tion en créant un échelon important et capable de bénéficier d ' une
délégation de pouvoirs . Cette mesure vise à renforcer la décentrali-
sation de l'établissement public et devrait dégager à terme des
économies importantes . Ce plan de réorganisation prévoit que,
dans chaque région administrative, un directeur SNCF serait
chargé de suivre l'ensemble des problèmes ferroviaires et d'assurer,
en partenariat avec les élus, la direction des services régionaux de
voyageurs . Sur l'ensemble du territoire, douze intcrrégions, regrou-
pant chacune plusieurs régions administratives, seraient créées pour
assurer l'organisation du transport et la gestion des ressources hua-
!naines de la SNCF . Les services de l ' interrégion seraient localisés
pour partie dans chacune des villes sièges des directions régionales
actuelles, afin d'assurer une meilleure répartition des emplois.
Enfin, le directeur de l 'inrerrégion occuperai- également les fonc-
tions de directeur SNCF pour la région dans laquelle il serait ins-
tallé . Cependant, un cet projet rendant indispensable une procé-
dure de consultation des Plus locaux, le ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme a demandé à la SNCF de ire pas
arrêter de décision, mais, à partir de sa proposition, d 'engager une
phase de concertation avec les collectivités territoriales concernées
'afin de trouver avec elles le meilleur arrangement . Ce projet est
donc susceptible d'être modifié et amélioré . II ne sera définitive-
ment fixé que dans le cadre d'un plan d ' ensemble que le ministre
a demandé à la SNCF d 'élaborer pour la réorganisation de ses ser-
vices . Aucune décision d 'implantation n ' est donc arrêtée . Ce n ' est
q u 'à l'issue de la procédure de consultation, c'est-à-dire au mois
cJ ' octobre prochain, que des solutions pourront être dégagées et le
ministre veillera à ce qu ' elles soient mises en place dans les meil-
leures conditions. En ce qui concerne les triages, le nouveau plan
de transport fret mis en p lace par la SNCF depuis le 23 mai 1993
entraîne la suppression de certains d ' entre eux . En effet, devant la
nécessité d ' enrayer le déclin du troc de wagons isolés, la SNCF
met progressivement en place une nouvelle stratégie reposant sur le
principe d'acheminement de trains directs évitant tout triage de
transir . Cette réorganisation doit permettre l ' établissement public
d'offrir des délais performants afin d'allié!, der ses prestations, et
ainsi de mieux se positionner sur le marché les transports . L' appli-
cation de ces principes conduit à limiter nombre de triages à
vocation nationale . Le volume d'activité du triage de Châlons-sur-
Marne étant le plus faible sur le nord-est de la France, ce chantier
n ' a pas été retenu dans la nouvelle organisation du plan de trans-

F
ort national par la SNCF qui envisage, à partir de 1994, de
affecter au seul trafic régional . La diminution de l'activité de ce

triage n ' aura aucune incidence sur la création éventuelle d ' un rac-
cordement ferroviaire de l ' Europort de Vatry, une telle réalisation
étant cependant subordonnée à un potentiel de trafic suffisant.
Quant à l 'atelier d 'entretien de Châlons-sur-Marne, sa suppression
n'est pas envisagée, mais ses activités seront progressivement adap-
tées en fonction des départs naturels d'agents . Enfin, la délocalisa-
tion de services centraux de la SNCF est liée au projet de réorga-
nisation territoriale qui, ainsi qu ' il est précisé plus haut, n 'est pas
encore arrêté .
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Permis de conduire
(politique et réglementation - départementalisation)

4730 . - 9 août 1993 . - M . Charles Millon appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur l'inquiétude du syndicat national des inspecteurs, cadres
et administratifs du service du permis de conduire et de la sécurité
routière, à propos du projet de gestion déconcentrée du permis de
conduire . Les intéressés craignent qu ' un tel projet n ' entraîne une
départementalisation du permis de conduire et qu ' il porte atteinte
à la qualité de l 'examen qui préside à la délivrance des différentes
catégories de permis . 1! lui demande de bien vouloir lui apporter
des précisions au sujet de ce projet.

Réponse. - Le projet en cours d 'expérimentaticn consiste à étu-
dier la faisabilité de la prise en charge directe par !es directions
départementales de l'équipement de la gestion de proximité des
inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière . Il
n'est donc nullement envisagé de départementaliser le permis de
conduire, les conditions de délivrance de ce titre restant définies
par l'Etar au niveau national.

Impôts et taxes
(TIPP - mentant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

4971 . - 16 août 1993 . - M . Michel Vuibert appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' inquiétude provoquée auprès des transporteurs routiers
par l ' augmentation de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
prévue dans la loi de finances rectificative pour 1993 à compter
du 12 juillet 1993 . Il est à craindre, dans le contexte actuel, que
les difficultés rencontrées par beaucoup d ' entre elles deviennent
très rapidement irréversibles, ce qui entraînera inévitablement des
suppressions d'emplois . II lui demande donc s'il envisage des
mesures spécifiques d ' accompagnement en faveur de cette profes-
sion.

Réponse. - Le relèvement de ia taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales
qui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à l'em-
prunt, permettent de financer le plan de redressement de l'écono-
mie qui a été arrêté par le Gouvernement . A ces mesures de
redressement répondent d ' autres mesures en faveur des entreprises,
comme la suppression du décalage de remboursement de TVA et
l'allègement des charges liées à l'emploi qui constituaient des
revendications anciennes. Il a également été donné satisfaction à
des revendications plus récentes avec l'abrogation des mesures
adoptées fin 1992 en matière de taxe professionnelle . Dans le
domaine du transport routier, les -professionnels doivent, afin de
maintenir leurs marges, répercuter intégralement dans lt prix de
vente de leurs prestations l'accroissement de leur prix de revient
entraîné par la hausse du prix du carburant . Les présidents du
CNPF, de la C( ;PME, du conseil national des usagers des trans-
ports et de l' Union des offices des transports et des PTT ont été
saisis, afin qu'ils attirent l'attention de leurs adhérents sur la néces-
sité de cette répercussion dans le prix des transports routiers ainsi
que sur l ' importance que revêtait l ' accomplissement de ces presta-
tions dans des conditions sociales et de sécurité conformes aux
réglementations . Afin de permettre que cette répercussion dans les
prix de vente du transpdrt routier puisse s'effectuer dans les meil-
leures conditions, le Gouvernement a décidé de reporter au 21 août
1993 la prise d 'effet de la hausse de la TIPP. La dégradation de la
situation économique et sociale du transport routier, secteur essen-
tiel pour l'économie nationale, a été illustrée par le rapport réalisé
par le commissariat général du plan. Cette situation a amené le
Gouvernement à entreprendre la mise en oeuvre de la recomman-
dation centrale formulée par ce :apport . Elle consiste à définir avez
tous les acteurs et partenaires du transport routier dr marchandises
les objectifs et les modalités de la mise en oeuvre d 'un contrat de
progrès . Celui-ci aura pour objet d ' assurer à ce mode de transport
un développement durable promouvant le progrès social assurant
la rentabilité économique et respectant l 'environnement . Cet
objectif devra permettre de développer le dynamisme des entre-
prises dans un contexte de plus en plus marqué par l 'intégration
européenne . Un groupe de travail composé de représentants des
acteurs du transport routier, de leurs partenaires économiques et
des administrations concernées vient de se réunir dans l ' enceinte
du commissariat général du plan . II est chargé de préparer des pro-

positions qui seront formulées avant la fin de l ' année et permet-
tront aux pouvoirs publics et aux partenaires éconorniqu .s et
sociaux de mener les négociations devant conduire à la conclusion
du contrat de progrès.

Impôts et taxes
(TIPI' - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

5115 . - 16 août 1993 . - M. Francisque Pernis attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transpors et du
tourisme sur les graves conséquences que représente en terme s
financiers pour les entreprises de transports routiers, !a hausse de
0,28 franc de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, prévue à
partir du 20 août prochain . Il lui demande si des mesures de
dégrèvement ciu carburant utilitair e ne pourraient pas être envisa-
gées afin de préserver ce secteur qui connaît déjà -de nombreuses
difficultés.

Réponse. - Le relèvement de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales
qui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à l'em-
prunt, permettent de financer le plan de redressement de l'écono-
mie qui a été arrêté par le Gouvernement . A ces mesures de
redressement répondent d'autres mesures en faveur des entreprises,
comme la suppression du décalage de remboursement de TVA et
l 'allégement des charges liées à l ' emploi qui constituaient des
revendications anciennes. Il a également été donné satisfaction à
des revendications plus récentes avec l ' abrogation des mesures
adoptées fin 1992 en matière de taxe professionnelle . Dans le
domaine du transport routier, les professionnels doivent, afin de
maintenir leurs marges, répercuter intégralement dans le prix de
vente de leurs prestations, l'accroissement de leur prix de revient
entraîné par la hausse du prix du carburant . Les présidents du
CNPF . de la CGPME, du conseil national des usagers des trans-
ports et de l'Union des offices des transports et des PTT ont été
saisis, afin qu ' ils attirent l'attention de leurs adhérents sur la néces-
sité de cette répercussion dans le prix des transports routiers ainsi
que sur l'importance que revêtait l'accomplissement de ces presta-
tions dans des conditions sociales et de sécurité conformes aux
réglementations. Afin de permettre que cette répercussion dans les
prix de vente du transport routier puisse s'effectuer dans les meil-
leures conditions, le Gouvernement a décidé de reporter au 21 août
1993 la prise d'effet de la hausse de la 'I'IPP. La dégradation de la
situation économique et sociale du transport routier, secteur essen-
tiel pour l'économie nationale, a été illustrée par le rapport réalisé
par le commissariat général du Plan . Cette situation a amené le
Gouvernement z entreprendre la mise en oeuvre de la recomman-
dation centrale formulée par ce rapport . Elle consiste à définir avec
tous les acteurs et partenaires du transport routier de marchandises
les objectifs et les modalités de le mise en oeuvre d'un contrat de
progrès . Celui-ci aura pour objet d'assurer à ce mode de transport
un développement durable promouvant le progrès social, assurant
la rentabilité économique et respectant l ' environnement . Cet
objectif devra permettre de développer le dynamisme des entre-
prises dans un contexte de plus en plus marqué par l'intégration
européenne . Un groupe de travail composé de représentants des
acteurs du transport routier, de leurs partenaires économiques et
des administrations concernées vient de se réunir dans l ' enceinte
du commissariat général du Plan . Il est chargé de préparer des
propositions qui seront formulées avant la fin de l 'année et per-
mettront aux pouvoirs publics et aux partenaires économiques et
sociaux de mener les négociations devant conduire à la conclusion
du contrat de progrès.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

F.lectricité et gaz
(distribution du gaz - monopole de GDF -

conséquences - régies municipales)

966. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur qu 'en (réponse à ses questions écrites
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n°' 48783 et 49233 posées sous la précédente législature, i l lui
avait été indiqué qu'un groupe de travail était créé pour étudier les
conditions d ' exercice du monopole de Gaz de France et la desserte
des communes que cette société refuse actuellement d'alimenter . Il I
souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les conclusions de ce
groupe de travail.

5520 . - 13 septembre 1993 . - M. jean.-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que Gaz
de France bénéficie du monopole pour la distribution de gaz à
l ' exception des communes limitativement énumérées par ' .a loi où
le monopole du service public est confié aux collectivités locales.
Or, l 'expérience prouve que les régies municipales sont parfaite-
ment en mesure de gérer dans d' excellentes conditions la distribu-
tion du az et que, contrairement à certaines allégations, le service
public n est pas mieux assuré lorsqu'il l ' est par Gaz de France . Il
n en reste pas moins qu ' en raison des pesanteurs historiques mais
aussi en raison de la nécessité d ' uniformiser le prix du gaz sur le
territoire national par une péréquation entre les zones urbanisées et
les zones rurales, nul ne songe à porter atteinte au monopole de
Gaz de France dans les communes qu'il dessert actuellement . Par
contre, et un arrêt récent du conseil d ' Etat ie souligne, Gaz de
France a aussi la possibilité d 'exercer son monopole sur les
communes qu ' il ne dessert pas . Plus précisément, il put à la fois
interdire aux communes qu'il ne dessert pas de pourvoir par elles-
mêmes à cette carence, tout en continuant à refuser de les desser-
vir . Cette situation paradoxale est inadmissible car si l ' on confie
un monopole à Gaz de France, c ' est pour qu ' il assume le service
public et certainement pas pour qu 'il bloque la situation en empé-
chant les collectivités concernées de se doter elles-mêmes de ce ser-
vice public . il souhaiterait donc qu ' il lui indique s ' il ne pense pas
qu ' il serait judicieux d'autoriser les communes non encore desser-
vies par un réseau de distribution de gaz, et que Gaz de France
refuse de desservir dans les conditions habituelles du service
public, a créer leur propre régie locale de distribution de gaz ou à
se rattacher à une régie locale existante et gérée par des localités
voisines.

Réponse. - Le groupe de travail, constitué pour examiner les
conditions de l'amélioration de la desserte en gaz de nouvelles
communes, s ' est réuni au cours de l ' année 1992. Ses conclusions
ont abouti à la signature d ' une circulaire but:m.inistérielle le
17 février 1993 . La mise en place de schémas directeurs départe-
mentaux devrait permettre le raccordement de 2 500 communes
supplémentaires clans les dix ans à venir, soit une augmentation de
50 p. 100 du nombre des communes raccordées qui sont actuelle-
ment environ 5 000 . Lors de l 'établissement du schéma directeur
départemental, les représentants des structures territoriales concer-
nées seront largement associés à l'élaboration du programme de
raccordement . La contribution de Gaz de France pourra être glo-
balisée pour l'ensemble de la zone départementale à desservir . Des
sources de financement complémentaires (industriels, utilisateurs
locaux, collectivités locales dans la limite du tiers des dépenses
d'investissement) sont prévues . Enfin, il pourra également é trc
recouru aux fonds européens et à des fonds interministériel :,
comme le fonds interministériel de développement et d ' aménage-
ment rural (Fidar) et le fonds d ' intervention à l'aménagement du
territoire (Fiat) . Les dispositions envisagées n ' étant pas à mime,
pour des raisons techniques et économiques, d'assurer le raccorde-
ment au réseau de gaz naturel de toutes les communes qui le solli-
citent, il a été prévu d' examiner une possibilité d ' alimentation en
propane pur avec un raccordement éventuel, à un terme plus loin-
tain. au réseau interconnecté de gaz naturel . Enfin, !es profession-
nels du butane et du propane participeront aux différents stades de
la concertation sur l'établissement des schémas directeurs de rac-
cordement. Ces formes d 'énergie contribuent, en effet, elles aussi,
à l ' aménagement du territoire et il importe que tous les effets
soient pris en compte dans les choix effectués en matière d ' évolu-
tion de la desserte en énergie des départements ou zones concernés
par les schémas .

Sidérurgie
(Usinor-Sacilor - emploi et activité -

exportations d'acier - perspectives)

1372 . - 24 niai 1993 . - M. Alphonse Bourgasser attire Far-
tension de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les perspectives
nouvelles offertes à la sidérurgie dans le domaine de l 'écoulement
de ses produits et qui conduisent à penser qu ' il faudra fournir en
acier le marché américain dont la sidérurgie nationale n'est plus en
mesure de répondre à la demande interne . L'ouverture du marché
chinois en matière de réseaux ferroviaires à renouveler offre des
perspectives à retenir dans les plans stratégiques du groupe Usinor-
Sacilor, sachant que le fournisseur habituel qu'était l ' Union sovié-
tique n ' est plus en mesure d ' assurer les livraisons, compte tenu de
la grave crise interne qu'a connue le pays depuis quatre ans.

Réponse . - Les Erats-Unis constituent pour la sidérurgie fran-
çaise son premier marché hors celui de la Communauté. En 1992,
739 000 tonnes y ont été exportées, contre 683 000 tonnes en
1991 . Les producteurs américains, après l 'expiration des accords
d 'auto-limitation des importations fin mars 1992, ont déposé des
plaintes qui ont abouti à l ' imposition de droits d'entrée pour les
aciers étrangers, droits dépassant parfois 200 p. 100 de leur valeur.
Les droits sur certains aciers ayant été supprimes au mois
d' août 1993, des expéditions vont pouvoir reprendre en sep-
tembre . Le niveau des exportations ne pourra cependant redevenir
normal que lorsqu'un accord global et définitif sera intervenu . La
Chine constitue aujourd ' hui le seul marché fortement demandeur.
De ce fair, la plupart des producteurs mondiaux cherchent à s'y
placer. Usinor-Sacilor est bien sûr présent sur ce marché, qu ' il
convient d 'aborder avec prudence et réalisme, les prix pratiqués
étant très bas du fait des excédents mondiaux de production . Le
pôle rail du groupe Usinor-Sacilor a été renforcé par les accords
avec l ' Arbeci . II est à même de répondre à d ' éventuels appels
d 'offres en provenance de la Chine. Les marchés américains et
chinois, qui sont des marchés de „ grande exportation ,,, s'ils
offrent des perspectives à la sidérurgie, ne peuvent pas, compte
tenu des éléments ci-dessus, modifier les conditions dans lesquelles
cette activité doit actuellement s ' exercer.

Minerais
(fer - mines - emploi et activité)

1373 . - 24 mai 1993. - M. Alphonse Bourgasser attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'intérêt qu ' il y
aurait, en ce qui concerne l'avenir les mines de fer lorraines, à
prendre en considération les études d ' origines variées sur les pers-
pectives d ' activité ' minière et à les confronter, sachant qu ' il n ' y a
pas lieu de faire cesser l'exploitation des mines de fer, des études
démontrant toute la compétitivité 'le l 'acier produit à partir de la
fonte d'origine phosphoreuse obtenue gràcc au minerai de fer lor-
rain.

Réponse. - Gràsc à un considérable effort d'amélioration de la
compétitivité et de la qualité de sa production, le groupe Usinor-
Sacilor avait pu maintenir l 'utilisation de minerai de fer lorrain
alors que, depuis plusieurs années, les débouchés du minerai à l 'ex-
portation - à l'exccp,ion de l ' Arbcd - s ' étaient fermés . Le minerai
de fer lorrain souffrait en effet de handicaps par rapport au mine-
rai « hématite . . : moindre teneur en fer, plus forte présence d ' im-
puretés se retrouvant dns la fonte et !acier, Cc n'est qu'après
mûre réflexion que le groupe s 'est résolu à ne plus utiliser le mine-
rai de fer lorrain . Pour les produits plats et les rails, les exigences
de qualité demandée par les clients condt :isent à produire l'acier à
partir de fonte hématite . Pour les produits longs, autres que les
rails, les qualités nécessaires peuvent être obtenues pour l 'essentiel
par fasion de ferrailles au four élcerrique . L' acier ainsi produit est
d ' un cuit moins élevé que celui obtenu par la filière longue
(réduction du minerai, conversion de la fonte en acier) . La filière
électrique est en pleine expansion partout dans le monde : ell e per-
met le recyclage des aciers usagés, des économies d ' énergie et une
moindre émission de gaz carbonique, ainsi que des économies
d'investissements . Le passage à 1a filière électrique est, •: seul
moyen d ' assurer, en Lorraine, ta pérennité de l'activité aduits
longs qui était la source de pertes financières devenues ii .suppor-
tables . Aussi, la décision de renoncer au minerai de fer lorrain a
été prise par le groupe Usinor-Sacilor afin de sauvegarder sa pro-

Electricité et gaz
(distribution du gaz - monop ole de GDF -

conséquences - régies municipales)
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duction d - acier en Lorraine ; en effet, une qualité insuffisante pour
les produits plats et des lourdes pertes financières pour les produits
Icngs auraient compromis, à court terme, cette production.

	 en_

Sia'é rurgie
(Usinor-Sacilor - restructuration - conséquences - personnel)

1374. - 24 niai 1993 . - M . Alphonse Bourgasser expose à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur son inquiétude face à l'accélération de
l'application des derniers plans de restructuration a ga sein des socié-
tés sidérurgiques et minières du groupe Usinor-Sacilor . Il convien-
drait de suspendre l ' application des plans jusqu'à ce que soit
connu l ' audit industriel de la Lorraine dont les résultats seront
publiés le 11 juin prochain, compte tenu des ntodificatins
majeures que pourraient connaître les orientations stratégiques et
industrielles du groupe Usinor-Saciior.

Réponse. - Dans une conjoncture économique devenue difficile,
le groupe Usinor-Sacilor a perdu plus de 5 milliards de francs au
cours des deux années 1991 et 1992 . Ces pertes proviennent
essentiellement de la branche des produits longs, notamment de la
société Unimétal : La restructuration de cette branche était donc
indispensable . C ' est la raison du plan qui a été annoncé fin 1991
et dont la mise en oeuvre a été engagée et se déroule conformé-
ment à ce qui avait été prévu . Le plan de restructuration compor-
tait en Lorraine des investissements importants qui sont aujour-
d ' hui soit terminés (agglomération de Rombas), soir en cours de
réalisation (modification de la coulée continu de Sérémange, train
de laminoir de Hayange, four électrique double cuve de Gran-
drange) . Il convient de souligner que ! ' objet de ces restructurations
(concentration de l ' activité sur les laminoirs les plus performants,
passage quasi intégral à la filière électrique . . .) est de réduire les
coûts pour atteindre l ' équilibre financier nécessaire à la pérennité
de l' activité. La dégradation plus profonde de la conjoncture et
l 'arrêt des exportations d 'acier vers les Erats-Unis - bien que
celles-ci puissent reprendre our partie dès septembre - ont
entraîné depuis le début de pour 1993.des difficultés supplé-
mentaires, qui conduisent le groupe Usinor-Sacilor à un effort de
rigueur accru de sa gestion .

Récupération
(papiers et carrons - recyclage -

politique et réglementation)

2032 . - 7 juin 1993 . - M . Daniel Garrigue appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les distorsions de concurrence
qui résultent des différences existant dans la gestion des déchets
d ' emballages et des vieux papiers entre la France et l ' Allemagne.
En effet, alors que dans notre pays, ce sont généralement les socié-
tés papetières qui financent l'intégralité des charges du récupéra-
teur, en Allemagne . ce sont les collectivités locales et les indus-
triels, responsables de '.a mise des produits sur le marché, qui
assurent une part essentielle du financement de la collecte . Les
Allemands commercialisant ces produits dans notre pays à des prix
extrêmement faibles, voire négatifs, le marché français est ainsi gra-
vement perturbé . Il lui demande, en conséquence, quelles disposi-
tions il envisage de prendre pou- doter la France d'une organisa-
tion comparable et pour placer ' - entreprises françaises du secteur

	

dans des conditions comp°.

	

à celles de leurs concurrentes

Réponse. - Les nouvelle. dirions de la récupération des
déchets d'emballage en Allemagne ont, comme le souligne l'hono-
rable parlementaire . gravement perturbé le marché des vieux
papiers en France, mais aussi dans de nombreux pays européens.
En effet, l ' importance des volumes collectés a provoqué un effon-
drement des cours des vieux papiers tel qu ' il ne permet plus aux
récupérateurs de poursuivre leurs activités dans des conditions
économiques satisfa.sanres . II convient donc de rechercher une
solution aux difficultés que connaissent à la fois l'industrie fran-
çaise de !a récupération des vieux pa p iers et les papetiers fiançais
qui ne peuvent ni s 'éloigner de leurs sourdis d'approvisionnement
sans perdre, à terme, des risques straté g iques importante, ni sz.uf-
frir des distcrsions défavorables dans leurs conditions d ' approvi-
sionnement par rapport à leurs principaux concurrents . Le
ministre de 1 industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur estime que la solution réside dans la mise en

place d'une réglementation sur la valorisation des déchets d'embal-
lages industriels et commerciaux, créant une obligation régle-
mentaire de valorisation de ces déchets pour les entreprises indus-
trielles et commerciales qui les produisent . L ' industrie de la
valorisation pourra ainsi mieux valoriser son activité de service . Le
ministère de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur a transmis au ministère de l ' environnement,
responsable de la politique des déchets, des propositions précises
e ' la matière . Un projet de décret est en cours d' examen . Sa
publication pourrait intervenir prochainement.

Entreprises
(investissements - aides - conditions d ;zrrributioz -
filiales de groupes de plus de cinq vents personnes)

2068 . - 14 juin 199 - M . Daniel Mandon interroge M . le
minisarc de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la réglementation qui touche les sociétés
filiales faisant partie d ' un groupe de plus de 500 personnel et qui
réalisent plus de 300 MF de chiffre d 'affaires . Cette régle-
m e ntation très contraignante peut être un frein dans la recherche
de financement, notamment au niveau du Feder, même si l ' entre-
pprise dépasse légèrement les limites énoncées . Ces règles d'éligibi-
lité pour bénéficier d 'aides à l'investissement peuvent empêcher
certaines usines d'investir . Face aux difficultés actuelles que
connaissent nos entreprises, face à une concurrence internationale
de plus en plus vive, il est demandé à M . le ministre si un assou-
plissement de cette réglementation est possible.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de soutenir plus parti-
culièrement les PME car celles-ci sont, à la différence des grandes
entreprises, créatrices nettes d 'emplois ces dernières années . Il n ' en
reste pas moins que les PME demeurent fragiles, notamment en ce
qui concerne leurs fonds propres ; le nombre important de dépôts
de bilan l'atteste . Les régimes gérés par le ministère de l ' industrie
(Anvar, fonds régionaux d'aides au conseil, procédure Atour, fonds
de redéveloppcment industriel) s ' adressent majoritairement à des
entreprises de moins de 500 personnes . De màme, l'action de la
Sofaris, les prêts Codevi et le crédit pour augmentation de capital
concernent des entreprises de moins de 500 taillions de francs de
chiffre d ' affaires . L' action du Gouvernement privilégie les entre-
prises jusqu' à 500 personnes et 500 millions de francs de chiffre
d'affaires, car les études effectuées au cours de ces dernières années
ont montré que l'effort doit être important sur ce créneau de
PME, qui présente une vulnérabilité relativement moindre que les
petite' entreprises face aux aléas économiques et une capacité d ' in-
novation forte. Les entreprises d ' une taille supérieure semblent
moins sensibles à la conjoncture et susceptibles d ' obtenir avec
moins de difficultés des financements auprès du système bancaire.
De même, ces dernières peuvent bénéficier de régimes d ' aides de la
part du ministère de l 'industrie ou de grands programmes plus
spécialement adaptés à des entreprises de taille supérieure (grands
projets innovants, filière électronique, TVHD, Eureka, etc .) . Il
n ' en reste pas moins qu'il existe des difficultés en ratière de défi-
nition de PME . Ainsi que cela a été dit précédemment, les pou-
voirs publics en France ont retenu un seuil de 500 millions de
francs de chiffre d'affaires pour désigner la notion de PME ; or la
commission des Communautés européennes a retenu des seuils
différents . Ainsi, pour la DG 1V, qui est chargée de la concurrence
et notamment du contrôle des aides d'Etat, la définition est plus
restrictive. En effet, la commission a, en juillet 1992, adopté un
encadrement odes aides aux PME„ en dépit des réser ves du gou-
vernement français . Celui-ci définit strictement la PME e mme
une entreprise de moins de 250 personnes, moins de 150 m . ions
de chiffre d'affaires et non détenue à plus de 25 p . cent par une
entreprise de taille supérieure . Cette deftnition semble inadaptée et
trop restrictive par rapport au seuil retenu par les pouvoirs publics
en France . Elle introduit de plus des complications inutiles et
pénalisantes selon que l ' entreprise sc trouve ou non dans une zone
pouvant bénéficier d'aides régionales, car, dans ce cas, il existe des
possibilités importantes en matière d ' aides à l ' investissement . Aussi
la renégociation prochaine des régimes d 'aides aux PME dans le
cadre des contrats de plans Etat-régions rit des programmes euro-
péens au titre des fonds structurels permettra-t-elle d 'ouvrir à nou-
veau le dossier avec la commission .
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Propriété intellectuelle
(INPI - délocalisatio

2347. - 14 juin 1993 . - M. Bernard Bons rappelle à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que, par une question écrite posée le 15 jan-
vier 1993 à son prédécesseur (n" 67164) et restée sans réponse, il
avait insisté sur !es conséquences très dommageables, tant pour le
personnel que pour les entreprises, de la délocalisation de l ' Institut
national de la propriété industrielle (INPI), à Lille . Il indiquait
alors qu 'une expertise, réalisée à la demande du conseil d ' ad-
ministration de cet établissement, avait clairement fait apparaître
l'existence de risques importants dans le cas où une grande partie
du personnel hautement qualifié refuserait de partir à Lille . L'acti-
vité de cet organisme serait d'autre part perturbée durant de nom-
breuses années, temps nécessaire pour reconstituer des équipes per-
formantes, er les entreprises françaises seraient alors pénalisées . Il
lui demande de bien vouloir reconsidérer cette délocalisation qui
n ' a, jusqu ' à ce jour, fait l 'objet d'aucune mesure d 'exécution, et
qui ne lui parait pas justifiée.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de poursuivre les déloca-
lisations dans le cadre d ' une politique ambitieuse d'aménagement
du territoire . Toutefois, aucune action ne sera entreprise sans un
examen approfondi des situations particulières des organismes
concernés . Toutes les précautions seront prises pour éviter que
l ' implantrtion de certains services de l'INP1 en dehors de la région
parisienne ne débouche sur une dégradation des services rendus
aux utili sateurs de cet établissement . Tel est le sens des décisions
prises au récent comité interministériel d ' aménagement du terri-
toire .

Produits mrrrtufitc taris
(quincaillerie du bâtiment - concurrence étrangère -

importations de Chine)

3171 . - 5 juillet 1993 . - M. Harry Lapp attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie sur la concurrence déloyale que
subissent des entreprises françaises de négoce de colliers de fixation
pour tubes et acces soires sanitaires pour plomberie par le fait de
produits chinois ou sous-traités en Chine populaire . Les coûts de
la main-d'oeuvre (4 F par heure pour 50 heures de travail heb-
domadaire), de la matière première (acier) et de l ' investissement
chinois sont sans commune mesure avec les coûts français et euro-

r
éens . La survie de l ' entreprise ACO de Strasbourg et, plus glo-
alement, de la profession, qui emploie directement et indirecte-

ment plus de 500 personnes, nécessite d ' une manière impérieuse
des mesures significatives en matière de taxes d'importation (code
douanier 73-26) . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu ' il compte prendre dans les meilleurs délais, et en
tout état de cause avant le 1° octobre 1993, en matière de ren-
forcement des taxes d ' importation sur les produits chinois et de
protection du marché français des colliers et accessoires de fixation
pour tubes adaptés a la plomberie . - Question transmise ù M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur.

Réponse. - Les difficultés c risquées ne sont malheureusement pas
propres à l 'activité des colliers de plomberie . Les mesures qui
peuvent être utilisées pour résoudre ces difficultés ont, dans la plu-
part des cas, des temps de mise en oeuvre qui ne répondent pas à
l' urgence des solutions attendues par les entreprises . La procédure
and-dumping est longue ; elle demande un délai d ' instruction de
douze à seize mois ; par ailleurs, l'ouverture d ' une telle procédure
nécessite que le dossier soit présenté par plusieurs entreprises qui,
au plan européen, aient une représentativité certaine . L'établisse-
ment d'un contingent quantitatif- doit répondre à un risque impor-
tant de déstabilisation du marché ; il exige aussi fer peur-être sur-
tout) l ' agrément de la majorité des Etats membres . Pa : ailleurs, il
est en général mis en place pour une période de quelques mois et
apparaît susceptible de n ' apporter qu ' une réponse uarrielle aux
problèmes posés . Le rétablissement des droits de douane obéit aux
rnèntes critères : une demande représentative sur le plan des fabri-
cants, un accord des principaux partenaires de la France dans la
CEE. Les organisations professionnelles, au plan européen, ont
cependant . .n rôle essentiel à jouer pour présenter et appuyer les
revendications de leurs entreprises auprès de la Commission des
communautés eurspéennes .

Sidérurgie
(commerce extérieur - exportations vers les Etats-Unis -

droits de douane - mentant)

3320 : - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le niveau exorbi-
tant des droits de douane qui viennent d'être imposés par les
Etats-Unis sur les importations des produits sidérurgiques . Des
milliers d 'emplois sont être concernés en France et il souhaiterait
qu'il lui indique quelles sont les mesures de représailles qui seront
prises .

Sidérurgie
(commerce extérieur - exportations tien les Etats-Unis -

droits de douane - montant)

3321 . - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les surtaxes doua-
nières imposées par les importations de produits sidérurgiques.
Actuellement, les Etats-Unis se montrent particulièrement agressifs
dans les négociations du GATI' sur les tarifs douaniers . Or les
enjeux correspondent à des tarifs douaniers relativement limités,
puisqu ' ils sont de i0 à 15 p . 100 en moyenne. Cet acharnement
des Etats-Unis devient incompréhensible et scandaleux lorsque
dans le mime temps ce pays instaure unilatéralement et brutale-

I ment des taxes de plus de 50 p . 100 sur les importations de pro-

1
duits sidérurgiques français et européens . Des milliers d ' emplois
sont en jeu dans la sidérurgie française et notamment dans les pro-
duits plats . Il serait impensable que l ' on ne prenne pas en retour
et de manière immédiate, des mesures de représailles exemplaires.
Ces mesures, tant au niveau français qu ' au niveau européen
doivent être t p èc dures pour avoir un effet dissuasif. il lui demande
s ' il envisage de réagir de manière ferme en prenant des décisions
concrètes . Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître ces mesures.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l'attention sur les
conséquences que pourraient avoir sur l 'activité de la société Usi-
nor-Saciler la décision américaine de surtaxer les exportations de
produits sidérurgiques européens vers les Etats-Unis et il souhaite
connaître les mesures de représailles envisagées à l'égard des Améri-
cains. Le ministre de l ' industrie, des postes ce télécommunications
et du commerce extérieur est particulièrement vigilant sur ce dos-
sier dont il connaît les implications économiques et sociales . Les
plaintes déposées par les sidérurgistes américains s 'exercent dans le
cadre d'un système juridictionnel certes particulièrement pointil-
leux et donc contraignant pour les entreprises visées mais tout à
fait conformes aux codes antidumping ci antisubvention signés par
les parties contractantes du GATT dont la France . Dès lors, des
actions ont été menées par le Gouvernement sur un plan tech-
nique et au niveau politique pour faire entendre aux Américains
comme totalement injustifiées les mesures annoncées par le dépar-
tement du commerce . C'est ainsi que, dès l ' annonce des droits
provisoires sur les barres au plomb la Commission des communau-
tés europénnes a saisi le GATT pour demander des consultations
au titre des procédures de règlement des differends mises en place
dans le cadre des codes antidumping et antisubvention auxquels les
Etats-Unis et la CEE sont parties . S ' agissant du code antisub-
ventio , les consultations infructueuses ont abouti à la constitution
d ' un p anel . Des consultations se poursuivent au GATT sur l 'anti-
dumping pour ce qui concerne les barres au plomb . A propos des
produits plats la commission a de nouveau entamé des consulta-
tions avec les Américains au titre des codes antisubvention et anti-
dumping également . A cet égard, le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur a invité la
commission lors du conseil des affaires générales du 19 juillet der-
nier à accélérer les procédures en vue d ' aboutir rapidement à la
constitution d ' un nouveau panel contre les droits antidumping
américains et exigé que les Etats-Unis se conforment aux conclu-
sions que ce panel aura arrêté . S ' agissant des démarches politiques
entreprises par le Gouvernement, la déclaration du Premier
ministre, M . Balladur, à l ' issue de l 'assemblée générale des conseil-
lers du commerce extérieur, indiquant qu ' aucun accord ne pourrait
être trouvé à Tokyo à l ' occasion de la réunion du G 7 sans la levée
des sanctions su. l'acier a permis, non seulement à l ' attitude ferme

1 de la France sur ce dossier de prévaloir au sein de la Commu-
nauté, mais également aux Européens de parler d'une seule voix à
Tokyo et de fustiger les sanctions américaines concernant l 'acier.
La déclaration du commissaire Léon Brittan à Tokyo, condition-
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nant la suppression des droits sur l'acier à la conclusion d'un
accord multilatéral sur l 'acier (AMA), lequel serait subordonné au
retrait des plaintes américaines, traduit parfaitement la position
défendue sur ce thème par la France depuis le mois d'avril . Ces
actions, menées tant par le Communauté que par la France, ont
eu pour consérluence d'infléchir l 'attitude des Américains puisque
l ' International Grade Commission (ITC) viene de décider que les
exportations françzises des rôles à chaud, de laminés à froid ci . de
plaques n ' avaient pas causé de préjudice à l ' industrie américaine.
C'est donc 75 p . 100 des exportations françaises de produits plats
pour une valeur de 850 millions de francs qui vont retrouve- le
chemin des Etats-Unis. Pour les tôles revêtues, l'ITC a rendu par
contre un jugement opposé estimant que les exportations françaises
avaient porté préjudice aux sidérurgistes américains . Cette dernière
décision contestée par le ministre le l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur tout comme celle du
mais de mars dernier concernant les barres au plomb, l'ont
conduit à demander à la Commission des communautés euro-
pennes de maintenir sa pression sur l'administration américaine.
Celle-ci devra s' exercer tant au plan politique qu'au titre des pro-
cédures de règlement des différends du GATT jusqu ' à la levée
totale des sanctions américaines aussi bien sur les tôles revêtues
que sur les barres au plomb.

Textile et habillement
(aides - champ d'application - sociétés d 'informatique)

3885 . - 19 j uillet 1993 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention de
Mlle ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les mesures de relance du textile
présentées au Sénat le 17 juin 1995 . Trente millions de francs
seront alloués à l'aide à la modernisation et à l ' innovation . Les
industries textiles constituent, pour certaines sociétés d' informa-
tique, leur principale clientèle. Si le champ d'application était plus
élargi aux entreprises d'informatique, ces mesures permettraient
donc une relance significative de 1 investissement dans ce secteur.
Il lui demande quelles sont ses in*entions en la matière.

Réponse. - Les subventions financières dont peuvent bénéfci x
les entreprises du secteur textile, dans le cadre de l'encadrement
communautaire relatif à ce secteur, ont pour objectif majeur
d'améliorer la compétitivité des entreprises à travers des projets
innovants, qu' il s'agisse du processus de production, de !a qualité
des produits ou des relations amont-aval dans la filière. L ' assiette
de ces interventions peut tout naturellernent prendre en compte les
dépenses tant matérielles qu 'immatérielles relatives au domaine de
l' informatique qui d'ores es déjà joue un rôle prépondérant dans la
modernisation et l' innovation de ce secteur. Le secteur textile est
déjà largement pénétré par l 'ensemble des produits issus de l 'infor-
matique . A titre d'illustration, une étude de gestion productique
dans la filière textile „ est en cours ; elle vise à donner un éclair-
cissement pertinent aux fournisseurs e, aux utilisateurs st ,- l'impact
de ces moyens .

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère -

négociations du GATT)

4437. - 26 juillet 1993. - M. Phil ippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'industrie, des postes et télé-
contmunicatinus et du commerce extérieur sur la situation extrê-
mement difficile que traverse l ' industrie de textile-habillement et
plus particulièrement les PMI . Celles-ci sont, en effet, soumises à
une très vive concurrence internationale, et notamment à des
importations massives en provenance des pays asiatiques . Ces
industriels ont pourtant accompli des efforts significatifs de moder-
nisation et d'adaptation au marché mondial . C ' est pourquoi, il lui
demande quelle position if entend adopter dans le cadre des
accords du GATT pour empêcEer cette concurrence déloyale et s ' il
ne lui parait pas souhaitable de mettre en oeuvre un plan de sou-
tien à ces industries.

Réponse. - Ces industries sont particuli?rement fragilisees dans
un contexte mondial de récession malgré les efforts de recherche et
d ' investissement qu 'elles accomplissent. Ces industries, à travers
leurs créateurs, représentent aussi une image de la France tour à

fait allante et qui n'a rien perdu de son ingéniosité et de son
talent, particulièrement à travers son réseau de petites et moyennes
entreprises . Les copies dont fait l 'objet cette branche doivent être
découragées par des moyens juridiques efficaces mais prouvent
encore et malgré tout que les industries sont porteuses d'espoir en
dépit de la crise actuelle et de la dégradation des échanges du
commerce extérieur. Certes les importations asiatiques sont préoc-
cupantes puisque le poids de l 'Asie représente environ 40 p . 100
des importations communautaires textiles et, par ailleurs, il est cer-
tain que les pays en voie de développement n'abandonneront pas
les acquis obtenus au GATT dans k cadre d'arrangements muid-
fibres successifs. Toutefois, le capital industriel de certains pays
asiatiques doit s ' ouvrir progressivement aux ex o_tations de la
CEE. Le textile figure en bonne place dans le mémorandum
concernant les négociations du GATT qui a été remis par le Gou-
vernement aux instances de la Communauté européenne . En ce
qui concerne la trésorerie des entreprises, notamment les petites et
moyennes, le Gouvernement fera tous les efforts que la situation
économi que lui permettra . A tout le moins, il veillera à ce que le
marché unique dispose de règlements d ' application clair, transpa-
rents et efficaces sans lesquels les efforts accomplis jusqu ' à ce stade
pour éviter un trop grand dysfonctionnement des échanges appa-
raîtront vains.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciale, - con- Jquences -

entreprises du bâtiment)

4771 . - 9 août 1993. - M . Robert-André Vivien rappelle à
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, le question écrire n° 66-113 du 4 jan-
vier 1993, qu ' il avait posée à son précédesseur, le ministre de l ' in-
dustrie et du commerce extérieur, sur la création par EDF-GDF
de l ' association « Sécurité Confort France » dont les activités ris-
quaient de concurrencer les petites et moyennes entreprises . Cette
question n ' a pas obtenu de réponse. Depuis lors, il semble que
EDF-GDF cherche à diversifier ses activités dans un grand
nombre de secteurs, non seulement liés aux installations élec-
triques, mais s'étendant à l 'ensemble des activités des petites et
moyennes entreprises du bâtiment . Ces dernières sont de plus en
plus inquiètes d' une concurrence qui menace leu' existence
compte-tenu de la situation extrêmement rendue du marché à
l ' heure actuelle . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour maintenir la liberté d'entreprendre et protéger l'activité ma--
male des petites et moyennes entreprises du bâtiment . Il lui rap-
pelle d'ailieurt que les textes constitués d ' EDF-GDF excluent, en
principe, ta possibilité pour cette entreprise d 'intervenir sur le mar-
ché en dehors de sen objet social. - Question transmise à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur.

Réponse. - L' association Sécurité-Confort France a été créée le
25 décembre 1991 afin d'améliorer la qualité de la vie, de la
sécurité et du confort des retraités dans leur habitat pour favoriser
leur maintien à domicile. EDF figure parmi les membres fonda-
teurs, au même titre que France Télécom, GDF, Pétrofigez et l ' as-
sociation des maires de France (AMF) . La création de cette asso-
dation se situe dans le cadre du développement des services de
proximité qui se multiplient, sous l' égide ou en liaison avec les
collectivités locales, et qui sont générateurs d 'emplois . Néanmoins,
une telle démarche ne doit pas concurrencer les activités des entre-
prises de travaux pour les particuliers. Le site pilote de Nogent-
sur-Marne a été retenu en 1993 pour expérimenter ce service eux
particuliers, et d'abord au bénéfice des personnes âgées. Le service
rendu devrait permettre le développement du volume des presta-
tions apportées à cette clientèle par des entreprises ou artisans, la
réalisation de travaux neufs ne relevant pas de l' activité de l ' asso-
ciation. Au-delà de l' expérience sur te site pilote en 1993, EDF n'a
pas vocation à s ' impliquer dans le lancement de ce service si son
concours devait perturbe r k jeu concurrentiel normal ; une table
ronde réunissant les collectivités locales, les administrations en
charge de l 'aménagement du territoire et des affaires sociales et les
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professionnels devra permettre de dresser un bilan de l 'expérience
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de son dévdoppemenr_

Papis- et raton
(emploi n abrité - conrurrerrre étranger'

4784. - 9 août 1993 . - M. Bernard Leroy appelle l'attention
de M. le ministre 'e l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce eatérie~r sur les difficultés de l 'industrie
du papier en France. Malgré la récusation d 'un programme d' in-
vesussement de 16 milliards de lia ges engagés en 1989 et une
mise à niveau qui permes- aujourd ' hui de soutenir la concurrence
étrangère américaine et nordique notamment. la sous-évaluation
du dollar, la dévaluation de plusieurs monnaies s-andinaves et
l'absence de coordination communautaire dans l ' organisation de la
gestion de déduits, notamment entre ia France et l'Allemagne.
compromettent gravement l 'avenir de l ' industrie papetière et des
secteurs amonts (bois et vieux papier) . Au-delà de ces observations,
cc sont des mill iers d 'emplois qui sont en cause., particulièrement
dans sa circonscription avec l'usine Alicd i Alirav- II lui demande
de bien vouloir lui indiquer les minuits que le Goueernerncnt
cm-nage de prendre pour corriger les graves distorsions de concur-
ncrncc_

Réponse_ - L' industrie papetière traverse depuis plusieurs mois
une situation d'une cerréme gravité. Si certains des problèmes
quelle rencontre sont de même nature que ceux auxquels sont
confrontées l 'ensemble des entreprises françaises, les causes
majeures de ses difficultés sont cependant bien spécifiques et
nécessitent un traitement particulier . Le développement et l 'avenir
des entreprises industrielles françaises sont au meut- des préoccupa-
tions du ministère de l'industrie, des postes et télécommunicarions
et du commerce extérieur, ainsi que l'ensemble du Gouvernement.
Le Gouvernement a d 'ores et déjà montré la plus grande fermeté
dans les négociations commerciales internationales afin de privilé-
gier et de défendre les intéré s des entreprises françaises et commu-
nautaires Sur k plan national, la disposicon visant à alléger les
charges pesant sur les entreprise et à assurer leur compétitivité
ainsi que les mesures prises récemment e-n faveur d'une relance de
la consommation bénéficieront à l'ensemble des entreprises fran-
çaises_ Pour répondre aux contraintes des sociétés menacées de
façon plus immédiate . les moyens d'intervention des pouvoirs
publics ont été augmentés significativement. Au niveau commu-
nautaire, le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce cité= rieur veille à ce que l'élaboration des
directives visant a baanoniscr !es différentes réglementations natio-
nales, notamment en ce qui concerne la valorisation des déchets
d'emballage. se poursuive activement_ Les industries papetières
françaises sont par ailleurs victimes, au-delà d ' un déséquilibre
mondial persistant entre une offre croissante et une demande
atone, des récents désordres monétaires européens . Les dévalua-
tions brut--ales, à l ' au omne dernier, des monnaies finlandaise et
suédoise ont marré un avantage compétitif aux principaux con eur-
reins des producteurs communautaires_ Afin d 'enrayer la chute des
cours des papiers qui a suivi ces dévaluations et de limiter la péné-
tration des produits finlandais et suédois dans la Communauté, k
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur a proposé eu Gouvernement de déposer auprès
de la commission une demande de clause de sauvegarde sur les
cinq types de paicrs les plus touchés et qui représentent environ
un tiers du chiure d'affaires de l'ensemble de la profession . Une
telle demande. et dans le contexte actuel de l'élargissement de la
Communauté à ces pays. revit un ecaractùe exceptionnel . La
Commission des communautés européennes a été sensible à la gra-
vité de la situation des entreprises et des iméréts en cause et a
réagi rapidement à cette demande déposée le 19 juillet dernier.
Elle a proposé aux gouvernements finlandais et suédois des
mesures de surveillance des quantités des papiers exportés dans la
Communauté et des cours des transactions opérées. Ces informa-
tions devront étrc fournies lai-mensuellement à compter du 1^ août.
S'il apparaissait, dans quelques semaines, que ce dispositif se révé-
lait insuffisant- pour etutainer une remontée si gnificative des cours,
qui seule permettrait de restaurer les conditions d'un développe-
ment durable pour les industries papetières, le gouvernement fran-
çais pourrait art amené à proposer des mesures plus strictes_

5127 . - 23 aoù : 1993_ - M. Serge Charles attire l'anention de
M . le ministre de l'industrie, des postes es télécommunications
et du commerce extérieur sus les difficultés financières de Sida
Info Service. Cet organisme offre aux personnes touchées directe-
ment ou indirectement par le problème du sida une écoute per-
manente et un soutien ef&cace, en mettant leur service un
numéro d'appel téléphonique gratuit . la graruité et l'anonymat
sont une condition sine ,quis. non pour que .e grand public puisse
s'approprier Ies messages de prévention . Mais la facture des
sommes dues à France Télécom, qui s 'élevait à trois millions et
demi de francs en 1992, sen plus lourde encore cette année.
Compte tenu du mile important que joue Info Sida Service dans la
lune contre le sida et l'exclusion que celui-ci provoque, il lui
demande s'il serait possible d'accorder une remise sas les sommes
ducs à France Telecom.

Réponse_ -- Le millier des charges de l'exploitant public France
Télécom impose à :e dernier, en son article 2, d'exercer - ses mis-
sions de servie: public dans le respect du principe d 'égalité de trai-
tement des usagers ; cette égalité de traitement concerne. notam-
ment l 'accès aux services et leur tarification Aussi n'est-ii pas
possible d'accorder une mesure dérogatoire à l'association Sida
Info Service, que! que soir l'intéréo de l'action exercée par celle-ci
et les problèmes financiers qu'elle rencontre. Au surplus, il est
évident que toute mesure de faveur ne manquerait pas de susciter
des demandes analogues, elles aussi dignes d'inséra.

Politiques communautaires
(éler- ri esté et gzr - politique -r r blemenurion - conségtc-rater)

5432- - 6 septembre 1993. - M. Jean-Pierre Bravi attire l'an
tendon de M . le ministre de l'indus rie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'existence de
projets de directives communautaires sur k gaz cf I 'ékctricité . Ces
projets dans leur forme actuelle menacent gravement les principes
de service public, notamment _ continuité et sécurité de la fourni-
ture à long terme ; égalité de traitement entre usagers ; péréquation
tarifaire nationale ; amélioration constante de la qualité et de la
sûreté des installations et de la sécurité des personnes ; facturation
des énergies au cotir de revient ; politique active de recherche et de
développement ; protection de l'environnement . Les fédérations
concernées des organisations syndicales représentatives (CGT-
GNC, CFDT, FO, IJNCM-CGC et CFTCI alertent unanime-
ment sur les dangers de ces textes pour La qualité du service et l'ef-
ficcité de leurs établissements . Il lui demande. en conséquence,
quelles réactions il envisage pour mettre en échec ces projets qui
sacrifient au dogme du libéralisme un outil de service public effi-
cace au bénéfice des populations et des entreprises, ainsi que de
l 'indépendance nationale en matière énergétique_

Réponse_ - L'honorable parlementaire a fait pan des inquiétudes
suscitées par les projets de la Commission des communautés euro-
péennes concernant k marché intérieur de l'électricité et du gaz_
Le Gouvernement sera paniculièrement vigilant pour conserver ou
meure en place, dans :outre évolution du lroit français et du droit
communautaire, les moyens d 'action publique, qui garantissent les
missions de service public du gaz et de l'électricité : sécurité d'ap-
rovisionncrnent en gaz, continuité de foumi'uure, universalité de

L desserre électrique, péréquation tarifaire, gestion de la rareté des
sites et protection de l'enrironnernent . De plus, aucune modifica-
tion du statut des personnels EDF-GDF n'est envisagée. Le
ministre a demandé à un groupe d'experts de lui faire. pour le
3 ; octobre . des propositions qui respectent ces exigences, et qui
pourront valablement Cire appuyées par les travaux en cours du
Parlement européen.

Elee:rzeiré et girl
(EDF et GDF - pratiques romrttnride -

eonséquenres - entreprises du led:iment)

5475 . - 6 septembre 1993. - M. Martel Roques attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Ekctricité de France es Gaz de France .
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Depui' quelques années, Eketricité de France et Gaz de France
développent des acs vn& de diversit:cation qui viennent concurren-
cer Lu entreprises privées et les artisans_ Li re celle concurrence
n 'est conforme ni à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et
19491 ni aux principes retenus par les partenaires économiques et
sociaux dans un récent rapport du Conseil économique et social.
Elle risque de mettre en difficulté nombre d 'entreprises de tontes
tailles qui répo; _.enr. aux besoins lo~~ ax et de compromettre les
possibilités de _réation d'emplois . 11 lui demande donc de prendre
des dispositions afin d'éviter que se pour uivent de tehes pratiques
de diversitiation.

Bétons;. - L'intention du ministre de l'industrie , des postes et
télécommunications er du comnier .e extérieur a été attirée par de
très nombreux parlementaires, élus locaux et responsables d' organi-
sations professionnelles sur la politique de diversification conàuite
par EDF et GDF . Bien que cette politique soit encadrée par les
centrais de pian de ces établissements . elle tut toutefois jugée
contraire à la loi de nationalisation du S avril 1946 en vertu du
principe de spécialité, instauratrice de distorsions de concurrence,
et menaçante pour le développement local d'activités industrielles
indépendantes . Afin de mieux apprécier ia nature, l ' importance et
l 'impact de ces diversifications, et d 'engager les réformes de leur
contrôle par h puissance publique qui apparaîtront nécessaire, le
ministre de l' industrie. des postes et télécommunications et du
commerce extérieur a confié fine mission sut ce sujet à l'inspection
générale de l ' industrie et du commerce, qui devra lui faire rapport
pour le 15 octobre I993.

Rrr:mn ÎJni-rie :n ire „ .'il; a militaires
(remontant des pensions - L : Passe e France Télécom -

c4,i itérubLinr-rt)

5490 . - " septembre 1993 . - M. François Ro,cltebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situarion des
chefs d'établissement, retraités de La Poste. Contrairement à cer-
tains engagements prix tort de la préparation de la réforme du sta-
tut de La Poste, il semble que ces retraités ne puissent pas bénéfi-
cier des avantages accordés aux personnels en activité.
conformément anus, dispositions de l ' article L ï6 du code dis pen-
sions. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions, et dans quelle mesure il compte remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - Au cours des négociation qui devaient aboutir à
l 'accord du 9 juillet 1990 qui fixe les grandes orientations du voler
social de la réforme des PTT. l'engagement a été effectivement
pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés au per-
sonnel en activité, conformément aux dispositions de l 'article L 16
du code des pensions civiles et militaires de retraite et de la juris-

rudence y afférente . Ces engagements ont été mis en oeuvre dans
~e cadre des règles régissant la [onction publique et, selon un prin-
cipe confirmé~à maintes reprises pat la jta-isprudence du Conseil
d ' Etat, les retraités ne peuvent bénéficier des avantag accordé`
aux agents en activité que dans la mesure où l ' attribution de ces
avantages aux actifs présente un caractère économique . S ' agissant
de la réforme des PTT, il est nécessaire de Caire la distinction entre
le reclassement et les redassifi rions. Le reclassement, qui consti-
tue la première phase du voler social, a pris effet, d 'une part, au
1” janvier 1991 et au juillet I992 pour les fonctionnaires du
niveau des catégories B et C, dont les chefs d'établissement de
troisième et quatrième classes, et, d 'autre part. au 1" janvier 1991

ur les agents du niveau de la catégorie A, dont les chefs d 'éta-
rssement de la deuxième classe à la classe exceptionnelle. Ce
reclassement s' est traduit par des mesures d'amélioration de L
situation indiciaire des personnels en activité qui . conformément
aux engagements pris, ont été intralemenr étendues aux person-
nels retraités, en application des dispositions de l'article L . 16 du
code des pensions par les décrets statutaires publiés en janvier 1991
et septemore 1992 . Les fonctionnaires en activité placés sous statut
d'emploi (DETAPI et DETAP2) n 'ayant bénéficié d'aucune rela-
vorisation indiciaire au titre du reclassement . il n'était pas possible
d'envisager une mesure spécifique en faveur des retraités qui se
trouvaient dans cette situation lors de leur départ à la retraire . La
seconde phase, celle des tedassificariors, est une opération qui s'ar-
ticule en deux étapes . La première a consisté à classifier les fonc-
tions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identificat»n, à ia
description, à l'évaluation et au classement de l 'ensemble des fonc-
tions sur une nouvelle grille. La deuxième concerne la reclassifica-

lion des agents, leur intégration dans les nouveaux grades selon les
fonctions réellement estimées par chacun . Il ne s'agir donc plus
d'un: d ispositif classique de reclassetvenr appliqué de manière auto-
matique aux fonctionnaires en activité, puisque le principe même
de la réforme des classifications est de proposer à chaque agent un
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il tierce actuelle-
meut . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble de la
réforme, ,t été élaborée en concertation avec les organisations syn-
diai.s, il ne peut . selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat, être
envisagé d'en appliquer les effets aux retraités.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Fancren publique te*ritoriule
(personnd - filière sécurité publique – création

24i1. - 21 juin 1993. - M . Alain Becquet attire l'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur le problème suivant.
Le 10 février 1993, k Conseil supérieur de la fonction publique
étudiait le projet de création d ' un statut pour la filière Sécurité
Publique . Un tel statut intéresse tout particulièrement les policiers
municipaux. A ce jour, le décret devant instituer ce statut n'est
toujouee pas paru au Jourrad officiel Nonobstant toute législation à
venir qui tendrait à définir le rôle et !es compétences des policiers
municipaux, il convient dans l'immédiat de mener à bon terme k
projet de décret concernant la filière • sécurité publique . étudiée
au CSFPT. La sortie de l'ensemble des filières, y compris la filière
. sécurité publique . est partie inté

g
rante des accorts Dut-dont,

que le Gouvernement ses : engagé à- respecter . En conséquence, il
lui demande de lui indiquer les dispositions que le gouvernement
entend prendre pour permettre '_a parution du décret précité . -
Question transmise à M. 1r ministre d'Etier, ru.'td tre de l'iwt+ê-
rieur et de l'aménageaient du territoire.

Fonction publique tersitoriule
(personnel - filière sécurité publique. - création)

3451 . - 5 juillet 1993 . - M. Charles Ehrenann attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des policiers munici-
paux de France. En effet. l 'ensemble des fonctionnaires de la fonc-
tion publique territoriale à l 'exception des gardes-champêtres et des
policiers municipaux se sont vu intégrer dans un cadre d'emploi.
Le précédent g ouvernement leur avait soumis un projet de loi qui
devait faire l'objet d' un débat lors de la session de printemps. 11 lui
demande, donc, si k nouveau gouvernement a conservé k même
calendrier ou bien s'il compte le différer ou encore repartir à zéro
avec la rédaction d'un nouveau projet de loi, et de connaitre dans
ce cas la nouvelle orientation quant au statut et cadre d ' emplois
des policiers municipaux et ruraux.

Fonction publique rerrimriaie
(Personnel -- filière sécurité publique - création)

3606. - 12 juillet 1993. - M. Thierv Mariani appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur l'inquiétude des policiers municipaux
et ruraux en raison de l'absence de statut particulier portant sur
l'organisation de leur carrière . Aussi, il lui demande de bien vous
loi ; lui faire connaître s ' il envisage la création prochaine d ' un sta-
tut particulier pour la police municipale et rurale . - Question
tram- mise à M. le ministre d'État, ministre de 1 ïntérinrr et dr
l'anrinagew(ent dit territoire.

Fonction publique territoriale
(personnel - filière sécurité publique - création)

3696. - 12 juillet 1993. - M. Marc-Philippe Daubresae
appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, . sur le fait que ks
décrets d'application de la loi portant statut de la fonction
publique territoriale relatifs au statut des policiers municipaux et
ruraux ne sont toujours pas publics après plus de dix ans . II est
etrgens que ces décrets soient publiés, étant donné qu'ils sent ports,
qu ils ont fait l 'objet d 'avis très favorables et que leur entrée en
vigueur ne constituera pas un obstacle à la définition des missions
respectives des polices qu'il tente d 'instaurer dans la concertation .
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Devant le nombre croissant de liciers municipaux et ruraux,
l 'absence de ces textes se fait de plus en plus cruellement sentir. II
lui demande donc de bien vouloir faire parairre ces décrets au plus
tôt.

Fonction publique territoriale
(personnel - filière sécurité publique - création)

3928 . - 19 juillet- 1993. - M. Jean-Pierre Thomas demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui indiquer ses intentions
concernant la publication des décrets d 'application de la loi por-
tant statut de la fonction publique territoriale . En effet, depuis
bientôt dix ans que cette loi a été publiée, l Erat n'a toujours pas
consenti à organiser par décret les carrières des policiers munici-
paux et ruraux, à un moment où il leur est demandé un effort
particulier. Par ailleurs, le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale s ' est prononcé, à l ' unanimité, en faveur des
projets de décrets proposés par le Gouvernement qui sont mainte-
natn examinés par le Conseil d'Etat . Aussi, lui demande-t-il, si ces
décrets pourraient être publiés dans les meilleurs délais.

Fonction publique territoriale
( personnel - filière sécurité publique - création)

3929. - 19 juillet 1993. - M. Gilbert Biessy attire l ' attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation statutaire des policiers
municipaux . Ceux-ci en effet ne disposent pas d ' un statut propre
alors qu ' un décret devait erre pris à l'issue de la loi portant statut
de la fonction publique territoriale. Il rappelle qui an projet de
décret a rencontré l 'unanimité du conseil supérieur, faisant l 'objet
d'un accord oes élus de toutes obédiences politiques . lI

l'objet

demande de prendre ce décret le plus rapidement possible afin de
mettre un renne à une situation dont l' ambiguïté n'a que trop
duré .

Fonction publique territoriale
(personnel -filière séduite; publique - création)

4129. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre d'Fint, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les dis positions de la ioi portant
statut de la fonction publique territoriale, promulguée i! y a bien-
tôt dix ans . Ce texte fr.-hait obligation à l'Etat d ' organiser, par
décret, dans un délai de deux ans, les carrières des fonctionnaires
territoriaux . Or, â ce jour, les policiers municipaux et ruraux ne
possèdent toujours pas de statut particulier, alors même que le
conseil supérieur de la fonction publique territoriale s' est prononcé
positivement et à l'unanimité sur le projet de décret présenté par
le Gouvernement . C'est pourquoi il lui demande dans quel délai
ce décret pourra être publié.

Fonction publique territoriale
(personnel - filière sécurité publique - création)

4175. - 19 juillet 1993 . - M. Michel Serkin attire l 'attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur 1 - absence de statut : au sein de la fonction
publique territoaiale, en faveur de.., policiers municipaux et ruraux.
Cette situation injuste perdure alors même que le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé positive-
ment et à l 'unanimité sur le projet de décret présenté par le pré-
cédent gouvernement. Ces textes, aujourd'hui examinés par le
Conseil d'Etat, devraient être publiés. En conséquence . il souhaite-
rait connaître les intentions du Gouvernement en ia matière. -
Question transmise à M. le mitais me d'F.tat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire.

Fonction publique territoriale
(personnel - filière sécurité publique - création)

4446. - 26 juillet 1993 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M: k ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la situation statutaire des ppooliciers munici-
paux et ruraux . Comme il a été rappelé à l 'Assemblée nationale le
21 avril dernier, de nombreux policiers municipaux concourent
actuellement à la sécurité de nos concitoyens. Ces personnels sou-
haitent que soit défini leur cadre d 'emploi . C'est pourquoi, dans la
perspective de la mission sur les polices municipales confiée à

M. Patrick Balkany par le Premier ministre, il lui demande de
bien vouloir lui préciser, d ' une pan, si le Parlement sera saisi cet
automne d 'un projet de loi relatif aux missions des polices munici-
prles, et, d'autre. part, dans quel délai sera publié le décret définis-
sant leur statut .

Fonction publique territoriale
'personnel - .filière srurité publique - création)

4568 . - 2 aoùt 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la situation des policiers municipaux.
Cette caté g orie d'agents de la fonction publique territoriale ne dis-
pose, en effet. toujours pas d'une définition précise du cadre statu-
taire qui régit leur emploi . Il lui demande en conséquence les
mesures qu'il envisage de prendre pour une publication rapide des
textes qui définissent le cadre d ' emploi des policiers municipaux,
d'autant que le Conte-il supérieur de la fonction publique territo-
riale a émis un avis favorable aux projets de décrets concernés . -
Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement dao territoire

Fonction publique territoriale
(personnel - filière sécurité publique - création)

5119 . - 16 août 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle l'at-
tention de M. k ministre d'Eut, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des policiers munici-
paux, en attente d'un décret précisant leur statut conformément
aux dispositions de la loi sur la fonctidn publique territoriale . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser l'état d'avan-
cement de ce dossier, compte tenu qu ' un projet de décret a déjà
été examiné par le Conseil d ' Eut.

Réponse. - Conscient de la place er du rôle den polices munici-
pales, k Premier ministre a placé M . Patrick Balkany en mission
auprès du ministre d'Erat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire. Ce parlementaire remettra ses conclusions dès
l'automne 1993, ce qui permettra de ne pas différer davantage
l 'adoption de dispositions à caractère statutaire.

Logement
(réhabilitation des titis minières - GIRZOM - financement)

3658 . - 12 juillet 1993. - M . Didier Migaud attire l ' attention
de M. le ministre du logement sur la nécessité du maintien des
crédits nationaux du GIRZOM 1993 (Groupe interministériel
pour la restructuration des zones minières) . En effet. la dotation
de l 'Etat serait réduite de 25 p . 100 en 1993 . Ces crédits consti-
tuent un outil essentiel peur la restructuration des bassins miniers.
L'effort à accomplir est encore immense . La rénovation des VRD
de cirées minières fait l 'objet d 'un plan quinquennal 1991-1995-
Ces crédits GIRZOM peuvent erre consommés très rapidement.
L'impact positif serait immédiat en donnant du travail aux entre-
prises des travaux publics et en aval aux entreprises du bitiment.
En conséquence. il lui demande ce qu' il compte faire pour que les
crédits nationaux soient rétablis à hauteur de 166 millions de
francs au titre du budget de l 'Etat et de 40 millions au titre du
MAT. - Question trennmse à M. le minium d'Etat, r.inestrr
de l'intérieur et de remivagemei t dit monitoire.

Réponse. - Le projet de loi de finances initiale pour 1993 a fixé
à 166 MF le montant des crédits consacrés à la réhabilitation des
cités minières, opérée dans le cadre du GIRZOM . Cette dotation
de l'Etat sera maintenue en 1993 . Dans le projet de loi de
financ . pour 1994 qui sera soumis, à l ' automne, : l'examen du
Parlement, une enveloppe de même montant sers affectée au GIR-
ZOM. De plus, les crédits du FIAT viennent abonder cette enve-
loppe en fonction des opérations susceptibles d'être réalisées . C'est
ainsi que, pour l'année 1993, une enveloppe de 14 MF du FIAT
pourra être mobilisée.
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Risques naturels
(pluies et inondations - orages du 5 juillet 1993 -

reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Limoges)

3855 . - 19 juillet .993 . - M. Alain Rodet attire l 'attention de
M. le ministre d'Eau, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment dn territoire, sur les dégâts causés par des orages d'une
intensité particulièrement violente qui se sont abattus lundi 5 juillet
1993 sur le Limousin et notamment sur la ville de limoges et les
communes de son agglomération. Il lui précise qu'une premièe
estimation des dommages s ' élève à 50 millions de francs dont 15 à
20 millions pour la seule commune de Limoges où de nombreux
équipements publics (ponts, gymnases, stations de pompage et
d'épuration . . .) ont été touchés . II lui demande donc de bien vou-
loir prendre dans les meilleurs délais un arrêté reconnaissant l ' état
de catastrophe naturelle, conformément aux dispositions de la loi
n° 82-600 du 13 juillet 1982 afin de permettre un dédommage-
ment rapide par les compagnies d assurances.

Réponse. - A la suite des dégâts importants provoqués dans le
Limousin par les violents orages du 5 juillet 1993, la commission
interministérielle relative aux dégâts non assurables cassés par les
catastrophes naturelles, qui s 'est réunir le 2 septembre 1993 . a
émis un avis favorable à la constatation de l'état de catastrophe
naturelle pour ces événements dans vingt-cinq communes du
département de la Haute-Vienne, et notamment dans la commune
de Limoges . L'arrêté interministériel correspondant à cette décision
est en cours de signature par les ministres de l ' intérieur, de
l'économie et du budget et sera publié prochainement au Journal
oi cieL Dès cette publication, les sinistrés disposeront d'un délai
de dix jours (pour les dommages matériels directs' et d'un délai de
trente jours (pour les pertes d ' exploitations) pour déposer un état
estimatif de leur préjudice auprès de leur société d 'assurance.

Collectivités territoriales
(élus locaux - lei n' 92-108 du 3 février 1992 -

application - retraiter)

3906 . - I9 juillet 1993. - M. Patrice 13iartiti-Colorado attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les problèmes concernant la
retraite par capitalisation des élus locaux, suite à la nouvelle loi
n' 92-108 du 3 février 1992 - dont le. décret d ' application n 'est
toujours pas paru, ce qui rend donc caduc tous les contrats en
cours. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouverne-
ment souhaite poursuivre la mise en place d'un système de retraite
complémentaire par capitalisation . Si tel est le cas, il souhaiterait
savoir où en est l'élaboration de ce décret d'application et
connaifre l'organisation et la structure - nationale, régionale ou
bien départementale - prévue . Par ailleurs, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer avec quel organisme d 'assurances ce projet
pourrit être réalisé et s' il dépendrait du libre choix des collectivi-
tés locales . - Qt esti nu transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Répome. - Les arides 29 et 30 de 'a loi n° 92-108 du
3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats
locaux prévoient que les élus qui perçoivent une indemnité de
fonction. autres que ceux qui ont cessé d'exercer une activité pro-
fessionnelle pour l'exercice de leur mandat, peuvent constituer une
retraite par rente à la gestion de laquelle doivent participer les élus
affiliés . Le constitution de cette retraite incombe pour moitié à
l 'élu et pour moitié à la collectivité. Le décret n° 93-825 du
25 mai 1993 relatif à la retraite par rente des élus locaux, publié
au Journal officiel du 28 mai 1993, comporte . ainsi que le prévoit
la loi précitée, la fixation du plafond des taux de cotisation . Ces
taux sont fixés à 8 p. 100 pour l 'élu et à 8 p. 100 pour la collecti-
vité. Ces dispositions s'appliquent à compter du 30 mars 1992.
Les élus qui décident de constituer une retraite par rente peuvent
souscrire celle-d auprès de l' organisme de leur choix. La loi du
3 février 1992 pose comme seule condition que les élus affiliés
participent à la gestion de cette retraite .

Communes
(personnel - rémunérations - congé de maladie)

4200 . - 26 juillet 1993 . - M . Jean-Guy Branger appelle Par-
tendon de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur es de
( 'aménagement dit territoire, sur le problème, soulevé par le
maire d'une commune, portant sur le calcul de la rémunération
d'un agent en congé de maladie, déjà titulaire de prestations
diverses . En l'occurrence, il s ' agir d' un agent titulaire à temps
complet qui a été victime d'une rechute d un accident de travail
survenu avant son entrée en fonctions dans les services munici-
paux. Il relevait du régime général de la sécurité sociale . Dans de
semblables' conditions, y-a-t-il lieu, d ' une part, de garantir le trai-
tement de l'intéressé, déduction faite des indemnités journalières
versées par le régime général, d ' autre part, lorsqu' il est déterminé
par la caisse d' assurance maladie de la sécurité sociale une rente
d'invalidité, de tenir compte de cette nouvelle prestation lors du
paiement du traitement de l 'agent en congé maladie durant la pé-
riode d'amér.

Répoise. - Le régime général de la sécurité sociale supporte les
conséquences financières dune rechute imprrable à un accident de
travail qu ' il a pris en charge dans le passé . Ce principe, transpo-
sable à la fonction publique territoriale, conduit la collectivité ter-
ritoriale ou l étabiissemen: public administratif au service duquel
s'est produit l'accident de travail initial à prendre en charge finan-
cièrement la rechute dont l'intéressé est victime . Toutefois, un
fonctionnaire faisant l'objet d'une rechute consécutive à un acci-
dent de travail dont il a été victime, alors qu ' il était affilié au
régime général de la sécurité sociale, est placé en congé de maladie
ordinaire pendant la durée de son incapacité à exercer ses fonc-
tions . L'employeur public concerné est donc susceptible de lui ver-
ser son plein traitement pendant trois mois, puis son demi-
traitement pendant les neuf mois suivants . Les prestations en
espèces versées par le régime général de !a sécurité sociale viennent
en déduction ou en complément du traitement ou demi-tra isernent
versé à l ' agent . Si l' agent, objet de la présente quesden, est
reconnu définitivement inapte à exercer ses fonctions . il pourra
être mis à la retraite pour invalidité non liée au service sur sa
demande . ou .d 'office, à l'expiration, de ses droits à congé de mala-
die ordinaire . En tant que fonctionnaire à temps complet affilié,

ar conséquent, à la caisse nationale de retraite des agents des col-
rctivités locales, cet agent est susceptible de bénéficier d 'une pen-
sion d' invalidité servie par ce régime, laquelle pourra se cumuler
avec la rente d'invalidité servie par le régime général de la sécurité
sociale, dans les conditions prévues par l'article L. 434-6 du code
de la sécurité sociale . En tout état de cause, dès lors que la rente
d'invalidité prévue par le régime général de la sécurité sociale et le
traitement ou detni-traitement statutaire seraient servis tous deux
au titre de la rechute consécutive à l'accident de travail initial, la
question de leur éventuel cumul ne se poserait pas . En effet, un
arrêt de travail motivé par un accident lié au service ou à une
rechute ne se justifie que si son bénéficiaire est en état d ' incapacité
temporaire . La rente d'invalidité, quant à elle, est attribuée à
compter de la date à laquelle l ' état de l'intéressé s'étant consolidé il
est possible d ' évaluer une éventuelle incapacité permanente . L' attri-
bution de l'arrêt de travail pour une rechute consécutive à un acci-
dent de travail et celle de larente d ' invalidité correspondent donc
à des étapes différentes de l'évolution de l'état de santé de la per-
sonne concernée.

Parlement
(élections législatives - candidats -

publication de renseignements relatifs à leur identité)

4277. - 26 juillet 1993 . - M . Je-mn-Louis Masson attire Fat-
tendon de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait qu'en réponse à sa ques-
tion écrite n' 662 il lui a indiqué que les éléments des déclarations
aux élections législatives ont un caractère public . Or, lors des der-
nières élections législatives, la préfecture de la Moselle a refusé de
communiquer à un candidat qui souhaitait engager une action en
justice l ' adresse d'un autre candidat. U souhaiterait donc savoir si
des mesures se :ont prises eu sui« de cette affaire, car le refus de
communiquer ïes éléments !datifs au domicile du candidat ont
rendu impossible l 'engagement d'une action en diffamation avant
le premier tour des élections législatives . Plus généralement, il sou-
haiterais qu'il lui précise les mesures qu ' il envisage de prendre
pour que de telles anomalies ne se reproduisent pas à l ' avenir.
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Parlement
'étrrri„ru législatives - candidats -

publication de renseignement; relatifs i leur identité)

5206. - 23 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait qu ' en réponse à sa ques-
tion écrite n° 662 (JO du 28 juin 1993) il lui a indiqué que Par-
ride R. 101 du code électoral prévoyait que les candidatures aux
élections législatives lev lient être publiées par arrêté préfettnsal.
Toutefois, cet avide ne prévoit pas explicitement que i a . gré pré-
fectoral doit contenir les différents éléments tels que notamment k
lieu de naissance qui sont exigés pour la candidature . Il souhaite-
rait donc qu ' il lui précise la portée exacte de l' article R . 101.

Réponse. - L'honorable parlementaire, pour connaître ia portée
exacte de l ' article R. 101 du code électoral, et notamment se voir
préciser le caractère public des éléntents contenus dans les déclara-
tions de candidature pour les élections législatives, voudra bien se
reporter à la réponse faire à sa question écrite n° 1892 (JO, P..N .,
questions et réponses, 9 aoC't 1993, page 2468).

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers professionnels - médecins - statut)

4379. - 26 juillet 1993. - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur le statut des médecins sapeurs-
pompiers professionnels . De plus en plus de grandes communes
ou de communautés urbaines ont estimé nécessaire de recruter des
médecins à plein temps au sein de leur corps de sapeurs-pompiers
professionnels . Toutefois, le caractère contractuel de ces postes de
médecins et l ' absence de statut réel ne sont pas satisfaisants et ne
présentent pas suffisamment de garanties quant à l'évolution des
carrières dans cette profession . Il lui demande donc s'il envisage
d ' instaurer un statut du médecin sapeur-pompier professionnel,
reconnaissant son caractère d ' officier de sapeur-pompier, précisant
ses conditions de recrutement et fixant sa rémunération.

Réponse. - S' agissant des médecins de sapeurs-pompiers, le cadre
juridique actuel est effectivement inadapté à leur situation . En
effet, les médecins de sapeurs-pompiers sont des officiers de
sa p eurs-pompiers volontaires . Les fonctions de ces praticiens ne
peuvent être qu ' accessoires à leurs activités principales . II ne leur
est donc par possible d ' exercer à temps plein auprès des services
d'incendie et de secours. Pour pallier cette insuffisance statutaire,
un projet de décret est en cours d 'élaboration . Ce texte, dont l ' ob-
jectif est de fixer des règles de recrutement, de rémunération et
d'évolution de carrière des médecins de sapeurs-pompiers à l 'éche-
lon national, sera soumis prochainement à l'examen d'un groupe
de travail constitué à cet effet .

d'acquisition et de mise cri oeuvre logistique trop élevé . La version
C 130 A de ce type d'appareil est déjà ancienne, sans stock de
pièces de rechange et ne sert que pour des missions « bombardiers
d'eau « . Sa version utilitaire en muitifonction (transport sanitaire,
bombardiers d ' eau) ne peut être envisagée. La conversion d équi-
pages français pour servir sur les C 130 A aurait nécessité une for-
mation beaucoup trop onéreuse pour un usage de ces aéronefs
d'aussi courte durée . Pour ces raisons, seule une location compot-
cane un contrat global à l'heure de vol est financièrement valable.
Néanmoins, la direction de la sécurité civile étudie la possibilité,
dès 1994, d 'assurer la mise en oeuvre de ces appareils par ses
propres équipages, ce qui à l'évidence n ' est pas sans contraintes
lourdes .

Fonction publique tr,'ritoriale
(filière sportive - directeurs municipaux des sports -

intégration dans le cadre d'emploi des conseillers territoriaux)

4811 . - 9 août 1993 . - M. Pierre Cascher attire l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la situation des fonctionnaires territoriaux
titulaires d'un emploi spécifique de directeur municipal des sports.
L ' intégration rie ces fonctionnaires dans k cadre d ' emplois des
conseillers territoriaux des activités physiques et sportives suppose,
avant l'examen de toute autre condition, que la grille indiciaire
dont est doté leur emploi soit affectée d ' un indice brut terminal
au moins égal à 780. L'exigence d'un indice aussi élevé alors que
l'échelle indiciaire du grade de conseiller territorial des activités
physiques et spsuives comporte l'indice brut terminal 579 et celui
de conseiller principal l'indice brut terminal 801, pénalise forte-
ment les fonctionnaires dont l'échelle de rémunération n'est pas
dotée d'un tel indice . Ils n'ont en effet d'autre alternative que de
conserver à titre personnel leur emploi spécifique sans pouvoir
bénéficier du nouveau régime indemnitaire ou d'accepter l'intégra-
tion en catégorie B avec une échelle de rémunération inférieure . Il
demande quelles mesures le Gouvernement entend adopter pour
éviter ces situations dommageables pour les intéressés.

Réponse. - L'intégration des personnels territoriaux titulaires
d'un emploi spécifique à caractère sportif du niveau de l'ancien
emploi communal de chef de service des sports est réglée par
l ' article 27 du décret n° 92-363 ponant statut particulier du cadre
d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et
sportives . Les conditions de diplôme, d'ancienneté, et d ' indice brut
terminal exigées sont identiques à celles qui ont été retenues lors
de la constitution des autres filières . pour les emplois créés sur le
fondement de l'article L . 4I2-2 du code des communes . Elles per-
mettent, au cas présent, d'éviter des intégrations qui seraient en
décalage avec l 'emploi normé de chef de service des sports, qui
n'était accessible qu'au terme d'une carrière type, réglementaire-
ment fixée par le statut général du personnel communal.

Bois et forêts
(incendies - lutte et prévention -
vvions C130 bombardiers d'eau -

ei eupages américains - conséquence,)

4548 . - 2 août 1993 . - Depuis 1990, la sécurité civile loue des
avions gros porteurs bombardiers d'eau C 130 immatriculés aux
Etats-Unis avec équipages américains . Cette année encore, c'est
une société privée française qui loue à la sécurité civile des avions
américains avec équipages américains. C ' est pourquoi M . Christian
Kert demande à M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et
de l'aménagement du territoire, s'il ne serait pas plus judicieux
que ces avions soient armés par des équipages français de la
sécurité civile, : les équipages américains ne cotisant ni à la sécurité
sociale ni à la caisse de retraite du personnel navigant et sachant
qu ' il y a en France actuellement 1 000 pilotes professionnels au
chômage.

Réponse. - Afin de diversifier la flotte des bombardiers d ' eau de
la sécurité civile et d' augmenter les capacités de largage sur les feux
(volume d ' eau de 12 tonnes par appareil), deux avions Hercules
C 130 A américains ont été loués durant la période estivale depuis
1990 . Les clauses du contrat de location fixent le temps d ' utilisa-
tion de ces aéronefs, prévoient le nombre d'heures de vol, l ' emploi
des équipages ainsi que la réalisation de la maintenance . L'utilisa-
tion de ces avions pour lutter exclusivement contre les feux de
forêts durant moins de trois mois par an, ne justifiait pas leur coût

Communes
(maires - compétence - servitudes d'urbanisme -

voirie - Alsace-Lorraine)

4838 . - 9 août 1993. - M. Jean-Marie Demaage demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser les pouvoirs dont
dispose k maire d ' une commune d ' Alsace-Moselle pour obliger un
administré à combler une tranchée située sur sa propriété privée
mais longeant la voir publique.

Réponse. - L ' article L. 181-44 du code des communes, appli-
cable aux départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin, permet au maire de prescrire, de clore ou de combler les
carrières, argilières, sablonnières, ballastières, marnières, fosses à
chaux, glaisières, puits de mine, trous de fouille, ou des trous pro-
venant du déracinement des souches . En l ' absence d'éléments plus
circonstanciés permettant d'apprécier la nature de la tranchée évo-
quée par l ' honorable parlementaire et la menace qu'elle serait sus-
ceptible de représenter pour 1a stabilité de la voie pul-'ique, voire
sa dange .osiré, il convient soit de se référer aux prérogatives du
maire en matière de police rurale, en application de l 'article 50 de
la loi locale du 9 juillet 1888, qui stipulent qu'il appartient au
maire de veiller à la tranquillité, la salubrité et la sécurité des cam-
pagnes, soit de se rapporter aux articles L . 122-19 et L . 122-23 du
code des communes . Ces textes codifiés enjoignent au maire d 'exé-



3348

	

ASSL MBLÉE NATIONALE

	

4 octobre 1993

curer les décisions du conseil municipal, sous son contrôle ainsi

s
ue sous le contrôle administratif du représentant de l ' Etat dans le

département, et notamment celles relatives à la conservation et à
l'administration des propriétés de la commune et de faire, en
conséquence, cous actes conservatoires de ses droits, de pourvoir
aux mesures relatives à la voirie communale et, enfin, de procéder
à l ' exécution des mesures de sûreté générale.

Cultes
(Alsace-Lorraine - édifices cultuels - réglementation)

4893. - 9 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que dans ►_es trois dépar-
tements d 'Alsace-Lorraine les communes faisant partie d' une même
paroisse sont tenues de participer conjointement au financement
des travaux de réfection de l ' église paroissiale (ou du temple) . Le
droit local prévoit cependant des règles strictes. Notamment, il
faut que les conseils municipaux des communes membres de la
paroisse aient examiné et délibéré sur les projets de Travaux après
que la commune chef-lieu de la paroisse les eut consultés . La juris-
prudence récente du Conseil d'Etat concernant un contentieux
opposant les communes de Bazoncourt et de Sanry-sur-Niel pré-
voit que, en l'absence de délibération du conseil municipal d'une
commune, celle-ci ne peut être ultérieurement obligée de partici-
per au financement des travaux de l' église paroissiale . En vertu du
droit local, le préfet ne peut par ailleurs obliger une commune à
délibérer sur un sujet particulier . De ce fait, il apparaît qu ' une
commune qui désirerait se soustraire à ses obligations de participa-
tion à l'entretien des lieux de culte pourrait s ' abstenir de délibérer
sur la consultation qui lui serait adressée par le conseil de fabrique
ou par le conseil municipal du chef-lieu de la paroisse . Manifeste-
ment, dans cette analyse, un élément important du fonctionne-
ment du régime des cultes en Alsace-Lorraine pourrait être remis
en cause. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles solutions il
envisage au problème juridique sus-évoqué.

Réponse . - L 'honorable parlementaire a déjà posé la même ques-
tion, rédigée en termes identiques, sous le n° 40119 du 11 mars
1991 . La réponse qui lui a été faite, publiée au Journal officiel du
8 juillet 1991 (AN, questions et réponses, page 2681) demeure
entièrement valable, les modifications apportées au décret du
30 décembre 1809 sur les fabriques d'églises par le décret du
18 mars 1992 étant sans incidence sur ce point.

Handicapés
(stationnement - véhicule, - emplacements réservés - respect)

5107. - 16 aoùt 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
ti<n de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que, dans de très nom-
breuses villes, d_ emplacements de stationnement réservés aux
handicapés sont prévus . Or les interdictions ne sont pas toujours
respectées car certains automobilistes prétendent que ces panneaux
sont illégaux. Il souhaiterait donc qu ' il lui précise si, lorsqu ' une
ville installe des panneaux de stationnement réservé aux handica-
pés, il s'agit d' une tolérance indicative ou s' il s'agit d' une obliga-
tion devant impérativement être respectée sous peine de contraven-
tion.

Réponse. - Les propriétaires de véhicules stationnant sans titre
sur les emplacements réservés aux véhicules arborant l ' un ou
l 'autre des macarons GIC ou GIG (grand invalide civil ou grand
invalide de guerre) et .courert une amende de la deuxième classe
des contraventions, pour stationnement gênant au sens de
l'article R .37-1 du code de la route, et leurs véhicule, peuvent être
mis en fourrière, conformément aux dispositions de l'article
R. 233-1 du code précité. La Cour de cassation, par un arrêt du
18 mars 1992, a confirmé la licéité des réservations d 'emplace-
ments de stationnement sur la voie publique en faveur des handi-
capés, mettant ainsi fin, sur le plan jurisprudentiel, à l'ambiguïté
découlant de la position de certains tribunaux judiciaires, qui
relaxaient les automobilistes sanctionnés pour avoir laissé, sans
titre, leur véhicule en stationnement sur de tels emplacements . La
loi n° 93-121 du 27 janvier 1993, portant diverses mesures d ' ordre
social, a fini de clarifier cette question en modifiant notamment
l'article L . 131-4 du code des communes et en donnant expressé-

ment aux maires le droit de réserver, sur la voie publique ou tout
autre lieu de stationnement ouvert au public, des emplacements de
stationnement au profit des véhicules arborant le macaron GIC ou
GIG . En conséquence, les téservations d ' emplacements au profit
des handicapés constituent- des mesures den pas incitatives mais
obligatoires et la violation de ces réservations peut être effective-
ment sanctionnée par l ' amende prévue pour les contraventions de
deuxième classe.

Fonction publique territoriale
(concours - fiais de' déplacement - remboursement)

5204. - 23 août 1993 . - En précisant qu ' en dépit de l ' impor-
tance du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question
r.° 5C675 déposée sous la précédente législature, M . jean-Louis
Masson attire l'attention de M . ie ministre d ' Etat, ministre de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur l'application
des dispositions du décret n° 91-573 du 19 juin 1991 relatif au
règlement de frais occasionnés par les déplacements du personnel
territorial . Plus précisément, son article 47 permet à un agent
appelé à se déplacer pour se présenter aux épreuves d 'un concours
d être remboursé sur la base d ' un seul voyage aller-retour au cours
d ' une période de douze mois consécutifs . Il lui demande, d'une
part, comment rembourser un agent se présentant à un concours
dont les épreuves se déroulent à deux dates différentes (épreuves
écrites et orales) espacées de plusieurs jours, et, d 'autre part, s' il y
a lieu. dans ce cas, de prendre en charge les indemnités de nuitée
et de repas du fait que l'agent reste sur place pour se rendre aux
épreuves orales.

Réponse. - il résulte du décret n° 91-573 du 19 juin 1991 relatif
au règlement des frais occasionnés par les déplacements des per-
sonnels des collectivités territoriales, et notamment de son
article 47, qu'un agent appelé à se déplacer pour prendre part aux
épreuves d ' admissibilité d ' un concours ne peut pas être remboursé
de ses frais de déplacement . En revanche, l'agent qui a été reçu
aux épreuves d ' admissibilité et qui est appelé à se déplacer pour se
présenter aux épreuves d'admission est remboursé sur la base d 'un
seul aller-retour au cours d'une période de douze mois consécutifs.
Par ailleurs, l ' agent territorial qui doit se déplacer pour participer à
un concours n'a pas droit au versement par sa collectivité d'indem-
nités de nuitée et de repas, car de telles indemnités ne sont versées

s ' en as d 'exercice d'une mission . Il n'est pas envisagé de modi-
fer ce dispositif par un souci d ' économie des fonds publics et qui
est identique à celui existant dans la fonction publique de l'État.

Elctions et référendums
(campagnes électorales - comptes de campagne -

imputation des dépenses)

5363 . - 6 septembre 1993. - M . jean-Pie-te Abelin souhaite
attirer l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur les difficultés engen-
drées par l'application de la circulaire du ministère de l'intérieur
du 19 mars 1990, mise à jour le février 1993, dans ses disposi-
tions relatives au contrôle des dépenses de campai ne.
L 'article L. 52-4 du code électoral précisant que la période de
campagne court « pendant l' année précédant le premier jour du
mois d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où l ' élec-
tion a été acquise un député nouvellement élu et désireux de se
représenter, ou de solliciter un nouveau mandat, aux prochaines
élections cantonales est dans l ' impossibilité de présenter aux habi-
tants de sa circonscription un bilan de son action dans le cadre de
son mandat législatif pendant un an, sans en voir les coûts impu-
tés au titre du financement de la campagne cantonale . Comme les
élections municipales sont prévues en mars 1995, il serait impos-
sible à un nouveau parlementaire d 'engager une action de commu-
nication liée à ce mandat pendant plus de deux ans, tandis qu 'un
député réélu, ayant déjà fait paraître régulièrement un journal de
circonscription, serait en mesure de poursuivre ce type de paru-
tion . 1l lui demande quelles mesures susceptibles de clarifier l ' im-
putation des dépenses au titre des différents mandats, ou candida-
tures, pourraient être mises cil oeuvre dans les délais les plus brefs.

Réponse. - II ressort de débats à l 'Assemblée nationale, lors de la
discussion de la loi du 15 janvier 1990 relative à la limitation des
dépenses électorales et à la clarification du financement des partis
politiques, que si un journal a une existence et une périodicité
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bien établies avant la période fixée par l ' article L . 52-4 du code
électoral, c ' est-à-cure avant que ne commence l'année précédant le
prenne; jour du mois d ' une élection, cette publication entre en
pç ; .i . ;pe !ans le cas général des journaux d ' information auxquels
s ' applique l ' article L . 48 du code électoral, lequel se réfère aux dis-
positions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse . Il
s ' ensuit que ces journaux peuvent soutenir librement tel ou tel
candidat sans que les dépenses afférentes à leur publication soient
retracées dans le compte de campagne du candidat bénéficiaire de
ce soutien et soient prises en compte dans le calcul du plafonne-
ment des dépenses électorales . IJ n ' y a pas pour autant rupture de
l'égalité par rapport au candidat récemment élu à l'Assemblée
nationale, qui choisirait de faire paraitre une publication nouvelle:
dans l'hypothèse oh un journal, quelle que soit la date de l ' élection
du parlementaire qui en assure la publication, se comporterait
exclusivement ou principalement comme un organe de propagande
électorale qui, par exemple, dans les périodes précédant les élec-
tions, augmenterait sa pagination, modifierait son contenu, son
tirage ou sa périodicité, ou qui serait financé dans les conditions
qui ne sont pas habituellement celles de la presse d' information,
rien n 'empêcherait la commission nationale des comptes de cam-
pagne et des financements politiques de considérer que tout ou
partie de la dépense résultant de la publication en cause est à ins-
crire en recettes et en dépenses au compte de campagne du candi-
dat bénéficiaire . Cette position a été confirmée par la juris-
prudence qui l 'a appliquée aux publications des collectivités locales
comme aux journaux d es élus (CE, 18 décembre 1992, Sulzer) . La
plus grande prudence doit donc être observée en la matière par
tous les élus candidats au renouvellement de leur mandat ou à un
autre mandat, car tout bilan publié . sous quelque forme que ce
soit, à l' approche d ' une élection risque d' apparaitre comme une
action de propagande.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(politique du spore - brevet sportif populaire)

131 . - 19 avril 1193. - M . Xavier Dugoin rappelle à Mme le
ministre de la jeunesse et des sports que le brevet sportif popu-
laire a été créé en mars 1937 . Son organisation a été revue par un
décret du I l mars 1946. Or les épreuves correspondantes à c e
diplôme n 'ont plus été organisées depuis 1972 et ce malgré la
publication d'un arrêté du 31 janvier 1978 et d'une circulaire du
16 février 1978 . Mis en place, dans chaque département, lors
d ' une journée nationale, sous le contrôle des directeurs départe-
mentaux de la jeunesse et des sports et en liaison avec le mouve-
ment sportif et notamment le Comité national olympiuue et spor-
tif français, ce brevet était un moyen d ' affirmer la pratique
sportive à mut âge, son but étant la participation du plus grand
nombre de personnes pratiquant ou non le sport de masse . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' elle
envisage de prendre pour remettre en vigueur, sur le plan national,
l 'organisation de ce brevet sportif populaire qui apparaît comme
un outil privilégié de promotion du sport pour tous.

Réponse. - Le brevet sportif populaire a été réformé en dernier
lieu par un arrêté du .31 janvier 1978 qui se substituait à un arrêté
antérieur du 27 septembre 1966. Son but était de permettre d ' af-
firmer la possibilité de la pratique sportive à tous les âges et
constituait une initiation au décathlon olympique moderne orga-
nisé par le comité olympique et sportif français . Les épreuves de ce
brevet ont toutefois cessé d ' être organisées, saris pour autant que
l'effort de popularisation du sport ait cessé d 'être une préoccupa-
tion du ministère de la jeunesse et des sports . Une étude sur les
possibilités de prendre des dispositions pour assurer le remplace-
ment et la modernisation de ce brevet, qui soit tout à la fois une
épreuve de masse et une possibilité d'évaluer physiquement les par-
ticipants pour une utile détection des futurs talents, est actuelle-
ment en cours .

Sports
(fbotball - clubs - nanifestarions sportives - financement)

3317. - 5 juillet 1993 . - M . Claude Vissac à l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le profond
malaise que vit actuellement le monde du football français.
Aujourd ' hui, on ne peut que déplorer certains débordements qui
le perturbent gravement : ce sont les agressions dont ta Ligue
nationale de football fait l'objet, mais aussi la justice qui se penche
sur le déroulement litigieux de certains matchs, l'inculpation de
joueurs, ou lai iorestauon véhémente de clubs talentueux, tels que
l ' AS Lyon-Duchère, susceptibles de grimper les échelons de l ' élite
sportive, mais bridés par manque de moyens financiers . Ne s ' agir-il
pas là de signes inquiétants indiquant que le football français est
désormais dominé r des enjeux financiers de plus en plus
énormes, qui hiérarchisent les clubs non pas selon leur valeur ath-
létique et sportive, mais d ' après leur capacité à mobiliser les capi-
taux. D' autre part, la spirale des régleme, arions, incontestables
par ailleurs par leur souçi d ' imposer une sécurité accrue, pose
aujourd'hui d'énormes problèmes à un certain nombre de villes,
petites et moyennes, ara moyens financiers bien inférieurs à ceux
des glandes villes, et auxquelles on réclame de plus en plus d ' in-
vestissements pour que leurs équipes puissent accéder au niveau
des grands clubs . Nous courons là aussi le danger d ' un aménage-
ment du territoire sportif à deux vitesses, les métropoles régionales
se retrouvant seules capables de s'offrir us grand club sportif. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire savoir quelles
mesures il lui semble possible d 'envisager pour assainir le monde
du football français et lui rendre sa vraie vocation sportive et
populaire.

Réponse. - Le sport professionnel obéit, par nature et par la
volonté du législateur, à des règles particulières qui le distinguent
nettement des activités sportives bénévoles. Il s'agit d'une activité
professionnelle dépendant essentiellement de ses salariés, dont le
marché de l 'emploi, en raison de l'interdiction du contrat à durée
indéterminée, est libre et très mobile, et sur lequel le montant des
salaires reflète la qualité sportive présumée . Les centres de forma-
tion, peuvent, certes, infléchir très indirectement le libre jeu du
marché en formant sur place des joueurs de bon niveau, mais
ceux-ci sont, sans contexte, amenés à se déplacer au cours de leur
carrière sportive en fonction du niveau et de la possibilité de
rémunération offerte . En conséquence, les résultats sportifs
dépendent, en partie tout au moins, des ressources du club.
Celles-ci comprennent notamment la billetterie et les ressources du
parrainage local qui dépendent elles-mêmes du public susceptible
d ' assister aux marches . Il est donc logique que seules les principales
agglomérations urbaines aient vocation à accueillir un club de
football de première division . La question des réglementations
régissant les garanties financières que doivent présenter les clubs
est la conséquence de cette observation . II n ' est plus possible, sur-
tout après les excès que tours se sont accordés à dénoncer et que
tous ont en mémoire, de laisser s'engage : dans un championnat un
club qui ne présenterait pas de telles garanties et qui risquerait par
une défaillance en cours de championnat, d'obérer la crédibilité de
l'ensemble des clubs et du championnat lui-même . L' Etat, par les
lois de 1984, 1987 et 1992 a imposé la transformation des clubs
en entreprises commerciales . La fédération de son côté, a créé une
direction nationale du contrôle de gestion dont l'activité consiste à
veiller sur la présentation de telles garanties . Ces réglementations
combinées ont eu, depuis deux ans, un effet favorable qui a
entraîné une nette réduction du déficit cumulé des clubs. Cc n'est
qu 'au prix de la poursuite de cet effort de rigueur que le sport
professionnel pourra retrouver sa vocation initiale.

Spins
(équitation - centres équestres - réglementation)

5388. - 6 septembre 1993 . - M. Pierre-Rémy Roussin attire
l'attention de Mme le ministre de. la jeunesse et des sports sur
les établissements équestres qui ne disposent pas de moniteurs
d'équitation et qui emploient plusieurs milliers de salariés, accom-

agnateurs et guides non titulaires d'un brevet homologué par
rEtat . En effet, une nouvelle réglementation entre en vigueur ce

q
ui risque de mettre hors la loi certains clubs. Il lui demande donc

s il est dans ses intentions d 'assouplir cette réglementation afin de
permettre que les brevets déjà reconnus par l' usage et inscrits à la
convention collective soient inscrits par I Etat français sur les listes
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d'homologation . D'autre part, il lui demande que les profession-
nels réglementairement installés bénéficient de droits acquis et
puissent continuer à gérer leur entreprise.

Réponse. - La loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, dans son
artic e 24, a modifié l ' article 43 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 relative à l ' organisation et à la promotion des activités phy-
siques et sportives. Cette dernière instituait une obligation de déte-
nir un diplôme délivré par l ' Etat pour enseigner contre rémunéra-
tion les activités physiques et sportives . Les établissements
équestres dont l 'encadrement n'était pas assuré par des moniteurs
diplômés d'Etat, si leur activité dépassait le seul accompagnement
de cavaliers déjà confirmés, n ' étaient donc pas, pour certains
d'entre eux, en parfaite régularité au regard des dispositions de la
loi de 1984 précitée, qu 'il faut d'ailleurs rapprocher de celles de la
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature dont
découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l'utilisation d'équidés . Une
réflexion est en cours sur l'ensemble du problème des normes
d'encadrement des différents types d 'établissements équestres. La
modification intervenue en 1992 a porté sur trois points princi-
paux : elle a expressément étendu le champ de l ' obligation de
diplôme à toutes les activités d'encadrement des activités physiques
et sportives, ce qui inclut maintenant clairement les fonctions d ac-
compagnateurs, qu'il s ' agisse de randonnées équestres, de moyenne
montagne ou de plongée sous-marine ; elle ne réserve plus, en
contrepartie, l'exercice de ces métiers aux seuls diplômés d' Etat
puisqu'elle ouvre la possibilité de reconnaître des diplômes délivrés
notamment par des fédérations sportives ; elle substitue à une
répression pénale une répression administrative sous la forme de
sanctions administratives prononcées, en application de
l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé des sports
après avis d ' une commission comprenant notamment des représen-
tants des professionnels . Le décret d'application prévu à
!'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n ' est pas encore paru et
il ne pourra vraisemblablement pas entrer pleinement en applica-
tion pour la mi-octobre de cette année . Compte tenu de ce retard,
il a été décidé d ' adopter à l'égard des personnes en cause une atti-
tude bienveillante jusqu 'à ce que la commission prévue ait été en
mesure de faire connaître son avis . Ceci aboutit à prolonger, pour
une période limitée et hors le cas où le maintien en activité repré-
senterait un risque pour les usagers, la tolérance dont ils avaient
bénéficié . 11 n 'en reste pas moins que le problème de l ' encadre-
ment des activités équesttes et de la régularisation des situations
existantes est posé et qu'il est dans l ' intention tant du ministère de
la jeunesse et des sports que de celui de l'agriculture (service des
haras) de clarifier cette situation . Pour cela : dès sa mise en place(,
au plus tard, au mois de septembre prochain, la commission pré-
vue à l'article 43 de la loi du 16 juillet 1984 sera saisie des
demandes d ' homologation de diplômes fédéraux ; à cette même
date, la commission prévue à l'article 43-1 sera saisie des
demandes d'autorisation d ' exercice de ceux qui se trouvent mainte-
nant soumis à l'obligation de diplôme ; avant la fin de l'année, les
ministères de la jeunesse et des sports et de l'agriculture soumet-
tront aux partenaires institutionnels un projet d arreté clarifiant la
classification des centres équestres et les types de diplômes exigés
noue l'encadrement de chacun d'eux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et tisons : personnel -

effectili de personnel - personnel technique)

5473 . - 6 septembre 1993 . - Mme Marie-aosëe Roig attire
l ' attention de Mme le ministre de le jeunesse et des sports sur la
suppression des postes de cadre technique dépendant des services
de ce ministèr .,es cadres techniques, outre le rôle qu ' ils jouent
dans les actions de détection et de perfectionnement des meilleurs
j eunes pratiquants, sont pat ailleurs des agents d ' une extrême effi-
cacité dans la promotion de leurs disciplines . De plus, ceux-ci
appartiennent à un corps créé par le général de Gaulle en 1962 et
ils ont largement prouvé depuis trente ans leur raison d 'être dans
le paysage sportif national . Aussi, ne serait-il pas envisageable de
ne pas appliquer les réductions d ' effectifs prévues à ces cadres tech-
niques ?

Réponse. - Comme l'ensemble des départements ministériels, le
ministère de la jeunesse et des sports contribue à la politique de
maîtrise des effectifs dans la fonction publique . Pour 1993 des
suppressions d'emplois ont été inscrites dans la loi de finances ; '',
n 'est pas possible, dans la conjoncture actuelle, rie ne pas s 'y sou-

mettre . Dans ie secteur sportif, ces suppressions sont en 1993 au
nombre de quatre-vingt-q iatre, elles cor, :ernent effectivement des
emplois de cadres techniques placés sup. ès du mouvement sportif
et qui assurent la liaison entre l ' Etat et e mouvement . Ces sup-
pressions de postes sont toutefois compensées par l 'attribution
d' une subvention spécifique, permettant au mouvement sportif,
pour chaque emploi budgétaire supprimé, de recruter un collabo-
rateur de niveau équivalent. Cette sabvertion sera reconduite au
cours des années prochaines. Le niveau de l'encadrement technique
des sportifs doit ainsi être garanti . Particulièrement attentive à
l'évolution de cette situation, le ministre de la jeunesse et der
sports veillera à ce que, en 1994, soient préservés les moyens dont
dépendent le développement du sport et l 'encadtement technique
des sportifs .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

5542. - 13 septembre 1993 . - Mme Martine. Aurillac souhaite
attirer l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des
sports sur la situation des exploitants de centres équestres dont
l 'occupation principale, bien avant l'entrée en vigueur de la loi du
13 juillet 1992, consistait et consiste encore à accompagner des
cavaliers en promenades extérieures . En effet, aux termes des
articles 43 et 43-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, modifiée
par la loi n" 92-652 du 13 juillet 1992 : Art . 43 - « Nul ne peut
enseigner, encadrer ou animer contre rémunération une activité
physique ou sportive, à titre d'occupation principale ou secondaire,
de façon régulière, saisonnière ou occasionnelle . . ., s'il n ' est titulaire
d ' un diplôme inscrit, en fonction du niveau de formation auquel il
correspond et des professions auxquelles il donne accès, sur une
liste d'homologation des diplômes des activités physiques et spor-
tives. „ „ Un décret en Co seil d'Etar fixe les conditions d'inscrip-
tion sur une liste d'homologation des diplômes délivrés, notam-
ment par les fédérations sportives à l' issue de formations reconnues
par l'Etat après avis d'une commission comprenant des représen-
tants de l ' administration, du mouvement sportif et des professions
intéressées . . . >, Arr . 43-1 . - „ Le ministre chargé des sports peur, de
façon dérogatoire, délivrer à titre temporaire ou définitif à des per-
sonnes de nationalité française ou à ressortissants des Etats
membres de la Communauté européenne particulièrement qualifiés
et qui ont manifesté • leur aptitude aux fonctions postulées, des
autorisations spécifiques d 'exercer les professions et de prendre les
titres déterminés en application du premier alinéa de l 'article 43.
Cette autorisation est délivrée après avis d'une commission compo-
sée pour moitié de représentants de l'Etat et pour moitié de repré-
sentants des personnels mentionnés à l ' article 43 et leurs
employeurs, ainsi que de personnes qualifiées . » Compte tenu de
ces dispositions combinées, les exploitants de centres équestres qui
sont titulaires de brevets agréés par le ministère de la jeunesse, des
spores et des loisirs, ainsi que par le ministère de l 'agriculture (ser-
vice des haras et de l'équitation) et délivrés par la fédération
équestre française (étrier et éperon d' argent par exemple), peuvent-
i ls espérer bénéficier de l'homologation prévue par les dispositions
de l ' article 43 modifié de la loi du 16 juillet 1984, ou à défaut de
l'autorisation d'exercer prévue par les dispositions de
l ' article 43-1 ?

Réponse. - La loi n' 92-652 du 13 juillet 1992 qui, dans son
article 24, a modifié l'article 43 de la loi n° 84-610 dit 16 juillet
1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités phy-
siques et sportives . Cette dernière instituait une obligation de déte-
nir un diplôme délivré par l ' Etat pour enseigner contre rémunéra-
tion les activités physiques et sportives . Les établissements
équestres dont l'encadrement n ' était pas assuré par des moniteurs
diplômés d'Etat, si leur activité dépassait le seul accompagnement
de cavaliers déjà confirmés, n'étaient donc pas, pour certains
d'entre eux, en parfaite régularité au regard des dispositions de la
loi de 1984 précitée, qu'il faut d ' ailleurs rapprocher de celles de la
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature dont
découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l ' utilisation d ' équidés . Une
réflexion est en cours sur l ' ensemble du problème des normes
d'encadrement des différents types d ' établissements équestres . La
modification intervenue en 1992 a porté sur trois points princi-
paux : elle a expressément étendu le champ de l ' obligation de
dipiôme à toutes les activités d 'encadrement des activités physiques
et sportives, ce qui inclut maintenant clairement les fonctions d'ac-
compagnateurs, qu ' il s'agisse de randonnées équestres, de moyenne
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montagne ou de plongée sous-mcrine ; elle ne réserve plus, en
contrepartie, l'exercice de ces mériers aux seuls diplômés d'Etat
puisqu ' elle ouvre la possibilité de reconnaître des diplômes délivrés
notamment par des fédérations sportives ; elle substitue à une
répression pénale une répression administrative sous la forme de
sanctions administratives prononcées, en application de
l ' article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé des sports
après avis d 'une commission comprenant notamment des représen-
tants des professionnels . Le décret d ' application n° 93-1035 prévu
à l 'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 est paru au Journal offi-
ciel le 2 septembre 1993. La commission nationale de l'enseigne-
ment des activités physiques et sportives est sur le poing d être
mise en place . Il a été décidé d'adopter à . l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante jusqu'à ce que cette commission
ait été en mesure de faire connaître son avis . Ceci aboutit à pro-
longer, pour une période limitée et hors le cas où le maintien en
activité représenterait un risque pour les usagers, la tolérance dont
ils avaient bénéficié . II n'en reste pas moins que le problème de
l'encadrement des activités équestres et de la régularisation des
situations existantes est posé et qu ' il est dans l 'intention tant du
ministère de la jeunesse et des sports que de celui de l'agriculture
(service des haras) de clarifier cette situation . Pour cela : dès sa
mise en place la commission prévue à l'article 43 de la loi du
16 juillet 1984 sera saisie des demandes d' homologation de
diplômes fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à
l ' article 43-1 sera saisie des demandes d 'autorisation d 'exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l'obligation de diplôme ;
avant la fin de l'a p née, les ministères des sports et de l'agriculture
soumettront aux partenaires institutionnels un projet d ' arrêté clari-
fiant la classification des centres équestres et les types de diplômes
exigés pour l 'encadrement de chacun d'eux.

JUSTICE

Drfcultés des entreprises
(liquidation judiciaire - courrier du débiteur - dessaisissement)

264 . - 2G avril 1993 . - M . Jean Kiffer attire l'atention de
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème suivant . L' article 29 de la loi du 25 janvier 1985,
dispose qu' « au cours de la période d'observation, le juge-
commissaire peut ordonner la remise à l ' administrateur, des lettres
au débiteur . Le débiteur, informé, peut assister à leur ouverture.
Toutefois, l ' administrateur doit restituer immédiatement au débi-
teur toutes les lettres qui ont un caractère personnel Sous l ' em-
pire de la législation antérieure (loi du 13 juillet 1967), h remise
au syndic du courrier adressé au débiteur, ne pouvait être ordon-
née qu'en cas de liquidation des biens et non en cas de règlement
judiciaire . La législation actuelle ne prévoyant aucune disposition
spécifique peur la liquidation judiciaire et reprenant (art. 152), le
principe du « déssaisissement„ du débiteur de l'administration et
de la disposition de tous ses biens, restreint donc les droits du
débiteur à recevoir son courrier directement . Le détournement du
courrier intervient sur décision judiciaire du juge-commissaire,
dont l'appréciation est souveraine . Or, la doctrine est divisée sur k
point de savoir si, en liquidation judiciaire, la règle du dessaisisse-
ment de l 'article 152, a pour conséquence le détournement au
liquidateur du courrier adressé au débiteur, ou si, au contraire, le
droit à recevoir son courrier se situe en dehors des effets du dessai-
sissement . Une instruction du ministère des P .T .T . du 29 jan-
vier 1986 stipule que « à compter de la date du jugement de liqui-
dation indiciaire, le liquidateur est seul habilité à . . . recevoir le
courrier de l 'entreprise „ (sauf pour le courrier p ersonnel remis au
débiteur) . Dans la pratique, il est fréquent que le juge-commissaire
ordonne en liquidation judiciaire la remise au liquidateur du cour-
rier adressé au débiteur, permettant ainsi d'apporter de précieuses
informations sur un actif dissimulé ou un droit inconnu . Cepen-
dant, cette pratique peut poser des problèmes dommageables au
débiteur, notamment dans un cas récent où, s'agissant de courrier
de nature médicale urgent, le détournement et la réexpédition au
débiteur par le liquidateur ont généré un retard dans le traitement
médical qui s ' imposait au patient . Il lui demande, en conséquence,
quelle interprétation exacte il convient de donner aux articles 29
et 152 de la loi du 25 janvier 1985, afin d ' éviter à l 'avenir toute
confusion préjudiciable à la fois au débiteur et à l ' administration.

Réponse. - La loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et
à la liquidation judiciaires des entreprises règle, par des disposi-
tions spéciales, le sort du cornier adressé au débiteur pendant la pé-

riede d'observation . Aux termes de son article 29, en effet, le
juge commissaire peut ordonner la remise à l'administrateur des
lettres adressées au débiteur ,, . Tel n 'est pas le cas, en revanche, en
ce qui concerne la période de liquidation, puisque l'article 152 de
la loi prévoit, en termes très généraux, que le débiteur est de plein
droit dessaisi de l'administration et de la liquidation de ses biens,
et que ses droits d'actions sont exercés par le liquidateur . Faute
d ' une disposition expre sse du texte, la question se pose de savoir si
ce dessaisissement emporte la remise au liquidateu r du courrier
adressé au débiteur . La doctrine est divisée sur ce point, qui,
semble-t-il, n 'a pas donné lieu à une jurisprudence de principe . En
l' absence d' une disposition légale expresse et sous réserve dé l'ap-
préciation souveraine des tribunaux, compte tenu des incidences
d ' un détournement de courrier sur la liberté individuelle, il ne
paraît pas possible de considérer que le débiteur soit, du fait de la
liquidation, privé du droit de recevoir directement son courrier.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - formation professionnelle -

préstagiaires - rémunérations)

1635 . - 31 mai 1993 . - M. Henri de Richement attire l ' atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les problèmes rencontrés par les avocats effectuant leur
préstage dans les centres de formation professionnelle . En effet, en
application de l'article 62 du décret n° 91-1197 du 27 novembre
1991, l ' élève avocat peut selon les cas : soit bénéficier d ' une bourse
dite „ bourse barreau d'Etat „ d'un montant de 1 000 francs par
mois soit avoir la qualité de stagiaire de ia formation profes-
sionnelle et bénéficier à ce titre d ' une rémunération d'un montant
de 3 400 francs . Or dans la loi de finances pour 1992, il a été
décidé que cette rémunération financée auparavant par le fonds de
la formation professionnelle et de la promotion sociale le serait
en 1993 par chacun des ministères. II apparais cependant que le
ministère de la justice ne leur accorde plus que la bourse de
1 000 francs par mois, ce qui est insuffisant pour vivre, d ' autant
que leur emploi du temps ne leur permet en aucune façon d 'oc-
cuper un emploi rémunéré même à temps partiel . En fait, il
semble que les problèmes surviennent à l'occasion du transfert aux
différents ministères des sommes prévues pour les préstagiaires.
C ' est pourquoi il lui demande si son ministère a bien reçu les
sommes permettanr de rémunérer .d 'une façon décente les avocats
préstagiaires.

Réponse . - La décision prise en 1992 de supprimer les crédits
inscrits au fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale ainsi que ceux afférents à la rémunération des sta-
giaires a procédé essentiellement de la volonté de concentrer l ' aide
de l'Etat en matière de formation professionnelle soit sur les
publics les moins qualifiés, soit sur les secteurs professionnels
caractérisés Far une pénurie de main-d'oeuvre . Dans le cadre d' un
arbitrage interministériel il a ainsi été considéré que les crédits pré-
cédemment alloués au titre de ce fonds au ministère de la justice
en vue de verser une rémunération à certains élèves-avocats ne
pouvaient être reconduits, faute pour la profession d'avocat de
répondit. aux critères prioritaires dégagés au terme de ces nouvelles
or : tntations . La chancellerie n'ignore pas les difficultés qu'une telle
décisio;, a pu engendrer au détriment des élèves-avocats les plus
dcfaaorisis . Cette préoccupation sera donc nécessairement prise en
compte dans la réflexion plus globale que le ministère de la justice
vient d'entreprendre sur le financement de la formation profes-
sionnelle des avocats .

Urbanisme
(contentieux - recours abusifs)

3715 . - 12 juillet 1993 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la nécessité de mettre en place un dispositif juridique de
nature à dissuader et à sanctionner plus lourdement les recours
abusifs en matière d' urbanisme. La possibilité d 'ester en justice,
laissée à l ' appréciation des individus comme du mouvement asso-
ciatif, est à l'évidence une liberté essentielle à laquelle nos conci-
toyens sont très attachés .•Le contrôle de légalité, pour important et
sérieux qu'il soit, n'en demeure pas moins imparfait sous certains
aspects . Le juge peut avoir, dans bien des cas, à connaître d ' affaires
réglées de manière non satisfaisantes . L' environnement et la pro-

' tection des sites constituent des préoccupations dont notre société
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ne peut aujourd'hui faire l'économie. Pouf autant, il convient de
réussir à concilier la protection de nos espaces naturels avec une
nécessaire et indispensable activité économique . Nul ne conteste

q ue le secteur du bâtiment et des travaux publics traverse une crise
profonde. Celle-ci est d'autant plus inacceptable que chacun s'ac-
corde à reconnaître que notre pays n 'a pas construit, ces dernières
années, les logements nécessaires à la satisfaction des besoins des
Françaises et des Français . Parallèlement à la diminution de cette
activité, on constate la multiplication des .ecours devant la juridic-
tion administrative à l'encontre des projets immobiliers. L 'en-
combrement des prétoires et la paralysie de certains chantiers en
sont les conséquences . Il lui demande donc s ' il ne conviendrait pas
de renforcer les sanctions existantes et rarement appliquées à l 'en-
contre de recours abusifs présentés par certaines associations de
défense en tout genre dont les motivations sont diverses et
concourent parfois à la préservation d'intérêts particuliers.

Urbanisme
(rcntentieux - retours abusfi)

5012 . - 16 août 1993 . - M . Daniel Colin attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sce ux, ministre de la justice,
sur la nécessité de mettre en place un dispositif juridique de nature
à dissuader et à sanctionner plus iourdement les recours abusifs en
matière d'urbanisme . La possibilité d'ester en justice, laissée à i 'ap
préciation des individus comme du mouvement associ :tif, est à
l'évidence une liberté essentielle à laquelle nos concitoyens sont
très attachés . Le contrôle de légalité, pour im portant et sérieux
qu'il soit, n'en demeure pas moins imparfait sous certains aspects.
Le juge peut avoir, dans bien des cas, à connaître d ' affaires réglées
de manière non satisfaisante. L'environnement et la protection des
sites constituent des préoccupations dont notre "société ne pèut
aujourd' hui faire l'économie . Pour autant, il convient de réussir à
concilier la protection de nos espaces naturels avec une nécessaire
et indispensable activité économique . Nul ne conteste que le sec-
teur du bâtiment et des travaux publics traverse actuellement une
crise profonde. Celle-ci est d'autant plus inacceptable que chacun
s ' accorde à reconnaître que notre pays n'a pas construit, ces der-
nières années, les logements nécessaires à la satisfaction des besoins
des françaises et des français. Parallèlement à la diminution de
cette activité, on constate la multi plication des recours devant la
juridiction administrative à l'encontre des projets immobiliers.
L' encombrement des prétoires et la paralysie de certains chantiers
en sont les conséquences . Il lui demande donc s'il ne conviendrait
pas de renforcer les sanctions existantes et rarement appliquées à
l'encontre de recours abusifs présentés par certaines associations de
défense en tout genre dont les motivations sont diverses et
concourent parfois à la préservation d'intérêts particuliers.

Réponse. - L' augmentation significative du contentieux adminis-
tratif dans le domaine de l'urbanisme est un problème sérieux sur
lequel l ' attention du garde des sceaux a été appelée à de nom-
breuses reprises . Cette situation peut s'expliquer, en partie, par des
recours engagés abusivement devant la juridiction administrative.
Toutefois le droit d'agir en justice en cette matière comme dans
les autres, est compté au nombre des libertés publiques . Afin de
concilier ce droit et le devoir général de ne pas nuire volontaire-
ment à autrui, les tribunaux administratifs, les cours administra-
tives d'appel et le Conseil d'Etat peuvent condamner la parue
dont la requête est « jugée abusive » à une amende, dont l'exis-
tence actuelle résulte du décret n° 78-1468 du 30 décembre 1977
instituant la gratuité des actes de justice devant les juridictions
civiles administratives . Le décret n° 89-641 du 7 septembre 1989
portant code des tribunaux administratifs et des cours administra-
tives d' appel, dans son article R 88, fixe le plafond de cette
amende à 20 000 francs ; le même plafond est applicable devant le
Conseil d 'Etar statuant au contentieux en vertu de l 'article 57-2
du décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 modifié par le décret n° 90-
400 du 15 mai 1990 . L' institution dune telle amende est destinée
à dissuader, dans l' intérêt notamment d'une bonne administration
de la justice, ceux qui agiraient par désinvolture et à sanctionner
ceux qui abuseraient du service public de la justice . En outre, le
défendeur en matière d : plein contentieux peut former une
demande reconventionneue en dommages-intérêts pour abus du
droit d'agir en justice . Des moyens de lutte contre des recours
abusifs sont enfin offerts par des règles de procédure spécifiques
comme la procédure préalable d'admission des recours en cassation
devant le Conseil d ' Etat ; le refus d 'admission peut être décidé si
le recours paraît irrecevable ou en l 'absence de tout moyen sérieux.

L'ensemble des règles ainsi décrites constitue un arsenal qui doit
permettre d'assurer la sanction des procédures abusives, conformé-
ment au souhait exprimé par l 'honorable parlementaire.

Comptables
(experts-comptables - exercice de la profession)

3760 . - 12 juillet 1993 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la portée de l 'article 59 de la loi n° 71-1130 modifiée du
31 décembre 1971 qui autorise désormais certaines professions
réglementées, dont celles des experts-comptables, à donner des
consultations juridiques « relevant de leur activité principale » et à
rédiger des acres sous seings privés « qui constituent l 'accessoire
direct de la prestation fournie » . Il lui demande ce qu ' il convient
d'entendre par ces termes et quelles sont leurs limites, notamment
si, du fait qu' ils tiennent les livres comptables et établissent les
documents financiers d ' une société, les comptables agréés et les
experts-comptables sont autorisés : à constituer des sociétés ou à
les transformer ; à rédiger les procès-verbaux de leurs assemblées
générales ordinaires et extraordinaires_ ; à accomplir toutes formali-
tés de ce chef ; à réaliser les dossiers de leur fusion, scission ou dis-
solution ; à rédiger les actes de cession de droit au bail ou de
fonds de commerce et à_ intervenir dans les conflits de travail.

Répond.. - L ' article 59 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre
1971 modifiée fixe les limites applicables à l 'exercice habituel et
rémunéré de la consultation et de la rédaction d'acres sous seing
privé en matière juridique par les personnes exerçant une activité
professionnelle réglementée, au rang desquelles figurent les experts-
comptables et les comptables agités . Aux termes de ce texte, ces
professionnels de la comptabilité sont autorisés, dans les limites
permises par la réglementation qui leur est applicable, en l'oc-
curence l ' ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, à donner
des consultations juridiques relevant de leur activité principale et à
rédiger des actes sous seing privé qui constituent l'accessoire direct
de la prestation fournie . Il appartiendra aux juridictions judiciaires
qui seront, le cas échéant, saisies de plaintes contre des profession-
nels du chiffre pour exercice illégal du droit d'apprécier, au cas par
cas, si les prestations juridiques fournies à leur client à titre habi-
tuel et rémunéré, et notamment celles citées par l'honorable parle-
mentaire, se rattachent à une prestation comptable par tin lien suf-
fisant.

Difficultés des entreprises
(liquidation et redressement judiciaires

politique et réglementation)

3897 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la nécessité d' une réforme de la loi de 1985 sur
les règlements judiciaires et les liquidations de biens . Face au pro-
blème des défaillances d 'entreprises, il convient de mettre en place
de nouvelles dispositions, tant pour la prévention que dans le
cadre de la procédure de redressement . Il lui demande en consé-
tjuence s ' il envisage de déposer un projet de loi en ce sens et, dans
l affirmative, quelles en seraient les grandes lignes.

Réponse. -- Le Gouvernement partage les préoccupations de l ' ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le nombre croissant de
dépôts de bilan et les graves difficultés qui en résultent notamment
pour les entreprises sous-traitantes ou créancières . Cette situation
rend nécessaire une modification de certains des mécanismes de la
loi n° 84-148 du 1" mars 1984 relative à la prévention et au règle-
ment amiable des difficultés des entreprises et de la loi n° 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et la liquidation judi-
ciaires des entreprises . Ces adaptations devraient tendre, en parti-
culier, à déceler et traiter de façon plus précoce les difficultés des
entreprises, à assurer une plus grande participation des créations au
déroulement des procédures collectives, à faciliter le paiement de
leurs créances et à renforcer la responsabilité des débiteurs afin
d' éviter qu ' il soit recouru abusivement au dépôt de bilan . Aussi le
Parlement, devant lequel est d ' ores et déjà déposée une proposition
de loi, sera saisi de ces questions lors de la prochaine session d'au-
tomne et pourra ainsi apporter aux mécanismes actuels de traite-

'
ment des difficultés des entreprises les améliorations qui s 'im-
posent.
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Système pénitentiaire
(surveillants - statut)

4469 . - 2 août 1993 . - M. J&1 Sarlot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la considération qu'il est indispensable de témoigner aux sur-
veillants des maisons d ' arrêt. Aussi, lui demande-t-il de bien vou-
loir nommer un conseiller technique surveillant » qui serait leur
interlocuteur privilégié. Par ailleurs, il lui semblerait normal que
les surv eillants de maisons d ' arrêt soient assermentés. Il le remercie
des réponses qu ' il voudra bien faire à une .profession qui mérite
respect et considération.

Réponse. - Le ministère de la justice est particuiièrment soucieux
des conditions de travail mais 'aussi du statut et de l ' image dans
l 'opinion publique, du personnel de surveillance, que ce personnel
exerce en maison d 'arrêt ou en établissements pour peines (centres
pénitentiaires, maisons centrales, centres de détention), L ' ensemble
des questions relatives aux personnels pénitentiaires dont les sur-
veillants constituent l'effectif le plus important, est suivi au cabinet
du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice par plu-
sieurs collaborateurs dont l'action est coordonnée par le directeur
du cabinet. Mais il va de soi que l ' interlocuteur privilégié de ces
fonctionnaires est le directeur de l'administration pénitentiaire . En
ce qui concerne la prestation de serment, le garde des sceaux sou-
ligne qu ' il s'agit d ' une procédure prévue par le code de procédure
pénale pour autoriser, par exemple, un fonctionnaire de police à
remplir des missions de police judiciaire dans le but de constater
des infractions à la loi pénale . Des textes similaires s' appliquent
aux fonctionnaires des douanes, aux huissiers de justice, etc . Les
missions des surveillants figurent dans la loi n° 87-432 du 22 jan-
vier 1987 relative au service public pénitentiaire et consistent à
participer à l ' exécution des décisions et sentences pénales prises par
les instances juridictionnelles. S' inscrivant dans ce contexte, les
fonctions des personnels de surveillance revêtent donc un caractère
administratif. Elles ne nécessitent donc pas que ces personnels
soient assermentés, car ils n ' ont pas vocation à constater d'infrac-
tions qualifiées .

Système pénitentiaire
(personnel - rémunérations)

4959. - 16 août 1993 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur la situation indiciaire du personne' administratif
pénitentiaire ainsi que sur le régime des indemnités qui leur sont
attribuées . En effet, si ce personnel est soumis au statut spécial
résultant de l'ordonnance n" 58-6696 du 9 août 1958, il est exclu
du classement hors catégorie pour la fixation de l'indice de traite-
ment prévu à l ' article 4 de ladite ordonnance . Par ailleurs, ce per-
sonnel est exclu du bénéfice de l 'indemnité de sujétions spéciales
dont bénéficient tous les autres corps de l 'administration péniten-
tiaire placés sous statut spécial . De surcroît, un décret permet d ' ac-
corder l'indemnité pour charges de détention au personnel de sur-
veillance travaillant dans les greffes, alors que le personnel
administratif qui y travaille n'y a pas droit . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour tenir compte des
contraintes de ce personnel en vue d 'améliorer son statut.

Réponse. - Le ministre d' Etat, sarde des sceaux, ministre de la
justice a l ' honneur d ' indiquer à l honorable parlementaire que la
situation indemnitaire du personnel administratif des services exté-
rieurs de l ' administration pénitentiaire retient toute son attention.
Si ce personnel, soumis au statut spécial ne bénéficie pas de la
prime de sujétion spéciale, il bénéficie en revanche d 'une indem-
nité de gestion et de responsabilité, dite de sujétion particulière.
Conscient de la nécessité de promouvoir une meilleure intégration
des personnels administratifs parmi les agents de l 'administration
pénitentiaire et de mieux tenir compte de leurs sujétions, le minis-
tère de la justice a développé depuis 1988 un important effort de
revalorisation de la situation indemnitaire de ces personnels . C' est
ainsi que depuis cette date, le montant des primes est passé de
6 p . 100 en moyenne à une fourchette de 15 à 17 p . 100 selon les
catégories . Ce taux est maintenu grâce à des réévaluations
annuelles en fonction de la progression de la valeur du point indi-
ciaire . Les arrêtés du 3 mars 1993 ont ainsi procédé à une revalori-
sation du montant des indemnités des personnels administratifs.
tan ce qui concerne l ' indemnité pour charges de détention, elle est
destinée à compenser la pénibilité et les difficultés liées à l ' exercice

des fonctions en détention ou au contact direct de la détention.
C 'est la raison po r laquelle le décret et l'arrêté du
18 décembre 1992 ont exclu du bénéfice de cette indemnité les
personnels de surveillance qui exercent des activités dépourvues de
contact avec la détention, et ers particulier des activités administra-
tives . Dans ces conditions, il ne peut être envisagé actuellement
d 'étendre le bénéfice de l' indemnité pour charges de détention aux
personnels administratifs .

justice
(Cour de cassaton - fonctionnement - délais de jugement)

5080. - 16 août 1993 . - Mme Yann Piat appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que, en 1992, 25 827 affaires ont été adressées à la Cour
de cassation, soit 59 p. 100 de plus qu'en 1982 . La durée
moyenne d'une procédure est actuellement d ' environ dix-sept mois.
Elle lui demande de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de son action ministérielle, tendant à l ' élaboration d ' un
projet de loi relatif à la création d'une commission de magistrats
qui serait chargée d'apprécier les pourvois, dans des conditions
identiques à celles créées par lk loi du 31 décembre 1987 pour le
Conseil d ' Etat.

Réponse. - L ' augmentation importante du nombre des affaires
portées devant la Cour de cassation est responsable, comme le sou-
ligne l'honorable parlementaire, de l ' allongement du délai moyen
de traitement de celles-ci . Le ministère de la justice mène actuelle-
ment, en coopération avec les membres de cette haute juridiction,
une réflexion à partir des suggestions figurant dans le rapport
annuel d'activité de la Cour, afin de lutter contre l 'encombrement
constaté . La proposition d'instauration d ' une procédure de filtrage
des pourvois déposés devant cette juridiction, aux fins d 'écarter les
recours dilatoires, est ainsi en cours d ' examen . A l'issue de cette
réflexion, un projet de loi devrait être élaboré.

Esotérisme
(sertes - politique et réglementation)

5097. - 16 août 1993 . - M . Frédéric de Saint-Serein attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les dangers que !a progression de certaines sectes
fait courir à l'intégrité des individus et de leurs familles . Or, la
gravité des troubles et des problèmes posés par les sectes nécessite
que notre législation soit adaptée à ces manipulations qui per-
mettent d 'escroquer des citoyens en toute ingénuité . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
du Gouvernement en la matière et les moyens qu ' il compte accor-
der à l ' association de la défense des familles et de l'individu
(ADFI), afin qu'elle puisse continuer son combat contre les exac-
tions perpétrées par les sectes.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, a l' honneur de faire connaître à l ' honorable parlementaire
que la création et le fonctionnement d ' une secte ne sont pas en
eux-mêmes illicites car résultant du principe de la liberté d ' associa-
tion, et qu ' il n ' a donc pas d ' initiatives à prendre a priori en ce
domaine. Toutefois, il va de soi que lorsque l 'activité de ces orga-
nismes donne lieu à la commission d ' infractions pénales ou à la
mise en danger d 'enfants mineurs, il veille à ce que les magistrats
du ministère public exercent sans faiblesse leurs attributions
légales . L'honorable parlementaire peut ainsi être assuré de ce que
l 'autorité judiciaire n ' entend aucunement laisser à la charge d 'in-
tervenants privés, aussi efficaces soient-ils, le soin de traiter les
agissements délictueux susceptibles d ' être commis par certains des
animateurs de ces organismes . Il n ' est donc pas envisagé d 'accorder
à l ' association qu' il cite des moyens particuliers. Ainsi qu 'en a
témoigné l ' actualité récente, les juridictions d ' instruction riras
d'oies et déjà été saisies de faits concernant l'activité de plusieurs
sectes . Le garde des sceaux veille pour sa part, dans k limite de ses
attributions, à ce (de l ' action publique soit exercée avec détermi-
nation par les paquets lorsque le fonctionnement de ces orga-
nismes donne lieu à la commission d ' infractions pénales, tout par-
ticulièrement lorsque des mineurs sont en cause .
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Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

5717 . - 13 septembre 1993 . - M. Serge Charles demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
de bien vouloir l'éclairer sur le rétablissement d'un article L. 311-8
dans le livre III du code des communes imposant aux collectivités
locales et à leurs groupements, établissements publics et conces-
sionnaires ou sociétés d'économie mixte locales, lorsqu ' ils décident
de procéder à la vente à des personnes privées de terrains ou de
droits de construire, de se plier à certaines mesures de publicité
imposées à peine de nullité . Il aimerait savoir si l ' ensemble des dis-
positions contenues dans ce nouvel article L.311-8 fera l ' objet
d' un décret qui précisera quelles sont ces mesures de publicité ou
si c'est seulement le premier alinéa de cet article dont l'application
est différée, les quatre derniers alinéas du texte étant en vigueur
immédiatement.

Réponse. - Les modalités de la publicité prévue au premier ali-
néa de l'article L . 311-8 nouveau du code des communes, rétabli
par l'article 51 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la
prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques, ont été déterminées conformé-
ment au cinquième alinéa de cet article L . 311-8, par un décret du
27 mars 1993, publié au Journal officiel du 30 mars I993 . Sous
réserve de l' appréciation des tribunaux, l' entrée en vigueur du seul
premier alinéa de l ' article L. 311-8 du code des communes était
subordonnée à la publication de son décret d'application, tandis
que les deuxième et troisième alinéas de ce texte sont d ' application
immédiate.

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

5718. - 13 septembre 1993 . - M. Serge Charles demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
de bien vouloir l 'éclairer sur l'application du nouvel article L . 311-8
du code des communes . L'article 51 de la loi n° 93-122 du 29 jan-
vier 1993 dite « loi Sapin » sous le titre « activités immobilières
(art. L . 31 i-8) dispose que : « lorsque les collectivités locales . ..
envisagent de procéder à la vente de terrains constructibles, elles
doivent publier, à peine de nullité d ' ordre public de la vente, un
avis indiquant la nature des biens ou des droits cédés et les condi-
tions de la vente envisagée. . . Cet avis doit être publié préalable-
ment à la vente, conformément au décret n° 93-751 du
27 mars 1993 » . Il lui demande donc si cette nouvelle disposition
s ' applique à tous les baux à construction, quel que soir le sort des
constructions en fin de bail.

Réponse. - Le bail a construction est, selon l'article L . 251-1 du
code de la construction et de l 'habitation, le bail par lequel le pre-
neur s'engage, à titre principal, à édifier des constructions sur le
terrain du bailleur et à les conserve ; en bon état d 'entretien pen-
dant toute la durée du bail . Il constitue donc une catégorie parti-
culière de louage . S ' il est vrai que les parties conviennent en prin-
cipe de leurs droits respectifs de propriété sur les constructions
existantes et sur les constructions à édifier, et que le bail à
construction confère un droit réel immobilier au preneur, cette
convention ne peut, sauf requalification par le juge appelé à
rechercher la commune intention des parties contractantes, être
assimilée à une vente . Le premier alinéa de l ' article L . 311-8 du
code des communes, rétabli par la loi n° 93-122 du 29 jan-
vier 1993, ne vise expressément que la vente à des personnes pri-
vés des terrains constructibles ou des « droits de construire »
appartenant aux collectivités locales, à leurs groupements, établisse-
ments publics, concessionnaires ou aux sociétés d ' économie mixte
locales et ne paraît donc pas s' appliquer, sous réserve de l'apprécia-
tion des tribunaux, au bail à construction .

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(APL - barème - revalorisation - publication - date)

175. - 19 avril 1993 . - M. François Rochebloine attire l' at-
tention de M . le ministre du logement sur les problèmes qu ' en-
gendre la parution tardive des barèmes des aides au logement. En
effet, le traitement de l 'aide personnalisée au. logement entraîne
quelques lourdeurs de procédure dont il semblerait aisé de pallier
les inconvénients . Le point le plus gênant tient au fait que chaque
année les nouveaux barèmes de l'aide personnalisée au logement
paraissent très tardivement à l'automne, bien qu ' applicables avec
effer rétroactifs au 1" juillet écoulé . Pour une période de trois mois,
les aides calculées ne sont donc que provisoires et doivent ensuite
faire l'objet d ' un nouveau cucul pour régta : l °ation, d'où une sur-
charge de travail pour les organismes payeurs . Aussi il lui demande
pour quelles raisons aucune décision n 'a été prise en ce qui
concerne ce problème connu, et alors même qu'une solution serait
à l' étude déjà depuis plusieurs années.

Réponse. Le Gouvernement est conscient des difficultés prove-
nant de la parution tardive des barèmes des aides à la personne.
Diverses raisons sont à l ' origine de cette parution tardive : dans les
années antérieures, les barèmes étaient arrêtés par le Gouverne-
ment, a p rès arbitrages sur le projet du budget du logement rendus
par le Premier ministre fin juillet ou début août . L'organisation
des travaux du Gouvernement et la nécessité de consulter le
Conseil national de l'habitat et le conseil d'administration de la
Caisse nationale des allocations familiales allongent encore le
calendrier en sorte que les barèmes n 'étaient pas publiés avant le
mois d'octobre. La possibi l ité de reporter la dace d'application des
barèmes du 1" juillet au 1" janvier suivant a fait l ' objet d ' une
étude par les différents partenaires concernés . Cette solution qui
présente beaucoup d'avantages pose le problème de la date de prise
en compte des ressources des ménages : si cette date était le 1" jan-
vier, comme cet ; serait envisageable, les caisses d ' allocations fami-
liales auraient à gérer deux « bases ressources », l'une en janvier,
l ' autre en juillet selon les prestations concernées . Pour les années à
venir, le Gouvernement a toutefois demandé aux services concer-
nés de reprendre ce dossier dans un esprit d'efficacité.

Logement : aides et prêts
(APL et PAH - conditions d'attribution - calcul)

1216. - 24 mai 1993 . - M. Michel Noir appelle l 'attention de
M. le ministre du logement sur les nouvelles modalités de calcul
de l' allocation personnalisée au logement et les critères d 'attribu-
ti on des primes à l'amélioration de l'habitat . Concernant l'alloca-
tion personnalisée au logement, la création d ' un plancher de res-
sources à 38 500 francs pour les prêts accordés depuis le
1" octobre 1992 pénalise les propriétaires occupants dont les reve-
nus sont inférieurs à ce montant . C ' est souvent le cas des per-
sonnes âgées qui bénéficient de petites retraites . Beaucoup ne sont
plus en mesure d'effectuer des travaux importants de réfection.
Concernant la prime à l ' amélioration de l ' habitat, les crédits qui
lui sont réservés sont en très nette diminution . Cette prime est
pourtant destinée à l'amélioration des logements de ménages pro-
priétaires de condition modeste . Alors que chacun déplore aujour-
d'hui la situation du secteur dit bâtiment et la dégradation des
conditions de logement, on constate que les moyens de mise en
place, ne remplissent pas leur rôle faute d'une définition réaliste des
critères d ' attribution . h lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si le Gouvernement envisage de revenir sur de telles déci-
sions qui pénalisent gravement de nombreuses familles.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 institue
un plancher de ressources pour le calcul de l'allocation de loge-
ment sociale ou familiale des bénéficiaires en accession à la pro-
priété . Cette mesure de portée générale pénalise les ménages défa-
vorisés, propriétaires de leur logement et plus particulièrement les
personnes âgées et handicapées, qui souhaitent mettre leur loge-
ment aux normes minimales d'habitabilité en contractant un prêt
destiné à l ' amélioration de l' habitat . En effet, ce sont des ménages
qui perçoivent souvent des revenus de transfert ( !location du
fonds national de solidarité [FNS], allocation aux adultes handica-
pés [AAHI, revenu minimum d ' insertion [MI]) qui ne sont pas
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pris en compte pour le calcul des aides au logement . L ' application
du plancher a alors pour effet de diminuer fortement ou de sup-
primer leur allocation de logement (AL) . Si le bien-fondé de la
disposition demeure, il est apparu qu'elle touchait indûment les
propriétaires occupants susceptibles de bénéficier de l'allocation de
logement . Cette disposition restrictive va donc i ire abrogée pour la
population précitée. En ce qui concerne le budget de la prime à
l ' amélioration de l 'habitat, permettant aux propriétaires occupants
de ressources modestes de bénéficier de subventions pouvant
atteindre de 20 à 35 p . 100 du montant des travaux, il a été porté
de 400 MF à 600 IviF par la récente loi de finances rectificative.
Cette dotation sunplémentaire de 200 MF permettra de générer
un volume de travaux de 2 à 3 milliards de francs en 1993 profi-
tant ainsi direatemenr ô l'activité des artisans répartis sur tour le
territoire et, en particulier, en zone rurale . Le plafond de dépenses
de réparations, d'économies, d'énergie et d'amélioration ouvrant
droit à réduction d 'impôt . a été porté à 10 000 francs pour une
personne seule, et à 20 000 francs pour un couple marié . En
outre, les propriétaires occupants de ressources modestes pourtant
bénéficier du relèvement de plafonds de ressources de IO p . 100
en zone I1I, de 5 p . 100 en ]le de France et en zone II, décidé par
le Gouvernement pour les prêts à l ' accession à la p ; opriété (PAP)
et également applicables aux primes à l ' amélioration de l'habitat
(PAH) .

Logement
(réhabilitation -- concertation avec les locataires - réglementation)

2170. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Jacquei'Weber attire l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les inquiétudes exprimées
par la confédération syndicale du cadre de vie concernant l ' abroge
Iton éventuelle de la circulaire du 18 décembre 1992 relative à la
consultation des locataires sur les projets de réhabilitation d 'im-
meubles . Cette circulaire permet une plus grande concertation
entre les bailleurs-maîtres d ' ouvrage et les locataires, évitant ainsi
les conflits . Elle favorise également les échanges entre les locataires
améliorant la vie sociale des quartiers . Il lui demande par
conséquent quelle est ça position sur ce dossier.

Logement
(réhabilitation - concertation avec les locataires - réglementation)

2834. - 28 juin 1993 . - Alerté par lt fédération du Val-de-
Marne de la confédération syndicale du cadre de vie, M . Georges
Marchais attire l'attention de M . le ministre du logement sur
l'exigence de la fédération des sociétés anonymes d'HLM visant à
abroger le décret permettant aux associations de locataires d'être
partie prenante des travaux de réhabilitation des ensembles HLM.
Ces dispositions visent à favoriser la consultation des locataires sut
le contenu et le déroulement lors d'opérations de rénovation en
instituant une concertation sériedse avec leurs amicales . Considéré
comme devant assurer aux locataires une garantie que les travaux
répondront réellement à leur attente, ce décret doit être maintenu.
II demande donc au ministre du logement de répondre en cc sens
à la fédération des sociétés anonymes d'HLM.

Réponse. - L'objet de la circulaire du :8 décembre 1992 concer-
nait les règles de concertation et la consultation des associations et
des locataires auxquelles devait être soumise la programmation des
aides à la pierre octroyées pour les travaux de réhabilitation d ' im-
meubles. Une bonne concertation est en effet fondamentale pour
réussir une réhabilitation . Toutefois, cette circulaire avait appelé
un certain nombre d'observations compte tenu des conséquences
pratiques qu 'elle pouvait entraîner. C'est pourquoi après avoir
réexaminé ce texte et après avoir consulté les différents partenaires
concernés, le ministre du logement a décidé de le modifier en
assouplissant certaines modalités . Le 6 août 1993, une nouvelle
circulaire a été signée, qui réaffirme le principe de la concertation
avec les associations et les locataires avant route décision de réhabi-
liter des immeubles et offre le cadre général d ' une bonne concerta-
tion qui pourra localement être adaptée en fonction des besoins et
des circonstances locales .

Logement
(logement social - réhabilitation -

concertation avec les locataires - réglementation)

2994. - 28 juin 1993. - M. Pierre Hérisson attire l 'attention
de M. le ministre du logement sur les difficultés d'application des
différentes circulaires relatives à la consultation des locataires sur
les projets de réhabilitation d ' immeubles à l'aide du financement
Palulos . L'obligation faite d'obtenir l'accord des locataires conduit
parfois à des situations difficiles, car les locataires opposent le plus
souvent un refus, qui conduit à la dégradation continue des condi-
tions du logement et la surcharge du coût de la réhabilitation
lorsque celle-ci est réalisée parce que devenue indispensable. En
conséquence, il lui demande, afin de rendre le système plus souple,
s'il ne serait pas souhaitable de voir modifier lesdites circulaires, en
particulier celle du 18 décembre 1992.

Réponse. - La circulaire du 18 décembre 1992 relative à la
concertation et à la consultation des locataires sur les projets de
réhabilitation avait appelé un certain nombre d'observations
compte tenu des conséquences pratiques qu ' elle devait entraîner.
C ' est pourquoi, après avoir réexaminé ce texte et consulté les diffé-
rents partenaires concernés, le ministre du logement a signé, le
6 août dernier, une nouvelle circulaire qui abroge celle du
18 décembre 1992 et modifie un certain nombre de ses disposi-
tions. Il s'agit en effet de donner un cadre général x la concerta-
tion, qui pourra être adaptée localement en fonction des besoins et
des circonstances . Cette nouvelle circulaire offrira le cadre d ' une
bonne concertation avec les locataires concernés par les projets de
réhabilitation et ne constituera plus une entrave à la pro-
grammation des crédits affectés à la relance du bâtiment.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Repaires : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidable; - rapatrié, -

lois re 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4534 . -- 2 août 1993. - M Pierre l'astre attire l'attention de
M. k ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, sur les conditions d 'application des articles 9 et 1 I de la
loi n" 82 . 1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi n° 87-503
du 8 juillet 1987 . Ces deux suicidés concernent les anciens combat-
tants de la Seconde Guerre mondiale qui, partis d 'Afrique du
Nord, ont successivement libéré la Co se puis débarqué en Italie et
sur la Côte d ' Azur, libérant ainsi la France . Une commission inter-
ministérielle de reclassement, créée par un décret du 22 janvier
1985 et présidée par un conseiller d Etat, a été chargée d 'étudier
les 4 000 dossiers présentés par des anciens combattants et vic-
times de guerre rapatriés d' Algérie, de Tunisie et du Maroc. Si
cette commission fonctionne normalement, des problèmes
demeurent . Plus de i 000 dossiers sont encore en instance dans
certaines administrations, et seulement 15G dossiers auraient donné
lieu à la rédaction d ' un arrêté de reclassement sur 400 avis favo-
rables . Il lui demande donc, compte tenu de l ' âge des intéressés,
de lui faire connaître les mesures qu' il compte prendre afin que,
d 'une part, les administrations concernées aient envoyé tous les
dossiers à la commission de reclassement d'ici au 31 décembre
1993, et, d'autre part, que les arrêtés de reclassement soient plis
d 'ici au 31 décembre 1993 pour les dossiers ayant reçu un avis
favorable de la commission de reclassement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n• 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4552 . - 2 août 1993 . - M . Charles Miossec attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les conditions d ' application des articles 9 et Il de la loi n° 82-
1021 du 3 décembre 1982, relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale, complétée
par la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987, relative à certaines situa-
tions résultant des événements d'Afrique du Nord. Il apparaît que,
si des commissions administratives de reclassement fonctionnent
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dans dçs conditions correctes depuis maintenant deux ans, d ' im-
portantes difficultés demeurent pour que soient réglés définitive-
ment de très nombreux dossiers présentés par les anciens combat-
tants et victimes de guerre, rapatriés d'Algérie, de Tunisie et du
Maroc. Près de 1 000 dossiers seraient ainsi dans l'attente d ' être
instruits dans certaines administrations pour être transmis aux
commissions compétentes . Plus de 250 dossiers, qui ont pourtant
bénéficié d'un avis favorable circonstancié de ces commissions,
n 'ont toujours pas été l'objet d 'un arrêté de reclassement. Il lui
demande quelles sont les dispositions que le Gouvernement entend
prendre pour que les problèmes évoqués ci-dessus soient réglés
rapidement et pour que les lois de 1982 et 1987 s'appliquent en
faveur de ces anciens combattants q ui attendent depuis plusieurs
années la réparation des préjudices subis dans le déroulement de
leur carrière administrative, lors du dernier conflit mondial . -
Question transmise à M. le ministre délégué aux relations avec
le Sénat, chargé des rapatriés.

Retraites : fônctionnair.:s civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

45911 . - 2 août 1993 . - M. Arthur Dchainc attire l ' attention
de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des rapatriés, sur les conditions d ' application des articles 9 et Il
de la loi n° 82-1021 du décembre 1982 modifiée par la loi n° 87-
503 du 8 juillet 1987 . Ces deux articles concernent les anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale qui, partis d'Afrique
du Nord, ont successivement libéré la Corse puis débarqué en Ita-
lie et sur la Côte d'Azur, libérant ainsi la France de l'occupation
nazie. Une commission interministérielle de reclassement, créée par
un décret du 22 janvier 1915 et présidée par un conseiller d 'Etat,
a été chargée d'étudier les 4 000 dossiers présentés par des anciens
combattants et victimes de guerre rapatriés d'Algérie, de Tunisie et
du Maroc. Or, si cette commission fonctionne normalement
depuis environ deux ans, les problèmes les plus sérieux existent en
amont et en aval de cette commission . En amont, près de
1 000 dossiers restent sans instruction dans certaines administra-
tions, alors que toutes savent parfaitement comment instruire les
dossiers . En aval, alors que plus de 400 dossiers ont donné iieu à
un. avis favorable circonstancié de la commission de reclassement,
seuls 150 dossiers ont donné lieu à la rédaction d ' un arrêté de
reclassement . II lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre afin d'obtenir de toutes les administrations (agri-
culture, équipement, défense, Office national des forêts, etc.) l'en-
voi de tous leurs dossiers à la commission de reclassement avant le
31 décembre 1993, et d ' obtenir avant le 31 décembre 1993 l ' in-
tervention des arrêtés de reclassement attendus parfois depuis plus
de dix ans par des rapatriés septuagénaires ayant appartenu aux
ministères de l ' agriculture, des affaires sociales, de l ' intérieur, des
finances, de la justice, des P.T.T., des transports.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois id 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4704 . - 2 août 1993 . - M. Will -Dimégli•a appelle l'attention
de M. le ministre délégué aux relations avec lle Sénat, chargé
des rapatriés, sur les conditions d ' application des articles 9 et 11
de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi
n° 87-503 du 8 juillet 1987 . Ces deux articles concernent les
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale qui, partis
d'Afrique du Nord, ont successivement libéré la Corse puis débar-
qué en Italie et sur la Côte-d 'Azur, libérant ainsi la France de l 'oc-
cupation nazie . Une commission interministérielle de reclassement,
créée par un décret du 22 ,janvier 1985 et présidée par un conseil-
ler d 'Etat, a été chargée d étudier les 4 000 dossiers présentés par
des anciens combattants et victimes de guerre rapatriés d 'Algérie,
de Tunisie et du Maroc . Or, si cette commission fonctionne nor-
malement depuis environ deux ans, les problèmes les plus sérieux
existent en amont et en aval de cette commission . En amont, près
de 1 000 dossiers restent sans instruction dans certaines adminis-
trations alors que toutes savent parfaitement comment instruire les
dossiers . En aval, alors que plus de 400 dossiers ont donné lieu à
u;t avis favorable circonstancié de la commission de reclassement,
seuls 150 dossier; ont donné lieu à la rédaction d ' un arrêté de
reclassement . Cette situation reflétant un manque certain de consi-
dération à l ' égard des anciens combattants rapatriés, il lui demande

de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin :
1° d ' obtenir de toutes les administrations défaillantes (agriculture,
équipement, défense, Office national des forêts, etc.) l'envoi de
tous leurs dossiers à la commission de reclassement avant le
31 décembre 1993 ; 2° d ' obtenir avant le 31 décembre 1993 l ' in-
tervention des 250 arrêtés de reclassement attendus parfois depuis
plus de dix ans par des rapatriés septuagénaires ayant appartenu
aux ministères de l'agriculture, des affaires sociales, de l'intérieur,
des finances, de la justice, des PTT, des transports, etc . ; 3° de ne
pas entraver le fonctionnement satisfaisant à ce jour des commis-
sions de reclassement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaire!
(annuités liquidables - rapatriés -

lois rd 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4705 . - 2 août 1993 . - M. Richard Dell 'Agnola appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur les conditions d'application des articles 9
et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 . Se faisant le relais
de certaines associations d ' anciens combattants, il lui rappelle que
cette loi prévoit le règlement de certaines situations résultant des
événements d'Afrique du Nord, de la guerre d' Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale. Or il semblerait qu ' un millier de dos-
siers restent sans instruction, et que d ' autres, malgré leur examen
par la commission de reclassement ad hoc, demeurent, pour l' ins-
tant, sans suite . En outre, bien que des dossiers aient donné lieu à
un avis favorable de la commission, il note que, parmi ceux-ci,
certains n ' ont pas obtenu d ' arrêté de reclassement . C'est pourquoi
il lui demande, d'une part, de bien vouloir lui communiquer des
précisions concernant le traitement des dossiers, ainsi que leur
suivi, et, d'autre part, de lui faire savoir quelles dispositions il
entend prendre afin que tous les dossiers parviennent à la commis-
sion de reclassement et pour que les arrêtés, attendus depuis par-
fois longtemps, paraissent.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et id 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4706. - 2 août 1993. - M Christian Kert attire l'attention de
M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, .sur les conditions d'application des articles 9 et 11 de la
loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par !a loi n° 87-503
du 8 juillet 1987 . Ces deux articles concernent les anciens combat-
tants de la Seconde Geurre mondiale qui, partis d 'Afrique du
Nord, ont successivement libéré la Corse puis débarqué en Italie et
sur la Côte d 'Azur, libérant ainsi la France de l 'occupation nazie.
Une commission interministérielle de reclassement, créée par un
décret du 22 janvier 1985 et présidée par un conseiller d'Erse, a
été chargée d 'étudier les 4 000 dossiers ptésentés par des anciens
combattants et victimes dé guerre rapatriés d 'Algérie, de Tunisie et
du Maroc. Or, si cette commission fonctionne normalement
depuis environ deux ans, les problèmes les plus sérieux existent en
amont et en aval de cette commission . En amont, près de
1 000 dossiers restent sans instruction dans certaines administra-
tions alors que toutes savent parfaitement comment instruire les
dossiers. En aval, alors que plus de 400 dossiers ont donné lieu à
un avis favorable circonstancié de la commission de reclassement,
seuls 150 dossiers ont donné lieu à la rédaction d ' un arrêté de
reclassement . Cette situation reflétant un manque certain de consi-
dération à l ' égard des anciens combattants rapatriés, il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre afin d ' ob-
tenir des administrations défaillantes (agriculture, équipement,
défense, office national des forêts, etc .) l'envoi de tous leurs dos-
siers à la commission de reclassement avant le 31 décembre 1993
et l'intervention des 25G arrêtés de reclassement attendus parfois
depuis plus de dix ans par des rapatriés septuagénaires ayant
appartenu aux ministères de l ' agriculture, des affaires sociales, de
l'intérieur, des finances, de la justice, des PTT, des transports, etc .
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Rem:ires : (snaronruires et ds et rrilitrires
(annulées lir,.cédsbin - rapatriés -

leu rf 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 8-0503 du 8 juillet 1980 - ,rp;1iss Mon)

4707. - 2 août 1993. - M. Pierre-André 'dtzer appelle rat-
tension de M. le minime délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur les conditions d 'appiimrion des amides 9
et 11 de la loi re 82-1021 du 3 décembre I982 modifiée par ta loi
n' 87-503 du S juillet 1987 . Ces deux articles concernent les
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale qui . partis
d'Afrique du Nord, ont successi vement libéré ta Corse puis débar-
qué en Italie et sur la Côte d'Az ur, libérant ainsi la France de l'oc-
cupation nazie. Une commission interministérielle de reclassement,
crrr par un démet du 22 janvier 1955 et présidée par un conseil-
ler d'Etat, a été chargée d' étudier les 000 dossiers présentés par
des anciens combattants et victimes de guerre rapatriés d'Algérie,
de Tunisie et du Maroc. Or, si cette commission fonctionnenor-
maternent depuis environ deux ans, des problèmes sérieux existent
en amont et en aval de cette commission : en amont, près de
1 000 dossiers restent en attente d 'instruction dans certaines admi-
nistration ; en aval alors que plus de 400 dossiers ont donné lieu à
un avis favorable circonstancié de la commission de reclassement.
seuls 150 d 'entre eux ont donné lieu à des arrétcs de reclassement.
Aussi, pour assurer le fonctionnement satisfaisant des commissions
de reclassement . i1 lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre afin d 'accèlérer i ' instnnction des dossiers en
instance, pour rattraper le retard accumulé sous les précédents
gouv-ernernents. Estime-t-il possible notamment : d'obtenir de
toutes les administrations concernées fapriculture, équipement.
défense, Office national des forêts . etc) l'envoi de leurs dossiers à
la Commission de reclassement avant le 31 décembre 1993 ; d'ob-
tenir, avant le 31 décembre 1993, l'intervention des 250 artétés de
reclassement attendus parfois depuis plus de dix ans par des rapa-
triés s5nuargénites ayant appartenu lux ministères de l ' agriculture,
des affaires sociales, de l ' intérieur . dm rînances, de îa justice, des
PTT, des transports . etc

Retraites : fonrriorcu.zirra ::cils et rn:Eefi,rs
:tria:tà Litridabl's - ressers -

lcris n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et rt 87-503 du 8 juillet 1987 - ptlicatior.

4998. - 16 août 1993. - M. Jean Jacques H>:est appelle Fat-
tendon de M. k ministre des anciens eomlattants et victimes
d e g u er r e sur les conditions d ' application des articles 9 et I I de la
toi n' 82-1021 du 3 décembre 1982 . modifiée par la loi n" 87-505
du 8 juillet 1987_ Une commission interministérielle de reclasse-
ment créée par un décret du 22 janvier 1985 et présidée par un
conseiller d 'Eut a été draigre d'étudier 's 0100 dossiers présentés
par des anciens combattants et victimes de guerre rapatriés dAlgé-
rie, de Tunisie et du Maroc Or. si cette commission fonctionne
normalement depuis environ deux ans, les problèmes les plus
sérieux existent en amont et en aval . En amont, prés de 1 t)00 dos-
siers restent sans instruction dans certaines administrations, et en
aval, alors que plus de 400 ont donné lieu à un avis favorable cir-
constancié de la commission, seuls 150 ont donné heu à h rédac-
tion d ' un arrêté de reclassement . C 'est pourquoi il souhaite qu'il
étudie la possibilité d'obtenir de toutes les administrations l'envoi
de tous leurs dossiers à la commission et l'intervention des
250 am-étés de reclassement attendus, cela avant, si possible. le
31 décembre 1993 . - Question transmise â M. k sinistre délé-
gué atm rtlatioar arec k Sénat, clergé des rapatrié

Retrsiur : t<orerionnaim eiri& et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

bis n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

5229- -- 23 août 1993 . - M_ Mi+hel Jacquemin attire l'atten-
rs.n de M. le ministre délégué ans relations avec k Sénat,
chargé des rapatriés, sur les conditions d 'application des articles 9
et I l de la loi n' 32-1021 du i décembre 1982 nidifiée par la loi
n' 87-503 du 8 juillet 1987_ Ces deux articles concernent les
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale qui, partis
d'Afrique du Nord, ont successivement libéré la Corse puis débar-
qué m-s Italie rt sur la Côte d'Azur, libérant ainsi la France de l 'oc-
cupation nazie. Une cr, tnmission interministérielle de reclassement,
créée par un décret du 22 janvier 1985 et présidée par un conseil-
ler d 'Eut, a été chargée d'étudier les 4 000 dossiers présentés par

des anciens combattants et victimes de guerre rapatriés d'Alggérie,
de Tunisie es du Maroc. Or, si cette commission fonctionne nor-
malement depuis environ deux ans, les problèmes les plus sérieux
existent en amont ou en aval de cette commission . Il demande
quelles dispositir. rs le Gouvernement entend prendre pour faire
accélérer le traitement des quelque 1 000 dossiers actuellement en
souffrance auprès des différentes administrations concernées.

Retraites .- /irnctronnair:•s titis et militaires
010n :ri:8- liqui:rtbles - rrrmrtriés -

bis sf 82-1021 du 3 dfrem6re 1'982
et st' 87-503 du S jutllt: 198- - application!

5393 . - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
aniser l 'ar.ention de M. k ministre délégué aux relations avec le
Sénat, chargé des rapatriés, sur les conditions d'application des
articles 9 et 11 de la loi n' 82-1021 du 3 décembre 1982, modi-
fiée par ia loi n' 87-503 du 8 juillet 1987, qui concernent les
anciens crmt'zttanrs de la Seconde Guerre mondiale qui . partis
d'Afrique du Nord, ont libéré la Corse, puis débarqué en halle et
sur la Côte dAzur, contribuant ainsi à libérer le France de l'oc-
cupation nazie . Une commission interministérielle de réclamation
créée par décret du 22 Janvier 1985, a été chargée d ' étudier les
4 000 dossiers présent& par d 'anciens combattants et victimes de
guerre rapatriés d'Algérie, de Tunisie et du Maroc Malgré k bon
fonctionnement de cette commission, près de I 000 dossiers reste-
raient sans instruction et seuls 150 dossiers su: les 400 qui ont
reçu un avis favorable de la commission, ont donné lieu à la
rédaction d'un arrêté de reclassement . Face à cette situation. il lui
demande quelles messires seront prises pour obtenir des adminis-
trations l'envoi de tous les dossiers à la commission de reclasse-
ment dans les plus brefs délais er l'intervention des quelque
250 arrètés de reclassement qui sont parfois attendus depuis de
nombreuses années par des retraités aujourd'hui septuagénaires.

Retraites : fonctionnaires [ it ide et militaires
(annuités liquidables - rat,atrih -

lais n' 82-1021 du 3 dicembre 1982
et n' 87-503 du S juillet 198- - application)

5397. - 6 septembre 1993 . - M . Claude Ilrissrac appelle l'atten-
tion de M. k ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur les conditions d'application des articles 9
et 11 de la loi n' 82-102! du 3 décembre 1982 . modifiée par la
loi n` 87-503 du 8 juillet 1987 . concernant les anciens cnmbat-
tants et les victimes de guerre de la Seconde Guerre mondiale,
rapatriés d'Algérie, de Tunisie et du Maroc_ Une commission
interministérielle de reclassement, créée par un décret du 22 janvier
1985, a été chargée d'étudier 4 000 dossiers d'anciens combattants.
dont l 'instruction est en cours. Maïs, par ailleurs. 1 000 autres
dossiers en attente restent sans instruction d'une pan, tandis que
sur les 400 dossiers ayant donné lieu à un avis favorable de la
commission de reclassement, seuls 150 dossiers ont donné lieu à la
rédaction d'un arrêté de reclassement_ C'est pourquoi il lui
demande s'il lui semble possible de mettre fin, dans les délais les
meilleurs . à ces blocages administrat ifs qui pénalisent lourdement
et injustement les anciens combattants rapatrié_

Rrpssnse. - L'honorable parlementaire fair état de retards et de
dif ieultés dans k traitement des dossiers de reclassement des fonc-
tionnaires rapatriés. anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale. Les commissions administratives de reclassement mises
en place par le décret n' 85-70 du 22 janvier 985 ont procédé à
l'examen de 2 784 dossiers depuis leur création_ Les commissions
ont déjà examiné 34.1 dossiers en six réunions depuis le début de
l'année 1993 . Actuellement, le secrétariat des commissions admi-
nistrarives de reclassement détient 450 dossiers en instance . S'agis-
sant, par ailleurs, de la gestion des dossiers dr reclassement, deux
réunions irterrninistérielles se sont déjà tenues avec l'ensemble des
départements concernés par l'application des articles 9 et de la
loi du 3 décembre 1982 . Celles-ci ont permis de faire le point sur
un certain nombre de problèmes touchant notamment à la métho-
dologie d' instruction des dossiers et aux moyens d'en accélérer le
traitement. C' est ainsi qu ' il a été décidé que les avis favorables non
encore suivis d'effet feraient rapidement l'objet d'armés de reclas-
sement er que les dossiers renvoyés et les 900 dossiers encore en
cours d'instruction dans les administrations seraient présentés par
les services aux commissions administratives de reclassement dans
les délais les plus brefs. De plus, une relance systématique sera
désormais effectuée auprès des administrations. Une circulaire est
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en cours de ptrparation à c_ sujet . A l ' heure actuelle, selon les reri-
seignements communiqués par les ministères, 174 arrêtés de reclas-
sement ont été signes et 115 armés sont en cours . Les arrêtés déjà
signés se répartissent comme suit : ministère des affaires sociales,
de la ran gé et de la ville : 7 ; ministère de l'agriculture et de la
pèche : 9 ; ministère des anciens combattants et victimes de
guerre : 1 ; ministère de la défense : 5 ; ministère de l 'équipement,
des transports et du tourisme : 24 ; ministère de l'aviation
civile : 11 ; ministère de la mer : 3 ; ministère des finances : 2
ministère de l' industrie : 4 : EDF-GDF : 10 : ministère de l'inté-
rieur et de l'aménaement du territoire : 39 ; La Poste : S ; Télé-.
com : 3 ; VIT : 2i '

SANTÉ

MiusrJn-frinésitherape--tes
(statut - rer•endicanonsl

2224 . - 14 juin 1993 . - M. Edouard Iantirain interroge M. le
ministre délégué à la santé au sujet de la situation des masseurs-
kinésithérapeutes . Ceux-ci souhaitent !a reconnaissance de leur art
spécifique et donc d'une profession indépendante, avec la mise en

l zc d ' un ordre professionnel, et de l ' int ration des études dans
re cadre universitaire . Ils voudraient également que soit mis fin au
blocage de leur rémunération obser vé d :puis cinq aras. il aimerait
savoir si le Gouvernement a l ' intention de prendre des mesure_ sur
ces différents points. de nature à satisfaire ces revendimrions.

Réponse. - La création d ' un ordre professionnel des masseurs-
kinésithérapeures est actuellement en cours d ' étude . Il convient
d' observer par ailleurs que les études de masseur-kinésithérapeute
se déroulent sur une période de trois ans au sein d ' écoles sous
tutelle du ministère de la santé . Seules des expérimentations préa-
lablement à ! ' admission dans ces écoles sont menées actuellement
avec cettaines facultés de médecine. Des formations universitaires
existent toutefois en kinésithérapie, généralement réser v ées aux
titulaires du diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute. (?'autre
purs, un arrêté en date du 25 mars 1993 permet aux personnes
titulaires du diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute justifiant
d'une expérience professionnelle de deux années après l'obtention
de leur diplôme de bénéficier d ' un contingent spécial de places
pour les épreuves de PCEM 1 (1' année d 'erudes médicales).
Enfin un projet d'arrèté à par-aime donnera à ces diplômes une
possibilité d'inscription de plein droit en licence de sciences sani-
taires et sociales et en licence de scienc es de l ' éducation . II semble
préférable de poursuivre ce processus de décloisonnement, plutôt
que d'envisager une intégration des études de maso-kinésithérapie
dans le cadre universitaire. En second lieu, les masseurs-kinési-
thérapeute souhaitent une évolution de leur rémunération . A la
suite de négociations avec les organisations syndicales représenta-
rives des masseurs-kinésithérapeutes-réédumteurs, un protocole
d'accord a été proposé début 1992 à la profession, comportant des
dispositions rendant à améliorer les conditions d ' exercice de la pro-
fession, à revaloriser la valeur unitaire de la lettre-clé AMM et à
mettre en œuvre un dispositif de maîtrise concertée de l'évolution
des dépenses de inasso-kinésithérapie. L' accord proposé comportait
Lr revalorisation en deus étapes en 1992 de l'AMM, qui serait pas-
sée de I1,55 francs à 12,20 francs, puis 12 .50 francs. Accompa-
gnée de la définition d'un seuil d 'activité visant à encourager les
pratiques de qualité, la revalorisation devait permettre aux profes-
siortnels d'augmenter leurs revenus sans que cette augmentation se
fasse au prix d' un accroissement pernraient de la quantité des
actes effectué. Les organisations syndicales représentatives de la
profession ont rejeté le protocole qui leur était soumis . La conven-
tion nationale des masseurs-kinésithérapeutes eranr arrivée à expi-
ration le 21 aoùt 2992, les négociations entre les parties conven-
tionnelles offrent l'occasion de réexaminer l 'ensemble des questions
relatives aux relavons avec l'assurance maladie et, en particulier,
dans une perspective d'optimisation des dépenses de maso-
kinésithérapie, l évolution des tarifs applicables . Le Gouvernement
pourra approuver un texte conventionnel prévoyant des revalorisa-
trions tarifaires compatibles ._sec les impératifs de la maîtrise de
l'évolution des dépenses de tnasso-kinésithérapie .

Prvflnsions midis-ales
(exercice de Lr profession - avantages en espèces ou en nutum)

2240 . - 14 juin 1993- - M. Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement &osso-
mique, chargé des petites et marennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les inquiétudes que soulève auprès
des prefcssions de l'hôtellerie et de la restauration l 'ensemble dei
dispositions tendant à limiter ou même à interdire les frais de
représentation, notamment dans h cadre de repas d'affaires, de
colloques ou de séminaires . En particulier, l'article 47-1 de la loi
du 27 janvier 1993 siens d'interdire de façon générale aux profes-
sions médicals de recevoir des avantages en nanr ec ou en espèces,
sous quelque forme que cc suit, d 'entreprises commercialisant des
produits pris en charge par la sécurité sociale . Si l ' on comprend
bien le souci du législateur de chercher par tous les moyens à lut-
ter contre le déficit de la sécurité sociale, et s 'il est vrai que, sur Ir
plan fiscal, ii est légitime de limiter les abus que peuvent susciter
la prise en charge. en frais généraux . de tels avantages en nature, il
demeure que les repas d ' affaires ainsi que nombre de réunions
dans le cadre de colloques et congrès sont les éléments nécessaires
et souvent indispensables de toute activité professionnelle . Ils
co stiment, en outre, une source de chiffres d'affaires considé-
rables pour le secteur 'rée:ité . il lui demande donc de quelle façon
il entend appliquer rc dispositif législatif et réglementaire en
vigueur afin de concilier ces exigences contradictoires . - Qrcestiorr
transmise à M. le ministre délégué à la saxtd

Rcpome_ - Les dispositions de l'article 47 de la loi du 27 jan-
vier 1993 visant à assurer une plus grande transparence dans les
relations entre les professionnels de la santé et les entreprises de ce
secteur n ' avaient pas pour objet de limiter les congrès ou les col-
loques nécessaires à la recherche ou à la formation médicale conti-
nue, mais seulement de limiter certains abus . Pour mettre fin aux
interrogations suscitées par ce texte . une circulaire du 9 juillet 1993
(Jour-r ri officiel du 6 août 1993 en a précisé les modalités d' ap p li-
cation .

Santé publique
(tabagisme - lause et prétention - réglementation -

aJt'p!ic.ltron aux locaux- de trurail)

2600. - 2I juin 1993_ - M . jan-Pierre Kuciteida appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à ta santé sur l ' application du
décret anti-tabac, notamment dans les entreprises . Erant donné, en
effet, que ce décret relève du code de la santé publique, les inspec-
teurs du travail rte peuvent intervenir . Ce sont donc les officiers de
police jus.? g isire qui devraient en principe le faire, ce qui semble
peu probauie car un OPl ne peut inter venir dans une entreprise,
sauf en cas de flagrant délit . Comment la loi peut-elle donc garan-
tir les non-fumeurs dans une entreprise où leurs collègues fumeurs
ou les employeurs ne respectent pas celle-ci % II est dommage de
constater que les dispositions pénales qui résultent du décret n" 92-
473 du 29 mai 1992 risquent fort .1e ne jamais s ' appliquer . Le
problème de tabagisme passif reste donc entier et risque par là
même de se reposer un jour ; il lui demande donc de bien vouloir
se pencher attentivement sur cette question.

Réponse. - L'application de la réglementation relative aux inter-
dictions de fumer dans les lieux à usage collectif se passe globale-
ment de manière satisfaisante, respectant l'esprit des textes qui est
de permettre la prise en compte des non-fumeurs et, en outre, la
mise en conformité des locaux avec des règles qui pour la plupart
ne sont pas nouvelles . On peut remarquer que l'ensemble des res-
ponsables ont souhaité se mettre en conformité avec les nouvelles
dispositions, ce qui indique la bonne acceptation globale de ces
mesures de santé publique . Dès lors qu'il semble y avoir un
consensus, y compris dans l 'opinion publique, afin que la régle-
mentation soit respectée, est préférable de s'en remettre au sens
de la responsabilité de chacun pour que lm problèmes, qui
peuvent ponctuellement apparaitre, trouvent une solution, sans
qu 'il soit nécessaire de faire appel aux représentants de l 'ordre.
Cependant, dans les cas extrêmes, cette possibilité reste prévue par
les textes .
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Amurante rnaLad e maternité : prestations
(irais chirurgicaux - actes de stomatologie)

2846. - 28 juin 1993 . - M . Richard Dell'Agnola appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences
de la rémunération désormais applicable en matière d'actes, dans
les établissements de soins privés . Ainsi, ne sont plus remboursés
les frais de salle d ' opération pour certains actes chirurgicaux les
plus courants, notamment les actes de chirurgie stoniatologique, et
les hospitalisations de moins de vingt-quatre heures . Or, lorsque
les difficultés techniques de l ' acte ou l' état de santé du patient le
nécessitent, k médecin stomatologiste est contraint de pratiquer
l' opération en milieu hospitalier, qui seul assure en effet un envi-
ronnement de prévention et une surveillance adaptée . C'est pour-
qquoi il lui demande son avis sur la question et s'il compte prendre
des initiatives afin que le remboursement des frais d ' environne-
ment soit mieux pris en compte pour éviter l ' instauration de pra-
tiques qui ne pourraient qu'être préjudiciables pour les patients à
l' heure où le sida, mais également la tuberculose et l ' hépatite, sont
en recrudescence.

Rifpe use. - L'accord tripartite du 14 décembre 1992 a réorganisé
la rémunération des actes effectués en cliniques privées en tenant
compte des conditions de réalisation de ces actes, avec ou sans
hébergement, avec ou saris recours à la salle d'opération . Cet
accota passé entre les représentants de l 'hospitalisation privée, les
caisses nationales d'assurance maladie et l'Etat visait à moderniser
la tarification des actes sans générer de modification de l 'équilibre
financier global du secteur, toutes disciplines et toutes activités
confondues. A cette occasion, les actes effectués ont fait l ' objet
d'une classification qui doit être régulièrement revue . Un groupe
de travail auquel participent les représentants des établissements a
été mis en place à cette fin- Les problèmes que peut peiner la
rémunération des actes de stomatologie sont analysés dans ce
cadre .

Santé publique
(sida - lune et prévention - dépistage - examens prénuptiaux)

2905. - 28 juin 1993. - M. Yves Verwaerde interroge M . k
ministre délégué à la santé sur les raisons qui font qu'aujourd'hui
encore le test de dépistage du sida ne figure pas parmi les tests
prénuptiaux . Il ne faut pas oublier qu'en France dix personnes par
jour décèdent du sida dans nos hôpitaux . Si l'on vent !usicr effi-
cacement contre cette maladie, un des moyens les plus appropriés
est encore la prévention . II lui demande par conséquent s ' il envi-
sage d'agir en ce sens.

Réponse. - Le dépistage du virus de l ' ; nmunodéficience
humaine (\ilH) chez !es personnes repose actuellement sur un acte
librement consenti . II est soit demandé par la personne elle-même,
soit proposé par le médecin dans le cadre de la relation habituelle
médecin-malade . Par ailleurs, la loi :r 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d' ordre social prévoit que k dépistage du
sida doit ére obligatoirement proposé à l ' occasion des examens
prénuptiaux et prénataux . Le refus éventuel de la personne, préa-
lablement informée des raisons et conséquences du dépistage, doit
être noté dans le dossier médical . Une politique de responsabilisa-
tion, basée sur l ' infixmation-conseil personnalisée et k dépistage
volontaire, a donc été mise en place . En effet, en l'état-actuel des
connaissances : un dépistage volontaire permet de mieux sensibiliser
une personne aux conduites à tenir pour ne pas s'exposer à la
contamination, ou ne pas exposer autrui si elle se trouve contami-
née . Toutefois, k dépistage est systématique et obligatoire sur les
dons de sang. d'organes, de tissus ou cellules, de gamètes es de
lait.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

2933. - 28 juin 1993 . - M. Louis Lange rappelle à M. le
ministre délégué à la santé que l'article 47-1 de la loi du 27 jan-
vier 1993 (©MOS) interdit aux professions médicales de recevoir
des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce
soit, d'entreprises commercialisant des produits pris en charge par
la sécurité sociale . Les peines prévues à ! ' article 47-6 dissuadent
naturellement les laboratoires pharmaceutiques et l'annulation des

séminaires, repas, réunions habituellement organisés par ces profes-
sions pénalise lourdement l'industrie de l'hôtellerie-restauration . Il
lui demande si ces restrictions paraissent iustifiées au Gouverne-
ment et quelles mesures il compte prendre en vue d ' un assou-
plissement dans l ' application de cette loi.

Réponse. - L'article 47 de la loi du 27 janvier 1993 portant
diverses mesures d' ordre social a introduit notamment un article
L 365-1 dans le code de la santé publique . Ce texte a pour objet
d'assurer une plus grande transparence dans les relations existant
entre les entreprises du secteur de la santé assurant des prestations,
produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les
régimes obligatoires de sécurité sociale, et les professionnels dudit
semeur. Ceux-ci, en effet, conformément aux règles déontolo-
giques, ne doivent être guidés, dans !e choix qu'ils font d'un médi-
cament, d'un matériel ou d ' une prestation, que par des considéra-
tions d 'ordre exclusivement médical . L'organisation par les
laboratoires pharmaceutiques de séminaires n ' est pas pour autant
interdite dès lors que lesdits séminaires ont réellement pour objet
des activités de recherche ou d'évaluation scientifiques entendues
au sens large, c' est-à-dire comprenant aussi bien l 'accomplissement
des recherches ou des évaluations que la diffusion de leur résultat.
Une circulaire signée conjointement par le ministre d'Etat.
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministre
de l ' économie et le ministre délégué à la santé, publiée au Journal
o ciel du 6 août 1793, apporte sur ce sujet des précisions qui

givraient permettre d ' apaiser les irquiétudes dont l'honorable par-
lementaire s'est fait l'interprète.

Professions médicales
(politique et réglementation -

unions professionnelles départementales - création)

3138 . - 5 juillet I993 . - M. Louis de Broissia appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l ' inquiétude ressen-
tie par le Centre national des professions de santé de la Côte-d 'Or
devant la difficulté de faire partici per les médecins aux instances
professionnelles de leur région . Il semble que seule la mise en
place d ' unions professionnelles départementales, plus ?roches, per-
mettrait de résoudre ce problème, l 'échelon régional s avérant trop
éloigné. II lui demande de bien vouloir lui faire connaisse sa posi-
tion sur ce problème et les mesures qu ' il entend prendre afin de
répondre favorablement aux légitimes aspirations de ces médecins.

Réponse. - Le caractère régional des unions professionnelles de
médecins exerçant à titre libéral résulte de l'article 5 de la loi
n" 93-8 du 4 janvier 1993 relatives aux relations entre les profes-
sionnneli de santé et l'assurance maladie . Aux termes de ce texte

il est créé dans chaque région une union des médecins exerçant à
titre libéral . . Le souci de ne pas multiplier le nombre de ces
structures et de leur donner les moyens . notamment financiers suf-
fisants, justifie le choix, sur lequel il n 'est pas envisagé de revenir,
de l 'échelon régional . Le projet de décret actuellement en cours de
signature prévoit cependant que l ' assemblée régionale puisse créer
un échelon départemental, afin de tenir compte des spécificités
propres à chaque région.

Infirmiers n infirmières
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

3647. - 12 juillet 1993. - M. jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, au sujet de la création, selon le
ministre délégué à la santé, d'une structure professionnelle natio-
nale, proche des structures ordinales classiques t, relative à la pro-
fession d'infirmière . En effet, si l 'Association nationale française
des infirmières et infirmiers diplômés ou étudiants est favorable à
la mise en place d'une telle organisation, elle souhaite cependant
que cette organisation réfete à un comité des sages qui serait
chargé de ; conseiller l'ensemble des organisations professionnelles
sur la nécessité de cette structure ; définir préalablement son
champ de compétence qui doit être étendu à l 'ensemble de l'exer-
cice professionnel ; soumettre ce projet à chaque infirmière. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire part de son opinion quant
à cette proposition et des suites qu'elle pense y réserver . - Ques-
tion tr4ttsrnise à M. le ministre délégué à lot sauté.
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Infirmiers et infirmières
(poltique et réglementation - structure professionnelle nationale -

création)

3815 . - 12 juillet I993 . - M. Louis Colomban appelle l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les revendications des orga-
nisations représentatives d ' infirmières et infirmiers, tant libéraux
qu'exerçant leur activité au sein de structures privées ou d' Erat, et
qui souhaitent voir créer une structure ordinale spécifique . En
effet, les décrets de déontologie des 16 février 1993 et 15 mars
1993 reconnaissent à l'activité d'infirmier une véritable autonomie
ris Il convient donc, par ailleurs, de la reconnaître sur
les plans social et juridique . A cette fin, il apparaît nécessaire, et ce
pour répondre à l'attente de cette catégorie paramédicale. de
mettre en oeuvre la création d 'une structure ordinale spécifique,
véritable comité des sages, 9ui soit à même de statuer sur l ' aspect
disciplinaire que sur les proolèmes touchant à l 'environnement de
la profession . Cet ordre devra être indépendant de autres corpora-
tions de santé. Il la sollicite donc afin qu'elle lui fasse connaître ses
conclusions quant à cette affaire, de même que de lui indiquer les
mesures qu ' elle entend prendre afin de parvenir à la réalisation de
cet objectif particulièrement important pour cette profession. -
Question transmise à M. le ministre delégré à la santé.

Réponse. - Les services du ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville étudient actuellement l'opportunité de mettre
en place, pour les professions paramédicales qui n 'en disposent
pas, une instance susceptible de veiller au respect de leurs règles
professionnelles . En ce qui concerne la profession d'infirmière, le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, en accord avec k ministre délégué à la santé . a chargé
Mme Brigitte Garbi, infirmière, chargée de mission auprès du
directeur général de la santé, de procéder sur ce point à une large
consultation de l ' ensemble des syndicats et groupements représen-
tatifs de la profession .

Infirmiers et infirmières
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

3826 . - 12 juillet 1993 . - M . Didier Migaud attire l 'attention
M. le ministre délégué à la santé sur la création d'une structure
professionnelle r_ r ionale, proche des structures ordinales classiques
pour la profess on d ' infirmier-d ' infirmière . Cette création envisagée
par k ministre délégué recueille a priori un avis favorable de la
part de plusieurs organisations d ' infirmières et infirmiers, qui sou-
haitent cependant qu'elle ait lieu dans la plus grande clarté. C ' est
pourquoi il est demandé la nomination d 'un comité des sages,
chargé de consulter l 'ensemble des organisations professionnelles
sur la nécessité d ' une telle structure, de définir son champ de
compétences, qui ne saurait être restreint aux seuls aspects discipli-
naires, mais étendu à l'ensemble de l'exercice professionnel, et de
soumettre ce projet à chaque infirmière et infirmier à l'issue de
son élaboration . Il lui demande de bien vouloir apporter les préci-
sions nécessaires sur cette structure professionnelle nationale qui ne
devrait pas régir l 'ensemble des professions paramédicales.

Infirmiers et infirmières
(politique et réglementation --

structure professionnelle nationale - création)

4133 . - 19 juillet 1993 . - M. François Rochebloiine attire l'at-
tention de M . le ministre délégué 1 la santé sur la création qu ' il
a récemment annoncée d'une . structure professionnelle nationale,
proche des structures ordinales classiques » pour les infirmiers . Il
lui propose de nommer un comité des sages chargé de consulter
l'ensemble des organisations prcfessionnelles sur la nécessité d ' une
telle structure, de définir son champ de compétence - qui devrait
couvrir l'ensemble de l'exercice professionnel - et de soumettre k
projet à chaque infirmier ou infirmière il lui demande, en outre,
que cette structure ne régisse pas l'ensemble des professons para-
médicales, mais ne concerne que les infirmiers ou infirmières .

Inf rn:ires et infirmières
(politique et réglementation -

structure professionnelle mn-Sonate - création)

4451 . - 26 juillet 1993 . - M. Jean Marsaudon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la créa :ion d'une
structure professionnelle nationale proche des structures ordinaires
classiques et concernant la profession d ' infirmière. II souhaite à cet
effet la nomination d'un comité des sages chargé à la fois de
consulter l ' ensemble des organisations professionnelles sur le
champ de compétence de l'ordre et de soumettre le projet à l ' en-
semble des personnes intéressées et non seulement à quelques ini-
tiés . Il insiste sur la création d ' un ordre réservé aux seules infir-
mière et non à l 'ensemble des profusions paramédicales . Il serait
heureux de savoir si les espoirs d' une profession si souvent oubliée,
voire injustement traitée, vont enfin se concrétiser.

Infirmiers et infirmières
(politi,gyque et réglementation -

structure professionnel e nationale - création)

4719. - 9 août 1993 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur k projet de création
d ' une • structure professionnelle nationale, proche des structures
ordinales classiques Elle demande que: cette création ait lieu dans
la plus grande clarté . Par exemple : que l ' ensemble des organisa-
tions professionnelles soit consulté sur la nécessité d ' une telle
structure ; que son champ de compétence soit défini, qui ne sau-
rait être restreint aux seuls aspects disciplinaires, mais qui devrait
être étendu à l 'ensemble de l' exercice professionnel ; que ce projet
soit soumis, à l'issue de son élaborarion, à chaque infirmière, car
l ' obligation d ' affiliation résultant du caractère paraordinal de cette
structure ne saurait être approuvée par quelq ues initiés seuls ; que
cette structure ne régisse par l'ensemble des « professions paramé-
dicales s .

Infirmiers et infirmières
(politiq ue et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

4882. - 9 août 1993 . - M. Jean-Guy Branger attire l' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le discours qu ' il a pro-
noncé, le 28 mai dernier, lors du 6 r Salon infirmier européen, et
sur son invention de créer , une structure professionnelle nationale
prcche des structures ordinales classiques» . Différentes organisa-
tions infirmières sont, a priori, favorables à la mise en place d ' une
telle structure, à condition que celle-ci se fasse dans la plus grande
clarté, et nu un comité des sages soit nommé afin de conseiller
l' ensemble des organisations professionnelles sur la nécessité d ' une
telle structure définir son champ de compétence, qui ne saurait
être restreint aux seuls aspects disciplinaires, niais étendu à l ' en-
semble de l'exercice professionnel ; soumettre ce projet, à l ' issue de
son élaboration, à chaque infirmière, car l ' obligation d ' affiliation
résultant du caractère para-ordinal de cette structure ne saurait être
approuvé par uniquement quelques initiés . Enfin, elles ne sou-
haiteraient pas que cette structure régisse l' ensemble des profes-
sions paramédicales . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre, lors de la création d ' une telle structure.

Réponse. - Les services du ministère des affaires sociales, de la
santé et de b ville étudient actuellement l 'opportunité de meure
en place, pour les professions paramédicales qui n 'en disposent
pas, une instance susceptible de veiller au respect de leurs règles
professionnelles . En ce qui concerne la profession infirmière, k
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
cille, eu accord avec le ministre délégué à la santé, a charge
Nlme Brigitte Garbi, infirmière, chargée de mission auprès du
directeur général de la santé, de procéder sur ce point à une large
consultation de l'ensemble des syndicats et groupements représen-
tatifs de la profession .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - Français résidant à l'étranger)

1812 . - 7 juin 1993. - M. François-Michel Gonnot attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les difficultés posées à certains couples
par le principe de non-exportabilité des indemnités chômage . Si
l'on peut comprendre le bien-fondé de cette disposition pc,ur les
étrangers, il est discutable pour les citoyens français sui, à quel-
ques années de la retraite, sont désireux de vivre la fin ae leur exis-
tence à l 'étranger où ils peuvent avoir de la famille. Certaines
conventions internationales prévoient d'ailleurs déjà des exceptions
au principe de territorialité . li lui demande en conséquence si le
Gouvernement ne pourrait pas utilement engager une réflexion
globale sur ce problème.

Réponse - En vertu de l'article 28 du règlement annexé à la
convention du 1" janvier 1993, relative à l 'assurance chômage,
tout demandeur d'emploi doit remplir des conditions d 'attribution
de l 'allocation d'assurance chômage . La recherche d'emploi dont
sont dispensés les demandeurs d ' emploi âgés de cinquante-sept ans
et demi ou plus n'est que l ' une de ces conditions, que ces derniers
n' ont plus l'obligation de remplir . Ils ne sont pas pouf autant dis-
pensés de la condition de résidence sur le territoire français ni des
autres conditions prévues à l ' article cité ci-avant. L'obligation de
remplir ces conditions est justifiée par la nécessité d ' opérer des
contrôles de la situation des personnes bénéficiant d'un revenu de
remplacement au titre de l'assurance ou de la solidarité nationale.
Ces contrôles consistent notamment à vérifier qu'il n'y a pas
cumul d ' une allocation de chômage avec le revenu d ' une activité
professionnelle ou avec les indemnités journalières de la sécurité
sociale . Ils ne peuvent être réalisés si la condition de résidence sur
le territoire français n'est pas respectée.

CLjmage : indemnisation
(frontaliers - réglementation)

1882 . - 7 juin 1993. - En précisant qu 'en dépit de l ' impor-
tance du sujet traité il n 'a pas obtenu de réponse à sa question
n' 37199 déposée sous la précédente législature, M . jean-Louis
Masson appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle sur la situation d ' un tra-
vailleur frontalier qui n'a pu obtenir de l'Etat français des alloca-
tions chômage au motif qu'il ne répondait pas aux caractéristiques
de travailleur frontalier au sens de la réglementation communau-
raire . En effet, cette personne ne retournait à son domicile en
France qu'une fois toutes les deux semaines alors qu'il aurait fallu
qu ' elle rentre toutes les semaines . Après de nombreuses démarches,
elle n'a pu obtenir qu'une petite allocation d ' insertion accordée
aux anciens salariés expatriés. L' institution allemande de Sarre-
bruck ne versant une allocation chômage qu ' aux personnes rési-
dant en Allemagne et l'Etat français n'attribuant qu'une allocation
minorée, les salariés qui se trouvent dans une telle situation sont
victimes d ' un vide juridique. Or, il semble bien que dans le cas
exposé ci-dessus, l'article 71 bis du règlement communautaire
1408-71 qui dispose : „ qu'un travailleur salarié autre qu 'un tra-
vailleur frontalier qui est en chômage complet et qui se met à la
disposition des services de l'emploi sur le territoire de l'Etat
membre où il réside ou qui retourne sur ce territoire, bénéficie des
prestations selon les dispositions de la législation de cet Etat,
comme s ' il y avait exercé son dernier emploi ; ces prestations sont
servies par l 'institution du lieu de résidence et à sa charge . . . ° s'ap-
plique, puisque l'intéressé est bien retourné sur le territoire de rési-
dence au moment où il a perdu son emploi . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son avis à propos du cas sur lequel
il vient d'appeler son attention et, d ' une manière plus générale, de
lui préciser ce qu'il envisage de faire pour les travailleurs frontaliers
au chômage qui n'entrent pas dans le cadre du règlement commu-
nautaire définissant la notion de travailleur frontalier.

Réponse. - La qualité de travailleurs frontaliers n'est en effet
reconnue qu ' aux salariés qui, d' une par, résident dans un Etat
membre autre que l ' Etat membre d ' emploi et qui, d ' autre Fart,
retournent de façon régulière et fréquente sur le territoire de I Etat

membre de résidence, c 'est-à-dire ° chaque jour ou au moins une
fois par semaine» comme le stipule l'amide 1 b du règlement
communautaire n° 1408-71 . Ainsi, le travailleur en situation de
chômage complet -ne peut bénéficier des prestations de chômage
prévues à l ' article 71 e ii du réglement précité que si la qualifica-
tion de travailleur frontalier au sens de l 'article 1 b lui est
reconnue . Le cas échéant, les dispositions de l 'article 67 du ré le-
ment CEE n° 1408-71, relatives à la totalisation des périodes d as-
surance et d'emploi doivent s ' appliquer . Cet article prévoir que
l 'institution de chômage compétente pour indemniser le salarié en
situation de chômage total est celle de l'Etat membre où l 'intéressé
a été assujetti en dernier lieu ; il vise ainsi l ' institution de chômage
de I'Etat membre d' emploi . Cependant, le règlement CEE
n° 1408-71 a dérogé, dans son aride 71, paragraphe 1 b ii, à cette
règle générale de rattachement à l'Etat d'emploi, dans des situa-
tions particulières où un rattachement à l'Etat de résidence garan-
tit au travailleur de meilleures chances de réinsertion profes-
sionnelle. Cette disposition concerne les travailleurs autres que les
travailleurs frontaliers qui, au cours de leur dernier emploi, rési-
daient sur le territoire d'un Etar membre autre que l'Etat membre
d ' emploi, et qui se mettent à la disposition des services de l 'emploi
sur le territoire de l'Etat membre où ils résident, y ayant conservé
le centre de leurs intérêts . Ainsi, la cour de justice des communau-
tés européennes considère que l ' application de cet article est justi-
fiée pour certaines catégories de travailleurs conservant des liens
étroits avec le pays où ils se sont établis et séjournent habituelle-
ment. La situation de l'intéressé doit élue appréciée en considéra-
tion de tous les éléments de faits (situation familiale, nature du
travail . . .), afin que l 'application des dispositions de cet article
conserve un caractère peu fréquent.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d 'attribution -

durée du chômage - prise en compte des périodes de maternité)

1914. - 7 juin 1993 . - M . Jean--Claude Bateux appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d ' attribution des contrats
emploi-solidarité (CES) d ' une durée de 24 mois . En effet, il faut

F
lus de trois ans d' inscription comme demandeur d' emploi à
ANPE de façon continue pour être considéré comme un deman-

deur d ' emploi de très longue durée et donc faire l ' objet, en cette
qualité, d'un contrat d'une durée maximale de 24 mois ainsi que
d 'une prise cri charge par l ' Etat à 100 p . 100 au titre de la rému-
nération . Les périodes de maternité survenues pendant la période
de chômage ne sont quant à elles pas assimilables à des périodes
de chômage et empêchent la prise en considération du chômage
antérieur aux congés normaux de maternité dans le calcul de la
durée. Aussi, il lui demande d'étudier la possibilité d ' intégrer la
durée du chômage précédent le congé de maternité dans la
comptabilisation du temps de chômage.

Réponse. - Le contrat emploi-solidarité est un dispositif de lutte
contre l'exclusion professionnelle, conformément à la volonté du
législateur. A ce titre, il s 'adresse ainsi en priorité aux personnes
ayant connu une période de chômage prolongée, telles que les per-
sonnes inscrites pendant plus de trois ans comme demandeurs
d 'emploi de façon continue . Ne sont toutefois prises en compte
que les périodes de chômage pendant lesquelles les demandeurs
l'emploi se sont trouvés classés dans l ' une des catégories réserv ées
aux demandeurs d'emploi immédiatement disponibles (catégorie 1,
2 ou 3 au sens de l ' arrêté du 5 février 1992 définissant les catégo-
ries de demandeurs d'emploi), en applications des dispositions de
droit commun . Les périodes de maternité survenues avant l ' em-
bauche sous contrat emploi-solidarité, au cours desquelles les
demandeurs d ' emploi ne sont plus immédiatement disponibles, ne
peuvent donc être prises en considération dans le calcul de la
durée de chômage . Ces personnes restent inscrites comme deman-
deurs d 'emploi, mais dans une catégorie particulière (catégorie 4
selon l'arrêté du 5 février 1992 précité) . Ce mode de calcul de la
durée du chômage ne fait toutefois pas obstacle à l ' embauche de
chômeurs de très longue durée dans le cadre des contrats emploi-
solidarité comme l 'attestent les données statistiques disponibles
(10,1 p . 100 des conventions en 1991 ; 11,7 p . 100 en 1992) . En
effet, le taux de prise en charge de la rémunération des chômeurs
de longue durée recrutés sous contrat emploi-suel .darité est désor-
mais le même (à savoir 85 p . 100 de la rémunération mensuelle
brute, ce taux pouvant être porté à 92,5 p . 100 ou à 100 p . 100
en cas d' intervention du Fonds de compensation) pour l 'ensemble
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des chêmeurs de longue durée (autrement dit pour tour deman-
deur d 'emploi inscrit à l' ANPE pendant douze mois au cours des
dix-huit mois précédant l'embauche) . De même, chaque deman-
deur d ' emploi de longue durée de plus de cinquante ans peut
bénéficier d ' un contrat emploi-solidarité d ' une durée maximale de
vingt-quatre mois, éventuellement de trente-six mois.

Spectacles
(intermittents - statut)

1919 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l ' atten-
tion de M . le ministre da travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'iniquité de la situation des intermittents du
spectacle . Ces artistes et techniciens du spectacle vivant . du cinéma
et de l ' audiovisuel sont employés et donc rémunérés pour un
nombre limité de journées de travail (représentations, répétitions,
tournages, enregistrements, concerts, etc .) . Ils n ' en sont pas moins
en situation permanente de travail et de formation (entretien,
acquisition et amélioration de techniques, recherches, travail de
textes, prises de contact en vue d 'éventuels contrats) même si leur
salariat est „ intermittent Pourtant, entre ces contrats à durée
déterminée qui se négocient de gré à gré, ces professionnels sont
considérés comme chômeurs. indemnisés ou non . Il lui demande,
en conséquence, les dispositions qu ' il entend mettre en place pour
cette catégorie socio-professionnelle actuellement régie par des dis-
positions législatives et réglementaires désuètes et mal adaptées.

Réponse. - 1 .es intermittents du spectacle, eu égard au nombre
limité d'heures de travail qu' ils effectuent, peuvent prétendre à une
prise en charge par le régime d ' assurance chômage. Ils bénéficient,
du fait des modalités particulières d ' exercice de la profession, de
dispositions spécifiques qui font l ' objet des annexes VIII et X au
règlement annexé à la convention du janvier 1993, relative à
l'assurance chômage . Une allocation de chômage, dont le montant
est proportionnel à leur salaire, leur est attribuée . Ces dispositions
spécifiques leur permettent ainsi d ' organiser à leur convenance leur
travail sur l'année . ils ne sont donc pas considérés comme chô-
meurs permanents, mais bien comme travailleurs intermittents.

Chômage : indemnisation
(allocation de solidarité - conditions d'attribution)

2253 . - 14 juin 1993 . - M. Georges Chavanes attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions d'attribution de la
majoration de l 'allocation de solidarité spécifique . Les dispositions
de l ' article R . 351-14 du code du travail excluent les chômeurs ne
justifiant pas de dix ou vingt années d ' activité salariée, selon le cas.
Ne sont ainsi pas prises en compte les années passées comme aide
familial agricole . II en résulte que des personnes ayant travaillé
sous ce statut pendant plus de vingt ans et ayant dû se convertir
au salariat, faute d'avoir pu poursuivre l 'exploitation agricole,
doivent vivre avec une allocation de solidarité insuffisante . Il lui
demande si un changement de la réglementation en vigueur sur ce
point ne pourrait pas être envisagé . - Question transmise à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la fars arion profes-
sionnelle.

Réponse. - Le bénéfice de l'allocation de solidarité spécifique à
taux majoré est accordé aux allocataires âgés de cinquante-cinq ans
ou plus et justifiant de vingt années d'activité salariée ainsi qu ' aux
allocataires âgés de cinquante-sept ans et demi ou plus et justifiant
de dix années d' activité salariée. Dans l'état actuel des textes, le
statut de salarié n'est pas reconnu par la mutualité sociale agricole
à l'aide familial. Sont désignés sous le nom d ' aides familiaux les
ascendants, frères, soeurs, et alliés au même degré du chef d ' exploi-
tation, âgés de plus de seize ans, vivant sur l 'exploitation et partici-
pant à sa mise en valeur comme non-salariés . Cette notion découle
exclusivement de la reconnaissance par la mutualité sociale agricole
de leur existence et de la définition d 'une assiette et de taux parti-
culiers de cotisation pour cette catégorie de travailleurs . Cette défi-
nition a été reprise par l 'article 1106-1 du code rural qui dresse la
liste des bénéficiaires de l'assurance maladie des exploitants agri-
coles. Il apparaît donc clairement que l ' aide familial agricole ne
peut en aucun cas être assimilé à un salarié .

Emploi
(chômage - pilotes inscrits à l'ANPE - statistiques)

2444. - 21 juin 1993 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de bien vouloir lui indiquer le nombre de pilotes inscrits
au chômage à ce jour et gérés par l'ANPE-aviation, département
spécialisé de l ' agence pour l' emploi.

Réponse - Le nombre de pilotes de transport aérien inscrits au
chômage à la fin du mois de mai 1993 était de 1 134 . dont
102 inscrits au cours du dernier mois . Parmi eux, 96 p . 100
étaient des hommes, 10 p . 100 avaient plus de cinquante ans et
26 p . 100 étaient inscrits depuis plus d ' un an à l'ANPE.

Préretraites
(conditions d 'attribution - personnes ayant des enfants à charge)

2596. -- 21 juin 1993 . - Mme Monique Papen attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation difficile aes personnes licenciées
pour raisons économinues ayant encore des enfants à charge, mais
trop âgées pour, dans la conjoncture actuelle, avoir un espoir de
reclassement . Leur situation est certes prise en compte par cer-
taines dispositions du code du travail . Ainsi, l'article L . 322-4-22
du code du travail, relatif aux contrats de retour à l ' emploi, dis-
pose qu' une attention privilégiée devra être portée aux femmes iso-
lées assumant ou ayant assumé des charges de famille . Les critères
déterminant l'ordre d'un licenciement économique doivent par ail-
leurs, en application de l'article L . 321-1-1 du code du travail,
prendre en compte les charges de famille . Cependant . aucune dis-
position ne permet aux personnes assumant encore la charge d ' en-
fants de bénéficier des dispositions relatives aux préretraites avant
l 'âge exigé par l'article L. 322-4-2° du code du travail . Aussi, elle
lui demande si un assouplissement de l ' âge requis ne peut être
envisagé dans ce cas.

Réponse. - Il ne peut être envisagé d' introduire un assouplisse-
ment de l ' âge requis pour bénéficier des conventions d ' allocations
spéciales du fonds national de l'emploi, en faveur des personnes
assumant la charge d 'enfants . Ces conventions constituent, en
effet, un instrument d'intervention sur le marché du travail, mais
ne sont pas une mesure de protection sociale . A ce titre, les cri-
tères d 'acdx sont exclusivement en relation avec la situation en
matière d'emploi de l'entreprise et des salariés . L'introduction de
critères sociaux, dont les charges de famille ne sont qu'un aspect,
modifierait la nature de cette aide publique.

Prestations familiales
(cotisations - exonération - entreprises de travail temporaire)

2681 . - 21 juin 1993 . - M. Jean Besson appelle l'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le désagrément ressenti par les professionnels du
travail temporaire qui viennent de découvrir que le projet de loi
prévoyant l'exonération de la cotisation d ' allocations familiales
pour les salariés qui perçoivent des salaires proches du SMIC
excluait les prestations de travail temporaire . 1l lui demande de
bien vouloir lui faire part de ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur le sort particulier réservé dans un premier temps aux entre-
prises du travail temporaire au regard de l ' exonération des cotisa-
tions d 'allocations familiales pour les bas niveaux de rémunération.
Il lui est donc indiqué que le Gouvernement a finalement décidé
de faire bénéficier de cet allégement de charges les contrats de tra-
vail temporaire donnant lieu à une rémunération horaire proche
du salaire minimum de croissance, dans les mêmes conditions que
les contrats à durée déterminée . Ces dispositions sont précisées au
troisième alinéa de l 'article L. 241-6-1 du code de la sécurité
sociale (art. 1° de la loi n° 93-953 du 27 juillet 1993 relative au
développement de l'emploi et de l ' apprentissage) .
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Prestations familiales
(cotisations - exonération - entreprises de travail temporaire)

3130. - 28 juin 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l 'ar-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion p rofessionnelle sur les dispositions du projet de loi relatif au
développement de l ' emploi et de l ' apprentissage concernant l 'allé-
gement, en faveur des entreprises, des cotisations d' allocations
familiales pour les salariés rémunérés au SMIC ou à un niveau
proche . Ce texte exclut de son champ d ' application les rémunéra-
tions versées aux salariés mis à la disposition des entreprises par les
agences de travail temporaire. La capacité d'accès à l'emploi offerte
par ces sociétés de travail temporaire va se trouver affaiblie, alors
qu 'elles gèrent quotidiennement 300 000 salariés . S ' agissant égale-
ment de tenir compte des besoins de flexibilité des entreprises, il
lui demande s ' il est dans ses intentions d ' amender le texte initial
afin d ' inclure dans le champ d 'application des dispositions préci-
tées les entreprises de travail temporaire.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le sort particulier réservé dans un premier temps aux entre-
prises du travail temporaire au regard de l 'exonération des cotisa-
tions d'allocations familiales pour les bas niveaux de rémunération.
Il lui est donc indiqué que le Gouvernement a finalement décidé
de faire bénéficier de cet allégement de charges les contrats de tra-
vail temporaire donnai.( lieu à une rémunération horaire proche
du salaire minimum de croissance, dans les mêmes conditions que
les contrats à durée déterminée . Ces dispositions sont précisées au
troisième alinéa de l 'article L . 241-6-1 du code de la sécurité
sociale (art . 1" de la loi n^ 93-953 du 27 juillet 1993 relative au
développement de l ' emploi et de l ' apprentissage).

Prestations familiales
(cotisations - exonération - entreprises de travail temporaire)

3350. - 5 juillet 1993 . - M. Charles Ehrmann attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les préoccupations des agences de travail tem-
poraire quant au projet de loi relatif au développement de l 'emploi
par un allégement du cotir du travail pour les bas salaires . En effet,
elles ont été surprises qu ' un texte qui prétend couvrir toutes les
entreprises des secteurs privé et parapublic de l ' industrie, du
commerce, de l ' artisanat, des services et de l' agriculture exclue de
son champ d ' application les rémunérations versées aux salariés mis
à la disposition des entreprises par les agences du travail tempo-
raire. Cette exclusion serait due aux difficultés soulevées par les
missions de courte durée et à des problèmes de contrôle liés à la
rémunération horaire des salaires temporaires . Considérant que cc
dernier peut être exercé sur la base horaire du salaire tel que défini
à l ' article L. 124 .4 .2 du code du travail, à partir des bulletins de
paie ou contrats de travail délivrés aux salariés - ce qui est déjà
fait par les organismes de contrôle de la profession - et qu'aucun
problème de durée n'est d 'ailleurs invoqué dans le cas des contrats
à durée déterminée - 45 p . 100 sont d ' une durée inférieure à un
mois pas plus que pour les contrats de travail à temps partiel, il lui
demande qu'il ne soit pas introduit de discrimination entre ces
deux formes de contrats, travail temporaire et contrat à durée
déterminée, dans les projets ou propositions de loi intéressant
l ' emploi.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le sort particulier réservé dans un premier temps aux entre-
prises du travail temporaire au regard de l 'exonération des cotisa-
tions d ' allocations familiales pour les bas niveaux de rémunération.
II lui est donc indiqué que le Gouvernement a finalement décidé
de faire bénéficier de cet allégement de charges les contrats de tra-
vail temporaire donnant lieu à une rémunération horaire proche
du salaire minimum de croissance, dans les mèmes conditions que
les contrats à durée déterminée . Ces dispositions sont précisées au
t roisième alinéa de l 'article L . 241-6-1 du code de la sécurité
sociale (arr . 1" de la loi n^ 93-953 du 27 juillet 1993 relative au
développement de l 'emploi et de l ' apprentissage) .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - handicapés privés de ressources)

3518 . - 12 juillet 1993 . - M . Guy ,brut appelle l' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur !a situation de certains handicapés qui se voient
supprimer une ressource qui ne leur donne pas pour autant accès à
une indemn i sation au titre du demandeur d ' .mp!oi . En effet,
lorsque la commission technique d ' orientation et de reclassement
professionnel ou la commission régionale d'invalidité ne renouvelle
pas le bénéfice d'une allocation aux adultes handicapés, ceux-ci se
trouvent confrontés à une absence brutale de ressources . Cette
nouvelle situation ne leur donne pas accès, du fait qu ' ils n ' étaient
pas inscrits antérieurement comme demandeurs d ' emploi, à une
allocation Assedic . Aussi, avec le souci d 'établir l ' équité de traite-
ment pour tout demandeur d ' emploi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette lacune dans la
couverture sociale de ces personnes.

R..éponse. - L' allocation aux adultes handicapés est versée à des
oersonnes reconnues inaptes par la commission technique d'orien-
tation et de reclassement professionnel . Ces personnes, n'ayant pas
travaillé, n'ont pas cotisé et ne peuvent donc are indemnisées par
le régime d' assurance chômage. Le versement des allocations est en
effet subo r donné notamment à des conditions d 'activité antérieure.

Prestations familiales
(cotisations - exonération - entreprises de travail temporaire)

3820. - 12 juillet 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les activités concernées par l'exonération de
tout ou partie de la cotisation d ' allocations familiales portant sur
les rémunérations du SMIC . En effet, le proies de loi visant
l'abaissement du coût du travail semble exclure de son champ
d'application les rémunérations versées aux salariés mis à disposi-
tion des entreprises par les agences de travail temporaire . II appa-
rait pourtant que les 4 500 entreprises de travail temporaire consti-
tuent un réseau important d ' accès à l ' emploi, qui concerne
quotidiennement plus de 30 000 salariés dont les conditions d' em-
ploi sont régies par un dispositif réglementaire identique aux
contrats à durée déterminée. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir prévoir l ' exonération de la cotisation d ' allocations
familiales pour les rémunérations proches ou égales du SMIC, sans
discrimination entre le travail temporaire et les activités réalisées
sous contrat à durée déterminée.

Repense. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le sort particulier réservé dans un premier temps aux entre-

, prises du travail temporaire au regard de l'exonération des cotisa-
tions d ' allocations familiales pour les bas niveaux de rémunération.
Il lui est donc indiqué que le Gouvernement a finalement décidé
de faire bénéficier de cet allégement de charges les contrats de tra-
vail temporaire donnant lieu à une rémunération horaire proche
du salaire minimum de croissance, dans les mêmes conditions que
les contrats à durée déterminée . Ces dispositions sont précisées au
troisième alinéa de l ' article L . 241-6-1 du code de la sécurité
sociale (art . 1" de la loi n" 93-953 du 27 juillet 1993 relative au
développement de l ' emploi et de l 'apprentissage).

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - travailleurs saisonniers)

3907. - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation d'un certain nombre d'en-
treprises à travail saisonnier, comme les entreprises de textiles qui
travaillent au plus, neuf mois par an . Elles pourraient embaucher
davantage de salariés, en contrat a durée indéterminée, dans la
mesure où elles auraient la possibilité d'être exonérées des charges
sociales pour les mois où les salariés ne travaillent pas.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention de M . k
ministre du travail, de l ' emploi et de la forme an professionnelle
sur la situation d'un certain nombre d ' entreprises connaissant une
activité saisonnière . Afin d 'encourager des embauches sous contrat
à durée indéterminée dans ces secteurs, elle souhaite que soit éru-
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diée une proposition d ' allégement de charges sociales . Il lui est
donc indiqué que le Gouvernement a examiné les premières pro-
positions de la commission Matteoli et propose aujourd ' hui des
solutions novatrices dans le cadre de la Ici quinquennale pour
l ' emploi . A cet égard, le rapprochement entre le travail inter-
mittent et le riiavail à temps partiel, qui peut dans de nombreux
cas donner lieu à une réduction de charges sociales, est susceptible
de permettre l 'octroi d'une aide aux entreprises n ' employant effec-
tivement leurs salariés qu'une partie de l'année.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travailleurs saisonniers)

3913 . - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des salariés à contrat à
durée déterminée dans les entreprises à travail saisonnier . Ces per-
sonnes se retrouvent au chômage tous les ans à la même époque . II
semble que du fair de la constance et de la répétitivité de ce chô-
mage à date pratiquement fixe ces salariés ne puissent bénéficier
des allocations chômage, ce qui est une injustice pour les per-
sonnes considérées et un frein pour l 'activité des entreprises
concernées.

Réponse . - L' article 28 fdu règlement annexé à la convention
du 1" janvier 1993 relative à l ' assurance chômage prévoit que,
pour obtenir un revenu de remplacement, le travailleur privé
d 'emploi ne doit pas être chômeur saisonnier . La délibération n e 6
de la commission paritaire nationale du régime d' assurance chô-
mage, prise en application de cet article, définit comme chômeur
saisonnier le travailleur privé d'emploi qui, au cours des trois
années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d'inactivité chaque année à la même époque . Sont considérées
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d'activité, tels que les exploitations forestières, les centres de
loisirs et vacances, le sport professionnel, les activités saisonnières
liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles er les casinos er
cercles de jeux . Toutefois, afin de mieux prendre eu accompte
l'évolution du marché du travail, tout en limitant le recours à l'in-
demnisation pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu
quelques assouplissements à cette règle . Tout d'abord, les règles
relatives au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux salariés
privés d ' emploi âgés de cinquante ans et plus qui justifient de trois
années d 'activité salariée au cours des cinq dernières années.
D ' autre part, la notion de chômage saisonnier n ' est pas opposable
aux personnes qui demandent pour la première fois le bénéfice
d ' une allocation de chômage . Par ailleurs, les périodes de chômage
n ' excédant pas quinze jours sont d ' office réputées fortuites et sont
toujours indemnisables . En tout état de cause, il convient de cap
peler que la gestion du régime d' assurance chômage relève de la
compétence exclusive des partenaires sociaux. Il n ' appartient donc
pas aux pouvoirs publics d ' intervenir dans leur réglementation.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération: - professions libérales -

première embauche)

3915 . - 19 juillet 1993 . - M. Barry Iapp attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les difficultés rencontrées par les membres des
professions libérales pour recruter leur assistant et pouvoir bénéfi-
cier d'un contrat avec exonération des charges patronales . La pro-
cédure ANPE, URSSAF, direction départementale du travail et de
l ' emploi, extrêmement longue et difficile, est dissuasive pour beau-
coup de professions libérales, dont certaines - en désespoir de
cause - paient les charges patronales d'une manière indue pour
leur premier salarié de dix-huit à vingt-cinq ans, alors que plu-
sieurs lois disposent de l'exonération totale des charges patronales

de sécurité sociale. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour assouplir les pro-
cédures en vigueur - en particulier sur le plan de la formation ini-
tiale -, afin qu'un jeune désireux de travailler et un employeur
relevant d ' une profession libérale ayant la volonté de le recruter,
puissent, rapidement et sans procédure lourde, signer un contrat
d ' embauche avec exonération des charges patronales pour premier
emploi.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le souhait exprimé par certains membres des professions libé-
rales de voir assouplies les conditions de recrutement sous contrat
à durée indéterminée avec le bénéfice de la mesure exo-jeunes
Cependant, compte tenu de l 'objectif initial de cette mesure, qui
doit inciter les employeurs à embaucher de préférence des jeunes
dépourvus de qualification professionnelle et modifier ainsi des
comportements souvent trop sélectifs au regard du contenu réel
des postes à pourvoir, cette proposition ne parait pas pouvoir être
retenue . La procédure de mise en oeuvre de cette mesure ne
semble pas avoir contrarié son développement puisque
115 000 embauches exonérées ont eu lieu en 1992 . Enfin, cette
mesure vient à échéance le 31 octobre 1993 et le Gouvernement
accorde désormais une priorité absolue aux dispositifs alliant
contrat de travail et formation . Les mesures d ' urgence pour l'em-
ploi comprennent à cet égard une série d ' incitations financières
pour les employeurs de jeunes sous contrat d ' apprentissage,
d ' orientation, de qualification et d 'adaptation, pour les contrats
conclus entre le 1" juillet 1993 et le 30 juin 1994.

Travail
(travail à temps partiel - réglementation -

hôtellerie et restauration)

4389 . - 26 juillet 1993 . - M. Louis Guédon appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur un certain nombre de mesures récentes
concernant le temps partiel . La loi du 31 décembre 1992 a ramené
à un dizième les heures complémentaires autorisées dans le cadre
d ' un contrat de travail à temps partiel . Un autre décret, n° 93-757
du 29 mars 1993 rend passibles d ' amendes de 3 000 à 5 000 francs
les contrevenants . Si ces mesures peuvent paraître judicieuses dans
tin certain nombre de secteurs professionnels, elles sont par contre
inadaptées aux professions hôtelières, donc l ' activité est irrégulière
et imprévisible, ce qui rend impossible l ' application de tels textes.
Il lui demande s ' il a l 'intention d ' assouplir les décrets en question
pour certains secteurs professionnels, dont l ' hôtellerie et la restau-
ration.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de M. le ministre du travail sur les difficultés d'applica-
tion, dans certains secteurs professionnels, des dispositions législa-
tives concernant les heures complémentaires effectuées par les
salariés à temps partiel . C'est le contrat de travail à temps partiel
qui détermine les limites dans lesquelles peuvent être effectuées des
heures complémentaires au-delà de la durée du travail contrac-
tuellement fixée. La loi 92-1446 du 31 décembre 1992 a effective-
ment ramené le volant maximal d ' heures complémentaires au
dixième de la durée de travail fixée au contrat . Toutefois, cette loi
prévoit également qu'un accord de branche peut porter les heures
complémentaires jusqu ' au tiers de cette durée en prévoyant, par
ailleurs, des garanties particulières pour les salariés occupés à temps
partiel . Dans une perspective de développement encore plus grand
de la négociation collective, compte tenu de l'expérience des six
derniers mois, le projet de loi quinquennale pour l 'emploi prévoit
d ' élargir le recours à une telle dérogation, par le biais d'un accord
d 'entreprise ou d 'établissement et d' assouplir les conditions néces-
saires à l'extension des accords de branche portant sur cette ques-
tion .
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4. -- RECTIFICATIFS

I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 25 A .N. (Q) du 28 juin 1993.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1774, 1" colonne, 30' ligne de la question n° 3073 de
M . Pierre Mazeaud à M . le ministre du budget,
Au lieu de : « . . . sans modification que ces versements . ..
Lire : « . . . sans modification de l 'économie du contrat ; que ces

versements . . .

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 35 A.N. (Q) du 6 septembre 1993.

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2810, 1" colonne, 8' ligne de la question n" 3073 de
M. Pierre Mazeaud à M . le ministre du Ludget.
Au lieu de : « . . . sans modification que ces versements . ..
Lire

	

. . . sans modification de l ' économie du contrat ; que ces
i

	

versements . . .
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